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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

PREMIER MINISTRE 

Arrêté du 27 septembre 2018 relatif à l’approbation du cahier des charges de l’appel à projets 
« Innovation et diversification d’entreprises spécialisées dans le diesel » 

NOR : PRMI1825976A 

Le Premier ministre, 
Vu la loi no 2010-237 du 9 mars 2010 modifiée de finances rectificative pour 2010, notamment son article 8 ; 
Vu le décret no 2017-1705 du 18 décembre 2017 substituant la dénomination « secrétaire général pour 

l’investissement » à la dénomination « commissaire général à l’investissement » ; 
Vu le décret no 2017-1706 du 18 décembre 2017 relatif au secrétaire général pour l’investissement ; 
Vu le décret du 3 janvier 2018 portant nomination du secrétaire général pour l’investissement ; 
Vu le décret du 5 janvier 2018 portant délégation de signature (secrétariat général pour l’investissement) ; 
Vu la convention du 27 novembre 2014 entre l’Etat et l’EPIC Bpifrance relative au Programme 

d’investissements d’avenir (action « Projets industriels d’avenir [PIAVE] »), 

Arrête : 
Art. 1er. – Le cahier des charges de l’appel à projets « Innovation et diversification d’entreprises spécialisées 

dans le diesel », relatif à l’action « Projets industriels d’avenir » du Programme d’investissements d’avenir est 
approuvé (1). 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 27 septembre 2018. 

Pour le Premier ministre et par délégation : 
Le secrétaire général pour l’investissement, 

G. BOUDY   

(1) Le cahier des charges est consultable sur le site internet de Bpifrance : https://www.bpifrance.fr et celui du secrétariat 
général pour l’investissement : https://www.gouvernement.fr/vous-avez-un-projet-consultez-les-aap.  
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TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 9 juillet 2018 portant création  
de la commune nouvelle d’Authun-du-Perche 

NOR : INTB1821681A 

Par arrêté de la préfète d’Eure-et-Loir en date du 9 juillet 2018, la commune nouvelle d’Authun-du-Perche est 
créée en lieu et place des communes d’Authun-du-Perche et de Soizé (canton de Brou, arrondissement de Nogent- 
le-Rotrou) à compter du 1er janvier 2019. 

La population totale de la commune nouvelle s’élève à 1 542 habitants. 
Jusqu’à son prochain renouvellement, le conseil municipal de la commune nouvelle d’Authun-du-Perche est 

composé de l’ensemble des membres en exercice des conseils municipaux des anciennes communes, pris dans 
l’ordre du tableau.  
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TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 14 septembre 2018  
portant création de zones protégées 

NOR : INTF1823861A 

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, 
Vu le code pénal, notamment son article 413-7 ; 
Vu le code de la défense, notamment ses articles R. 1143-1 à R. 1143-8 et R. 2311-1 à R. 2311-8 ; 
Vu le décret no 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale du ministère 

de l’intérieur et du ministère des outre-mer ; 
Vu l’arrêté du 30 novembre 2011 portant approbation de l’instruction générale interministérielle no 1300 sur la 

protection du secret de la défense nationale, 

Arrête : 
Art. 1er. – Les locaux et installations ci-après, de la préfecture d’Indre-et-Loire à Tours (37), sont désignés 

comme zones protégées, dont l’accès est interdit aux personnes non autorisées, conformément à l’article 413-7 du 
code pénal : 

– les bureaux du cabinet de la préfète, situés dans le bâtiment G, place de la Préfecture ; 
– le bureau du secrétaire général, situé dans le bâtiment B, rue Bernard-Palissy ; 
– l’ensemble des bureaux de la direction des sécurités situés du rez-de-chaussée au 2e étage du bâtiment H, rue 

de Buffon ; 
– les locaux du service interministériel départemental des systèmes d’information et de communication situés 

du rez-de-chaussée au 2e étage du bâtiment D, ainsi qu’au 1er étage du bâtiment C, au 2e étage du bâtiment EF, 
rue Bernard-Palissy, et au rez-de-chaussée du bâtiment A, place de la Préfecture. 

Art. 2. – Le haut fonctionnaire de défense et le préfet d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 14 septembre 2018. 
Pour le ministre d’Etat et par délégation : 
Le haut fonctionnaire de défense adjoint, 

M. JAEGER   
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TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 28 septembre 2018 modifiant l’arrêté du 1er juillet 2016 relatif à la certification 
des organismes de formation aux activités privées de sécurité et aux activités de recherches 
privées 

NOR : INTD1801845A 

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, et 
la ministre des outre-mer, 

Vu le code de l’aviation civile, notamment son article R. 213-4 ; 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 625-2, R. 625-2 et R. 625-7 ; 
Vu le code des transports, notamment son article L. 6342-4 ; 
Vu l’arrêté du 11 septembre 2013 modifié relatif aux mesures de sûreté de l’aviation civile ; 
Vu l’arrêté du 1er juillet 2016 modifié relatif à la certification des organismes de formation aux activités privées 

de sécurité et aux activités de recherches privées ; 
Vu l’arrêté du 27 juin 2017 portant cahier des charges applicable à la formation initiale aux activités privées de 

sécurité ; 
Vu l’arrêté du 28 septembre 2018 relatif aux conditions particulières d’acquisition, de détention et de 

conservation des armes susceptibles d’être utilisées pour l’exercice de certaines activités privées de sécurité ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles en date 

du 12 avril 2018, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Au I de l’article 2 de l’arrêté du 1er juillet 2016 susvisé, les références : « R. 612-31 et R. 622-26 » 
sont remplacées par les références : « R. 612-31, R. 616-13 et R. 622-26 ». 

Art. 2. – L’article 3 du même arrêté est ainsi modifié : 

1o Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« – les dates de la session de formation ; 
« – la date de délibération du jury ; » 

2o Après le dernier alinéa, sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« – le numéro de convention pour les habilitations à délivrer le certificat de qualification professionnelle ou le 
numéro de convention pour les titres inscrits au répertoire national des certifications professionnelles. 

« Lorsque le stagiaire a suivi une formation au maniement des armes de la catégorie B, le justificatif d’aptitude 
professionnelle est accompagné du carnet de tirs, mentionné à l’article R. 625-20 du code de la sécurité intérieure, 
sur lequel sont inscrits les tirs validés dans les conditions prévues par les annexes du présent arrêté. » 

Art. 3. – L’annexe I du même arrêté est ainsi modifiée : 

1o A la première ligne du tableau du 1, les références : « 1.1, 1.4 et 2 » sont remplacées par les références : « 1.1, 
1.2, 1.4, 2 et 4.1 » ; 

2o A la troisième ligne du tableau du 1, les mots : « 14e mois » sont remplacés par les mots : « 18e mois » ; 

3o Le 1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation, lorsque l’organisme de formation souhaite dispenser une formation à l’activité de surveillance 
armée ou de protection de l’intégrité des personnes physique avec le port d’une arme, les étapes de la certification 
sont réalisées dans l’ordre chronologique défini ci-après : 

« 
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Etape 0 Recevabilité Instruction du dossier par l’organisme certificateur et décision de recevabilité par ce dernier au plus tard six semaines 
après la réception du dossier complet envoyé par l’organisme de formation. La décision de recevabilité du dossier est 
prise au regard, a minima des informations mentionnées aux points 1.1, 1.2,1.4, 2 et 4.1 de l’annexe II et d’un audit basé 
sur un volet documentaire et un volet pratique réalisés avant toute action de formation susceptible d’être couverte par 
le champ de la certification. Ces deux volets peuvent être réalisés simultanément. Le volet pratique donne lieu à une 
visite des locaux dédiés à la formation au maniement des armes de catégorie B, des locaux et installations dans 
lesquels les armes seront conservées en dehors de toute session de formation et de l’ensemble des locaux de 
l’organisme de formation afin de vérifier sa capacité à respecter les référentiels techniques (matériels, locaux, etc.). Les 
modalités d’observation doivent être établies par l’organisme de certification et expliquées aux candidats à la 
certification. 

La durée de l’audit de recevabilité est a minima d’une journée et demie et doit être augmentée si nécessaire. Cette durée 
doit être dûment justifiée par l’organisme certificateur. 

Etape 1 Audit initial 
Année N 

L’audit initial est planifié en concertation avec l’organisme de formation. Il est composé d’un volet pratique réalisé avant 
toute action de formation susceptible d’être couverte par le champ de la certification. Ce volet pratique donne lieu au 
contrôle des armes de la catégorie B acquises et détenues par l’organisme de formation et à un entretien avec les 
formateurs qui seront chargés de dispenser la formation au maniement de ces armes visant à s’assurer de leur 
qualification. Les modalités d’observation doivent être établies par l’organisme de certification et expliquées aux 
candidats à la certification. 

L’audit initial permet d’apporter à l’organisme certificateur les éléments nécessaires à la décision d’accéder ou non à la 
certification. 

La décision d’accorder ou non la certification par l’organisme certificateur est prise dans un délai maximum de quatre 
mois à compter de la notification de la recevabilité (étape 0), prorogeable de deux mois si l’organisme de formation 
justifie de la nécessité d’obtenir un délai supplémentaire. La durée de l’audit initial est a minima d’une journée. Cette 
durée doit être dûment justifiée par l’organisme certificateur. 

Etape 2 Audit de surveillance 
Année N + 1  
Année N + 2  
Année N + 3  
Année N + 4 

L’audit de surveillance comprend un volet documentaire et un volet pratique réalisé durant une session de formation 
couverte par le champ de la certification. Les volets documentaire et pratique de l’audit de surveillance peuvent être 
réalisés simultanément. Les audits de surveillance sont réalisés entre le 10e et 18e mois après la date d’attribution de la 
certification ou après chaque audit de surveillance. L’audit de surveillance peut être planifié ou inopiné. Il permet de 
vérifier, une fois la certification délivrée, que les prescriptions définies au présent arrêté sont appliquées. Le cas 
échéant, l’audit de surveillance peut donner lieu au constat d’écarts avec le référentiel, que l’organisme de formation 
devra corriger dans un délai d’un mois dans le cadre de la formation à l’armement prévue aux annexes III ter et VIII bis 
du présent arrêté. 

La durée de l’audit de surveillance est a minima d’une journée et doit être augmentée en fonction du nombre de modules 
de formation dispensés. Cette durée doit être dument justifiée par l’organisme certificateur. 

Etape 3 Audit de renouvelle
ment  

Année N + 5 

L’audit de renouvellement est planifié en concertation avec l’organisme de formation et est composé d’un volet 
documentaire et d’un volet pratique réalisés durant une session de formation couverte par le champ de la certification. 
Les volets documentaire et pratique de l’audit de renouvellement peuvent être réalisés simultanément. La décision de 
renouvellement doit intervenir avant l’expiration de la certification dont la durée est de cinq ans. La durée de l’audit ne 
pourra excéder une journée et demie. Si l’organisme certificateur n’a pas suffisamment de temps pour remplir sa 
mission, il pourra décider d’un audit complémentaire afin de finaliser ses investigations. En cas de renouvellement, la 
nouvelle décision de certification prend effet à la date d’échéance de la précédente décision.  

» ; 

4o Le troisième alinéa du 2 est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Ce délai est réduit à un mois dans le cadre de la formation à l’armement prévue aux annexes III ter et VIII bis 

du présent arrêté. » ; 

5o Après le premier alinéa du 4, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les organismes certificateurs doivent être évalués par un évaluateur intervenant pour le compte du Comité 

français d’accréditation (COFRAC) justifiant, a minima, lorsqu’ils souhaitent certifier des organismes proposant 
des formations au maniement des armes, soit d’un monitorat au tir délivré par une administration publique soit d’au 
moins deux années d’exercice professionnel dans le domaine de la sécurité publique au cours des cinq dernières 
années et justifiant à ce titre du maniement régulier d’une arme. » ; 

6o A la première phrase du deuxième alinéa du 4, après les mots : « les organismes certificateurs », sont 
insérés les mots : « accrédités à cet effet conformément à la norme produits et services NF EN ISO/CEI 17065, » ; 

7o Le quatrième alinéa du 4 est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« L’organisme certificateur s’assure que l’auditeur chargé d’auditer un organisme proposant une formation au 

maniement des armes justifie soit d’un monitorat au tir délivré par une administration publique soit d’au moins 
deux années d’exercice professionnel dans le domaine de la sécurité publique au cours des cinq dernières années et 
justifiant à ce titre du maniement régulier d’une arme. » ; 

8o Elle est complétée par un 6 ainsi rédigé : 
« 6. Extension de la certification. 
« L’organisme de formation souhaitant délivrer des formations à de nouvelles activités, en sus des activités de 

formation qu’il a déjà été autorisé à délivrer, doit obtenir l’extension du champ de sa certification auprès de 
l’organisme certificateur. La procédure d’extension reprend le processus de certification à partir de l’étape 0. 
L’organisme de formation ne peut commencer à réaliser des formations dans le champ de la nouvelle activité sans 
autorisation du CNAPS, délivrée notamment après transmission de la recevabilité délivrée par un organisme 
certificateur. » 
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Art. 4. – L’annexe II du même arrêté est ainsi modifiée : 

1o Le 1 est complété par un 1.6 ainsi rédigé : 
« 1.6. Autorisation d’acquisition et de détention des armes. 
« L’organisme de formation qui délivre une formation relative au maniement des armes mentionnées au 1o du II 

et au III de l’article R. 613-3 du code de la sécurité intérieure, justifie de l’autorisation d’acquisition et de détention 
de ces armes mentionnée à l’article R. 625-2 du même code. 

« Pour une première demande de certification, ce justificatif n’est pas exigé. » ; 

2o Le 2.1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« – le cas échant, le registre d’inventaire des armes et l’état journalier mentionnés à l’article R. 625-17 du code 

de la sécurité intérieure. » ; 

3o Après le deuxième alinéa du 4, il est inséré deux alinéas ainsi rédigés : 
« Par dérogation, les organismes de formation accueillent un maximum de quatre stagiaires par formateur pour le 

module pratique de formation initiale au maniement des armes et les entraînements réguliers au tir, dans la limite 
de douze stagiaires au total par session. 

« Les organismes de formation peuvent accueillir plus de douze stagiaires par formateur, par session, pour la 
formation théorique des dirigeants. » ; 

4o Au troisième alinéa du 5.1, après les mots : « de sécurité concernées » sont insérés les mots : « et d’une 
personne titulaire d’un monitorat au maniement des armes délivré par une administration publique, lorsqu’il s’agit 
d’évaluer l’aptitude des stagiaires à manier une arme dans l’exercice d’une activité de surveillance ou de protection 
physique des personnes. Par dérogation à ce qui précède, s’agissant de la formation à l’activité dont la finalité 
exclusive est la recherche de débiteurs de masse, le jury peut être composé a minima d’une personne représentant 
l’activité concernée » ; 

5o Au deuxième alinéa du 5.2, la référence : « article 1er » est remplacée par la référence : « article 2 » ; 
6o Au dernier alinéa du 5.4, les mots : « Par dérogation aux dispositions du présent point » sont remplacés par les 

mots : « Par dérogation aux dispositions du point 5 » ; 

7o Après le dernier alinéa du 5.4, est inséré un 5.5 ainsi rédigé : 
« 5.5. Validation des acquis de l’expérience. 
« La validation des acquis de l’expérience est organisée dans les conditions définies par les articles R. 335-6 

à R. 335-11 du code de l’éducation. 
« Les éléments composant le dossier de recevabilité et le dossier de validation ainsi que la grille d’évaluation et 

le procès-verbal d’attribution ou de non attribution, daté et signé par les membres du jury, sont conservés par 
l’organisme de formation pendant cinq années. » 

Art. 5. – Le 2.1 de l’annexe III du même arrêté est ainsi modifié : 
1o Au dernier alinéa, après le mot : « pyrotechniques » sont ajoutés les mots : « , de type fumigènes, réels ou 

factices, » ; 

2o Après le dernier alinéa, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« – un modèle de plan d’évacuation. » 

Art. 6. – Après l’annexe III du même arrêté, sont insérées une annexe III bis et une annexe III ter ainsi 
rédigées : 

« ANNEXE III BIS 

« RÉFÉRENTIEL TECHNIQUE PARTICULIER POUR L’ACTIVITÉ DE SURVEILLANCE HUMAINE 
ET DE GARDIENNAGE EXERCÉE AVEC UNE ARME DE LA CATÉGORIE D 

« Ce référentiel n’est pas applicable pour la formation aux activités qui relèvent de l’article L. 6342-4 du code 
des transports et dont l’exercice requiert une certification au titre du règlement d’exécution (UE) 2015/1998. 

« 1. Locaux : 
« – une surface intérieure ou une surface extérieure suffisante pour permettre l’exercice de ronde de surveillance 

sur un parcours, d’une distance minimale de 100 mètres, avec pointeaux fixes et comprenant : 
« – des escaliers ; ou 
« – des couloirs ; ou 
« – des salles (à l’exclusion de la salle utilisée pour les cours théoriques) ; ou 
« – un parking. 
« – une zone permettant l’emploi d’extincteurs sur feu réel ou un bac à feu écologique à gaz ; 
« – un lieu dédié et indépendant propre à la mise en place d’un poste central de sécurité dont les principaux 

équipements de sécurité, définis au point 2.2, seront installés de façon permanente et fixe ; 
« – un local d’une superficie minimale de soixante-dix mètres carrés, détenu en propre ou par convention, 

adapté à la formation au maniement des armes de la catégorie D mentionnées au I de l’article R. 613-3 du 
code de la sécurité intérieure, doté d’équipements et de tapis de protection. 
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« 2. Matériels. 

« 2.1. Matériels minimums dédiés uniquement à la formation : 
« – blocs d’éclairage de sécurité ; 
« – détecteurs d’incendie et déclencheurs manuels ; 
« – un extincteur en coupe, six extincteurs à eau, un extincteur CO2 ; 
« – plusieurs têtes d’extinction automatique à eau non fixées ; 
« – les matériels nécessaires à l’obtention de l’habilitation INRS ; 
« – des mannequins nourrissons, enfants et adultes permettant la formation des gestes de premiers secours ; 
« – un défibrillateur de formation automatique externe ou semi-automatique ; 
« – un cahier de suivi de l’entretien sanitaire du matériel secourisme ; 
« – un kit médical de secourisme ; 
« – des gants adaptés pour l’exercice des palpations de sécurité ; 
« – un magnétomètre (détecteur de métaux portatifs) ; 
« – engins pyrotechniques, de type fumigènes, réels ou factices, permettant la réalisation de mise en situation 

pratique pour leur neutralisation ; 
« – un modèle de plan d’évacuation. 

« 2.2. Matériels dédiés à la formation au maniement des armes : 
« – des matraques de type bâton de défense ou tonfas ; 
« – des matraques ou tonfas télescopiques ; 
« – des générateurs d’aérosols incapacitants ou lacrymogènes relevant de la catégorie D ; 
« – des boucliers de percussions ; 
« – des paires de protèges tibias ; 
« – des coquilles de protection génitale ; 
« – des paires de gants de type MMA. 

« 2.3. Poste central de sécurité pédagogique. 

« L’organisme de formation doit disposer d’un poste central de sécurité dédié à la formation et comprenant au 
minimum : 

« – un système de sécurité incendie : une centrale de mise en sécurité incendie ou un système analogue, équipée 
de voyants réglementaires pouvant permettre de localiser l’incident et de générer une alarme et une alerte en 
cas de feux et de défaut d’alimentions ; 

« – un système de pointage et d’enregistrement des rondes permettant d’organiser des exercices pratiques avec 
6 points de contrôles et les points d’événement “incendie”, “fuite d’eau” et “effraction” ; 

« – trois appareils émetteur-récepteur dont un est équipé de la fonction protection du travailleur isolé (PTI) ou 
dispositif d’alarme pour travailleur isolé (DATI) ; 

« – trois téléphones, et leur mode d’emploi, permettant de simuler une communication entre le poste de contrôle 
et un interlocuteur situé dans une pièce différente ; 

« – une armoire à clés comportant différents types de moyen d’accès ; 
« – une centrale d’alarme intrusion ou un système analogue en état de fonctionnement reliée à différents types 

de détecteurs ; 
« – un système de vidéosurveillance équipée d’au minimum 3 caméras ; 
« – un registre de consignes ; 
« – un registre de clés, de badges et de visiteurs ; 
« – un modèle de permis feu ; 
« – un ordinateur permettant d’établir un compte rendu, une main courante électronique, un rapport d’anomalie 

fonctionnelle et permettant d’archiver les rondes effectuées sur les quatre dernières sessions de formation ; 
« – un modèle de main courante et de rapport d’anomalie en version papier ; 
« – des coffres-forts ou des armoires fortes scellés au mur ou au sol ou des chambres fortes comportant une 

porte blindée et dont les ouvertures sont protégées par des barreaux ou des volets métalliques. 

« 3. Formateurs. 

« Les formateurs disposent, a minima : 
« – pour les modules relatifs à la prévention des risques incendie, un diplôme SSIAP et des attestations de 

recyclage correspondantes ; 
« – pour les modules SST, une attestation de formation de formateur SST. 

« Les formateurs disposent, a minima, pour les modules relatifs à l’activité de surveillance générale et de 
gardiennage : 

« – soit de deux années d’exercice professionnel dans le domaine de l’activité concernée ou dans le domaine de 
la sécurité publique ainsi que d’une attestation de formation en tant que formateur ; 
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« – soit de deux années d’exercice professionnel dans la formation aux activités privées de sécurité ou dans le 
domaine de la sécurité publique ainsi que du certificat de qualification professionnelle ou d’une certification 
professionnelle enregistrée au RNCP, de niveau IV minimum, relatif à l’activité de sécurité concernée. 

« Les formateurs disposent, a minima, pour les modules théorique et pratique relatifs au maniement des 
armes d’un monitorat au maniement des matraques de type bâton de défense ou tonfa, matraque ou tonfas 
télescopiques, délivré par une administration publique. 

« 4. Examen. 
« Pour l’examen relatif au maniement des armes le formateur peut évaluer, seul, le candidat. Pour être reconnu 

apte au maniement des armes, le candidat doit respecter les règles générales de sécurité, et les procédures d’emploi 
des armes. 

« Le formateur est tenu d’informer le prestataire de formation, sans délai, lorsque le comportement d’un ou 
plusieurs stagiaires n’apparaît pas compatible avec le maniement d’une arme. 

« 5. Entraînements réguliers. 
« Les entraînements réguliers se déroulent sous le contrôle d’un formateur appartenant à un prestataire de 

formation autorisé par le Conseil national des activités privées de sécurité, dans les mêmes conditions que celles 
prévues au 4 de la présente annexe. 

« ANNEXE III TER 

« RÉFÉRENTIEL TECHNIQUE PARTICULIER POUR L’ACTIVITÉ DE SURVEILLANCE ARMÉE 
EXERCÉE AVEC UNE ARMÉ DE CATÉGORIE B ET/OU D 

« Les modules de formation relatifs à la surveillance, au gardiennage et au maniement des armes doivent être 
dispensés dans les conditions fixées par la présente annexe. Si la formation proposée par l’organisme ne porte que 
sur l’armement, les modules de formation sont dispensés dans les conditions fixées par les deux derniers alinéas 
du 1, le 2.2 le 3, le 4 et le 5 de la présente annexe. 

« 1. Locaux. 
« – une surface intérieure ou une surface extérieure suffisante pour permettre l’exercice de ronde de surveillance 

sur un parcours, d’une distance minimale de 100 mètres, avec pointeaux fixes et comprenant 
« – des escaliers ; ou 
« – des couloirs ; ou 
« – des salles (à l’exclusion de la salle utilisée pour les cours théoriques) ; ou 
« – un parking ; 
« – une zone permettant l’emploi d’extincteurs sur feu réel ou un bac à feu écologique à gaz ; 
« – un lieu dédié et indépendant propre à la mise en place d’un poste central de sécurité dont les principaux 

équipements de sécurité, définis au point 2.2, seront installés de façon permanente et fixe ; 
« – un local d’une superficie minimale de soixante-dix mètres carrés, détenu en propre ou par convention, 

adapté à la formation au maniement des armes de catégorie D mentionnées au 2o du II de l’article R. 613-3 du 
code de la sécurité intérieure, doté d’équipements et de tapis de protection ; 

« – accès à un stand de tir, détenu en propre par l’organisme de formation ou par convention, respectant les 
exigences de la réglementation relative aux installations de tir sportif ou homologué par la Fédération 
française de tir, pour la formation initiale et les entraînements réguliers au tir. 

« 2. Matériels. 

« 2.1. Matériels minimums dédiés uniquement à la formation : 
« – blocs d’éclairage de sécurité ; 
« – détecteurs d’incendie et déclencheurs manuels ; 
« – un extincteur en coupe, six extincteurs à eau, un extincteur CO2 ; 
« – plusieurs têtes d’extinction automatique à eau non fixées ; 
« – les matériels nécessaires à l’obtention de l’habilitation INRS ; 
« – des mannequins nourrissons, enfants et adultes permettant la formation des gestes de premiers secours ; 
« – un défibrillateur de formation automatique externe ou semi-automatique ; 
« – un cahier de suivi de l’entretien sanitaire du matériel secourisme ; 
« – un kit médical de secourisme ; 
« – des gants adaptés pour l’exercice des palpations de sécurité ; 
« – un magnétomètre (détecteur de métaux portatifs) ; 
« – engins pyrotechniques, de type fumigènes, réel ou factices, permettant la réalisation de mise en situation 

pratique pour leur neutralisation ; 
« – un modèle de plan d’évacuation. 

« 2.2. Matériels dédiés à la formation au maniement des armes : 
– des matraques de type bâton de défense ou tonfas ; 
– des matraques ou tonfas télescopiques ; 
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– des générateurs d’aérosols incapacitants ou lacrymogènes relevant de la catégorie B ; 
– des boucliers de percussions ; 
– des paires de protèges tibias ; 
– des coquilles de protection génitale ; 
– des paires de gants de type MMA ; 
– des revolvers chambrés pour le calibre 38 spécial, des armes de poing chambrées pour le calibre 9 × 19 (9 mm 

luger, des munitions d’entraînement, des armes didactiques et d’entraînement, et des cibles de type CNT 5, 
acquis dans le respect des conditions fixées par l’arrêté du 28 septembre 2018 relatif aux conditions 
particulières d’acquisition, de détention et de conservation des armes susceptibles d’être utilisées pour 
l’exercice de certaines activités privées de sécurité ; 

– un dispositif balistique de mise en sécurité ; 
– des casques et bouchons antibruit ; 
– des lunettes de protection pour le tir ; 
– des coffres-forts ou des armoires fortes scellés au mur ou au sol, ou des chambres fortes comportant une porte 

blindée et dont les ouvertures sont protégées par des barreaux ou des volets métalliques ; 
– des silhouettes et objets permettant la reconstitution d’un environnement pour la formation et l’examen. 

« 2.3. Poste central de sécurité pédagogique. 

« L’organisme de formation doit disposer d’un poste central de sécurité dédié à la formation et comprenant au 
minimum : 

« – un système de sécurité incendie : une centrale de mise en sécurité incendie ou un système analogue, équipée 
de voyants réglementaires pouvant permettre de localiser l’incident et de générer une alarme et une alerte en 
cas de feux et de défaut d’alimentions ; 

« – un système de pointage et d’enregistrement des rondes permettant d’organiser des exercices pratiques avec 
6 points de contrôles et les points d’événement “incendie”, “fuite d’eau” et “effraction” ; 

« – trois appareils émetteur-récepteur dont un est équipé de la fonction protection du travailleur isolé (PTI) ou 
dispositif d’alarme pour travailleur isolé (DATI) ; 

« – trois téléphones, et leur mode d’emploi, permettant de simuler une communication entre le poste de contrôle 
et un interlocuteur situé dans une pièce différente ; 

« – une armoire à clés comportant différents types de moyen d’accès ; 
« – une centrale d’alarme intrusion ou un système analogue en état de fonctionnement reliée à différents types 

de détecteurs ; 
« – un système de vidéosurveillance équipée d’au minimum trois caméras ; 
« – un registre de consignes ; 
« – un registre de clés, de badges et de visiteurs ; 
« – un modèle de permis feu ; 
« – un ordinateur permettant d’établir un compte rendu, une main courante électronique, un rapport d’anomalie 

fonctionnelle et permettant d’archiver les rondes effectuées sur les quatre dernières sessions de formation ; 
« – un modèle de main courante et de rapport d’anomalie en version papier. 

« 3. Formateurs. 

« Les formateurs disposent, a minima : 
« – pour les modules relatifs à la prévention des risques incendie, un diplôme SSIAP et des attestations de 

recyclage correspondantes ; 
« – pour les modules SST, une attestation de formation de formateur SST. 

« Les formateurs disposent, a minima, pour les modules relatifs à l’activité de surveillance générale et de 
gardiennage : 

« – soit de deux années d’exercice professionnel dans le domaine de l’activité concernée ou dans le domaine de 
la sécurité publique ainsi que d’une attestation de formation en tant que formateur ; 

« – soit de deux années d’exercice professionnel dans la formation aux activités privées de sécurité ou dans le 
domaine de la sécurité publique ainsi que du certificat de qualification professionnelle ou d’une certification 
professionnelle enregistrée au RNCP, de niveau IV minimum, relatif à l’activité concernée. 

« Les formateurs disposent, a minima, pour les modules relatifs aux maniements des matraques de type bâton de 
défense ou tonfa, matraque ou tonfas télescopiques ou des générateurs d’aérosols incapacitants ou lacrymogènes 
relevant de la catégorie D d’un monitorat au maniement de ces armes délivré par une administration publique. 

« Les formateurs disposent, a minima,  pour les modules théoriques, pratiques et tactiques relatifs aux armes à 
feu d’un monitorat au tir délivré par une administration publique. 

« L’alinéa qui précède n’est toutefois pas applicable au sous-module “présentation du secourisme tactique des 
victimes” relevant du module tactique. 

« 4. Examen. 
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« Pour l’examen relatif au maniement des armes et notamment l’examen pratique de tir, le formateur peut 
évaluer, seul, le candidat. Pour être reconnu apte au maniement des armes, le candidat doit respecter les règles 
générales de sécurité, les procédures d’emploi, les postures et, s’agissant des armes à feu, les consignes de tir. Par 
ailleurs, 80 % des impacts doivent être dans la cible de type CNT 5. Les tirs doivent être réalisés à des distances 
variables, comprises en 5 et 20 mètres, et avec différents types de feu et de positions. 

« Le formateur est tenu d’informer le prestataire de formation, sans délai, s’il apparaît en cours de formation que 
le comportement d’un ou plusieurs stagiaires n’apparaît pas compatible avec le maniement d’une arme. 

« 5. Entraînements réguliers. 
« Les entrainements réguliers se déroulent sous le contrôle d’un formateur appartenant à un prestataire de 

formation autorisé par le Conseil national des activités privées de sécurité, dans un stand de tir homologué ou au 
sein des locaux du prestataire, dans les mêmes conditions que celles prévues au 4 de la présente annexe. » 

Art. 7. – Après l’annexe IV du même arrêté, il est inséré une annexe IV bis ainsi rédigé : 

« ANNEXE IV BIS 

« RÉFÉRENTIEL TECHNIQUE PARTICULIER POUR L’ACTIVITÉ D’AGENT CYNOPHILE 
EXERCÉE AVEC UNE ARME DE LA CATÉGORIE D 

« Les modules de formation relatifs à la surveillance générale doivent être dispensés dans les conditions fixées à 
l’annexe III. 

« Au-delà du référentiel technique défini à l’annexe II, les modules relatifs à la surveillance et au gardiennage 
avec l’usage d’un chien doivent être dispensés par un organisme de formation respectant les conditions fixées par la 
présente annexe. 

« 1. Dispositions générales. 
« L’organisme de formation respecte les dispositions du code rural et de la pêche maritime relatives aux 

conditions de détention et d’entretien des chiens. 
« Il tient à la disposition de l’organisme certificateur le récépissé de la déclaration d’activité des professionnels 

exerçant des activités en lien avec les animaux de compagnie d’espèces domestiques, en application de 
l’article L. 214-6 du code rural et de la pêche maritime, mentionnant l’activité de dressage au mordant. 

« 2. Matériels spécifiques minimums dédiés à la formation : 

« – chenil sécurisé ou des boxes d’attente ou un parking ombragé pour les véhicules équipés de caisse de 
transport, permettant d’accueillir les chiens ; 

« – un point d’eau hors gel ; 
« – terrain d’une surface minimale de 1 000 m2 et doté d’un grillage d’une hauteur minimale d’un mètre 

comportant des obstacles propres à l’exercice de parcours canin d’agilité ; 
« – pour les organismes de formation ne disposant pas à proximité du terrain de leur salle de cours, une salle de 

réunion adaptée ; 
« – l’organisme de formation doit pouvoir disposer de locaux (hangar, entrepôt, parking) permettant de 

travailler les chiens dans des environnements différents ; 
« – une zone de détente pour les chiens. 
« – matériels de protection pour la pratique du mordant : chiffons, boudins, manche de débourrage, deux 

costumes de protection dont un costume de déconditionnement, un gilet de frappe muselée ; 
« – un registre au mordant permettant d’établir le suivi de la formation du binôme maître-chien ; 
« – lecteur de puces électroniques permettant l’identification des chiens ; 
« – un pistolet d’alarme 6 ou 9 millimètres. 

« 2.1. Matériels dédiés à la formation au maniement des armes : 

« – un local d’une superficie minimale de soixante-dix mètres carrés, détenu en propre ou par convention, 
adapté à la formation au maniement des armes de catégorie D mentionnées au III de l’article R. 613-3 du code 
de la sécurité intérieure, doté d’équipements et de tapis de protection ; 

« – des matraques de type bâton de défense ou tonfas ; 
« – des matraques ou tonfas télescopiques ; 
« – des générateurs d’aérosols incapacitants ou lacrymogènes relevant de la catégorie D ; 
« – des boucliers de percussions ; 
« – des paires de protèges tibias ; 
« – des coquilles de protection génitale ; 
« – des paires de gants de type MMA ; 
« – des coffres-forts ou des armoires fortes scellés au mur ou au sol ou des chambres fortes comportant une 

porte blindée et dont les ouvertures sont protégées par des barreaux ou des volets métalliques. 

« 3. Formateurs. 
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« Les formateurs disposent, a minima : 
« – d’un certificat ou diplôme inscrit au RNCP relatif à la formation aux connaissances, aptitudes et savoir-faire 

mentionnés aux articles R. 612-27 et R. 612-28 du code de la sécurité intérieure et ils justifient de deux années 
d’exercice professionnel dans le domaine de la formation canine ; et 

« – du certificat de capacité des animaux de compagnie d’espèces domestiques (CCAD) et, pour les modules 
relatifs à la pratique au mordant et frappe muselée, du certificat de capacité pour le dressage de chiens au 
mordant. 

« Les formateurs disposent, a minima, pour les modules théoriques et pratiques relatifs au maniement des armes 
d’un monitorat au maniement des matraques de type bâton de défense ou tonfa, matraque ou tonfas télescopiques, 
délivré par une administration publique. 

« 4. Examen. 
« Pour l’examen relatif au maniement des armes le formateur peut évaluer, seul, le candidat. Pour être reconnu 

apte au maniement des armes, le candidat doit respecter les règles générales de sécurité, et les procédures d’emploi 
des armes. 

« Le formateur est tenu d’informer le prestataire de formation, sans délai, s’il apparaît en cours de formation que 
le comportement d’un ou plusieurs stagiaires n’apparaît pas compatible avec le maniement d’une arme. 

« 5. Entraînements réguliers. 
« Les entrainements réguliers se déroulent sous le contrôle d’un formateur appartenant à un prestataire de 

formation autorisé par le Conseil national des activités privées de sécurité, dans les mêmes conditions que celles 
prévues au 4 de la présente annexe. » 

Art. 8. – Le II de l’annexe VI du même arrêté est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Une attestation du certificateur indiquant que les antécédents de l’auditeur ont été vérifiés est présentée au 

responsable du centre de formation lorsque le volet pratique de l’audit est réalisé pendant une séquence 
pédagogique. » 

Art. 9. – Le 1.1 de l’annexe VII du même arrêté est ainsi modifié : 

1o Le deuxième alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 
« – accès à un stand de tir, détenu en propre par l’organisme de formation ou par convention, respectant les 

exigences de la réglementation relative aux installations de tir sportif ou homologué par la Fédération 
française de tir, pour la formation initiale et les entraînements réguliers au tir ; » 

2o Au troisième alinéa, le mot : « cibleries » est remplacé par le mot : « cibles ». 

Art. 10. – Après l’annexe VIII du même arrêté, il est inséré une annexe VIII bis ainsi rédigée : 

« ANNEXE VIII BIS 

RÉFÉRENTIEL TECHNIQUE PARTICULIER POUR L’ACTIVITÉ DE PROTECTION DE L’INTÉGRITÉ PHYSIQUE 
DES PERSONNES EXERCÉE AVEC UNE ARME DE LA CATÉGORIE B ET/OU D 

« Les modules de formation relatifs à la protection physique et au maniement des armes doivent être dispensés 
dans les conditions fixées par la présente annexe. Si la formation proposée par l’organisme ne porte que sur 
l’armement, les modules de formation sont dispensés dans les conditions fixées par les deux derniers alinéas du 1, 
le 2.1. le 3, le 5 et le 6 de la présente annexe. 

« 1. Locaux. 

« L’organisme de formation doit pouvoir disposer d’une surface intérieure ou d’une surface extérieure suffisante 
pour permettre les exercices d’escorte et d’accompagnement, et comprenant : 

« – des escaliers ; ou 
« – des couloirs ; ou 
« – des salles ; ou 
« – un parking ; et 
« – une route ou des chemins accessibles en véhicule léger ; 
« – une zone permettant l’embarquement et le débarquement de personnes à bord de véhicules ; 
« – une zone dédiée à la pratique des activités sportives ; 
« – un local d’une superficie minimale de soixante-dix mètres carrés, détenu en propre ou par convention, 

adapté à la formation au maniement des armes de catégorie D mentionnées au 2o du II de l’article R. 613-3 du 
code de la sécurité intérieure, doté d’équipements et de tapis de protection ; 

« – accès à un stand de tir, détenu en propre par l’organisme de formation ou par convention, respectant les 
exigences de la réglementation relative aux installations de tir sportif ou homologué par la Fédération 
française de tir, pour la formation initiale et les entraînements réguliers au tir. 

« 2. Matériels spécifiques minimums dédiés à la formation : 
« – matériel d’entraînement dédié au self-défense ; 
« – cartes topographiques et routières ; 
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« – huit appareils émetteur-récepteur ; 
« – les matériels nécessaires à la pratique des premiers secours ; 
« – un défibrillateur de formation automatique externe ou semi-automatique ; 
« – cinq téléphones, et leur mode d’emploi, permettant d’établir une communication entre le local, et plusieurs 

interlocuteurs situés dans des lieux différents ; 
« – un ordinateur permettant d’établir un compte rendu, un rapport d’anomalie fonctionnelle ; 
« – un modèle de main courante et de rapport d’anomalie en version papier ; 
« – véhicule motorisé. 

« Lorsque des véhicules sont utilisés dans le cadre de la formation pratique, l’organisme de formation s’assure 
que les stagiaires et les véhicules sont assurés pour ces exercices. 

« 2.1. Matériels dédiés à la formation au maniement des armes : 
« – des matraques de type bâton de défense ou tonfas ; 
« – des matraques ou tonfas télescopiques ; 
« – des générateurs d’aérosols incapacitants ou lacrymogènes relevant de la catégorie D ; 
« – des boucliers de percussions ; 
« – des paires de protèges tibias ; 
« – des coquilles de protection génitale ; 
« – des paires de gants de type MMA ; 
« – des revolvers chambrés pour le calibre 38 spécial et armes de poing chambrées pour le calibre 9 × 19 (9 mm 

luger), munitions d’entraînement, des armes didactiques et d’entraînement, et des cibles type CNT 5, acquis 
dans les conditions fixées par l’arrêté du 28 septembre 2018 relatif aux conditions particulières d’acquisition, 
de détention et de conservation des armes susceptibles d’être utilisées pour l’exercice de certaines activités 
privées de sécurité ; 

« – des casques et bouchons antibruit ; 
« – des lunettes de protection pour le tir ; 
« – un dispositif balistique de mise en sécurité des armes ; 
« – des silhouettes et objets permettant la reconstitution d’un environnement pour la formations et l’examen ; 
« – des coffres-forts ou des armoires fortes scellés au mur ou au sol, ou des chambres fortes comportant une 

porte blindée et dont les ouvertures sont protégées par des barreaux ou des volets métalliques. 

« 3. Formateurs. 

« Pour les modules relatifs à l’activité de protection physique des personnes, les formateurs justifient : 
« – de cinq années d’exercice professionnel dans le domaine d’activité concerné ou dans la sécurité publique 

(police ou gendarmerie) ; 
« – du certificat de qualification professionnelle ou d’une certification professionnelle enregistrée au RNCP, de 

niveau IV minimum, relatif à l’activité concernée ; 
« – d’une attestation de formation en tant que formateur. 

« Pour les modules juridiques, les formateurs peuvent également justifier d’un diplôme de l’enseignement 
supérieur dans le domaine de la sécurité privée ou du droit ou de cinq années d’exercice professionnel en tant 
qu’officier de police judiciaire. 

« Les formateurs disposent, a minima, pour les modules relatifs aux maniements des matraques de type bâton de 
défense ou tonfa, matraque ou tonfas télescopiques ou des générateurs d’aérosols incapacitants ou lacrymogènes 
relevant de la catégorie D d’un monitorat au maniement de ces armes, délivré par une administration publique. 

« Les formateurs disposent, a minima,  pour les modules théoriques, pratiques et tactiques, relatifs aux armes à 
feu d’un monitorat au tir délivré par une administration publique. 

« L’alinéa qui précède n’est toutefois pas applicable au sous-module “présentation du secourisme tactique des 
victimes” relevant du module tactique. 

« 4. Intervenants extérieurs. 
« Pour les cours théoriques et pratiques, l’organisme de formation peut faire appel à des intervenants extérieurs 

(policiers ou gendarmes), sous réserve que le volume horaire confié à l’ensemble des intervenants spécialisés 
n’excède pas le quart du volume horaire total de la formation. 

« Les intervenants doivent justifier de cinq années d’exercice professionnel dans leur domaine d’activité 
respectif. 

« 5. Examen. 
« Pour l’examen relatif au maniement des armes et notamment l’examen pratique de tir, le formateur peut 

évaluer, seul, le candidat. Pour être reconnu apte au maniement des armes, le candidat doit respecter les règles 
générales de sécurité, les procédures d’emploi, les postures et, s’agissant des armes à feu, les consignes de tir. Par 
ailleurs, 80 % des impacts doivent être dans la cible de type CNT 5. Les tirs doivent être réalisés à des distances 
variables comprises en 5 et 20 mètres, et avec différents types de feu et de positions. 

« Le formateur est tenu d’informer le prestataire de formation, sans délai, s’il apparaît en cours de formation que 
le comportement d’un ou plusieurs stagiaires n’apparaît pas compatible avec le maniement d’une arme. 
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« 6. Entraînements réguliers. 
« Les entrainements réguliers se déroulent sous le contrôle d’un formateur appartenant à un prestataire de 

formation autorisé par le Conseil national des activités privées de sécurité, dans un stand de tir homologué ou au 
sein des locaux du prestataire, dans les mêmes conditions que celles prévues au 5 de la présente annexe. » 

Art. 11. – Le dernier alinéa du 4 de l’annexe IX du même arrêté est supprimé. 
Art. 12. – Après l’annexe IX du même arrêté, il est ajouté une annexe X ainsi rédigée : 

« ANNEXE X 

RÉFÉRENTIEL TECHNIQUE PARTICULIER POUR LES DIRIGEANTS ET GÉRANTS DE PERSONNES MORALES 
EXERÇANT L’UNE DES ACTIVITÉS MENTIONNÉES AUX ARTICLES L. 611-1 ET L. 621-1 DU CODE DE LA 
SÉCURITÉ INTÉRIEURE 

« 1. Formateurs. 
« Pour les modules juridiques, stratégiques, ceux relatifs à la gestion administrative et financière ou à la 

connaissance des marchés, les formateurs justifient, a minima, d’une certification professionnelle inscrite au RNCP 
de niveau III, relative à la matière concernée ou, pour les modules stratégiques, ceux relatifs à la gestion 
administrative et financière et à la connaissance des marchés, d’une expérience d’encadrement d’au moins deux 
années dans le secteur de la sécurité privée ; 

« Pour le module relatif aux connaissances pratiques, les formateurs justifient, a minima : 
« – soit d’une expérience d’encadrement d’au moins deux années dans le secteur de la sécurité privée ; 
« – soit de deux années d’exercice professionnel dans le domaine de la sécurité publique ou de la sécurité privée 

et d’une attestation de formateur. 

« 2. Modalités de formation. 
« Le module juridique peut être suivi à distance. Dans ce cas, les stagiaires, bénéficient d’une adresse 

électronique dédiée et l’organisme de formation délivre un accès individuel à la plateforme d’enseignement à 
distance. Un tableau de suivi de la formation à distance est signé par les stagiaires et le formateur, pour chaque 
module suivi. » 

Art. 13. – Les organismes de formation certifiés sur le fondement de l’arrêté du 1er juillet 2016 susvisé, dans sa 
rédaction antérieure au présent arrêté, disposent d’un délai de douze mois pour se mettre en conformité avec les 
nouvelles obligations résultant du présent arrêté. 

Art. 14. – Les dispositions du présent arrêté sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et 
à Wallis-et-Futuna sous réserve des adaptations suivantes : 

La référence au règlement d’exécution (UE) 2015/1998 est remplacée par la référence aux règles en vigueur en 
métropole en vertu du règlement d’exécution (UE) 2015/1998. 

Les dispositions du code rural et de la pêche maritime auxquelles le présent arrêté fait référence sont remplacées, 
à Wallis-et-Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, par les dispositions équivalentes applicables 
localement. 

Art. 15. – Le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques, le directeur général de l’aviation civile 
et le directeur général des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 septembre 2018. 
Le ministre d’Etat, 

ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre d’Etat et par délégation : 

Le directeur des libertés publiques 
et des affaires juridiques, 

T. CAMPEAUX 

Le ministre d’Etat, 
ministre de la transition écologique  

et solidaire, 
Pour le ministre d’Etat et par délégation : 

Le directeur du transport aérien, 
M. BOREL 

La ministre des outre-mer, 
Pour la ministre et par délégation : 

L’adjoint au directeur général 
des outre-mer, 

C. GIUSTI   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 28 septembre 2018 modifiant l’arrêté du 27 juin 2017 portant cahier des charges 
applicable à la formation initiale aux activités privées de sécurité 

NOR : INTD1801858A 

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, et la ministre des outre-mer, 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R. 612-31, R. 612-37 et R. 612-38 ; 
Vu l’arrêté du 3 octobre 2003 portant extension d’un accord conclu dans le cadre de la convention collective 

nationale des entreprises de prévention et de sécurité (no 1351) ; 
Vu l’arrêté du 9 mai 2005 portant extension d’un accord conclu dans le cadre de la convention collective 

nationale des transports routiers et des activités auxiliaires du transport (no 16) ; 
Vu l’arrêté du 27 juin 2017 portant cahier des charges applicable à la formation initiale aux activités privées de 

sécurité, 

Arrêtent : 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA FORMATION DES AGENTS PRIVÉS DE SÉCURITÉ  

SOUHAITANT EXERCER LEUR ACTIVITÉ AVEC UNE ARME 

Art. 1er. – L’article 5 de l’arrêté du 27 juin 2017 susvisé est ainsi modifié : 

1o La ligne : 
« 

Maîtriser l’environnement institutionnel 

Connaître le rôle : 
– du ministère de l’intérieur ; 
– du délégué interministériel à la sécurité privée ; 
– du préfet ; 
– du Conseil national des activités privées de sécurité (CNAPS). 

4 heures  

» 

est remplacée par la ligne : 
« 

Maîtriser l’environnement institutionnel 

Connaître le rôle : 
– du ministère de l’intérieur ; 
– du délégué aux coopérations de sécurité ; 
– du préfet ; 
– du Conseil national des activités privées de sécurité (CNAPS). 

4 heures  

» 

2o Après la ligne : 
« 

Maîtriser l’environnement institutionnel 

Connaître le rôle : 
– du ministère de l’intérieur ; 
– du délégué aux coopérations de sécurité ; 
– du préfet ; 
– du Conseil national des activités privées de sécurité (CNAPS). 

4 heures  

» 

est ajoutée la ligne : 
« 

7 octobre 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 5 sur 66 



Maîtriser la réglementation relative à l’acquisition, la 
détention, l’importation, le transport et la conservation 
des armes 

Connaître : 
- les différentes catégories d’armes et autorisations administratives nécessaires pour 

mettre à disposition des agents privés de sécurité les armes mentionnées à 
l’article R. 613-3 du code de la sécurité intérieure ; 

- les conditions et modalités d’acquisition, de détention, d’importation, de transports et 
de conservation des armes autorisées (notamment nombre d’armes et de munitions 
autorisées, conditions de traçabilité des armes). 

4 heures  

». 
Art. 2. – Après l’article 11 du même arrêté, sont insérés les articles 11-1 et 11-2 ainsi rédigés : 
« Art. 11-1. – I. – Pour l’obtention de la carte professionnelle autorisant l’exercice d’une activité consistant à 

fournir des services de surveillance humaine ou de gardiennage mentionnée au 1o de l’article L. 611-1 du code de la 
sécurité intérieure, avec le port d’une arme mentionnée au I de l’article R. 613-3 du même code, la durée et le 
contenu de la formation initiale sont fixés comme suit, en sus des exigences fixées aux articles 7 et 8 du présent 
arrêté : 

« 

THÈME PARTIE OBJECTIFS 
pédagogiques généraux 

OBJECTIFS 
pédagogiques spécifiques DURÉE MINIMALE 

Module  
juridique 

Réglementation relative à 
l’acquisition, la détention, 
la conservation, au trans
port et à l’usage des armes 
et des munitions 

Connaissance de la régle
mentation relative à l’ac
quisition et à la détention 
d’armes et de munitions 

Connaître le régime de l’acquisition et de la 
détention d’armes et de munitions (distinguer 
les différentes catégories d’armes et les condi
tions générales de leur acquisition et détention). 

4 heures 

Connaître les dispositions du livre VI du code de la 
sécurité intérieure relatives à l’armement des 
agents privés de sécurité (conditions et moda
lités d’acquisition, de détention, de conservation, 
de transport et d’usage des armes susceptibles 
d’être utilisées et sanctions encourues en cas de 
non respect de ces conditions). 

4 heures 

Réglementation relative  
à l’usage des armes 

Maîtriser les différents cadres 
juridiques d’usage des 
armes 

Maîtriser : 
- les principes d’absolue nécessité et les conditions 

d’application de la légitime défense dans le 
cadre de l’autorisation du port d’armes ; 

- les autres cadres juridiques d’utilisation des 
armes ; notamment ceux spécifiques aux forces 
de l’ordre. 

4 heures 

Module 
théorique 

Connaissances générales  
des armes 

Caractéristiques techniques 
générales de l’ensemble 
des armes 

Connaitre les caractéristiques techniques des 
armes, leur entretien, les différentes modes de 
fonctionnement, les effets des armes. 

45 minutes 

Règles générales de sécurité 

Connaître les règles 
générales de sécurité et 
d’utilisation d’une arme ; 
Savoir se protéger 
physiquement et protéger 
autrui. 

45 minutes 

Stockage et transport  
des armes 

Connaitre les procédures et les configurations de 
stockage (coffres, armoire fortes) ; 

Connaître les procédures de traçabilité ; 
Connaitre les procédures de transport pendant et 

en dehors de l’exécution de mission. 

30 minutes 

Module  
pratique Maniement des armes 

Connaître et savoir utiliser 
son arme dans le strict 
respect de la gradation  
de l’emploi de la force 

Savoir effectuer, mains nues, les techniques de 
garde et de déplacements, de frappe (pieds et 
poings) et de contrôle (maintien à distance, 
gestion du rapprochement, mise au sol, contrôle 
au sol, entrave). 

10 heures 

Savoir effectuer les techniques de garde et de 
déplacements, de frappe (pieds et poings) et de 
contrôle (maintien à distance, gestion du rap
prochement, mise au sol, contrôle au sol, 
entrave) avec une matraque de type bâton de 
défense télescopique. 

10 heures 

Savoir effectuer les techniques de garde et de 
déplacements, de frappe (pieds et poings) et de 
contrôle (maintien à distance, gestion du rap
prochement, mise au sol, contrôle au sol, 
entrave) avec un tonfa télescopique. 

10 heures 

Savoir utiliser les générateurs d’aérosols incapaci
tants ou lacrymogènes relevant de la catégorie 
D. 

2 heures 
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THÈME PARTIE OBJECTIFS 
pédagogiques généraux 

OBJECTIFS 
pédagogiques spécifiques DURÉE MINIMALE 

Module  
tactique 

Intervention graduée  
de l’agent 

Utiliser son arme dans le 
strict respect de la grada
tion de l’emploi de la force 

Savoir : 
- prévenir les situations à risque : analyser la 

situation dans laquelle l’arme est susceptible 
d’être utilisée (reconnaissance des lieux, identi
fication du contexte), repérer les comportements 
anormaux et les signaux précurseurs, agir en 
discrétion ; 

- travailler en binôme et en équipe (positionnement 
sur le terrain, communication, analyse des 
solutions et prise de décision, etc.) ; 

- mettre en œuvre toutes les phases préalables de 
communication et d’avertissement avant l’inter
vention (dissuasion des assaillants) ; 

- mettre en œuvre les procédures d’alerte (forces de 
l’ordre et secours) et mettre en place les mesures 
de sécurité (confinement, évacuation, interposi
tion, etc.) ; 

- travailler en coordination avec les services publics 
(forces de l’ordre et secours) ; 

- savoir réagir immédiatement dans le respect du 
cadre légal de la légitime défense. 

10 heures dont 5 heures  
de mise en pratique  

Gérer un incident avec 
le recours aux armes 

Savoir : 
- situer l’utilisation des différentes armes autorisées 

dans le cadre de l’intervention et les maitriser 
dans différentes situations (en déplacement, en 
situation de stress, etc.) ; 

- adapter la réaction à la menace, en fonction du 
lieu, des horaires, des agressions (assaillant 
unique/ multiple, intrusion, agression verbale, 
avec véhicule, etc.), de l’équipe en activité 
(binôme ou plus). 

7 heures dont 5 heures  
de mise en pratique  

Effectuer une inspection 
visuelle des bagages et 
une palpation de sécurité 
sans risquer d’être 
désarmé 

Maîtriser les techniques d’inspection visuelle et de 
palpation avec une arme à la ceinture. 

1 heure  
dont 30 minutes  

de mise en situation  
pratique 

Gestion des conséquences 
liées à l’utilisation  
de l’arme 

Connaître les mesures  
à prendre après l’utilisa
tion de l’arme 

Savoir : 
- rendre compte de l’utilisation de son arme et de la 

situation (hiérarchie, forces de l’ordre, client, 
secours, autorité judiciaire) ; 

- réagir après un accident survenu au cours de 
l’utilisation d’une arme : préserver les traces et 
indices, sécuriser une zone, assister les victimes, 
coopérer avec les forces de l’ordre. 

2 heures 

Gestion du stress 
Utiliser son arme  

dans une situation stres
sante 

Prendre conscience de l’usage d’une arme et les 
conséquences de l’utilisation de l’arme. 

Connaître les composantes du stress et les moyens 
de sa gestion. 

Savoir prévenir le risque post traumatique. 
Intervention d’un psychologue sur les composantes 

du stress, sa gestion et notamment des troubles 
post-traumatiques. 

5 heures dont 3 heures  
de mise en pratique  

« II. – Les personnes titulaires d’une carte professionnelle autorisant l’exercice d’une activité consistant à fournir 
des services de surveillance humaine ou de gardiennage mentionnée au 1o de l’article L. 611-1 du code de la 
sécurité intérieure souhaitant exercer cette activité avec une arme doivent suivre les modules de formation prévus 
au présent article, à l’exclusion des références faites aux articles 7 et 8, pour se voir délivrer une carte 
professionnelle mentionnant que l’activité peut être exercée avec le port d’une arme. » 

« Art. 11-2. – I. – Pour l’obtention de la carte professionnelle autorisant l’exercice d’une activité consistant à 
fournir des services de surveillance armée mentionnée au 1o bis de l’article L. 611-1 du code de la sécurité 
intérieure, la durée et le contenu de la formation initiale sont fixés comme suit, en sus des articles 7 et 8 : 

« 

THÈME PARTIE OBJECTIFS 
pédagogiques généraux 

OBJECTIFS 
pédagogiques spécifiques DURÉE MINIMALE 

Module  
juridique 

Réglementation relative à 
l’acquisition, la déten
tion, la conservation, au 
transport et à l’usage des 
armes et des munitions 

Connaissance de la régle
mentation relative à l’ac
quisition et à la 
détention d’armes et de 
munitions 

Connaître le régime de l’acquisition et de la 
détention d’arme et de munition (distinguer 
les différentes catégories d’armes et les 
conditions générales de leur acquisition et 
détention). 

4 heures 

Connaître les dispositions du livre VI du code de 
la sécurité intérieure relatives à l’armement 
des agents de surveillance armée (conditions 

4 heures 
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THÈME PARTIE OBJECTIFS 
pédagogiques généraux 

OBJECTIFS 
pédagogiques spécifiques DURÉE MINIMALE 

et modalités d’acquisition, de détention, de 
conservation, de transport et d’usage des 
armes susceptibles d’être utilisées et sanctions 
encourues en cas de non respect de ces 
conditions). 

Réglementation relative  
à l’usage des armes 

Maîtriser les différents 
cadres juridiques 
d’usage des armes 

Maîtriser : 
- les principes d’absolue nécessité et les condi

tions d’application de la légitime défense dans 
le cadre de l’autorisation du port d’armes ; 

- les autres cadres juridiques d’utilisation des 
armes, notamment ceux spécifiques aux for
ces de l’ordre. 

4 heures 

Module  
théorique 

Connaissances générales 
des armes 

Caractéristiques techniques 
générales de l’ensemble 
des armes 

Connaitre les caractéristiques techniques des 
armes, leur entretien, les différentes modes de 
fonctionnement, les effets des armes. 

1 heure 

Approfondissement des caractéristiques techni
ques des armes de poing de catégorie B. 1 heure 30 minutes 

Connaître les règles géné
rales de sécurité 

Connaître les règles 
générales de sécurité et 
d’utilisation d’une arme 
et du puits balistique. 
Savoir se protéger physiquement au moyen d’un 

gilet pare-balle et protéger autrui. 

1 heure 30 minutes 

Stockage et transport  
des armes 

Connaitre les procédures et les configurations de 
stockage propres aux armes de catégorie B et 
D (coffres, armoire fortes). 

Connaître les procédures de traçabilité des armes 
de catégorie B et D. 

Connaitre les procédures de transport pendant et 
en dehors de l’exécution de mission des armes 
de catégorie B et D. 

30 minutes 

Module  
pratique 

Maniement des armes Connaître son arme et 
savoir l’utiliser dans le 
strict respect de la gra
dation de l’emploi de la 
force 

Savoir effectuer, mains nues, les techniques de 
garde et de déplacements, de frappe (pieds et 
poings) et de contrôle (maintien à distance, 
gestion du rapprochement, mise au sol, 
contrôle au sol, entrave). 

10 heures 

Savoir effectuer les techniques de garde et de 
déplacements, de frappe (pieds et poings) et 
de contrôle (maintien à distance, gestion du 
rapprochement, mise au sol, contrôle au sol, 
entrave) avec une matraque de type bâton de 
défense télescopique. 

10 heures 

Savoir effectuer les techniques de garde et de 
déplacements, de frappe (pieds et poings) et 
de contrôle (maintien à distance, gestion du 
rapprochement, mise au sol, contrôle au sol, 
entrave) avec un tonfa télescopique. 

10 heures  

Savoir utiliser les générateurs d’aérosols incapa
citants ou lacrymogènes relevant de la caté
gorie B. 

2 heures  

Techniques de base du tir 

Connaître les manipulations de base et procédu
res d’emploi pour utiliser un revolver chambré 
pour le calibre 38 spécial ou une arme de 
poing chambrée pour le calibre 9x19 (9mm 
luger), les règles de sécurité (utilisation de 
puits balistique, réception et transmission 
sécurisées) et savoir évoluer avec son arme en 
milieu professionnel (mise à l’étui, règles 
ergonomiques). 

3 heures 

Connaître les cinq attitudes élémentaires et la 
chronologie du tir. 2 heures 

Connaître les différentes zones létales. 
Maîtriser les fondamentaux du tir, de tenue de 

l’arme, les différentes positions et situations 
de tir, visée, respiration, maîtrise de la détente. 

5 heures 

Savoir effectuer un rechargement d’urgence et 
tactique d’un revolver chambré pour le calibre 1 heure 
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THÈME PARTIE OBJECTIFS 
pédagogiques généraux 

OBJECTIFS 
pédagogiques spécifiques DURÉE MINIMALE 

38 spécial ou une arme de poing chambrée 
pour le calibre 9x19 (9mm luger). 

Savoir résoudre un incident de tir. 1 heure   

Entraînements au tir 

Savoir tirer avec un revolver chambré pour le 
calibre 38 spécial ou une arme de poing 
chambrée pour le calibre 9x19 (9mm luger) au 
minimum 300 cartouches : tirs visés, décou
verte de l’arme et accoutumance (100 cartou
ches), tirs d’intervention (60 cartouches), tirs 
derrière protection (20 cartouches), tirs et 
déplacements (40 cartouches), tirs de synthèse 
(80 cartouches). 

33 heures  
dont une heure  

d’évaluation 

Module  
tactique 

L’intervention graduée 
de l’agent 

Savoir utiliser son arme 
dans le strict respect de 
la gradation de l’emploi 
de la force 

Savoir : 
- prévenir les situations à risque : analyser la 

situation dans laquelle l’arme est susceptible 
d’être utilisée (reconnaissance des lieux, iden
tification du contexte), repérer les comporte
ments anormaux et les signaux précurseurs, 
agir en discrétion ; 

- travailler en binôme et en équipe (positionne
ment sur le terrain, communication, analyse 
des solutions et prise de décision, etc.) ; 

- mettre en œuvre toutes les phases préalables de 
communication et d’avertissement avant l’in
tervention (dissuasion des assaillants) ; 

- mettre en œuvre les procédures d’alerte (forces 
de l’ordre et secours) et mettre en place les 
mesures de sécurité (confinement, évacuation, 
interposition, etc.) ; 

- travailler en coordination avec les services 
publics (forces de l’ordre et secours) ; 

- savoir réagir immédiatement dans le respect du 
cadre légal de la légitime défense. 

12 heures dont 6 heures  
de mise en pratique 

Gérer un incident  
avec le recours aux 
armes 

Savoir : 
- situer l’utilisation des différentes catégories 

d’armes autorisées dans le cadre de l’inter
vention graduée (définition des moyens de 
réponse adaptés à la gravité de la menace) et 
les maitriser dans différentes situations (en 
déplacement, en situation de stress, etc.) ; 

- adapter la réaction à la menace, en fonction du 
lieu, des horaires, des agressions (assaillant 
unique/ multiple, intrusion, agression verbale, 
avec véhicule, etc.), de l’équipe en activité 
(binôme ou pluralité d’intervenants) et des 
catégories d’armes portées. 

8 heures 30 dont 4 heures 
de mise en pratique  

Effectuer une inspection 
visuelle des bagages et 
une palpation de sécurité 
sans risquer d’être 
désarmé 

Maîtriser les techniques d’inspection visuelle et 
de palpation avec une arme à la ceinture. 

1 heure dont 30 minutes  
de mise en situation pra

tique 

Gestion des conséquences 
liées à l’utilisation  
de l’arme 

Connaître les mesures à 
prendre après l’utilisa
tion de l’arme 

Savoir : 
- rendre compte de l’utilisation de son arme et de 

la situation (hiérarchie, forces de l’ordre, client, 
secours, autorité judiciaire) ; 

- réagir après un accident survenu au cours de 
l’utilisation d’une arme et d’un tir : préserver 
les traces et indices, sécuriser une zone, 
assister les victimes, coopérer avec les forces 
de l’ordre. 

3 heures 

Présentation du secourisme 
tactique des victimes 

Présentation du secourisme 
tactique des victimes 

Comprendre la notion de 
« primo-intervenant » 

Découverte du kit individuel 
de premiers secours tac
tiques 

Comprendre l’utilité de la 
méthode 

Connaître : 
– le contexte de la mise en place du secourisme 

tactique d’urgence ; 
– les menaces terroristes et les différents maté

riels utilisés (armes blanches, armes à feux, 
engins explosifs improvisés, véhicules, etc.) ; 

– les différentes victimes et blessures rencontrées 
(victimes d’explosion, de brûlure, hémorra
gies, détresse respiratoire, etc.) ; 

– les priorités dans le cadre du secourisme civil 
(SST, PSC1) ; 

– la notion de primo-intervenant (réflexes innés – 
mécanisme de survie, réflexes acquis-contrô
lés) ; 

40 minutes dont 20 minutes  
de pratique 
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– le contenu d’un kit individuel de premiers 
secours tactiques ; 

– le carnet primo-intervenant. 
Savoir : 
– identifier ses besoins et créer son kit individuel 

de premiers secours tactiques en fonction de 
l’environnement de travail. 

Maîtriser les méthodes internationales 
Les 3 phases : 
– extraction et soins sous le feu (Care Under Fire – 

CUF) ; 
– soins à l’abri de la menace (Tactical Field Care- 

TFC) ; 
– soins préparatoires à l’évacuation (Tactical 

Evacuation Care-TEC-TACEVAC). 
Les 3 protocoles : 
– SAFE-ABC : arrêter la menace (stop the burning 

process), évaluer la situation (Assess the 
scene), ne pas se mettre en danger (Free of 
danger for you), évaluer et agir (Evaluate pour 
ABC et MARCH) ; 

– ABC : le blessé respire-t-il (Airways), le blessé 
saigne-t-il (Bleeding and Blanching), le blessé 
est-il conscient (Cognition) ; 

– MARCHE : maîtriser les hémorragies (massive 
bleeding control), libérer les voies respiratoi
res (airways), maintenir une ventilation effi
cace (respiration), prévenir la détresse 
circulatoire (circulation), reconnaître les 
lésions neurologiques et l’hypothermie (head 
and hypothermia), préparer l’évacuation ; 
(évacuation) ; 

– RYAN (réévaluer les premiers soins, protéger 
les blessures notamment oculaires, atténuer la 
douleur, nettoyer et prévenir l’infection). 

Remise à niveau des 
connaissances générales 
et/ou l’apprentissage des 
pré-requis du secou
risme tactique 

Remise à niveau des 
connaissances générales 
et/ou l’apprentissage des 
pré-requis du secou
risme tactique 

Savoir : 
– sécuriser la scène ; 
– mettre en œuvre les procédures de réanimation 

cardio-pulmonaire (RCP) ; 
de position latérale de sécurité (PLS), de libéra

tion des voies aériennes (LVAS) ; 
Connaître : 
– l’anatomie (veines, artères …) ; 
– le relevage basique ; 
– les constantes physiologiques ; 
– la fréquence cardiaque et la fréquence respira

toire ; 
– la tension artérielle ; 
– le pouls distal et la prise du pouls ; 
– la quantité de sang dans le corps ; 
– la saturation pulsée en oxygène (SPO2) ; 
– l’échelle des douleurs sur 10. 

40 minutes dont 20 minutes  
de pratique 

Gestion des crises et de la 
scène en environnement 
hostile/notion de primo- 
intervenant 

Connaître les principes de 
base de la gestion de 
crise et de la scène en 
fonction de la situation 

Connaître : 
– les différentes situations (combat militaire ou 

civile et assimilé/blessé de guerre/attentat 
terroriste). 

Connaître les protocoles d’intervention interna
tionale : 

– START (Simple Triage and Rapid Treatment) ; 
– ABC (Airways, Bleeding and Blanching, Cogni

tion). 
Savoir : 
– se protéger, protéger les autres, éviter les 

victimes supplémentaires ; 
– reconnaître le danger et réagir en conséquen

ces ; 
– faire cessez le feu ou s’éloigner du danger ; 
– établir les priorités ; 
– effectuer une évaluation de la scène et établir un 

triage ; 
– effectuer un compte rendu ; 
– maîtriser l’application du déroulé des protoco

les face à une situation de secourisme tactique 
d’urgence en environnement hostile. 

Connaître la méthodologie en situation non 
sécurisée (les choses à ne pas faire, les choses 
à faire, dans quel ordre le faire). 

40 minutes dont 20 minutes  
de mise en situation  

pratique 
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Spécificités des blessures 
en secourisme tactique 

Reconnaître les blessures 
spécifiques 

Savoir reconnaître : 
– l’hémorragie des membres/hors membres ; 
– la détresse respiratoire ; 
– les plaies par balles, 
plaies par couteau ; 
– les blessures dues à une explosion ; 
– les brûlures ; 
– les fractures ; 
– l’hypothermie. 
Connaître les gestes à ne pas faire en milieu 

hostile. 

30 minutes 

Gestes à entreprendre  
propres au secourisme  
tactique 

Savoir identifier les hémor
ragies et mettre en place 
les actions pour les arrê
ter 

Savoir reconnaître : 
– une hémorragie de membres/hors membres ; 
– les méthodes de compression/bandage com

pressif/seringue hémostatique ; 
– arrêter une hémorragie distale et non contrô

lable sans garrot et avec garrot en zone non 
sécurisée ; 

– prendre le pouls, gérer et suivre une hémorra
gie (marqueur) réexaminer un éventuel garrot. 

Connaître : 
– les matériels permettant d’arrêter une hémor

ragie (garrot, pansements compressifs, serin
gues hémostatiques, points de compression 
manuels où a pression) ; 

– la conduite à tenir en cas d’hémorragie 
contrôlée ou non ; 

– la réanimation cardio-pulmonaire (30/2) sans 
matériel. 

1 heure 30 dont 1 heure  
de pratique  

Savoir identifier une 
détresse respiratoire  
et mettre en œuvre  
les gestes de secours 
appropriés 

Savoir : 
– reconnaître les différentes détresses respiratoi

res, blasts, plaies soufflantes, pneumothorax 
et hémothorax ; 

– contrôler la mise en place du matériel (oxygé
nothérapie, pansement à valves…) ; 

– effectuer les bons gestes. 
Connaître : 
– les gestes à ne pas faire ; 
– les méthodes de décompression/drain. 

1 heure dont 30 minutes  
de pratique  

Savoir identifier l’extraction 
à effectuer et la mettre 
en œuvre 

Savoir : 
– extraire une victime en milieu tactique non 

sécurisé (en rampant, par tractage, portage, 
extraction d’un collègue par équipement) ; 

– procéder à une extraction rapide avec ou sans 
matériel ; 

– mettre en place et utiliser un brancard ; 
– maîtriser les « cadres d’ordres ». 
Connaître les protocoles internationaux : 
– les techniques d’extraction, « Pick and Run », 

« Scoop and Run », « Stay and Play ». 

1 heure dont 30 minutes 
de mise en pratique  

Savoir agir  
en cas de fractures 

Savoir : 
– identifier les types de fractures (ouverte/fer

mée ; avec déplacement ou non ; avec hémor
ragie interne ou extérieure) ; 

– transmettre les informations utiles ; 
– mettre en place les conduites à tenir en 

fonctions des fractures (bras, jambes, côtes, 
bassin, coccyx, fracas du pied, fracas de la 
main) et/ou en présence d’un traumatisme 
crânien et/ou du rachi. 

1 heure dont 30 minutes 
de mise en pratique  

Traiter des brûlures 

Savoir : 
– effectuer une prise en charge rapide des 

brûlures thermiques, chimiques et électri
ques ; 

– évaluer rapidement l’étendue de la surface 
corporelle atteinte (règle de Wallace). 

30 minutes dont 20 minutes  
de pratique  

Connaître la défibrillation 

Connaître : 
– les pré-requis concernant la réanimation et la 

défibrillation électrique externe automatique ; 
– la sectorisation des secours (A/B/C/D) ; 
– l’assemblage des équipements et leurs vérifica

tions ; 
– la préparation à la défibrillation ; 
– la défibrillation ; 

1 heure dont 30 minutes  
de mise en pratique 
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– la sécurisation de l’entourage proche de la 
victime. 

Savoir : 
– se servir d’un défibrillateur semi automatique 

(DSA) ; 
– effectuer, seul et en binôme, une réanimation 

complète avec massages cardiaque et oxygé
nothérapie. 

Apprentissage des actions 
pratiques des 3 phases 
et des 3 protocoles 

Mise en application pra
tique des 3 phases et des 
3 protocoles SAFEABC/
MARCHE/RYAN 

Connaître les méthodes de 
prise en charge d’une 
victime 

Savoir donner l’alerte et 
transmettre un bilan aux 
secours 

Savoir prendre en charge une victime par la mise 
en œuvre de différentes méthodes : : 

– le « SAFE-ABC » (les gestes à effectuer avant de 
s’occuper de la victime) ; 

– la méthode « MARCHE » (les actions à entre
prendre pour secourir la victime) ; 

– la méthode « RYAN » (la méthode de réévalua
tion des victimes). 

Connaître les matériels nécessaires à chaque 
méthode. 

2 heures dont 1 heure 30  
de mise en pratique 

Mise en pratique avec cas 
concrets et scénarios de 
situations dégradées  

Etre capable d’appliquer les connaissances et 
compétences acquises durant la formation. 

2 heures 30 dont 2 heures  
de mise en pratique 

Gestion du stress Utiliser son arme dans une 
situation stressante 

Prendre conscience de l’usage d’une arme et les 
conséquences d’ouverture du feu. 

Connaître les composantes du stress et les 
moyens de sa gestion, notamment en cas de 
port d’une arme de poing. 

Savoir prévenir le risque post traumatique. 
Intervention d’un psychologue sur les composan

tes du stress, sa gestion et notamment des 
troubles post-traumatiques 

Attaque armée avec gestion du stress. 

8 heures dont 4 heures  
de mise en pratique  

« II. – Pour justifier d’une aptitude professionnelle au maniement des deux types d’armes à feu mentionnées au 
II de l’article R. 613-3 du code de la sécurité intérieure, une formation complémentaire doit être suivie pour le 
deuxième type d’arme, dont la durée et le contenu sont fixés comme suit : 

« 

Module pratique  
complémentaire 

Maniement des armes Techniques de base du tir 

Connaître les manipulations de base et pro
cédures d’emploi pour utiliser un revolver 
chambré pour le calibre 38 spécial ou une 
arme de poing chambrée pour le calibre 
9x19 (9mm luger), les règles de sécurité 
(utilisation de puits balistiques, réception 
et transmission sécurisées) et savoir évo
luer avec son arme en milieu professionnel 
(mise à l’étui, règles ergonomiques). 

3 heures 

Savoir effectuer un rechargement d’urgence 
et tactique d’un revolver chambré pour le 
calibre 38 spécial ou une arme de poing 
chambrée pour le calibre 9x19 (9mm 
luger). 

3 heures  

Entraînements au tir 

Savoir tirer avec un revolver chambré pour le 
calibre 38 spécial ou une arme de poing 
chambrée pour le calibre 9x19 (9mm luger) 
au minimum 150 cartouches : tirs visés, 
découverte de l’arme et accoutumance 
(50 cartouches), tirs d’intervention (30 car
touches), tirs derrière protection (10 car
touches), tirs et déplacements 
(20 cartouches), tirs de synthèse (40 car
touches). 

12 heures  
dont une heure  

d’évaluation  

« III. – Les personnes titulaires d’une carte professionnelle autorisant l’exercice d’une activité consistant à 
fournir des services de surveillance humaine ou de gardiennage mentionnée au 1o de l’article L. 611-1 du code de la 
sécurité intérieure souhaitant exercer l’activité de surveillance armée mentionnée au 1o bis de l’article L.611-1 du 
même code, doivent suivre les modules de formation prévus au présent article, à l’exclusion des références faites 
aux articles 7 et 8, pour se voir délivrer une carte professionnelle mentionnant que l’activité peut être exercée avec 
le port d’une arme. » 

Art. 3. – L’article 13 du même arrêté est ainsi modifié : 
1o Au début de l’article, il est ajouté la mention : « I. – » ; 
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2o A la ligne : 
« 

Savoir identifier les hémorragies  
et savoir mettre en place les actions pour les arrêtés 

Savoir reconnaître : 
- une hémorragie de membres/hors 
membres ; 
-les méthodes de compression/bandage 
compressif/ seringue hémostatique ; 
- arrêter une hémorragie distale et non contrôlable sans garrot et avec 

garrot en zone non sécurisée ; 
- prendre le pouls, gérer et suivre une hémorragie (marqueur) réexaminer 

un éventuel garrot. 
Connaître : 
- les matériels permettant 
d’arrêter une hémorragie (garrot, pansements compressifs, seringues 
hémostatiques, points de compression manuels où a pression) ; 
- la conduite à tenir en cas 
d’hémorragie contrôlée ou non ; 
- les méthodes pose de perfusions ; 
- la réanimation cardio-pulmonaire (30/2) sans matériel. 

1 heure 30 dont 1 heure 
de pratique  

» 
les mots : « – les méthodes pose de perfusions ; » sont supprimés ; 

3o Avant le dernier alinéa, sont insérés un II, III et IV ainsi rédigés : 

« II. – Pour l’obtention de la carte professionnelle autorisant l’exercice d’une activité consistant à fournir des 
services de protection des personnes mentionnées au 3o de l’article L. 611-1 du code de sécurité intérieure avec le 
port d’une arme mentionnée à l’article R. 613-3 du même code, la durée et le contenu de la formation initiale sont 
fixés comme suit, en sus du I : 

« 

THÈME PARTIE OBJECTIFS 
pédagogiques généraux 

OBJECTIFS 
pédagogiques spécifiques 

DURÉE  
minimale 

Module  
juridique 

Réglementation 
relative à  
l’acquisition,  
la détention,  
la conserva
tion, au trans
port  
et à l’usage  
des armes  
et des muni
tions 

Connaissance de la réglementation rela
tive à l’acquisition et à la détention 
d’armes et de munitions 

Connaître le régime de l’acquisition et de la détention 
d’arme et de munition (distinguer les différentes 
catégories d’armes et les conditions générales de leur 
acquisition et détention). 

4 heures 

Connaître les dispositions du livre VI du code de la 
sécurité intérieure relatives à l’armement des agents 
chargés de la protection physique des personnes 
(conditions et modalités d’acquisition, de détention, 
de conservation, de transport et d’usage des armes 
susceptibles d’être utilisées et sanctions encourues en 
cas de non respect de ces conditions). 

4 heures 

Réglementation 
relative  
à l’usage  
des armes 

Maîtriser les différents cadres juridiques 
d’usage des armes 

Maîtriser : 
- les principes d’absolue nécessité et les conditions 

d’application de la légitime défense dans le cadre de 
l’autorisation du port d’armes ; 

- les autres cadres juridiques d’utilisation des armes, 
notamment ceux spécifiques aux forces de l’ordre. 

4 heures 

Module  
théorique 

Connaissances 
générales  
des armes 

Caractéristiques techniques générales de 
l’ensemble des armes 

Connaitre les caractéristiques techniques des armes, leur 
entretien, les différentes modes de fonctionnement, les 
effets des armes. 

1 heure 

Approfondissement des caractéristiques techniques des 
armes de poing de catégorie B 

1 heure 
30 minutes 

Connaître les règles générales de sécurité 

Connaître les règles 
générales de sécurité et 
d’utilisation d’une arme 
et du puits balistique. 
Savoir se protéger 
physiquement au moyen 
d’un gilet pare-balle et 
protéger autrui. 

1 heure  
30 minutes 

Stockage et transport des armes 

Connaitre les procédures et les configurations de stoc
kage propres aux armes de catégorie B et D (coffres, 
armoire fortes). 

Connaître les procédures de traçabilité des armes de 
catégorie B et D. 

Connaitre les procédures de transport pendant et en 
dehors de l’exécution de mission des armes de 
catégorie B et D. 

30 minutes 
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THÈME PARTIE OBJECTIFS 
pédagogiques généraux 

OBJECTIFS 
pédagogiques spécifiques 

DURÉE  
minimale 

Module  
pratique 

Maniement des 
armes 

Connaître son arme et savoir l’utiliser 
dans le strict respect de la gradation de 
l’emploi de la force 

Savoir effectuer, mains nues, les techniques de garde et 
de déplacements, de frappe (pieds et poings) et de 
contrôle (maintien à distance, gestion du rapproche
ment, mise au sol, contrôle au sol, entrave). 

10 heures 

Savoir effectuer les techniques de garde et de déplace
ments, de frappe (pieds et poings) et de contrôle 
(maintien à distance, gestion du rapprochement, mise 
au sol, contrôle au sol, entrave) avec une matraque de 
type bâton de défense télescopique. 

10 heures 

Savoir effectuer les techniques de garde et de déplace
ments, de frappe (pieds et poings) et de contrôle 
(maintien à distance, gestion du rapprochement, mise 
au sol, contrôle au sol, entrave) avec un tonfa 
télescopique. 

10 heures 

Savoir utiliser les générateurs d’aérosols incapacitants ou 
lacrymogènes relevant de la catégorie B. 2 heures 

Techniques de base du tir 

Connaître les manipulations de base et procédures 
d’emploi pour utiliser un revolver chambré pour le 
calibre 38 spécial ou une arme de poing chambrée 
pour le calibre 9x19 (9mm luger), les règles de sécurité 
(utilisation de puits balistiques, réception et transmis
sion sécurisées) et savoir évoluer avec son arme en 
milieu professionnel (mise à l’étui, règles ergonomi
ques). 

3 heures 

Connaître les cinq attitudes élémentaires et la chronolo
gie du tir. 2 heures 

Maîtriser les 
fondamentaux du tir 
tenue de l’arme, les 
différentes positions et 
situations de tir, visée, 
respiration, maîtrise de la 
détente. 
Connaître les différentes zones létales. 

5 heures 

Savoir effectuer un rechargement d’urgence et tactique 
d’un revolver chambré pour le calibre 38 spécial ou 
une arme de poing chambrée pour le calibre 9x19 
(9mm luger). 

1 heure 

Savoir résoudre un incident de tir. 1 heure 

Entraînement au tir 

Savoir tirer avec un revolver chambré pour le calibre 38 
spécial ou une arme de poing chambrée pour le calibre 
9x19 (9mm luger) au minimum 300 cartouches : tirs 
visés, découverte de l’arme et accoutumance (100 car
touches), tirs d’intervention (60 cartouches), tirs der
rière protection (20 cartouches), tirs et déplacements 
(40 cartouches), tirs de synthèse (80 cartouches). 

33 heures 
dont 1 heure  
d’évaluation 

Etre capable d’appliquer les principes de bases du tir à 
l’arme de poing en dispositif de protection rapprochée 
à un, deux, et trois agents de protection, tout en 
assurant l’évacuation de la personnalité : tirs de 100 
cartouches minimum avec un revolver chambré pour 
le calibre 38 spécial au minimum et de 100 cartouches 
minimum avec une arme de poing chambrée pour le 
calibre 9x19 (9mm luger). 

18 heures 

Module  
tactique 

L’intervention 
graduée de 
l’agent 

Savoir utiliser son arme dans le strict 
respect de la gradation de l’emploi  
de la force 

Savoir : 
- prévenir les situations à risque : analyser la situation 

dans laquelle l’arme est susceptible d’être utilisée 
(reconnaissance des lieux, identification du contexte), 
repérer les comportements anormaux et les signaux 
précurseurs, agir en discrétion ; 

- travailler en équipe (positionnement sur le terrain, 
communication, analyse des solutions et prise de 
décision, etc.) ; 

- mettre en œuvre toutes les phases préalables de 
communication et d’avertissement avant l’intervention 
(dissuasion des assaillants) ; 

- mettre en œuvre les procédures d’alerte (forces de 
l’ordre et secours) et mettre en place les mesures de 
sécurité (confinement, évacuation, interposition, etc.) ; 

12 heures  
dont 6 heures 

de mise en 
pratique 
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THÈME PARTIE OBJECTIFS 
pédagogiques généraux 

OBJECTIFS 
pédagogiques spécifiques 

DURÉE  
minimale 

- travailler en coordination avec les services publics 
(forces de l’ordre et secours) ; 

- savoir réagir immédiatement dans le respect du cadre 
légal de la légitime défense.  

Gérer un incident avec le recours 
aux armes 

Savoir : 
- situer l’utilisation des différentes catégories armes 

autorisées dans le cadre de l’intervention graduée 
(définition des moyens de réponse adaptés à la gravité 
de la menace) et les maitriser dans différentes 
situations (en déplacement, en situation de stress, 
etc.) ; 

- adapter la réaction à la menace, en fonction du lieu, des 
horaires, des agressions (assaillant unique/ multiple, 
intrusion, agression verbale, avec véhicule, etc.), de 
l’équipe en activité (binôme ou pluralité d’interve
nants) et des catégories d’armes portées. 

8 heures 30 dont 
4 heures 
de mise  

en pratique 

Gestion des 
conséquences 
liées  
à l’utilisation 
de l’arme 

Connaître les mesures à prendre  
après l’utilisation de l’arme 

Savoir : 
- rendre compte de l’utilisation de son arme et de la 

situation (hiérarchie, forces de l’ordre, client, secours, 
autorité judiciaire) ; 

- réagir après un accident survenu au cours de l’utilisation 
d’une arme et d’un tir : préserver les traces et indices, 
sécuriser une zone, assister les victimes, coopérer avec 
les forces de l’ordre. 

3 heures  

Présentation 
du secourisme  
tactique  
des victimes 

Présentation du secourisme tactique des 
victimes 

Comprendre la notion de « primo-inter
venant » 

Découverte du kit individuel de premiers 
secours tactiques 

Comprendre l’utilité de la méthode 

Connaître : 
– le contexte de la mise en place du secourisme tactique 

d’urgence ; 
– les menaces terroristes et les différents matériels 

utilisés (armes blanches, armes à feux, engins explo
sifs improvisés, véhicules, etc.) ; 

– les différentes victimes et blessures rencontrées 
(victimes d’explosion, de brûlure, hémorragies, 
détresse respiratoire, etc.) ; 

– les priorités dans le cadre du secourisme civil (SST, 
PSC1) ; 

– la notion de primo-intervenant (réflexes innés – 
mécanisme de survie, réflexes acquis-contrôlés) ; 

– le contenu d’un kit individuel de premiers secours 
tactiques ; 

– le carnet primo-intervenant. 
Savoir : 
– identifier ses besoins et créer son kit individuel de 

premiers secours tactiques en fonction de l’environne
ment de travail. 

Maîtriser les méthodes internationales 
Les 3 phases : 
– extraction et soins sous le feu (Care Under Fire – CUF) ; 
– soins à l’abri de la menace (Tactical Field Care-TFC) ; 
– soins préparatoires à l’évacuation (Tactical Evacuation 

Care-TEC-TACEVAC). 
Les 3 protocoles : 
– SAFE-ABC : arrêter la menace (stop the burning 

process), évaluer la situation (Assess the scene), ne 
pas se mettre en danger (Free of danger for you), 
évaluer et agir (Evaluate pour ABC et MARCH) ; 

– ABC : le blessé respire-t-il (Airways), le blessé saigne-t-il 
(Bleeding and Blanching), le blessé est-il conscient 
(Cognition) ; 

– MARCHE : maîtriser les hémorragies (massive bleeding 
control), libérer les voies respiratoires (airways), 
maintenir une ventilation efficace (respiration), préve
nir la détresse circulatoire (circulation), reconnaître les 
lésions neurologiques et l’hypothermie (head and 
hypothermia), préparer l’évacuation (evacuation) ; 

– RYAN (réévaluer les premiers soins, protéger les 
blessures notamment oculaires, atténuer la douleur, 
nettoyer et prévenir l’infection). 

40 minutes  
dont  

20 minutes  
de pratique  

Remise à niveau 
des connais
sances géné
rales et/ou 
l’apprentis
sage des pré- 
requis du 
secourisme 
tactique 

Remise à niveau des connaissances 
générales et/ou l’apprentissage des 
pré-requis du secourisme tactique 

Savoir : 
– sécuriser la scène ; 
– mettre en œuvre les procédures de réanimation cardio- 

pulmonaire (RCP), 
de position latérale de sécurité (PLS), de libération des 

voies aériennes (LVAS). 
Connaître : 
– l’anatomie (veines, artères …) ; 
– le relevage basique ; 
– les constantes physiologiques ; 

40 minutes  
dont  

20 minutes  
de pratique 
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THÈME PARTIE OBJECTIFS 
pédagogiques généraux 

OBJECTIFS 
pédagogiques spécifiques 

DURÉE  
minimale 

– la fréquence cardiaque et la fréquence respiratoire ; 
– la tension artérielle ; 
– le pouls distal et la prise du pouls ; 
– la quantité de sang dans le corps ; 
– la saturation pulsée en oxygène (SPO2) ; 
– l’échelle des douleurs sur 10.  

Gestion des cri
ses et de la 
scène en envi
ronnement 
hostile/notion 
de primo- 
intervenant 

Connaître les principes de base de la 
gestion de crise et de la scène en 
fonction de la situation 

Connaître : 
– les différentes situations (combat militaire ou civile et 

assimilé/blessé de guerre/attentat terroriste). 
Connaître les protocoles d’intervention internationale : 
– START (Simple Triage and Rapid Treatment) ; 
– ABC (Airways, Bleeding and Blanching, Cognition). 
Savoir : 
– se protéger, protéger les autres, éviter les victimes 

supplémentaires ; 
– reconnaître le danger et réagir en conséquences ; 
– faire cessez le feu ou s’éloigner du danger ; 
– établir les priorités ; 
– effectuer une évaluation de la scène et établir un triage ; 
– effectuer un compte rendu ; 
– maîtriser l’application du déroulé des protocoles face à 

une situation de secourisme tactique d’urgence en 
environnement hostile. 

Connaître la méthodologie en situation non sécurisée (les 
choses à ne pas faire, les choses à faire, dans quel 
ordre le faire). 

40 minutes 
dont  

20 minutes  
de pratique  

Spécificités  
des blessures  
en secourisme  
tactique 

Savoir identifier les hémorragies et met
tre en place les actions pour les arrêter 

Savoir reconnaître : 
– une hémorragie de membres/hors membres ; 
– les méthodes de compression/bandage compressif/se

ringue hémostatique ; 
– arrêter une hémorragie distale et non contrôlable sans 

garrot et avec garrot en zone non sécurisée ; 
– prendre le pouls, gérer et suivre une hémorragie 

(marqueur) réexaminer un éventuel garrot. 
Connaître : 
– les matériels permettant d’arrêter une hémorragie 

(garrot, pansements compressifs, seringues hémosta
tiques, points de compression manuels où a pres
sion) ; 

– la conduite à tenir en cas d’hémorragie contrôlée ou 
non ; 

– la réanimation cardio-pulmonaire (30/2) sans matériel. 

1 heure 30  
dont  

1 heure 
de pratique   

Savoir identifier une détresse respiratoire 
et mettre en œuvre les gestes de 
secours appropriés 

Savoir : 
– reconnaître les différentes détresses 
respiratoires, blasts, plaies 
soufflantes, pneumothorax et 
hémothorax ; 
– contrôler la mise en place du 
matériel (oxygénothérapie, 
pansement à valves …) ; 
– effectuer les bons gestes. 
Connaître : 
– les gestes à ne pas faire ; 
– les méthodes de 
décompression/drain. 

1 heure  
dont  

30 minutes  
de pratique   

Savoir identifier l’extraction à effectuer 
et la mettre en œuvre 

Savoir : 
– extraire une victime en milieu tactique non sécurisé (en 

rampant, par tractage, portage, extraction d’un collè
gue par équipement) ; 

– procéder à une extraction rapide avec ou sans matériel ; 
– mettre en place et utiliser un brancard ; 
– maîtriser les "cadres d’ordres". 
Connaître les protocoles internationaux : 
– les techniques d’extraction : "Pick and Run", "Scoop and 

Run", "Stay and Play". 

1 heure dont  
30 minutes  
de pratique   

Savoir agir en cas de fractures 

Savoir : 
– identifier les types de fractures (ouverte/fermée ; avec 

déplacement ou non ; avec hémorragie interne ou 
extérieure) ; 

– transmettre les informations utiles ; 
– mettre en place les conduites à tenir en fonctions des 

fractures (bras, jambes, côtes, bassin, coccyx, fracas 
du pied, fracas de la main) et/ou en présence d’un 
traumatisme crânien et/ou du rachi. 

1 heure dont  
30 minutes  
de pratique 
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THÈME PARTIE OBJECTIFS 
pédagogiques généraux 

OBJECTIFS 
pédagogiques spécifiques 

DURÉE  
minimale   

Traiter des brûlures 

Savoir : 
– effectuer une prise en charge rapide des brûlures 

thermiques, chimiques et électriques ; 
– évaluer rapidement l’étendue de la surface corporelle 

atteinte (règle de Wallace). 

30 minutes dont  
20 minutes  
de pratique   

Connaître les bases du secours routier 

Savoir : 
– réagir en cas d’accident routier en fonction des 

circonstances (acteur ou spectateur/blessés ou non 
dans le véhicule) ; 

– sortir de la "zone de mort" ; 
– apporter les premiers soins dans le véhicule ; 
– extraire un ou plusieurs blessés d’un véhicule hors 

service ou sous le danger ; 
– utiliser un plan dur (planche dorsale/spine board) ; 
– équiper son véhicule en matériel médical. 
Connaître : 
– la conduite à tenir en cas d’un ou de plusieurs blessés 

dans le véhicule ; 
– les méthodes d’extraction et de changement de véhicule 

jusqu’en zone sécurisée. 

1 heure dont  
30 minutes  
de pratique   

Connaître la défibrillation 

Connaître : 
– les pré-requis concernant la réanimation et la défibril

lation électrique externe automatique ; 
– la sectorisation des secours (A/B/C/D) ; 
– l’assemblage des équipements et leurs vérifications ; 
– la préparation à la défibrillation ; 
– la défibrillation ; 
– la sécurisation de l’entourage proche de la victime. 
Savoir : 
– se servir d’un défibrillateur semi automatique (DSA) ; 
– effectuer, seul et en binôme, une réanimation complète 

avec massages cardiaque et oxygénothérapie. 

1 heure dont 
30 minutes  
de pratique  

Apprentissage 
des actions 
pratiques  
des 3 phases 
et des 3 proto
coles 

Mise en application pratique des 3 phases 
et des 3 protocoles SAFEABC/MAR
CHE/RYAN 

Connaître les méthodes de prise en 
charge d’une victime 

Savoir donner l’alerte et transmettre un 
bilan aux secours 

Savoir prendre en charge une victime par la mise en 
œuvre de différentes méthodes : 

– le "SAFE-ABC" (les gestes à effectuer avant de s’occuper 
de la victime) ; 

– la méthode "MARCHE" (les actions à entreprendre pour 
secourir la victime) ; 

– la méthode "RYAN" (la méthode de réévaluation des 
victimes). 

Connaître les matériels nécessaires à chaque méthode. 

2 heures dont  
1 heure 30 
de pratique  

Mise en pratique 
avec cas 
concrets  
et scénarios 
de situations  
dégradées  

Etre capable d’appliquer les connaissances et compéten
ces acquises durant la formation. 

2 heures 30  
dont 2 heures 

de pratique  

Gestion du stress Utiliser son arme dans une situation 
stressante 

Prendre conscience de l’usage d’une arme et les consé
quences d’ouverture du feu. 

Connaître les composantes du stress et les moyens de sa 
gestion, notamment en cas de port d’une arme de 
poing. 

Savoir prévenir le risque post traumatique. 
Intervention d’un psychologue sur les composantes du 

stress, sa gestion et des troubles post-traumatiques. 
Attaque armée avec gestion du stress. 

8 heures  
dont 4 heures  

de mise en 
pratique  

« La personne ayant déjà suivi le module de secourisme tactique mentionné au I, dans les cinq années précédant 
la demande de carte professionnelle permettant d’exercer une activité de protection physique des personnes 
armées, est dispensée du suivi de ce module au titre du II du présent article. 

« III. – Pour justifier d’une aptitude professionnelle au maniement des deux types d’armes à feu mentionnées au 
II de l’article R. 613-3 du code de la sécurité intérieure, une formation complémentaire doit être suivie pour le 
deuxième type d’arme, dont la durée et le contenu sont fixés comme suit : 

« 
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Module pratique  
complémentaire 

Maniement des armes Techniques de base du tir 

Connaître les manipulations de base et pro
cédures d’emploi pour utiliser un revolver 
chambré pour le calibre 38 spécial ou une 
arme de poing chambrée pour le calibre 
9x19 (9mm luger), les règles de sécurité 
(utilisation de puits balistiques, réception 
et transmission sécurisées) et savoir évo
luer avec son arme en milieu professionnel 
(mise à l’étui, règles ergonomiques). 

3 heures 

Savoir effectuer un rechargement d’urgence 
et tactique d’un revolver chambré pour le 
calibre 38 spécial ou une arme de poing 
chambrée pour le calibre 9x19 (9mm 
luger). 

3 heures  

Entraînements au tir 

Savoir tirer avec un revolver chambré pour le 
calibre 38 spécial ou une arme de poing 
chambrée pour le calibre 9x19 (9mm luger) 
au minimum 150 cartouches : tirs visés, 
découverte de l’arme et accoutumance 
(50 cartouches), tirs d’intervention (30 car
touches), tirs derrière protection (10 car
touches), tirs et déplacements 
(20 cartouches), tirs de synthèse (40 car
touches). 

12 heures  
dont une heure  

d’évaluation  

« IV. – Les personnes titulaires d’une carte professionnelle autorisant l’exercice d’une activité consistant à 
fournir des services de protection des personnes mentionnée au 3o de l’article L. 611-1 du code de sécurité 
intérieure souhaitant exercer cette activité avec une arme doivent suivre la formation initiale définie au II du 
présent article, à l’exclusion de la référence faite au I, pour se voir délivrer une carte professionnelle mentionnant 
que l’activité peut être exercée avec le port d’une arme. » 

4o Au dernier alinéa, les mots : « article 5 » sont remplacés par les mots : « article 8 ». 

Art. 4. – Après l’article 14 du même arrêté, il est ajouté un article 14-1 ainsi rédigé : 

« Art. 14-1. – I. – En application de l’article R. 612-38 du code de la sécurité intérieure, la durée et le contenu 
des entraînements réguliers devant être suivis par les agents exerçant une activité consistant à fournir des services 
de surveillance humaine ou de gardiennage mentionnée au 1o de l’article L. 611-1 du même code avec le port d’une 
arme de la catégorie D, sont fixés comme suit : 

« 

THÈME PARTIE 
OBJECTIFS 

Pédagogiques 
généraux 

OBJECTIFS 
Pédagogiques 

spécifiques 
DURÉE MINIMALE 

Module juridique Réglementation relative  
à l’usage des armes 

Maîtriser le cadre juridique  
de l’intervention armée 

Rappel du cadre juridique de 
l’emploi des armes. 45 minutes 

Entraînement pratique Maniement  
et sécurité des armes 

Intervention graduée et sécurisée  
de l’agent 

Savoir : 
- utiliser son arme dans le 

strict respect de la grada
tion de l’emploi de la force 
et des règles de sécurité ; 

- gérer un incident avec le 
recours aux armes ; 

- connaître les mesures à 
prendre après l’utilisation 
de l’arme. 

2 séances par an de 7 heu
res de mise en situation, 
soit 1 séance par semes
tre  

« A l’issue de chaque séance d’entraînement, une attestation de suivi est délivrée au stagiaire. 

« II. – En application de l’article R. 612-38 du code de la sécurité intérieure, la durée et le contenu des 
entraînements réguliers devant être suivis par les agents exerçant des services de surveillance armée mentionnée au 
1o bis de l’article L. 611-1 du même code, sont fixés comme suit : 

THÈME PARTIE 
OBJECTIFS 

Pédagogiques 
généraux 

OBJECTIFS 
Pédagogiques 

spécifiques 
DURÉE MINIMALE 

Entraînement pratique 
Maniement  

et sécurité des 
armes 

Intervention graduée et sécurisée  
de l’agent 

Savoir : 
- utiliser son arme dans le 

strict respect de la grada
tion de l’emploi de la force 
et des règles de sécurité ; 

- gérer un incident avec le 
recours aux armes ; 

- connaître les mesures à 
prendre après l’utilisation 
de l’arme. 

2 séances par an de 7 heures de mise 
en situation, soit 1 séance par 
semestre 
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THÈME PARTIE 
OBJECTIFS 

Pédagogiques 
généraux 

OBJECTIFS 
Pédagogiques 

spécifiques 
DURÉE MINIMALE 

S’entraîner à tirer avec son 
arme de service, dans le 
respect des règles de sécu
rité et du cadre juridique 
d’emploi des armes. 

4 séances d’1 heure par an dont 
15 min de rappel des consignes 
de sécurité et du cadre juridique 
soit 2 séances par semestre, espa
cées d’au moins 1 mois et d’au 
plus 4 mois, au cours desquelles 
sont tirées 30 cartouches (20 tirs 
de riposte et 10 tirs d’intervention) 
par arme à feu portée  

« A l’issue de chaque séance d’entraînement, une attestation de suivi est délivrée au stagiaire et les tirs validés 
sont inscrits à son carnet de tir. 

« III. – En application de l’article R. 612-38 du code de la sécurité intérieure, la durée et le contenu de la 
formation d’entraînement des agents exerçant l’activité mentionnée au 2o de l’article L. 611-1 du même code, sont 
fixés comme suit : 

THÈME PARTIE 
OBJECTIFS 

Pédagogiques 
généraux 

OBJECTIFS 
Pédagogiques 

spécifiques 
DURÉE MINIMALE 

Entraînement pratique 
Maniement  

et sécurité  
des armes 

Intervention graduée 
et sécurisée de l’agent 

S’entraîner à tirer avec son arme de 
service, dans le respect des 
règles de sécurité et du cadre 
juridique d’emploi des armes. 

4 séances par an, soit 2 séances par 
semestre, espacées d’au moins 1 mois 
et d’au plus 4 mois, avec 15 minutes 
de rappel des consignes de sécurité et 
du cadre juridique d’emploi des armes  

« A l’issue de chaque séance d’entraînement, une attestation de suivi est délivrée au stagiaire. 

« IV. – En application de l’article R. 612-38 du code de la sécurité intérieure, la durée et le contenu des 
entraînements réguliers devant être suivis par les agents exerçant une activité consistant à fournir des services de 
protection des personnes mentionnée au 3o de l’article L. 611-1 du même code avec le port d’une arme, sont fixés 
comme suit : 

THÈME PARTIE 
OBJECTIFS 

Pédagogiques 
généraux 

OBJECTIFS 
Pédagogiques 

spécifiques 
DURÉE MINIMALE 

Entraînement pratique 
Maniement  

et sécurité 
des armes 

Intervention graduée et sécurisée  
de l’agent 

Savoir : 
- utiliser son arme dans le 

strict respect de la grada
tion de l’emploi de la force 
et des règles de sécurité ; 

- gérer un incident avec le 
recours aux armes ; 

- connaître les mesures à 
prendre après l’utilisation 
de l’arme. 

2 séances par an de 7 heures de mise 
en situation, soit 1 séance par 
semestre 

S’entraîner à tirer avec son 
arme de service, dans le 
respect des règles de sécu
rité et du cadre juridique 
d’emploi des armes. 

4 séances d’1 heure par an dont 
15 min de rappel des consignes de 
sécurité, et du cadre juridique 
d’emploi des armes soit 2 séances 
par semestre, d’au moins 1 mois 
et d’au plus 4 mois, au cours 
desquelles sont tirées 30 cartou
ches (20 tirs de riposte et 10 tirs 
d’intervention) par arme à feu 
portée  

« A l’issue de chaque séance d’entraînement, une attestation de suivi est délivrée au stagiaire et les tirs validés 
sont inscrits à son carnet de tir. » 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER 

Art. 5. – Le présent arrêté est applicable en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les îles Wallis 
et Futuna. 

Art. 6. – Le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques et le directeur général des outre-mer sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
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Fait le 28 septembre 2018. 
Le ministre d’Etat, 

ministre de l’intérieur,  
Pour le ministre d’Etat et par délégation : 

Le directeur des libertés publiques 
et des affaires juridiques, 

T. CAMPEAUX 

La ministre des outre-mer, 
Pour la ministre et par délégation : 

L’adjoint au directeur général 
des outre-mer, 

C. GIUSTI   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 28 septembre 2018 modifiant l’arrêté du 27 février 2017 
relatif à la formation continue des agents privés de sécurité 

NOR : INTD1801905A 

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, et 
la ministre des outre-mer, 

Vu le règlement d’exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 5 novembre 2015 fixant des mesures 
détaillées pour la mise en œuvre des normes de base communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile ; 

Vu le code de l’aviation civile, notamment son article R. 213-4 ; 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 611-1, L. 612-20-1 et R. 625-8 ; 
Vu le code des transports, notamment son article L. 6342-4 ; 
Vu l’arrêté du 11 septembre 2013 modifié relatif aux mesures de sûreté de l’aviation civile ; 
Vu l’arrêté du 1er juillet 2016 modifié relatif à la certification des organismes de formation aux activités privées 

de sécurité et aux activités de recherches privées ; 
Vu l’arrêté du 27 février 2017 relatif à la formation continue des agents privés de sécurité ; 
Vu l’arrêté du 27 juin 2017 portant cahier des charges applicable à la formation initiale aux activités privées de 

sécurité, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’article 4 de l’arrêté du 27 février 2017 susvisé est ainsi modifié : 
1o Au premier alinéa du I, les mots : « à l'article 6 de l’arrêté du 3 août 2007 susvisé » sont remplacés par les 

mots : « à l’article 8 de l’arrêté du 27 juin 2017 portant cahier des charges applicable à la formation initiale aux 
activités privées de sécurité » ; 

2o Au II, après les mots : « valide au moment du stage » sont ajoutés les mots : « , ou d’un recyclage PSC1 datant 
de moins de 2 ans au moment du stage, » ; 

3o Après le II, il est inséré un III ainsi rédigé : 

« III. – Pour les agents qui exercent l’activité mentionnée au 1o de l’article L. 611-1 du code de la sécurité 
intérieure, avec le port d’une arme mentionnée au I de l’article R. 613-3 du même code, la durée et le contenu du 
stage de maintien et d’actualisation des compétences sont définis comme suit, en sus des exigences posées aux I et 
II du présent article : 

« 

THÈME PARTIE OBJECTIFS 
pédagogiques généraux 

OBJECTIFS 
pédagogiques spécifiques DURÉE MINIMALE 

Module juridique 

Réglementation relative l’ac
quisition, la détention, la 
conservation, au transport 
et à l’usage des armes et 
des munitions 

Actualisation des connaissan
ces relatives à la réglemen
t a t i o n  r e l a t i v e  à  
l’acquisition et à la déten
tion d’armes et de muni
tions 

Connaître : 
– le régime de l’acquisition et de la détention 

d’armes et de munitions (distinguer les 
différentes catégories d’armes et les condi
tions générales de leur acquisition et déten
tion) ; 

– les dispositions du livre VI du code de la 
sécurité intérieure relatives à l’armement des 
agents de surveillance et de gardiennage ; 

– le cadre légal de l’usage des armes, notam
ment les principes d’absolue nécessité et de 
proportionnalité. 

3 heures 

Module tactique Emploi de l’armement 

Actualisation de la maîtrise du 
fonct ionnement et  du 
maniement des armes por
tées 

Savoir : 
– situer l’utilisation de son/ses arme (s) dans le 

cadre de l’intervention graduée ; 
– appliquer les règles générales de sécurité ; 
– se protéger physiquement et protéger autrui ; 

11 heures 
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THÈME PARTIE OBJECTIFS 
pédagogiques généraux 

OBJECTIFS 
pédagogiques spécifiques DURÉE MINIMALE 

– analyser le contexte dans lequel l’arme est 
utilisée ; 

– mettre en œuvre toutes les phases préalables 
de communication et d’avertissement avant 
intervention ; 

– utiliser son arme dans le respect du cadre 
légal de la légitime défense.  

« Pour obtenir le renouvellement de sa carte, l’agent doit en outre avoir suivi l’ensemble des entraînements 
réguliers, dans les conditions fixées au I de l’article 14-1 de l’arrêté du 27 juin 2017 précité. 

« L’année au cours de laquelle le renouvellement de la carte professionnelle est sollicité, l’agent doit avoir suivi 
au moins la moitié des entrainements réguliers. » 

Art. 2. – L’article 5 du même arrêté est ainsi modifié : 

I. – Le I est ainsi modifié : 
1o Au premier alinéa, après les mots : « comme suit » sont ajoutés les mots : « , en sus de l’article 4 » ; 

2o La ligne : 
« 

Gestes élémentaires de premiers 
secours 

Intervenir face à une situation 
d’accident 

Savoir :  
– situer le cadre juridique de son intervention ; 
– réaliser une protection adaptée ; 
– examiner la victime pour la mise en œuvre de l’action 

choisie ; 
– faire alerter ou alerter en fonction de l’organisation des 

secours dans l’établissement ; 
– secourir une victime de manière appropriée. 

7 heures  

» 
est supprimée. 

II. – Le II est ainsi modifié : 
1o Le premier alinéa est supprimé ; 
2o Au troisième alinéa, après les mots : « valide au moment du stage » sont insérés les mots : « ou d’un recyclage 

PSC1 datant de moins de 2 ans au moment du stage, ». 

Art. 3. – L’article 6 du même arrêté est complété par un III ainsi rédigé : 
« III. – Les modules cadre juridique et cadre professionnel mentionnés au I peuvent être dispensés à distance. 

Dans ce cas, l’organisme de formation délivre un accès individuel à la plate-forme d’enseignement à distance. Un 
tableau de suivi de la formation à distance est signé par les stagiaires et par le formateur, pour chaque module. Un 
questionnaire final d’évaluation doit être validé, pour chaque module, afin de permettre l’accès au module suivant. 
Cet enseignement à distance doit être suivi depuis les locaux de l’entreprise employant l’agent et pendant son 
temps de travail. 

« Les stages de formation continue peuvent également être dispensés dans les locaux de l’entreprise par un 
formateur relevant d’un organisme de formation autorisé par le conseil national des activités privées de sécurité, 
dans les conditions fixées par l’arrêté du 1er juillet 2016 susvisé. La date et le lieu où se déroule le stage doivent être 
déclarés au conseil national des activités privées de sécurité dans un délai de quinze jours avant le début de chaque 
session. » 

Art. 4. – Après l’article 6 du même arrêté, il est inséré un article 6-1 ainsi rédigé : 

« Art. 6-1. – Pour les agents qui exercent une activité de surveillance armée mentionnée au 1o bis de 
l’article L. 611-1 du code de la sécurité intérieure, avec le port d’une arme mentionnée au II de l’article R. 613-3 du 
même code, la durée et le contenu du stage de maintien et d’actualisation des compétences sont définis comme suit, 
en sus des exigences posées aux I et II de l’article 4 du présent arrêté : 

THÈME PARTIE OBJECTIFS 
pédagogiques généraux 

OBJECTIFS 
pédagogiques spécifiques DURÉE MINIMALE 

Module juridique 

Réglementation relative à l’ac
quisition, la détention, la 
conservation, au transport 
et à l’usage des armes et 
des munitions 

Actualisation des connaissan
ces relatives à la réglemen
t a t i o n  r e l a t i v e  à  
l’acquisition et à la déten
tion d’armes et de muni
tions 

Connaître : 
– le régime de l’acquisition et de la détention 

d’armes et de munitions (distinguer les 
différentes catégories d’armes et les condi
tions générales de leur acquisition et déten
tion) ; 

– les dispositions du livre VI du code de la 
sécurité intérieure relatives à l’armement des 
agents de surveillance armée 

– le cadre légal de l’usage des armes, notam
ment les principes d’absolue nécessité et de 
proportionnalité. 

3 heures 
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THÈME PARTIE OBJECTIFS 
pédagogiques généraux 

OBJECTIFS 
pédagogiques spécifiques DURÉE MINIMALE 

Module tactique Emploi de l’armement 

Actualisation de la maîtrise du 
fonct ionnement et  du 
maniement des armes por
tées 

Savoir : 
– situer l’utilisation de son/ses arme (s) dans le 

cadre de l’intervention graduée ; 
– appliquer les règles générales de sécurité ; 
– se protéger physiquement et protéger autrui ; 
– analyser le contexte dans lequel l’arme est 

utilisée ; 
– mettre en œuvre toutes les phases préalables 

de communication et d’avertissement avant 
intervention ; 

– utiliser son arme dans le respect du cadre 
légal de la légitime défense. 

18 heures  

Secourisme tactique 

Remise à niveau des connais
sances et savoir-faire en 
matière de secourisme tac
tique 

Connaître : 
– les principes de base du secourisme tactique ; 
– les blessures spécifiques ; 
– les gestes à entreprendre propres au secou

risme tactiques. 

5 heures dont 3 heu
res de pratique  

« Pour obtenir le renouvellement de sa carte, l’agent doit en outre justifier du suivi de l’ensemble des 
entraînements réguliers, dans les conditions fixées au II de l’article 14-1 du 27 juin 2017 précité. 

« L’année au cours de laquelle le renouvellement de la carte professionnelle est sollicité, l’agent doit avoir suivi 
au moins deux entrainements réguliers. » 

Art. 5. – L’article 7 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes : 
« I. – Pour la formation continue aux activités d’agent de sûreté aéroportuaire relevant de l’article L. 6342-4 du 

code des transports et dont l’exercice requiert une certification au titre du règlement (UE) no 2015/1998 susvisé, la 
durée et le contenu du stage de maintien et d’actualisation des compétences ainsi que ses modalités d’organisation 
sont définis par l’arrêté du 11 septembre 2013 susvisé, notamment à l’article 11-4-1 de son annexe. 

« II. – Pour la formation continue aux activités d’agent de sûreté aéroportuaire telles que définies dans l’alinéa 
précédent, les dispositions du premier alinéa de l’article 2 du présent arrêté sont applicables aux seuls organismes 
de formation. Elles ne sont pas applicables aux services de formation internes aux entreprises de sûreté. 

« III. – Les deuxième et troisième alinéas de l’article 2 du présent arrêté ne sont pas applicables à la formation 
continue aux activités d’agent de sûreté aéroportuaire mentionnées au I du présent article. 

« IV. – L’article 3 du présent arrêté n’est pas applicable à la formation continue des agents de sûreté 
aéroportuaire. 

« Une décision de certification pour l’une des typologies d’agent de sûreté définies à l’article 11-3-1 de l’annexe 
à l’arrêté du 11 septembre 2013 précité, en cours de validité au moment de la demande de renouvellement de la 
carte professionnelle, équivaut à l’attestation mentionnée à l’article R. 612-17 du code de la sécurité intérieure. » 

Art. 6. – L’article 8 du même arrêté est ainsi modifié : 
1o Au troisième alinéa du II, après les mots : « valide au moment du stage » sont ajoutés les mots : « ou d’un 

recyclage PSC1 datant de moins de 2 ans au moment du stage, » ; 

2o Après le II de l’article 8 du même arrêté, il est ajouté un III ainsi rédigé : 

« III. – Pour la formation continue des personnes titulaires de la carte professionnelle “protection physique de 
personnes” exerçant leur activité avec le port d’une arme mentionnée au II de l’article R. 613-3 du code de la 
sécurité intérieure, la durée et le contenu du stage de maintien et d’actualisation des compétences sont définis 
comme suit, en sus de ce qui est prévu aux I et II : 

« 

THÈME PARTIE OBJECTIFS 
pédagogiques généraux 

OBJECTIFS 
pédagogiques spécifiques DURÉE MINIMALE 

Module juridique 

Réglementation relative à 
l’acquisition, la détention, 
la conservation, au trans
port et à l’usage des armes 
et des munitions 

Actualisation des connaissan
ces relatives à la réglemen
tation relative à 
l’acquisition et à la déten
tion d’armes et de muni
tions 

Connaître : 
– le régime de l’acquisition et de la détention 

d’armes et de munitions (distinguer les 
différentes catégories d’armes et les condi
tions générales de leur acquisition et déten
tion) ; 

– les dispositions du livre VI du code de la 
sécurité intérieure relatives à l’armement des 
agents de protection physique des person
nes 

– le cadre légal de l’usage des armes, notam
ment les principes d’absolue nécessité et de 
proportionnalité. 

3 heures 

Module tactique Emploi de l’armement 

Actualisation de la maîtrise du 
fonctionnement et du 
maniement des armes por
tées 

Savoir : 
– situer l’utilisation de son/ses arme (s) dans le 

cadre de l’intervention graduée ; 
– appliquer les règles générales de sécurité ; 
– se protéger physiquement et protéger autrui ; 

18 heures 
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THÈME PARTIE OBJECTIFS 
pédagogiques généraux 

OBJECTIFS 
pédagogiques spécifiques DURÉE MINIMALE 

– analyser le contexte dans lequel l’arme est 
utilisée ; 

– mettre en œuvre toutes les phases préalables 
de communication et d’avertissement avant 
intervention ; 

– utiliser son arme dans le respect du cadre 
légal de la légitime défense.  

Secourisme tactique 

Remise à niveau des connais
sances et savoir-faire en 
matière de secourisme tac
tique 

Connaître : 
– les principes de base du secourisme tactique ; 
– les blessures spécifiques ; 
– les gestes à entreprendre propres au secou

risme tactiques. 

5 heures  
dont 3 heures  

de pratique  

« Pour obtenir le renouvellement de sa carte, l’agent doit en outre justifier du suivi de l’ensemble des 
entraînements réguliers, dans les conditions fixées au IV de l’article 14-1 de l’arrêté du 27 juin 2017 précité. 

« L’année au cours de laquelle le renouvellement de la carte professionnelle est sollicité, l’agent doit avoir suivi 
au moins deux entrainements réguliers. » 

Art. 7. – Après le II de l’article 9 du même arrêté, il est ajouté un III ainsi rédigé : 

« III. – Les modules d’actualisation des connaissances juridiques et des pratiques opérationnelles mentionnés au 
I peuvent être dispensés à distance. Dans ce cas, l’organisme de formation délivre un accès individuel à la plate- 
forme d’enseignement à distance. Un tableau de suivi de la formation à distance est signé par les stagiaires et par le 
formateur, pour chaque module. Un questionnaire final d’évaluation doit être validé, pour chaque module, afin de 
permettre l’accès au module suivant. Cet enseignement à distance doit être suivi depuis les locaux de l’entreprise 
employant l’agent et pendant son temps de travail. 

« Les stages de formation continue peuvent également être dispensés dans les locaux de l’entreprise par un 
formateur relevant d’un organisme de formation autorisé par le conseil national des activités privées de sécurité, 
dans les conditions fixées par l’arrêté du 1er juillet 2016 susvisé. La date et le lieu où se déroule le stage doivent être 
déclarés au conseil national des activités privées de sécurité dans un délai de quinze jours avant le début de chaque 
session. » 

Art. 8. – Le I de l’article 10 du même arrêté est ainsi modifié : 

1o Au premier alinéa du 1o, les mots : « au 1o de l’article 7-1 de l’arrêté du 3 aout 2007 susvisé », sont remplacés 
par les mots : « au 1o de l’article 12 de l’arrêté du 27 juin 2017 portant cahier des charges applicable à la formation 
initiale aux activités privées de sécurité » ; 

2o Au premier alinéa du 2o, les mots : « au 3o de l’article 7-1 de l’arrêté du 3 aout 2007 susvisé », sont remplacés 
par les mots : « au 3o de l’article 12 de l’arrêté du 27 juin 2017 portant cahier des charges applicable à la formation 
initiale aux activités privées de sécurité » ; 

3o Au premier alinéa du 3o, les mots : « au 2o de l’article 7-1 de l’arrêté du 3 aout 2007 susvisé », sont remplacés 
par les mots : « au 2o de l’article 12 de l’arrêté du 27 juin 2017 portant cahier des charges applicable à la formation 
initiale aux activités privées de sécurité ». 

Art. 9. – Les dispositions du présent arrêté sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et 
dans les îles Wallis et Futuna. 

Art. 10. – Le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques, le directeur général de l’aviation civile 
et le directeur général des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 septembre 2018. 

Le ministre d’Etat, 
ministre de l’intérieur, 

Pour le ministre d’Etat et par délégation : 
Le directeur des libertés publiques 

et des affaires juridiques, 
T. CAMPEAUX 

Le ministre d’Etat, 
ministre de la transition écologique 

et solidaire,  
Pour le ministre d’Etat et par délégation : 

Le directeur du transport aérien, 
M. BOREL 
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La ministre des outre-mer, 
Pour la ministre et par délégation : 

L’adjoint au directeur général 
des outre-mer, 

C. GIUSTI   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 28 septembre 2018 relatif aux conditions particulières d’acquisition, de détention et de 
conservation des armes susceptibles d’être utilisées pour l’exercice de certaines activités 
privées de sécurité 

NOR : INTD1801909A 

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, et 
la ministre des outre-mer, 

Vu le règlement (UE) 2016-679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R. 613-3-1, R. 613-3-5, R. 613-3-6, R. 613-23-8, 
R. 613-43, R. 625-2, R. 625-17 et R. 625-20 ; 

Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
Vu l’arrêté du 27 juin 2017 portant cahier des charges applicable à la formation initiale aux activités privées de 

sécurité, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Les dispositions du présent arrêté s’appliquent aux activités privées de sécurité exercées avec le port 
d’une arme suivantes : 

1o Activité de surveillance et de gardiennage mentionnée au 1o de l’article L. 611-1 ; 
2o Activité de surveillance et de gardiennage mentionnée au 1o bis de l’article L. 611-1 ; 
3o Activité de transport de fonds mentionnée au 2o de l’article L. 611-1 ; 
4o Activité de protection de l’intégrité physique des personnes mentionnée au 3o de l’article L. 611-1. 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ARMES ET MUNITIONS 

Art. 2. – En application de l’article R. 613-3-1 du code de la sécurité intérieure, le nombre de munitions 
d’entrainement pouvant être acquises et détenues par type d’armes de la catégorie B mentionnées au II de 
l’article R. 613-3 du même code ne peut être supérieur de plus de vingt pour cent au nombre de munitions 
d’entraînement annuellement nécessaires pour les entraînements réguliers des agents exerçant leur mission avec le 
port d’une arme. 

Art. 3. – En application des articles R. 625-2 et R. 625-17 du code de la sécurité intérieure, le nombre d’armes 
de la catégorie B pouvant être acquises et détenues par le prestataire de formation, pour chaque type d’arme 
mentionnée au II de l’article R. 613-3 du même code, ne peut être supérieur de plus de vingt pour cent au nombre 
de places de formation proposées simultanément par chaque centre. 

Le stock des munitions correspondantes ne peut être supérieur à plus de 1 000 munitions par arme. 
Le nombre d’armes didactiques et d’entraînement pouvant être acquises et détenues par le prestataire de 

formation ne peut être supérieur à trente pour cent du nombre d’armes de la catégorie B acquises et détenues dans 
les conditions prévues au premier alinéa. 

Art. 4. – La personne désignée responsable des armes au sein des entreprises employant les agents mentionnés 
à l’article R. 613-3 du code de la sécurité intérieure ou des entreprises bénéficiaires d’une autorisation mentionnée 
à l’article R. 625-2 du même code dispensant une formation qui implique le maniement d’armes, tient un registre 
spécial d’inventaire des armes et des munitions. 

La personne mentionnée au premier alinéa est responsable du traitement de données à caractère personnel 
effectué pour la tenue de ce registre, dont la finalité est de prévenir les atteintes à la sécurité publique en limitant et 
en contrôlant la mise à disposition des armes mentionnées à l’article R. 613-3 du même code. 

7 octobre 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 7 sur 66 



Art. 5. – Ce registre peut être tenu sous forme papier ou d’un traitement automatisé où sont enregistrées les 
données et informations suivantes : 

1o Types d’armes de catégorie B ou D mentionnés à l’article R. 613-3 du même code ; 
2o Caractéristiques de l’arme et des munitions acquises par l’entreprise mentionnée au premier alinéa de 

l’article 4 : catégorie, type, marque, modèle, calibre, numéro de série, date d’acquisition et dates de révision des 
armes ; 

3o Nom et adresse du fournisseur de l’arme et des munitions acquises par l’entreprise mentionnée au premier 
alinéa de l’article 4. 

Art. 6. – L’entreprise ou le donneur d’ordre mentionné à l’article R. 613-23-11 du code de la sécurité intérieure 
tient également un état journalier retraçant les sorties et les réintégrations des armes et munitions figurant au 
registre prévu à l’article 4. Cet état journalier mentionne le numéro de la carte professionnelle des agents auxquels 
les armes sont remises, les raisons de leur sortie (mission concernée ou entraînement) ainsi que le lieu où les agents 
sont autorisés à les porter. 

Art. 7. – La personne désignée responsable du registre est tenue de prendre toutes précautions utiles afin de 
préserver la sécurité du registre papier ou du traitement automatisé, d’empêcher toute utilisation détournée ou 
frauduleuse des informations, notamment par des tiers non autorisés, et d’assurer la confidentialité et l’intégrité des 
données collectées. 

Le registre papier est côté et paraphé par la personne mentionnée au premier alinéa. Il doit être rempli 
chronologiquement sans blanc ni altération d’aucune sorte. 

Les créations, consultations, mises à jour, rectification et suppressions des données du traitement automatisé font 
l’objet d’un enregistrement comprenant l’identification de l’auteur, la date, l’heure et l’objet de l’opération. Les 
informations relatives à ces opérations sont conservées dans le traitement pendant un délai de trois ans. 

Le registre papier ou le traitement automatisé est tenu à la disposition du Conseil national des activités privées de 
sécurité aux fins de contrôle, dans la stricte mesure nécessaire à l’accomplissement de leurs missions au regard des 
finalités du traitement. 

Art. 8. – Les données et informations recueillies conformément à l’article 5 sont conservées pendant une durée 
de trois ans à compter de leur enregistrement Au terme de ce délai, ces données et informations sont effacées par le 
responsable du traitement. 

En cas de changement de la personne mentionnée à l’article 4, le registre papier ou les données enregistrées dans 
le traitement automatisé sont transmis à son successeur. 

En cas de cessation d’activité, l’entreprise mentionnée à l’article 4 remet, dans un délai de trois mois, son 
registre papier ou les données enregistrées dans le traitement automatisé au Conseil national des activités privées 
de sécurité. Ce dernier devient responsable du registre papier ou des données enregistrées dans le traitement le cas 
échéant. 

Art. 9. – Le responsable du traitement procède à l’information des personnes concernées par affichage, envoi 
ou remise d’un document ou par tout autre moyen équivalent, en indiquant l’identité du responsable du traitement, 
la finalité poursuivie par ce traitement, les destinataires des données, la durée de conservation et les modalités 
d’exercice des droits des personnes concernées. 

Les droits d’accès et de rectification prévus par les articles 39 et 40 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée 
s’exercent directement auprès du responsable du traitement. 

Art. 10. – Les traitements automatisés de données à caractère personnel mentionnés au premier alinéa de 
l’article 5 sont soumis aux dispositions de la loi du 6 janvier 1978 précitée. 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES AU CARNET DE TIR 

Art. 11. – En application de l’article R. 625-20 du code de la sécurité intérieure, chaque personne recevant une 
formation doit être détentrice d’un carnet de tir indiquant la date de chaque séance contrôlée de pratique du tir, 
l’identité, la signature et le timbre de la personne en charge de contrôler la séance, l’adresse du stand de tir, le type 
de tirs effectués, le nombre de cartouches tirées, le nombre de tirs validés par le formateur, l’identité et la qualité de 
ce dernier ainsi que ses éventuelles observations. 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRÉCAUTIONS D’EMPLOI DES ARMES 

Art. 12. – Au début et à la fin du service, ainsi qu’à l’issue d’un tir, consécutif ou non à un incident de 
manipulation, les opérations de mise en sécurité des armes sont effectuées sans délai dans un dispositif balistique 
de mise en sécurité des armes. 

CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX GILETS PARE-BALLES 

Art. 13. – Le gilet pare-balles prévu aux articles R. 613-23-8 et R. 613-43 du code de la sécurité intérieure doit 
répondre aux normes de protection de la classe III-A des gilets pare-balles dont les caractéristiques sont précisées 
dans la table des niveaux de protection NIJ STD 0101.04. 
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Le gilet pare-balles peut soit avoir une ouverture sur le devant, soit être de type chasuble avec ouverture sur le 
côté. Il doit comporter une protection anti-traumatisme. 

CHAPITRE V 
DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER ET DIVERSES 

Art. 14. – Le présent arrêté, à l’exception de l’article 15, est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française et à Wallis-et-Futuna. 

Pour l’application de l’article 13 en Nouvelle-Calédonie et à Wallis-et-Futuna, la référence à l’article R. 613-43 
est supprimée. 

Art. 15. – L’arrêté du 7 juin 2000 fixant le modèle du gilet pare-balles prévu par l’article R. 613-43 du code de 
la sécurité intérieure est abrogé. 

Art. 16. – Le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques, le directeur des services de transports et 
le directeur général des outre-mer sont, chacun en ce qui le concerne, chargés de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 septembre 2018. 
Le ministre d’Etat,  

ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre d’Etat et par délégation : 

Le directeur des libertés publiques 
et des affaires juridiques, 

T. CAMPEAUX 

Le ministre d’Etat, 
ministre de la transition écologique  

et solidaire, 
Pour le ministre d’Etat et par délégation : 
Le directeur des services de transports, 

A. VUILLEMIN 

La ministre des outre-mer, 
Pour la ministre et par délégation : 

L’adjoint au directeur général des outre-mer, 
C. GIUSTI   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 1er octobre 2018 modifiant l’arrêté du 25 juillet 2018 
portant homologation du circuit de vitesse Paul Ricard au Castellet (Var) 

NOR : INTS1825644A 

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, 
Vu le code du sport, notamment ses articles R. 331-35 à R. 331-44 et A. 331-21 ; 
Vu l’arrêté du 25 juillet 2018 portant homologation du circuit de vitesse Paul Ricard au Castellet (Var) ; 
Vu la demande de modification de l’arrêté d’homologation du 3 août 2018 formulée par la préfecture du Var ; 
Vu l’avis favorable de la Commission nationale d’examen des circuits de vitesse en date du 18 septembre 2018, 

Arrête : 
Art. 1er. – A l’article 4 de l’arrêté du 25 juillet susvisé, après les mots : « 2. Des dérogations aux dispositions 

prévues au 1o ci-dessus ne peuvent être accordées par le préfet que dans la mesure de 12 jours par an » sont ajoutés 
les mots : « ainsi que lors des manifestations sportives dûment déclarées. » 

Art. 2. – Le préfet du Var est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié par ses soins au 
propriétaire du circuit et publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 1er octobre 2018. 
Pour le ministre d’Etat et par délégation : 

Le délégué à la sécurité routière, 
E. BARBE   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 2 octobre 2018 portant régionalisation de la procédure de détermination de l’Etat 
responsable de l’examen de la demande d’asile dans la région Grand Est 

NOR : INTV1824685A 

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, 
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment ses articles L. 561-2, L. 742-1, 

L. 742-2, L. 742-3, et R.* 742-1, R. 742-2 et R. 742-3 ; 
Vu l’arrêté du 20 octobre 2015 modifié désignant les préfets compétents pour enregistrer les demandes d’asile et 

déterminer l’Etat responsable de leur traitement (métropole), 

Arrête : 
Art. 1er. – Par dérogation aux dispositions de l’arrêté du 20 octobre 2015 susvisé, le préfet du département du 

Bas-Rhin est l’autorité administrative compétente, pour procéder, en application de l’article L. 742-1 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, à la détermination de l’Etat responsable de l’examen de la 
demande d’asile, s’agissant des demandes d’asile enregistrées par le préfet du département de la Marne, ou par le 
préfet du département de Moselle, ou par le préfet du département du Bas-Rhin, ou par le préfet du département du 
Haut-Rhin, et s’agissant des demandes d’asile enregistrées par un autre préfet de département concernant des 
demandeurs domiciliés dans un département de la région Grand Est. 

Art. 2. – Le préfet du département du Bas-Rhin est également compétent, s’agissant des demandes d’asile 
mentionnées à l’article 1er du présent arrêté, pour : 

1o Assigner à résidence le demandeur en application du I. – 1o bis de l’article L. 561-2 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile et, le cas échéant, prendre les mesures prévues aux deuxième et troisième 
alinéas de l’article L. 742-2 ; 

2o Renouveler l’attestation de demande d’asile en application de l’article L. 742-1 du code précité ; 
3o Prendre la décision de transfert en application de l’article L. 742-3 du code précité. 
Art. 3. – Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux demandes d’asile enregistrées : 
1o A compter du 1er octobre 2018 par le préfet du Bas-Rhin, ou par le préfet d’un autre département concernant 

les demandeurs domiciliés dans le département du Bas-Rhin ; 
2o A compter du 15 octobre 2018 par le préfet du Haut-Rhin, ou par le préfet d’un autre département concernant 

les demandeurs domiciliés dans le département du Haut-Rhin ; 
3o A compter du 1er novembre 2018 par le préfet de la Marne, ou par le préfet d’un autre département concernant 

les demandeurs domiciliés dans le département des Ardennes, de l’Aube, de la Marne ou de la Haute-Marne ; 
4o A compter du 1er décembre 2018 par le préfet de la Moselle, ou par le préfet d’un autre département 

concernant les demandeurs domiciliés dans le département de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle 
ou des Vosges. 

Art. 4. – Le secrétaire général du ministère de l’intérieur, le directeur général des étrangers en France et le 
préfet du département du Bas-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 2 octobre 2018. 
Pour le ministre d’Etat et par délégation : 

Le secrétaire général, 
D. ROBIN 

Le directeur général 
des étrangers en France, 

P.-A. MOLINA   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 2 octobre 2018 approuvant le changement de titre et des modifications apportées 
aux statuts d’une fondation reconnue d’utilité publique 

NOR : INTD1821952A 

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, en date du 2 octobre 2018, sont approuvées les 
modifications apportées au titre et aux statuts (1) de la fondation reconnue d’utilité publique dite « Fondation 
internationale de la recherche appliquée sur le handicap », dont le siège est à Paris (75) et qui prend le titre de 
« Fondation Internationale de la Recherche Appliquée sur le Handicap (FIRAH) ».  

(1) Les statuts peuvent être consultés à la préfecture du siège social.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 4 octobre 2018 approuvant les modifications apportées au titre et aux statuts 
et portant sur le transfert de siège d’une association reconnue d’utilité publique 

NOR : INTD1814784A 

Par arrêté du ministre de l’intérieur en date du 4 octobre 2018, sont approuvées les modifications apportées au 
titre et aux statuts (1) de l’association reconnue d’utilité publique dite « Société d’Etudes et de Soins pour les 
Enfants Paralysés », dont le siège est transféré de Paris (75) à Antony (92), qui prend le titre de « Société d’Etudes 
et de Soins pour les Enfants Paralysés et Polymalformés, ou SESEP », et transfère son siège à Antony (92).  

(1) Les statuts peuvent être consultés à la préfecture du siège social.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décision du 2 octobre 2018 modifiant la décision du 1er septembre 2015 
portant délégation de signature (direction générale des étrangers en France) 

NOR : INTV1826779S 

Le directeur général, 
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 modifié relatif aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement, notamment son article 3 ; 
Vu le décret no 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale du ministère 

de l’intérieur et du ministère des outre-mer ; 
Vu le décret du 27 août 2015 portant nomination du directeur général des étrangers en France – M. MOLINA 

(Pierre-Antoine) ; 
Vu l’arrêté du 12 août 2013 modifié portant organisation interne de la direction générale des étrangers en 

France ; 
Vu la décision du 1er septembre 2015 modifiée portant délégation de signature (direction générale des étrangers 

en France), 

Décide : 
Art. 1er. – L’article 13 bis de la décision du 1er septembre 2015 susvisée est ainsi rédigé : 
« Art. 13 bis. – Délégation est donnée à Mme Fatima Merzouki, agente contractuelle, chargée de mission 

auprès du sous-directeur du pilotage et des systèmes d’information, responsable des contrôles de second niveau et 
du contrôle interne des fonds européens (Fonds asile migration et intégration et Fonds sécurité intérieure). » 

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 2 octobre 2018. 

P.-A. MOLINA   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Décret no 2018-852 du 4 octobre 2018 relatif à la programmation pluriannuelle 
de l’énergie de la Martinique 

NOR : TRER1822552D 

Publics concernés : Etat, établissements publics, collectivités territoriales et leurs groupements, entreprises de 
production d’énergie électrique, fournisseurs d’énergie (électricité, chaleur, froid), gestionnaire de réseaux 
d’électricité. 

Objet : programmation pluriannuelle de l’énergie de la Martinique. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : la programmation pluriannuelle de l’énergie de la Martinique établit les priorités d’actions pour toutes 
les énergies du point de vue de la maîtrise de la demande, de la diversification des sources d’énergie, de la sécurité 
d’approvisionnement, du développement du stockage de l’énergie et des réseaux. Elle couvre une première période 
de trois ans (2016-2018) et une seconde période de cinq ans (2019-2023). 

Références : le décret est pris en application de l’article 203 de la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte. Il peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance. 
gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, 

Vu la directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de 
l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables et modifiant puis abrogeant les directives 
2001/77/CE et 2003/30/CE ; 

Vu la directive 2012/27/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relative à l’efficacité 
énergétique, modifiant les directives 2009/125/CE et 2010/30/UE et abrogeant les directives 2004/8/CE et 
2006/32/CE ; 

Vu le code de l’énergie ; 
Vu la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, notamment 

son article 203 ; 
Vu le bilan prévisionnel de l’équilibre entre l’offre et la demande pour la Martinique publié par Electricité de 

France en juillet 2015 ; 
Vu l’avis de l’autorité environnementale du 28 juin 2017 ; 
Vu l’avis du Conseil national de la transition écologique du 21 décembre 2017 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 1er février 2018 ; 
Vu l’avis du comité d’experts de la transition énergétique du 30 mai 2018 ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 6 juin au 6 juillet 2018, en application 

de l’article L. 120-1 du code de l’environnement ; 
Vu la délibération de la collectivité territoriale no 18-342-1 adoptée lors de la séance publique de l’Assemblée de 

Martinique des 12 et 13 juillet 2018, 

Décrète : 

Art. 1er. – La programmation pluriannuelle de l’énergie pour la Martinique, annexée au présent décret, est 
adoptée. 
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CHAPITRE Ier 

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE ET RÉDUCTION DE LA CONSOMMATION D’ÉNERGIE FOSSILE 

Art. 2. – Les objectifs de réduction de l’augmentation structurelle de la consommation d’énergie par rapport à 
2015 sont fixés conformément au tableau ci-dessous : 

Réduction de la consommation d’énergie 2018 2023 

Transports terrestres – 235 GWh – 513 GWh 

Transports aériens 174 GWh 292 GWh 

Transports maritimes 0 GWh 0 GWh 

Chaleur 0 GWh 0 GWh 

Activités industrielles et agricoles 0 GWh 0 GWh 

Electricité 31 GWh 103 GWh 

Total – 30 GWh – 118 GWh  

CHAPITRE II 
DÉVELOPPEMENT DE LA PRODUCTION D’ÉNERGIE À PARTIR D’ÉNERGIES RENOUVELABLES 

Art. 3. – La synthèse des moyens de production électrique martiniquais existants, qui ont été validés avant 
l’élaboration de la Programmation pluriannuelle de l’énergie, est présentée ci-dessous : 

Type de production électrique Puissance 

Production issue de ressources fossiles 424,00 MW 

Production issue d’énergies d’origine renouvelable répartie selon les filières suivantes 120,54 MW 

Incinération d’ordures ménagères 4 MW 

- Biogaz 1,42 MW 

- Biomasse combustible 36,5 MW 

- Eolien 13,1 MW 

- Photovoltaïque 65,5 MW 

- Petit hydraulique 0,015 MW 

Total 544,54 MW  

Art. 4. – Les objectifs de développement de la production électrique à partir d’énergies renouvelables à la 
Martinique, y compris en autoconsommation, sont fixés par rapport aux puissances indiquées à l’article 3 et 
conformément au tableau ci-dessous : 

Filière 
Puissance supplémentaire installée 

2018 2023 

Eolien avec stockage 0 MW + 12 MW 

Photovoltaïque sans stockage + 2 MW + 48 MW 

Photovoltaïque avec stockage + 14,5 MW + 44.5 MW 

Géothermie 0 MW + 50MW 

Hydroélectricité 0 MW + 2,5MW 

Biogaz + 0,6 MW + 1.2 MW 

Bioéthanol 0 MW + 10 MW 

Valorisation thermique des déchets 0 MW + 10,2 MW 

Pile à combustible + 1 MW + 1 MW  
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Art. 5. – Les objectifs de développement de la production de chaleur et de froid renouvelables et de 
récupération à la Martinique sont fixés par rapport à 2015 conformément au tableau ci-dessous : 

Filière 
Production annuelle électrique évitée supplémentaire 

2018 2023 

Valorisation de chaleur 
(Cycle Organique de Rankine) + 5 GWhe + 13 GWhe 

Solaire Thermique + 34,2 GWh + 102,5 GWh  

CHAPITRE III 
SÉCURITÉ D’APPROVISIONNEMENT ET ÉQUILIBRE ENTRE L’OFFRE ET LA DEMANDE 

Art. 6. – A la Martinique, le seuil de déconnexion des installations de production mettant en œuvre de l’énergie 
fatale à caractère aléatoire mentionné à l’article L. 141-9 du code de l’énergie est fixé à 35 % en 2018. Le 
gestionnaire du système établit, en collaboration avec l’Etat et la collectivité territoriale de Martinique, les 
conditions technico-économiques pour porter ce seuil à 45 % en 2023. 

L’augmentation du seuil de déconnexion des installations de production mettant en œuvre de l’énergie fatale à 
caractère aléatoire mentionné à l’article L. 141-9 du code de l’énergie se fera par l’intermédiaire du développement 
de moyens de stockage électrique ainsi que par la réalisation d’une station de transfert d’énergie par pompage 
(STEP) d’une puissance comprise entre 5 et 10 MW, capable de produire à pleine puissance pendant au moins 
4 heures consécutivement. 

Art. 7. – Le critère mentionné à l’article L. 141-7 du code de l’énergie est défini pour le réseau public de 
distribution comme une durée moyenne de défaillance annuelle de trois heures pour des raisons de déséquilibre 
entre l’offre et la demande d’électricité. 

Art. 8. – Pour la Martinique, l’objectif de déploiement des dispositifs de charge pour les véhicules électriques 
et hybrides rechargeables est fixé à 240 bornes de recharge alimentées à partir d’électricité renouvelable en 2023. 

Pour la Martinique, les obligations prévues à l’article L. 224-7 du code de l’environnement sont complétées par 
une demande de réalisation d’une étude technico-économique préalable pour les collectivités territoriales et leurs 
groupements. La date d’application est fixée au 1er janvier 2019. 

Les obligations prévues à l’article L. 224-8 du code de l’environnement sont identiques à celles applicables en 
métropole. La date d’application est fixée au 1er janvier 2019. 

CHAPITRE IV 
PRISES EN COMPTE DES ÉTUDES D’INFRASTRUCTURES 

Art. 9. – Relèvent du e du 2o de l’article L. 121-7 du code de l’énergie les études concernant les projets 
suivants : 

1o Exportation d’électricité d’origine géothermique depuis la Dominique ; 
2o Qualification fine et industrielle du gisement de géothermie ; 
3o Evaluation du potentiel hydroélectrique pour les rivières du Nord Caraïbe ; 
4o Evaluation du gisement des énergies des mers (bathymétrie, courantologie et éolien offshore) ; 
5o Evaluation liée au développement des combustibles solides de récupération et leur valorisation énergétique ; 
6o Evaluation de l’intérêt d’acheminer et de convertir au gaz la centrale EDF PEI de Bellefontaine ; 
7o Evaluation du potentiel lié à la cogénération et la valorisation de la chaleur fatale. 
Art. 10. – Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, le ministre de l’action et des 

comptes publics et la ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 4 octobre 2018. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre d’Etat, 
ministre de la transition écologique  

et solidaire, 
FRANÇOIS DE RUGY 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN 

La ministre des outre-mer, 
ANNICK GIRARDIN   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Arrêté du 3 octobre 2018 autorisant, au titre de l’année 2018, l’ouverture d’un concours réservé 
aux agents non titulaires pour l’accès au corps interministériel des attachés d’administration de 
l’Etat sur le territoire des îles Wallis et Futuna 

NOR : TREK1826727A 

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, en date du 3 octobre 2018, est 
autorisée, au titre de l’année 2018, l’ouverture d’un concours réservé aux agents non titulaires pour l’accès au corps 
interministériel des attachés d’administration de l’Etat sur le territoire des îles Wallis et Futuna. 

L’ouverture des inscriptions est fixée au 15 octobre 2018. 
La clôture des inscriptions est fixée au 16 novembre 2018. 
Les demandes d’admission à concourir s’effectuent par voie postale, au plus tard le 16 novembre 2018 à minuit, 

le cachet de la poste faisant foi, à l’adresse suivante : administration supérieure service des ressources humaines 
Havelu, BP 16, Mata’Utu, 98600 Uvea, Wallis-et-Futuna. 

L’épreuve écrite se déroulera sur le territoire des îles Wallis et Futuna à partir du 3 décembre 2018. 
L’épreuve orale se déroulera sur le territoire des îles Wallis et Futuna à partir du 13 décembre 2018. 
Le dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP) est à remettre pour 

le 10 décembre 2018, terme de rigueur. 
Le nombre total de places offertes fera l’objet d’un arrêté du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique 

et solidaire. 
La composition du jury fera l’objet d’un arrêté du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et 

solidaire. 
Tous renseignements complémentaires, relatifs notamment aux modalités d’inscription, peuvent être obtenus 

auprès de l’administration supérieure des îles Wallis et Futuna.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Arrêté du 3 octobre 2018 autorisant, au titre de l’année 2018, l’ouverture d’un examen 
professionnalisé réservé aux agents non titulaires pour l’accès au grade de technicien supérieur 
du développement durable sur le territoire des îles Wallis et Futuna 

NOR : TREK1826728A 

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, en date du 3 octobre 2018, est 
autorisée, au titre de l’année 2018, l’ouverture d’un examen professionnalisé réservé aux agents non titulaires pour 
l’accès au grade de technicien supérieur du développement durable sur le territoire des îles Wallis et Futuna. 

L’ouverture des inscriptions est fixée au 15 octobre 2018. 
La clôture des inscriptions est fixée au 16 novembre 2018. 
Les demandes d’admission à concourir s’effectuent par voie postale, au plus tard le 16 novembre 2018 à minuit, 

le cachet de la poste faisant foi, à l’adresse suivante : administration supérieure service des ressources humaines 
Havelu, BP 16, Mata’Utu, 98600 Uvea, Wallis-et-Futuna 

Les épreuves orales se dérouleront sur le territoire des îles Wallis et Futuna à partir du 3 décembre 2018. 
Le dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP) est à remettre pour 

le 26 novembre 2018, terme de rigueur. 
Le nombre total de places offertes fera l’objet d’un arrêté du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique 

et solidaire. 
La composition du jury fera l’objet d’un arrêté du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et 

solidaire. 
Tous renseignements complémentaires, relatifs notamment aux modalités d’inscription, peuvent être obtenus 

auprès de l’administration supérieure des îles Wallis et Futuna.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 20 septembre 2018 portant modification de l’arrêté du 20 juin 2011 modifié  
portant création d’un service territorial éducatif de milieu ouvert et d’insertion à Dieppe (76) 

NOR : JUSF1824374A 

La garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1 et suivants, L. 315-2, R. 313-1 et 

suivants et D. 313-11 et suivants ; 
Vu le code civil, notamment ses articles 375 à 375-8 ; 
Vu l’ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 modifiée relative à l’enfance délinquante ; 
Vu le décret no 2007-1573 du 6 novembre 2007 modifié relatif aux établissements et services du secteur public 

de la protection judiciaire de la jeunesse ; 
Vu le décret no 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 

services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 
Vu l’arrêté du 20 juin 2011 portant création d’un service territorial éducatif de milieu ouvert et d’insertion à 

Dieppe modifié par l’arrêté du 20 décembre 2016 ; 
Vu les arrêtés préfectoraux du 16 mars 2018 et du 30 mai 2018 portant modification de l’arrêté du 10 juillet 2009 

portant autorisation de création d’un service territorial éducatif de milieu ouvert et d’insertion à Dieppe (76) ; 
Vu l’avis du comité technique territorial Seine-Maritime - Eure en date du 31 mai 2017 ; 
Vu le procès-verbal de la visite de conformité du service territorial éducatif de milieu ouvert et d’insertion de 

Dieppe en date du 9 juillet 2018, 

Arrête : 
Art. 1er. – 1o L’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Il est créé un service territorial éducatif de milieu ouvert et d’insertion, dénommé “STEMOI DIEPPE” sis 

Maison de l’Etat, 5, rue du 8 mai 1945, 76200 Dieppe. » 

2o Le dernier paragraphe de l’article 2 est modifié comme suit : 

« Pour l’accomplissement de ses missions, le STEMOI de Dieppe est constitué des deux unités éducatives 
suivantes : 

« – une unité éducative de milieu ouvert, dénommée “UEMO Dieppe”, sise Maison de l’Etat, 5, rue du 8-Mai- 
1945, 76200 Dieppe ; 

« – une unité éducative d’activités de jour dénommée “UEAJ Rouen”, sise 24, rue Henri-Lafosse, 76000 Rouen, 
d’une capacité théorique d’accueil de 24 places pour filles et garçons, âgés de 13 à 18 ans. » 

Art. 2. – La directrice de la protection judiciaire de la jeunesse est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 septembre 2018. 
Pour la ministre et par délégation : 

La directrice de la protection judiciaire de la jeunesse, 
M. MATHIEU   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 26 septembre 2018 portant modification de l’arrêté du 3 janvier 2011  
portant extension de l’établissement de placement éducatif et d’insertion d’Epernay (51) 

NOR : JUSF1823380A 

La garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 313-1 et suivants, et L. 315-2 ; 
Vu le code civil, notamment ses articles 375 à 375-8 ; 
Vu l’ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 modifiée relative à l’enfance délinquante ; 
Vu le décret no 2007-1573 du 6 novembre 2007 modifié relatif aux établissements et services du secteur public 

de la protection judiciaire de la jeunesse, notamment son article 16 ; 
Vu le décret no 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 

services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 
Vu l’arrêté ministériel du 20 janvier 2009 portant création d’un établissement de placement éducatif et 

d’insertion à Epernay ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2011 portant extension de l’établissement de l’établissement de placement 

éducatif et d’insertion d’Epernay ; 
Vu l’arrêté ministériel du 10 mars 2016 portant modification de l’arrêté du 3 janvier 2011 susvisé ; 
Vu l’arrêté ministériel du 21 août 2018 portant cessation d’activité partielle de l’établissement de placement 

éducatif et d’insertion d’Epernay (cessation d’activité de l’unité éducative d’hébergement collectif d’Epernay) ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 2009 portant autorisation de création d’un établissement de placement éducatif 

et d’insertion à Epernay ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2010 portant autorisation d’extension de l’établissement de placement 

éducatif et d’insertion d’Epernay ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 3 février 2015 portant modification de l’arrêté du 13 octobre 2010 susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 août 2018 portant cessation d’activité partielle de l’établissement de placement 

éducatif et d’insertion d’Epernay (cessation d’activité de l’unité éducative d’hébergement collectif d’Epernay) ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 22 août 2018 portant modification de l’arrêté du 13 octobre 2010 portant autorisation 

d’extension de l’établissement de placement éducatif et d’insertion d’Epernay ; 
Vu l’avis du comité technique interrégional du 15 mars 2018 ; 
Vu l’avis du comité technique central du 18 septembre 2018 ; 
Considérant les propositions d’évolution des organisations territoriales transmises par M. le directeur 

interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Est à Mme la directrice de la protection judiciaire 
de la jeunesse le 18 septembre 2017 ; 

Considérant la validation des propositions d’évolution des organisations territoriales par Mme la directrice de la 
protection judiciaire de la jeunesse en janvier 2018 (conférence d’orientation et de gestion 2018 DIRPJJ Grand 
Est) ; 

Considérant au vu de ces éléments la nécessité de modifier l’arrêté du 3 janvier 2011 portant extension de 
l’établissement de placement éducatif et d’insertion d’Epernay, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’arrêté du 3 janvier 2011 portant extension de l’établissement de placement éducatif et d’insertion 
d’Epernay (51) est modifié ainsi qu’il suit : 

1o L’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 1er. – Il est procédé à la modification de l’établissement de placement éducatif et d’insertion, qui est 
désormais un établissement de placement éducatif, dénommé “EPE de Charleville-Mézières” et situé sis 20, rue 
Forest, 08000 Charleville-Mézières. » 
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2o L’article 2 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 2. – L’EPE de Charleville-Mézières assure les missions suivantes : 
– accueille en hébergement des mineurs et, le cas échéant, des jeunes majeurs placés par les juridictions. Cet 

accueil en hébergement s’opère en hébergement collectif ou en hébergement individualisé et diversifié ; 
– évalue la situation, notamment familiale, sociale et psychologique de chaque jeune accueilli, le cas échéant 

aux fins d’élaborer des propositions d’orientation à l’intention de l’autorité judiciaire ; 
– organise la vie quotidienne des jeunes accueillis ; 
– élabore pour chaque jeune accueilli un projet individuel ; 
– accompagne chaque jeune accueilli dans toutes les démarches d’insertion ; 
– assure à l’égard des jeunes accueillis une mission d’entretien ; 
– assure à l’égard des mineurs accueillis une mission de protection et de surveillance ; 
– exerce, dans le cadre de l’exécution des peines et des mesures de sûreté, le contrôle des obligations imposées 

aux personnes qui lui sont confiées ; 
– assure la mise en œuvre d’action de préformation, de formation et de préparation à la professionnelle et 

l’organisation permanente, sous la forme d’activités de jour, d’un ensemble structuré d’actions qui ont pour 
objectifs le développement personnel, la promotion de la santé, l’intégration sociale et l’insertion 
professionnelle des jeunes ; 

– participe aux politiques publiques visant, d’une part, la coordination des actions de la DPJJ avec celles des 
collectivités publiques en vue d’assurer une meilleure prise en charge des mineurs délinquants ou en danger 
et, d’autre part, l’organisation et la mise en œuvre d’actions de protection de l’enfance et de prévention de la 
délinquance. » 

3o L’article 3 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 3. – Pour l’accomplissement de ses missions, l’EPE de Charleville-Mézières est constitué à titre 

dérogatoire en application de l’article 16 du décret no 2007-1573 du 6 novembre 2007 modifié susvisé, d’une unité 
éducative d’hébergement collectif, dénommée “UEHC de Charleville-Mézières”, sise 20, rue Forest, 
08000 Charleville-Mézières, d’une capacité de 12 places, pour des garçons et filles âgés de 13 à 18 ans et à 
titre exceptionnel des jeunes majeurs dans le cadre d’une mesure pénale, complétée d’une mission d’hébergement 
diversifié, sise à la même adresse que susvisé, d’une capacité de 6 places, pour des garçons et filles âgés 
de 13 à 21 ans dans le cadre d’une mesure pénale. » 

Art. 2. – La directrice de la protection judiciaire de la jeunesse est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 septembre 2018. 
Pour la ministre et par délégation : 

La directrice de la protection judiciaire  
de la jeunesse, 

M. MATHIEU   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 26 septembre 2018 portant création, par regroupement d’unités, 
d’un service territorial éducatif de milieu ouvert et d’insertion à Charleville-Mézières (08) 

NOR : JUSF1825402A 

La garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L. 313-1 et suivants, et 

L. 315-2 ; 
Vu le code civil, notamment ses articles 375 à 375-8 ; 
Vu l’ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 modifiée relative à l’enfance délinquante ; 
Vu le décret no 2007-1573 du 6 novembre 2007 modifié relatif aux établissements et services du secteur public 

de la protection judiciaire de la jeunesse ; 
Vu le décret no 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 

services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 
Vu l’arrêté du 3 janvier 2011 portant création d’un service territorial éducatif de milieu ouvert à Charleville- 

Mézières ; 
Vu l’arrêté du 3 janvier 2011 portant extension de l’établissement de placement éducatif et d’insertion d’Epernay 

modifié ; 
Vu l’arrêté du 21 août 2018 portant cessation d’activité partielle de l’établissement de placement éducatif et 

d’insertion d’Epernay (cessation d’activité de l’unité éducative d’hébergement collectif d’Epernay) ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2010 portant autorisation d’extension de l’établissement de l’établissement 

de placement éducatif et d’insertion d’Epernay modifié ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 août 2018 portant cessation d’activité partielle de l’établissement de placement 

éducatif et d’insertion d’Epernay (cessation d’activité de l’unité éducative d’hébergement collectif d’Epernay) ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 4 septembre 2018 portant autorisation de création par regroupement d’unités, d’un 

service territorial éducatif de milieu ouvert et d’insertion à Charleville-Mézières ; 
Vu l’avis du comité technique interrégional du 15 mars 2018 ; 
Considérant les propositions d’évolution des organisations territoriales transmises par M. le directeur 

interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Est à Madame la directrice de la protection 
judiciaire de la jeunesse le 18 septembre 2017 ; 

Considérant la validation des propositions d’évolution des organisations territoriales par Mme la directrice de la 
protection judiciaire de la jeunesse en janvier 2018 (conférence d’orientation et de gestion 2018 DIRPJJ Grand 
Est) ; 

Considérant au vu de ces éléments la nécessité de créer par regroupement d’unités, un service territorial éducatif 
de milieu ouvert et d’insertion à Charleville-Mézières (08), 

Arrête : 

Art. 1er. – Le ministère de la justice (direction de la protection judiciaire de la jeunesse) est autorisé à créer par 
regroupement d’unités, un service territorial éducatif de milieu ouvert et d’insertion, dénommé « STEMOI de 
Charleville-Mézières/Marne-Ardennes », sis 20, avenue Forest, 08000 Charleville-Mézières. 

Art. 2. – Pour l’accomplissement de ses missions, le STEMOI de Charleville-Mézières/Marne-Ardennes est 
constitué des deux unités suivantes : 

– une unité éducative de milieu ouvert, dénommée « UEMO de Charleville-Mézières », sise 20, avenue Forest, 
08000 Charleville-Mézières ; 

– une unité éducative d’activités de jour, dénommée « UEAJ d’Epernay », sise 8, rue Henri-Martin, 
51200 Epernay, comprenant : un site principal sis à cette même adresse, un restaurant pédagogique dénommé 
« Le Damier » sis 7, rue Bayard, 08000 Charleville-Mézières et un site complémentaire sis 13, avenue de 
Gaulle, 08000 Charleville-Mézières, d’une capacité globale d’accueil de 36 places pour des garçons et filles 
âgés de 13 à 21 ans. 
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Art. 3. – Le STEMOI de Charleville-Mézières/Marne-Ardennes assure les missions suivantes : 
– l’aide à la décision par l’apport d’éléments d’information et d’analyse relatifs à la situation des mineurs ; 
– assure la mission de permanence éducative auprès du tribunal ; 
– assure les interventions éducatives dans les quartiers des établissements pénitentiaires spécialement réservés 

aux mineurs ; 
– élabore pour chaque jeune accueilli un projet individuel ; 
– assure la mise en œuvre dans l’environnement familial et social des jeunes, des décisions civiles et pénales 

autres que des mesures de placement ; 
– exerce, dans le cadre de l’exécution des peines et des mesures de sûreté, le contrôle des obligations imposées 

aux jeunes qui lui sont confiés ; 
– assure la mise en œuvre d’actions de préformation, de formation et de préparation à la vie professionnelle et 

l’organisation permanente, sous la forme d’activités de jour, d’un ensemble structuré d’actions qui ont pour 
objectifs le développement personnel, la promotion de la santé, l’intégration sociale et l’insertion 
professionnelle du mineur ou du jeune majeur ; 

– participe aux politiques publiques visant, d’une part, la coordination des actions de la DPJJ avec celles des 
collectivités publiques en vue d’assurer une meilleure prise en charge des mineurs délinquants ou en danger 
et, d’autre part l’organisation et la mise en œuvre d’actions de protection de l’enfance et de prévention de la 
délinquance. 

Art. 4. – L’arrêté du 3 janvier 2011 portant création d’un service territorial éducatif de milieu ouvert à 
Charleville-Mézières est abrogé. 

Art. 5. – La directrice de la protection judiciaire de la jeunesse est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 septembre 2018. 
Pour la ministre et par délégation : 

La directrice de la protection judiciaire  
de la jeunesse, 

M. MATHIEU   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 1er octobre 2018 portant homologation de deux normes d’exercice professionnel 
relatives aux rapports du commissaire aux comptes sur les comptes annuels et consolidés et 
aux diligences du commissaire aux comptes relatives au rapport de gestion, aux autres 
documents sur la situation financière et les comptes et aux informations relevant du rapport 
sur le gouvernement d’entreprise adressés aux membres de l’organe appelé à statuer sur les 
comptes 

NOR : JUSC1822075A 

La garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code de commerce, notamment ses articles L. 821-1, L. 821-14, L. 823-16, A. 823-26 et A. 823-29 ; 
Vu les décisions du Haut conseil du commissariat aux comptes en date du 19 juillet 2018 et du 

20 septembre 2018 ; 
Vu les avis de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes en date du 18 juillet 2018 et du 

19 septembre 2018, 

Arrête : 

Art. 1er. – I. – La norme d’exercice professionnel relative aux rapports du commissaire aux comptes sur les 
comptes annuels et consolidés, adoptée par le Haut conseil du commissariat aux comptes le 19 juillet 2018, est 
homologuée. 

II. – La norme d’exercice professionnel relative aux diligences du commissaire aux comptes relatives au rapport 
de gestion, aux autres documents sur la situation financière et les comptes et aux informations relevant du rapport 
sur le gouvernement d’entreprise adressés aux membres de l’organe appelé à statuer sur les comptes, adoptée par le 
Haut conseil du commissariat aux comptes le 20 septembre 2018, est homologuée. 

Art. 2. – L’article A. 823-26 du code de commerce est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. A. 823-26. – La norme d’exercice professionnel relative aux rapports du commissaire aux comptes sur 
les comptes annuels et consolidés, homologuée par le garde des sceaux, ministre de la justice, figure ci-dessous : 

« NEP 700. RAPPORTS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS ET CONSOLIDÉS 

« Introduction 

« 1. Lorsqu’il certifie les comptes en application de l’article L. 823-9 du code de commerce, le commissaire aux 
comptes établit un rapport à l’organe appelé à statuer sur les comptes dans lequel, en justifiant de ses appréciations, 
il formule son opinion conformément aux dispositions de l’article R. 823-7 du code précité. 

« 2. Le commissaire aux comptes rend compte, dans le même rapport, de vérifications et informations 
spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

« 3. Le commissaire aux comptes fournit, s’il s’agit d’une entité d’intérêt public, les autres informations prévues 
par l’article 10 du règlement (UE) no 537/2014. 

« 4. Le rapport sur les comptes consolidés est distinct du rapport sur les comptes annuels. 
« 5. La présente norme a pour objet de définir les principes relatifs à l’établissement de ces rapports par le 

commissaire aux comptes. 

« Certification des comptes 

« 6. En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce, le commissaire aux 
comptes déclare : 

« – soit certifier que les comptes annuels ou consolidés sur lesquels porte le rapport sont réguliers et sincères et 
qu’ils donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
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financière et du patrimoine de la personne ou de l’entité ou de l’ensemble constitué par les personnes et entités 
comprises dans la consolidation à la fin de l’exercice ; 

« – soit assortir la certification de réserves ; 
« – soit refuser la certification des comptes ; 
« – soit être dans l’impossibilité de certifier les comptes. 

« Dans ces trois derniers cas, il précise les motifs de la réserve, du refus ou de l’impossibilité de certifier dans la 
partie de son rapport relative au fondement de l’opinion. 

« Lorsque le commissaire aux comptes envisage de formuler une certification avec réserve, un refus de certifier 
ou une impossibilité de certifier, il en communique les motifs aux organes mentionnés à l’article L. 823-16 du code 
de commerce. 

« 7. Conformément à la faculté qui lui est donnée par l’article R. 823-7 précité, le commissaire aux comptes 
formule, s’il y a lieu, toute observation utile. 

« En formulant une observation, le commissaire aux comptes attire l’attention du lecteur des comptes sur une 
information fournie dans l’annexe. Il ne peut pas dispenser d’informations dont la diffusion relève de la 
responsabilité des dirigeants. 

« Les observations sont formulées dans une partie distincte avant la justification des appréciations. 
« Le commissaire aux comptes formule systématiquement une observation lorsque des dispositions légales et 

réglementaires le prévoient. Cette situation se présente, par exemple, en cas de changement de méthodes 
comptables survenu dans les comptes annuels au cours de l’exercice. 

« Lorsque le commissaire aux comptes envisage de formuler une observation, il en communique les motifs aux 
organes mentionnés à l’article L. 823-16 du code de commerce. 

« Certification sans réserve 

« 8. Le commissaire aux comptes formule une certification sans réserve lorsque l’audit des comptes qu’il a mis 
en œuvre lui a permis d’obtenir l’assurance élevée, mais non absolue du fait des limites de l’audit, et qualifiée, par 
convention, d’assurance raisonnable que les comptes, pris dans leur ensemble, ne comportent pas d’anomalies 
significatives. 

« Certification avec réserve 

« 9. Le commissaire aux comptes formule une certification avec réserve pour désaccord : 

« – lorsqu’il a identifié au cours de son audit des comptes des anomalies significatives et que celles-ci n’ont pas 
été corrigées ; 

« – que les incidences sur les comptes des anomalies significatives sont clairement circonscrites ; 
« – et que la formulation de la réserve est suffisante pour permettre à l’utilisateur des comptes de fonder son 

jugement en connaissance de cause. 

« 10. Lorsque le commissaire aux comptes précise les motifs de la réserve pour désaccord, il quantifie au mieux 
les incidences sur les comptes des anomalies significatives identifiées et non corrigées ou bien indique les raisons 
pour lesquelles il ne peut les quantifier. 

« 11. Le commissaire aux comptes formule une certification avec réserve pour limitation : 

« – lorsqu’il n’a pas pu mettre en œuvre toutes les procédures d’audit nécessaires pour fonder son opinion sur 
les comptes ; 

« – que les incidences sur les comptes des limitations à ses travaux sont clairement circonscrites ; 
« – et que la formulation de la réserve est suffisante pour permettre à l’utilisateur des comptes de fonder son 

jugement en connaissance de cause. 

« Refus de certifier 

« 12. Le commissaire aux comptes formule un refus de certifier pour désaccord : 

« – lorsqu’il a détecté au cours de son audit des comptes des anomalies significatives et que celles-ci n’ont pas 
été corrigées ; 

« et que : 

« – soit les incidences sur les comptes des anomalies significatives ne peuvent être clairement circonscrites ; 
« – soit la formulation d’une réserve n’est pas suffisante pour permettre à l’utilisateur des comptes de fonder son 

jugement en connaissance de cause. 

« 13. Lorsque le commissaire aux comptes précise les motifs du refus de certifier pour désaccord, il quantifie, 
lorsque cela est possible, les incidences sur les comptes des anomalies significatives identifiées et non corrigées. 
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« Impossibilité de certifier 

« 14. Le commissaire aux comptes formule une impossibilité de certifier : 

« D’une part, lorsqu’il n’a pas pu mettre en œuvre toutes les procédures d’audit nécessaires pour fonder son 
opinion sur les comptes, et que : 

« – soit les incidences sur les comptes des limitations à ses travaux ne peuvent être clairement circonscrites ; 
« – soit la formulation d’une réserve n’est pas suffisante pour permettre à l’utilisateur des comptes de fonder son 

jugement en connaissance de cause. 

« D’autre part, lorsqu’il est dans l’impossibilité d’exprimer une opinion en raison de multiples incertitudes, dont 
les incidences sur les comptes ne peuvent être clairement circonscrites. 

« Justification des appréciations 

« 15. En application des dispositions de l’article L. 823-9 du code de commerce, le commissaire aux comptes 
justifie de ses appréciations pour toutes les personnes ou entités dont les comptes annuels ou consolidés font l’objet 
d’une certification. Il met en œuvre à cet effet les principes définis : 

« – soit dans la norme d’exercice professionnel relative à la justification des appréciations dans les rapports du 
commissaire aux comptes sur les comptes annuels et consolidés des personnes et entités qui ne sont pas des 
entités d’intérêt public ; 

« – soit dans la norme d’exercice professionnel relative à la justification des appréciations dans les rapports du 
commissaire aux comptes sur les comptes annuels et consolidés des entités d’intérêt public. 

« Vérification du rapport de gestion, des autres documents sur la situation financière et les comptes et des 
informations relevant du rapport sur le gouvernement d’entreprise adressés aux membres de l’organe 
appelé à statuer sur les comptes 

« 16. En application des dispositions des articles L. 823-10, L. 225-235 ou L. 226-10-1, et L. 441-6-1 du code de 
commerce, le commissaire aux comptes procède à des vérifications spécifiques et formule ses conclusions telles 
que prévues dans la norme concernant les diligences du commissaire aux comptes relatives au rapport de gestion, 
aux autres documents sur la situation financière et les comptes et aux informations relevant du rapport sur le 
gouvernement d’entreprise adressés aux membres de l’organe appelé à statuer sur les comptes. 

« Le cas échéant, il fait état des informations relatives à l’entité que les textes légaux et réglementaires lui font 
obligation de mentionner dans son rapport, telles que les prises de participation et les prises de contrôle intervenues 
au cours de l’exercice, les aliénations diverses intervenues en application de la législation sur les participations 
réciproques et l’identité des personnes détenant le capital et les droits de vote. 

« Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementaires 

« 17. Le cas échéant, le commissaire aux comptes fait état des autres vérifications ou informations que les textes 
légaux et réglementaires lui font obligation de mentionner dans son rapport, telles que les informations requises 
dans le rapport sur les comptes d’entités d’intérêt public relatives à la date initiale de la désignation du commissaire 
aux comptes et à la durée totale de sa mission sans interruption, y compris les renouvellements précédents du 
commissaire aux comptes. 

« Contenu et forme du rapport 

« 18. Les rapports établis par le commissaire aux comptes mentionnent les informations prévues aux 
articles R. 822-56, R. 823-7, D. 823-7-1, L. 225-235 ou L. 226-10-1 et L. 823-10 du code de commerce. 

« Le rapport est rédigé d’une manière claire et non ambiguë. Il comporte : 
« a) Un titre qui indique qu’il s’agit d’un rapport de commissaire aux comptes ; 
« b) L’indication de l’organe auquel le rapport est destiné ; 

« c) Les parties distinctes suivantes, nettement individualisées : 
« – l’opinion, incluant : 

« – l’origine de la désignation du commissaire aux comptes ; 
« – l’identité de la personne ou de l’entité dont les comptes sont certifiés ; 
« – la nature des comptes, annuels ou consolidés, qui font l’objet du rapport et sont joints à ce dernier ; 
« – la date de clôture et l’exercice auquel les comptes se rapportent ; 
« – les règles et méthodes comptables appliquées pour établir les comptes ; 

« – le fondement de cette opinion, comprenant : 
« – une sous-partie relative au référentiel d’audit incluant les normes d’exercice professionnel conformément 

auxquelles la mission a été accomplie ; 
« – une sous-partie attestant qu’il n’a pas été fourni de services autres que la certification des comptes 

interdits visés au code de déontologie et que le commissaire aux comptes est resté indépendant vis-à-vis de 
l’entité contrôlée au cours de sa mission ; 
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« – le cas échéant, les motifs de la réserve, du refus ou de l’impossibilité de certifier les comptes ; 
« – le cas échéant, les incertitudes significatives liées à des événements ou à des circonstances susceptibles de 

mettre en cause la continuité d’exploitation ; 
« – le cas échéant, les observations prévues par les textes légaux et réglementaires, ainsi que toute observation 

utile ; 
« – la justification des appréciations ; 
« – dans le cas d’un rapport sur les comptes annuels, la vérification du rapport de gestion, des autres documents 

sur la situation financière et les comptes et des informations relevant du rapport sur le gouvernement 
d’entreprise adressés aux membres de l’organe appelé à statuer sur les comptes ; 

« – dans le cas d’un rapport sur les comptes consolidés, la vérification des informations relatives au groupe 
données dans le rapport de gestion ; 

« – le cas échéant, d’autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementaires ; 
« – le rappel des responsabilités des organes mentionnés à l’article L. 823-16 du code de commerce relatives 

aux comptes ; 
« – le rappel des responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes incluant l’étendue 

de la mission et une mention expliquant dans quelle mesure la certification des comptes a été considérée 
comme permettant de déceler les irrégularités, notamment la fraude ; 

« d) La date du rapport ; 
« e) La signature du commissaire aux comptes, personne physique, ou, lorsque le mandat est confié à une société 

de commissaires aux comptes, de la personne mentionnée au premier alinéa de l’article L. 822-9 du code de 
commerce. 

« 19. Le rapport sur les comptes d’entités d’intérêt public comporte en outre les autres informations suivantes, 
prévues par l’article 10 du règlement (UE) no 537/2014 : 

« – il indique la date initiale de la désignation du commissaire aux comptes et la durée totale de sa mission sans 
interruption, y compris les renouvellements précédents du commissaire aux comptes ; 

« – il confirme que l’opinion d’audit est cohérente avec le contenu du rapport complémentaire prévu au III de 
l’article L. 823-16 du code de commerce et destiné au comité spécialisé visé à l’article L. 823-19 du code de 
commerce. Hormis cette exigence, le rapport sur les comptes ne contient pas de références au rapport 
complémentaire destiné au comité spécialisé ; 

« – il indique les services, autres que la certification des comptes, qui ont été fournis par le commissaire aux 
comptes à l’entité contrôlée et aux entités qu’elle contrôle au sens de l’article L. 233-3 du code de commerce, 
et qui n’ont pas été communiqués dans le rapport de gestion ou l’annexe des comptes. 

« – le commissaire aux comptes ne fait pas usage du nom d’une autorité compétente, quelle qu’elle soit, d’une 
manière qui puisse indiquer ou laisser entendre que cette autorité approuve ou cautionne le rapport sur les 
comptes. » 

Art. 3. – L’article A. 823-29 du code de commerce est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. A. 823-29. – La norme d’exercice professionnel relative aux diligences du commissaire aux comptes 
relatives au rapport de gestion, aux autres documents sur la situation financière et les comptes et aux informations 
relevant du rapport sur le gouvernement d’entreprise adressés aux membres de l’organe appelé à statuer sur les 
comptes, homologuée par le garde des sceaux, ministre de la justice, figure ci-dessous : 

« NEP 9510. DILIGENCES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES AU RAPPORT DE GESTION, 
AUX AUTRES DOCUMENTS SUR LA SITUATION FINANCIÈRE ET LES COMPTES ET AUX 
INFORMATIONS RELEVANT DU RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE ADRESSÉS 
AUX MEMBRES DE L’ORGANE APPELÉ À STATUER SUR LES COMPTES 

« INTRODUCTION 

« 01. Les articles L. 823-10, L. 225-235 ou L. 226-10-1, et L. 441-6-1 du code de commerce prévoient que le 
commissaire aux comptes procède à des vérifications spécifiques relatives au rapport de gestion, aux autres 
documents sur la situation financière et les comptes et aux informations relevant du rapport sur le gouvernement 
d’entreprise, adressés aux membres de l’organe appelé à statuer sur les comptes. 

« 02. La présente norme a pour objet de définir les diligences relatives : 

« – au rapport de gestion et aux autres documents sur la situation financière et les comptes ; 
« – aux informations relevant du rapport sur le gouvernement d’entreprise, 

« dont les conclusions sont formulées dans le rapport sur les comptes. 
« 03. Elle définit également l’incidence des éventuelles inexactitudes et irrégularités relevées ainsi que la forme 

et le contenu de la partie du rapport sur les comptes relative à ces diligences. 
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« DILIGENCES RELATIVES AU RAPPORT DE GESTION ET AUX AUTRES DOCUMENTS SUR LA 
SITUATION FINANCIÈRE ET LES COMPTES ADRESSÉS AUX MEMBRES DE L’ORGANE 
APPELÉ À STATUER SUR LES COMPTES 

« 04. Les diligences du commissaire aux comptes portent, dans toutes les entités, sur le rapport de gestion et les 
autres documents sur la situation financière et les comptes adressés aux membres de l’organe appelé à statuer sur 
les comptes ou mis à leur disposition. 

« Ces documents peuvent être : 
« – prévus par les textes légaux et réglementaires applicables à l’entité ; 
« – prévus par les statuts de l’entité ; 
« – ou établis à l’initiative de l’entité et communiqués au commissaire aux comptes avant la date 

d’établissement de son rapport sur les comptes. 

« Diligences relatives aux informations sur la situation financière et les comptes 

« 05. Les informations sur la situation financière et les comptes sont celles extraites des comptes ou qui peuvent 
être rapprochées des données ayant servi à l’établissement de ces comptes. Elles peuvent être constituées de 
données chiffrées ou de commentaires et précisions portant sur ces comptes. 

« 06. En application des articles R. 823-7 et D. 823-7-1 du code de commerce et afin : 
« – de faire état de ses observations sur la sincérité et la concordance avec les comptes des informations sur la 

situation financière et les comptes ; 
« – d’attester, dans les sociétés, de la sincérité des informations relatives aux délais de paiement mentionnées à 

l’article D. 441-4 du code de commerce et de leur concordance avec les comptes annuels, et de présenter ses 
observations, le cas échéant ; 

« – le commissaire aux comptes : 
« – vérifie que ces informations reflètent la situation de l’entité et l’importance relative des événements 

enregistrés dans les comptes telles qu’il les connaît à la suite des travaux menés au cours de sa mission. Le 
cas échéant, il apprécie l’incidence éventuelle sur la sincérité des informations des réserves, du refus ou de 
l’impossibilité de certifier qu’il envisage de formuler dans le rapport sur les comptes. 

« – vérifie que chaque information significative concorde avec les comptes dont elle est issue ou avec les 
données ayant servi à l’établissement de ces comptes. 

« Diligences relatives aux autres informations 

« 07. Les autres informations sont celles qui ne sont pas extraites des comptes ou qui ne peuvent pas être 
rapprochées des données ayant servi à l’établissement de ces comptes. 

« 08. Le commissaire aux comptes procède à la lecture des autres informations afin de relever, le cas échéant, 
celles qui lui apparaîtraient manifestement incohérentes. Il n’a pas à vérifier ces autres informations. 

« Lorsqu’il procède à cette lecture, le commissaire aux comptes exerce son esprit critique en s’appuyant sur sa 
connaissance de l’entité, de son environnement et des éléments collectés au cours de l’audit et sur les conclusions 
auxquelles l’ont conduit les contrôles qu’il a menés. 

« 09. En outre, lorsque l’entité est soumise aux dispositions de l’article L. 225-102-1 du code de commerce qui 
requiert des informations non financières, notamment sociales et environnementales, afin d’attester de l’existence 
de la déclaration prévue par cet article, il vérifie, en application de l’article L. 823-10 alinéa 4 du code de 
commerce, la présence : 

« – de la déclaration de performance extra-financière dans le rapport de gestion, ou, 
« – de la déclaration consolidée de performance extra-financière au sein des informations relatives au groupe 

données dans le rapport de gestion. 

« Autres diligences 

« 10. Le commissaire aux comptes vérifie que le rapport de gestion et les autres documents sur la situation 
financière et les comptes comprennent toutes les informations requises par les textes légaux et réglementaires et, le 
cas échéant, par les statuts. 

« DILIGENCES RELATIVES AUX INFORMATIONS RELEVANT DU RAPPORT 
SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 

« 11. Les diligences du commissaire aux comptes portent sur les informations relevant du rapport sur le 
gouvernement d’entreprise prévu aux articles L. 225-37 ou L. 225-68 du code de commerce applicables aux 
sociétés anonymes, aux sociétés en commandite par actions et aux sociétés européennes. Ces informations sont : 

« – présentées dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise joint au rapport de gestion ; 
« – ou fournies au sein d’une section spécifique du rapport de gestion, dans les sociétés anonymes à conseil 

d’administration qui ont fait ce choix. 
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« Diligences relatives aux rémunérations, avantages et engagements de toute nature 

« 12. Dans les sociétés mentionnées au paragraphe 11, dont les titres sont admis aux négociations sur un marché 
réglementé ou qui sont contrôlées au sens de l’article L. 233-16 par des sociétés dont les titres sont admis aux 
négociations sur un marché réglementé, des informations relatives aux rémunérations et aux avantages de toute 
nature versés aux mandataires sociaux ainsi qu’aux engagements consentis en leur faveur, sont requises par 
l’article L. 225-37-3 du code de commerce. Afin d’attester, en application des articles L. 225-235 ou L. 226-10-1 et 
L. 823-10 alinéa 2 du code de commerce, de l’existence, de l’exactitude et de la sincérité de ces informations, le 
commissaire aux comptes vérifie la présence des informations requises et que celles-ci : 

« – concordent avec les comptes ou avec les données ayant servi à l’établissement de ces comptes ; 
« – concordent avec les éléments recueillis par la société auprès des sociétés qu’elle contrôle ou de la société qui 

la contrôle, lorsque des rémunérations, avantages ou engagements sont versés ou consentis par ces sociétés ; 
« – sont cohérentes avec la connaissance qu’il a acquise de la société à la suite des travaux menés au cours de sa 

mission. 

« 13. Dans les sociétés anonymes dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé, il vérifie 
par ailleurs que les informations requises par l’article L. 225-37-2 ou l’article L. 225-82-2 du code de commerce, 
concernant les projets de résolution relatifs à la rémunération totale et aux avantages de toute nature attribuables 
respectivement aux président, directeurs généraux ou directeurs généraux délégués ou bien aux membres du 
directoire, ou au directeur général unique et aux membres du conseil de surveillance, à raison de leur mandat, ont 
été fournies. 

« Diligences relatives aux informations sur les éléments susceptibles d’avoir une incidence 
en cas d’offre publique d’achat ou d’échange 

« 14. Dans les sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé, afin de formuler en 
application des articles L. 225-235 ou L. 226-10-1 du code de commerce ses observations sur les informations 
mentionnées à l’article L. 225-37-5 du code de commerce relatives aux éléments que la société a considéré 
susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique d’achat ou d’échange, le commissaire aux comptes : 

« – vérifie la conformité de ces informations avec les documents et informations dont elles sont issues et qui lui 
ont été communiqués ; 

« – demande une déclaration de la direction confirmant lui avoir fourni l’ensemble des informations qu’elle a 
identifiées. 

« Autres diligences 

« 15. Afin d’attester de l’existence des informations requises par l’article L. 225-37-4 du code de commerce, 
portant notamment sur le fonctionnement des organes d’administration et de direction de l’entité, le commissaire 
aux comptes vérifie leur présence au sein des informations sur le gouvernement d’entreprise. 

« 16. Le commissaire aux comptes procède à la lecture des informations, autres que celles requises par les 
articles L. 225-37-3 et L. 225-37-5 du code de commerce, afin de relever, le cas échéant, celles qui lui 
apparaîtraient manifestement incohérentes. Il n’a pas à vérifier ces informations. 

« Lorsqu’il procède à cette lecture, le commissaire aux comptes exerce son esprit critique en s’appuyant sur sa 
connaissance de l’entité, de son environnement et des éléments collectés au cours de l’audit et sur les conclusions 
auxquelles l’ont conduit les contrôles qu’il a menés. 

« INCIDENCE DES ÉVENTUELLES INEXACTITUDES ET IRRÉGULARITÉS RELEVÉES 

« 17. Si le commissaire aux comptes relève dans le rapport de gestion, dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes ou dans les informations relevant du rapport sur le gouvernement d’entreprise, des 
éléments qui pourraient constituer : 

« a) Des inexactitudes, c’est-à-dire des informations qui ne concordent pas avec les comptes ou avec les données 
ayant servi à l’établissement des comptes, qui ne sont pas conformes avec les documents et informations dont elles 
sont issues, qui ne sont pas exactes ou qui ne sont pas sincères ; 

« b) Des irrégularités résultant de l’omission d’informations ou de documents prévus par les textes légaux et 
réglementaires ou par les statuts ; 

« Il s’en entretient avec la direction et, s’il l’estime nécessaire, met en œuvre d’autres procédures pour conclure : 
« – s’il existe effectivement une inexactitude ou une irrégularité dans le rapport de gestion, les autres documents 

sur la situation financière et les comptes ou les informations relevant du rapport sur le gouvernement 
d’entreprise ; 

« – s’il existe une anomalie significative dans les comptes ; 
« – s’il doit mettre à jour sa connaissance de l’entité et de son environnement. 

« 18. Si le commissaire aux comptes conclut à l’existence d’inexactitudes ou d’irrégularités, il demande à la 
direction les modifications nécessaires. 

7 octobre 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 19 sur 66 



« 19. A défaut de modification par la direction, le commissaire aux comptes détermine si ces inexactitudes ou 
irrégularités sont susceptibles d’influencer le jugement des utilisateurs des comptes sur l’entité ou leur prise de 
décision et donc d’avoir une incidence sur son rapport sur les comptes. 

« 20. Le commissaire aux comptes communique aux organes mentionnés à l’article L. 823-16 du code de 
commerce les inexactitudes ou irrégularités non corrigées et les informe de l’incidence qu’elles peuvent avoir sur 
son rapport sur les comptes. 

« A défaut de correction, il en tire les conséquences éventuelles dans son rapport sur les comptes. 

« FORME ET CONTENU DE LA PARTIE DU RAPPORT SUR LES COMPTES RELATIVE A LA 
VERIFICATION DU RAPPORT DE GESTION, DES AUTRES DOCUMENTS SUR LA SITUATION 
FINANCIÈRE ET LES COMPTES ET DES INFORMATIONS RELEVANT DU RAPPORT SUR LE 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 

« 21. Dans le rapport sur les comptes annuels, cette partie comporte les éléments suivants : 
« – une introduction par laquelle le commissaire aux comptes indique qu’il a effectué les vérifications 

spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires ; 
« – s’agissant des informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels : 
« – les conclusions exprimées sous forme d’observation, ou d’absence d’observation, sur la sincérité et la 

concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés à l’organe appelé à statuer sur 
les comptes ; 

« – le cas échéant, l’attestation de la sincérité des informations relatives aux délais de paiement mentionnées à 
l’article D. 441-4 du code de commerce et de leur concordance avec les comptes annuels et la formulation, 
le cas échéant, de ses observations ; 

« – le cas échéant, l’attestation de la présence de la déclaration de performance extra-financière visée à 
l’article L. 225-102-1 du code de commerce ; 

« – la mention des éventuelles irrégularités résultant de l’omission d’informations ou de documents prévus 
par les textes légaux et réglementaires ou par les statuts ; 

« – la mention des éventuelles autres inexactitudes relevées. 
« – s’agissant des informations relevant du rapport sur le gouvernement d’entreprise : 

« – l’attestation de l’existence des informations requises par l’article L. 225-37-4 et, le cas échéant, par 
l’article L. 225-37-3 du code de commerce ; 

« – le cas échéant, l’attestation de l’exactitude et de la sincérité des informations relatives aux rémunérations 
et aux avantages de toute nature versés à chaque mandataire social, fournies en application de 
l’article L. 225-37-3 du code de commerce ; 

« – le cas échéant, les conclusions exprimées sous forme d’observation, ou d’absence d’observation, sur la 
conformité des informations prévues à l’article L. 225-37-5 du code de commerce, relatives aux éléments 
que la société a considéré susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique d’achat ou d’échange, 
avec les documents dont elles issues et qui ont été communiqués au commissaire aux comptes ; 

« – la mention des éventuelles irrégularités résultant de l’omission d’informations ou de documents prévus 
par les textes légaux et réglementaires ou par les statuts ; 

« – la mention des éventuelles autres inexactitudes relevées. 

« 22. Dans le rapport sur les comptes consolidés, la partie relative à la vérification des informations relatives au 
groupe données dans le rapport de gestion comporte les éléments suivants : 

« – une introduction par laquelle le commissaire aux comptes indique qu’il a effectué les vérifications 
spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires ; 

« – les conclusions, exprimées sous forme d’observation, ou d’absence d’observation, sur la sincérité et la 
concordance avec les comptes consolidés des informations relatives au groupe données dans le rapport de 
gestion ; 

« – le cas échéant, l’attestation de la présence de la déclaration consolidée de performance extra-financière visée 
à l’article L. 225-102-1 du code de commerce ; 

« – la mention des éventuelles irrégularités résultant de l’omission d’informations ou de documents prévus par 
les textes légaux et réglementaires ou par les statuts ; 

« – la mention des éventuelles autres inexactitudes relevées. » 

Art. 4. – L’article A. 823-29-1 du code de commerce est abrogé. 

Art. 5. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 1er octobre 2018. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur des affaires civiles 

et du sceau, 
T. ANDRIEU  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Décision du 3 octobre 2018 portant délégation de signature 
(direction de la maintenance aéronautique) 

NOR : ARMD1826912S 

La directrice de la maintenance aéronautique, 
Vu le code de la défense, notamment ses articles R. 3241-26 à R. 3241-33 ; 
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 modifié relatif aux délégations de signature des membres du 

gouvernement, notamment son article 3 ; 
Vu le décret no 2009-1178 du 5 octobre 2009 modifié portant organisation de l’administration centrale du 

ministère de la défense ; 
Vu l’arrêté du 23 avril 2015 modifié organisant l’exercice des attributions de l’ordonnateur principal du 

ministère de la défense ; 
Vu l’arrêté du 18 avril 2018 portant organisation de la direction de la maintenance aéronautique, 

Décide : 

Art. 1er. – Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du ministre, tous 
actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets : 

1. M. Jean-Marc Roffi, ingénieur-cadre technico-commercial, chargé des fonctions de sous-directeur 
« opérations », dans la limite des attributions de la sous-direction ; 

2. M. le colonel Xavier Mirebien, chargé des fonctions de sous-directeur « systèmes et techniques du maintien 
en condition opérationnelle aéronautique », dans la limite des attributions de la sous-direction ; 

3. M. le colonel Richard Ohnet, chargé des fonctions de sous-directeur « performance, synthèse et relations 
forces », dans la limite des attributions de la sous-direction. 

Art. 2. – Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du ministre, dans 
la limite des seuils indiqués ci-dessous, tous les actes relatifs aux marchés publics et accords-cadres de la 
compétence de la direction de la maintenance aéronautique (DMAé) : 

1. Mme l’ingénieure en chef de 1re classe des études et techniques de l’armement Sylvie Gruet, au sein de la 
sous-direction « achats », sans limitation de montant ; 

2. M. l’ingénieur en chef de 1re classe des études et techniques de l’armement Rémi Gachon, au sein de la sous- 
direction « achats », sans limitation de montant ; 

3. M. l’ingénieur en chef de l’armement Olivier Catherine, chef du bureau des marchés de la sous-direction 
« achats », dans la limite d’une fois le seuil des MAPA ; 

4. M. le commissaire en chef de 2e classe Laurent Coudouy, adjoint au chef du bureau des marchés de la sous- 
direction « achats », dans la limite d’une fois le seuil des MAPA ; 

5. M. le colonel Frédéric Puchois, directeur de la structure spécialisée d’achat et de mandatement de Bordeaux- 
Beauséjour de la sous-direction « performance, synthèse et relations forces », dans la limite des attributions de sa 
structure et dans la limite de cinquante fois le seuil des MAPA ; 

6. M. le lieutenant-colonel Yannick Bréhu, adjoint au directeur de la structure spécialisée d’achat et de 
mandatement Bordeaux-Beauséjour de la sous-direction « performance, synthèse et relations forces » dans la limite 
des attributions de sa structure et dans la limite de cinquante fois le seuil des MAPA, jusqu’au 30 novembre 2018 ; 

7. M. le lieutenant-colonel Bruno Aviron, adjoint au directeur de la structure spécialisée d’achat et de 
mandatement Bordeaux-Beauséjour de la sous-direction « performance, synthèse et relations forces » dans la limite 
des attributions de sa structure et dans la limite de cinquante fois le seuil des MAPA, à compter du 
1er décembre 2018 ; 

8. M. le lieutenant-colonel Jean-Philippe Sengler, directeur de la structure spécialisée d’achat et de mandatement 
du groupement aérien des installations aéronautiques de la sous-direction « performance, synthèse et relations 
forces », dans la limite des attributions de sa structure et dans la limite de cinquante fois le seuil des MAPA ; 

9. Mme la lieutenante-colonelle Sarah Camus, adjointe au directeur de la structure spécialisée d’achat et de 
mandatement du groupement aérien des installations aéronautiques de la sous-direction « performance, synthèse et 
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relations forces », dans la limite des attributions de sa structure et dans la limite de cinquante fois le seuil des 
MAPA. 

Art. 3. – Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de signer, au nom du ministre : 
– les décisions d’exonération ou de maintien de pénalités de retard si le montant de l’exonération ou du maintien 

est inférieur à un tiers du seuil des procédures formalisées applicable aux marchés de fournitures et de services 
passés par l’Etat et inférieur à 20 % du montant du marché. Le seuil des procédures formalisées est celui en 
vigueur à la date de la réception de la demande d’exonération par la DMAé ; 

– les décisions de notification de l’état de décompte des pénalités : 

1. M. Xavier Bonnet, ingénieur divisionnaire d’études et de fabrications, chef de la division au sein du bureau 
« engagement - liquidation - comptabilité » de la sous-direction « stratégie et cohérence physico-financière » ; 

2. M. Pascal Van Duyse, attaché d’administration de l’Etat, au sein du bureau « engagement - liquidation - 
comptabilité » de la sous-direction « stratégie et cohérence physico-financière » ; 

3. Mme Marie-Hélène Boussioux, attachée d’administration de l’Etat, au sein du bureau « engagement - 
liquidation - comptabilité » de la sous-direction « stratégie et cohérence physico-financière ». 

Art. 4. – Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de signer les décisions relatives aux 
prolongations de délais d’exécution ou aux sursis de livraison prises dans le cadre de l’exécution des marchés 
publics et accords-cadres de la compétence de la DMAé : 

1. M. Xavier Bonnet, ingénieur divisionnaire d’études et de fabrications, chef de division au sein du bureau 
« engagement - liquidation - comptabilité » de la sous-direction « stratégie et cohérence physico-financière » ; 

2. M. Pascal Van Duyse, attaché d’administration de l’Etat, au sein du bureau « engagement - liquidation- 
comptabilité » de la sous-direction « stratégie et cohérence physico-financière » ; 

3. M. Michel Calmont, ingénieur d’études et de fabrications hors classe, au sein du bureau « engagement - 
liquidation - comptabilité » de la sous-direction « stratégie et cohérence physico-financière » ; 

4. M. le colonel Frédéric Puchois, directeur de la structure spécialisée d’achat et de mandatement de Bordeaux- 
Beauséjour de la sous-direction « performance, synthèse et relations forces » ; 

5. M. le lieutenant-colonel Yannick Bréhu, adjoint au directeur de la structure spécialisée d’achat et de 
mandatement Bordeaux-Beauséjour de la sous-direction « performance, synthèse et relations forces » jusqu’au 
30 novembre 2018 ; 

6. M. le lieutenant-colonel Bruno Aviron, adjoint au directeur de la structure spécialisée d’achat et de 
mandatement Bordeaux-Beauséjour de la sous-direction « performance, synthèse et relations forces » à compter du 
1er décembre 2018 ; 

7. M. le lieutenant-colonel Jean-Philippe Sengler, directeur de la structure spécialisée d’achat et de mandatement 
du groupement aérien des installations aéronautiques de la sous-direction « performance, synthèse et relations 
forces » ; 

8. Mme la lieutenante-colonelle Sarah Camus, adjointe au directeur de la structure spécialisée d’achat et de 
mandatement du groupement aérien des installations aéronautiques de la sous-direction « performance, synthèse et 
relations forces ». 

Art. 5. – Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du ministre, toutes 
pièces justificatives relatives aux dépenses et aux recettes et opérations de régularisation, notamment tous 
documents comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et à l’ordonnancement de la dépense et tous ordres 
de recettes : 

1. M. le colonel Laurent Proenca, adjoint au sous-directeur « stratégie et cohérence physico-financière » ; 
2. M l’ingénieur en chef de 1re classe des études et techniques de l’armement Jean-François Jeanne, chef du 

bureau « programmation - cohérence budgétaire » de la sous-direction « stratégie et cohérence physico- 
financière » ; 

3. M. Xavier Bonnet, ingénieur divisionnaire d’études et de fabrications, chef de division au sein du bureau 
« engagement - liquidation - comptabilité » de la sous-direction « stratégie et cohérence physico-financière » ; 

4. Mme Marie-Hélène Boussioux, attachée d’administration de l’Etat, au sein de la division engagement 
liquidation du bureau « engagement - liquidation - comptabilité » de la sous-direction « stratégie et cohérence 
physico-financière » ; 

5. M. Pascal Van Duyse, attaché d’administration de l’Etat, au sein du bureau « engagement - liquidation - 
comptabilité » de la sous-direction « stratégie et cohérence physico-financière » ; 

6. M. Michel Calmont, ingénieur d’études et de fabrications hors classe, au sein du bureau « engagement - 
liquidation - comptabilité » de la sous-direction « stratégie et cohérence physico-financière ». 

Art. 6. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 3 octobre 2018. 

M. LEGRAND-LARROCHE   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Décision du 5 octobre 2018 portant délégation de signature 
(direction des affaires juridiques) 

NOR : ARMD1827226S 

La directrice des affaires juridiques, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article R. 1121-1 ; 
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 modifié relatif aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement, notamment son article 3 ; 
Vu le décret no 2009-1178 du 5 octobre 2009 modifié portant organisation de l’administration centrale du 

ministère de la défense ; 
Vu le décret no 2009-1179 du 5 octobre 2009 modifié fixant les attributions et l’organisation du secrétariat 

général pour l’administration du ministère de la défense ; 
Vu l’arrêté du 8 avril 2011 modifié portant organisation de la direction des affaires juridiques, 

Décide : 

Art. 1er. – Délégation est donnée à l’effet de signer, au nom du ministre, tous actes, arrêtés et décisions, à 
l’exclusion des décrets, à : 

1. Mme Clémentine Voillemot, administratrice civile, adjointe au sous-directeur du contentieux, dans la limite 
des attributions de la sous-direction. 

2. Mme Aurore Chauvelot, magistrate colonelle, chef de la division des affaires pénales militaires, dans la limite 
des attributions de la division. 

3. Mme Noémie Nathan, magistrate lieutenante-colonelle, adjointe au chef de la division des affaires pénales 
militaires et chef du bureau des relations extérieures et de la valorisation des compétences, dans la limite des 
attributions de la division des affaires pénales militaires, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aurore 
Chauvelot. 

4. M. Nicolas Péron, magistrat lieutenant-colonel, chef du bureau des relations judiciaires, dans la limite des 
attributions de la division des affaires pénales militaires, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aurore 
Chauvelot. 

5. M. Pascal Kerdreux, officier greffier en chef, chef du bureau des greffiers militaires, dans la limite des 
attributions du bureau, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aurore Chauvelot. 

6. M. Jean-Marie Deligne, administrateur civil, adjoint au sous-directeur du droit public et du droit privé, dans la 
limite des attributions de la sous-direction. 

7. Mme Christine Piltant, administratrice civile, adjointe au sous-directeur du droit international et du droit 
européen, dans la limite des attributions de la sous-direction. 

8. Mme Sylvie Brana-Mirou, attachée d’administration, chef du bureau du pilotage des ressources humaines, 
financières et documentaires, dans la limite des attributions du bureau. 

9. M. François Brisemur, attaché d’administration, adjoint au chef du bureau du pilotage des ressources 
humaines, financières et documentaires, dans la limite des attributions du bureau, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Sylvie Brana-Mirou. 

Art. 2. – I. – Délégation est donnée à l’effet de signer, au nom du ministre, tous actes, décisions, 
correspondances courantes, recours et mémoires devant les juridictions, à l’exception de ceux qui sont présentés 
devant le Tribunal des conflits et le Conseil d’Etat, ainsi que les actes, décisions, pièces comptables et 
administratives concernant les affaires contentieuses à : 

1. Mme Laure Jézéquel, conseillère d’administration de la défense, chef du bureau du contentieux de la fonction 
militaire, dans la limite des attributions du bureau. 

2. M. Frédéric Férey, attaché d’administration, adjoint au chef du bureau du contentieux de la fonction militaire, 
dans la limite des attributions du bureau, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laure Jézéquel. 

3. Mme Anne-Sophie Canihac, administratrice civile, chef du bureau du contentieux contractuel et domanial, 
dans la limite des attributions du bureau. 
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4. Mme Caroline Colin, attachée d’administration, adjointe au chef du bureau du contentieux contractuel et 
domanial, dans la limite des attributions du bureau, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne-Sophie 
Canihac. 

II. – Délégation est donnée à l’effet de signer, au nom du ministre, les actes mentionnés au I ainsi que les 
décisions d’allocation d’indemnités pour les dommages inférieurs à 100 000 euros à : 

1. Mme Sophie Andujar, attachée d’administration, chef du bureau du contentieux de la responsabilité, dans la 
limite des attributions du bureau. 

2. Mme Marielle Cahuzac, attachée d’administration, adjointe au chef du bureau du contentieux de la 
responsabilité, dans la limite des attributions du bureau, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie 
Andujar. 

III. – Délégation est donnée à l’effet de signer, au nom du ministre, les actes mentionnés au II, dans la limite des 
attributions du bureau, ainsi que les arrêtés d’acceptation des dons et legs à : 

1. M. François Chevillard, attaché d’administration, chef du bureau du contentieux général. 
2. Mme Sandra Marangos, attachée d’administration, adjointe au chef du bureau du contentieux général en cas 

d’absence ou d’empêchement de M. François Chevillard. 
Art. 3. – Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du ministre, dans 

le cadre des attributions de la direction des affaires juridiques, toutes pièces justificatives relatives aux dépenses, 
aux recettes et aux opérations de régularisation, notamment tous documents comptables relatifs à l’engagement, à 
la liquidation, à l’ordonnancement et tous ordres de recettes : 

1. Mme Sylvie Euzen, conseillère d’administration de la défense, chef du bureau du management et des finances 
du contentieux. 

2. Mme l’officière greffière principale Paule-Andrée Lavigne, chargée de la gestion financière à la direction des 
affaires juridiques. 

Art. 4. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 5 octobre 2018. 

C. LEGRAS   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 2 octobre 2018 fixant la date du premier tour des prochaines élections des membres 
des institutions représentatives du personnel des offices publics de l’habitat 

NOR : TERL1825599A 

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, le ministre de la cohésion des territoires et le ministre de l’action et 
des comptes publics, 

Vu le code du travail ; 
Vu le code électoral ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
Vu l’ordonnance no 2017-137 du 1er février 2007 relative aux offices publics de l’habitat ; 
Vu l’ordonnance no 2017-1386 relative à la nouvelle organisation du dialogue social et économique dans 

l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation des responsabilités syndicales, notamment le 3° du II de son 
article 9 ; 

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 portant dispositions statutaires relatives aux personnels des 
administrations parisiennes ; 

Vu le décret no 2011-636 du 8 juin 2011 portant dispositions relatives aux personnels des offices publics de 
l’habitat ; 

Vu l’arrêté du 4 juin 2018 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique 
territoriale, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Le premier tour des élections des membres des institutions représentatives du personnel des offices 
publics de l’habitat employant des fonctionnaires titulaires en position d’activité telle que définie à l’article 56 de la 
loi du 26 janvier 1984 susvisée ou en position de congé parental, des fonctionnaires stagiaires placés en position 
d’activité ou de congé parental ou des agents contractuels de droit public a lieu le 6 décembre 2018. 

Art. 2. – Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages, le directeur général des collectivités locales 
et le directeur général de l’administration et de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 2 octobre 2018. 

Le ministre de la cohésion des territoires, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l’habitat, 
de l’urbanisme et des paysages, 

F. ADAM 

Le ministre d’Etat, 
ministre de l’intérieur, 

Pour le ministre d’Etat et par délégation : 
Le directeur général 

des collectivités locales, 
B. DELSOL 

Le ministre de l’action 
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’administration 

et de la fonction publique, 
T. LE GOFF  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 12 septembre 2018 relatif à l’obligation de transmission d’une déclaration de situation 
patrimoniale prévue à l’article 25 quinquies de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires aux ministères des solidarités et de la santé, du travail, de 
l’éducation nationale et des sports 

NOR : SSAZ1820715A 

La ministre des solidarités et de la santé, la ministre du travail, le ministre de l’éducation nationale, le ministre de 
l’action et des comptes publics et la ministre des sports, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 
chapitre IV, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat ; 

Vu la loi no 2013-907 du 11 octobre 2013 modifiée relative à la transparence de la vie publique ; 
Vu le décret no 2012-32 du 9 janvier 2012 modifié relatif aux emplois de chef de service et de sous-directeur des 

administrations de l’Etat ; 
Vu le décret no 2013-1212 du 23 décembre 2013 modifié relatif aux déclarations de situation patrimoniale et 

déclarations d’intérêts adressées à la Haute autorité pour la transparence de la vie publique ; 
Vu le décret no 2016-1968 modifié relatif à l’obligation de transmission d’une déclaration de situation 

patrimoniale prévue à l’article 25 quinquies de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

Vu l’avis du comité technique ministériel placé auprès du ministre chargé du travail et de l’emploi en date du 
2 mai 2017 ; 

Vu l’avis des comités techniques ministériels placés auprès des ministres chargés des affaires sociales, de la 
santé et des droits des femmes et des ministres chargés de la jeunesse et des sports, réunis conjointement, en date 
du 20 juillet 2017, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Sont soumis à l’obligation de transmission de la déclaration de situation patrimoniale prévue à 
l’article 25 quinquies de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, au titre du 1o du I et du 1o du II de l’article 2 du décret 
no 2016-1968 du 28 décembre 2016 susvisé, les agents nommés dans les fonctions ou les emplois mentionnés en 
annexe du présent arrêté. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 12 septembre 2018. 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 
La secrétaire générale des ministères  

chargés des affaires sociales, 
S. FOURCADE 

La ministre du travail, 
Pour la ministre et par délégation : 

La secrétaire générale des ministères  
chargés des affaires sociales, 

S. FOURCADE 

Le ministre de l’éducation nationale, 
Pour le ministre et par délégation : 

La secrétaire générale des ministères  
chargés des affaires sociales, 

S. FOURCADE 
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Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef de service  

du pilotage des politiques  
de ressources humaines, 

N. DE-SAUSSURE 

La ministre des sports, 
Pour la ministre et par délégation : 

La secrétaire générale des ministères  
chargés des affaires sociales, 

S. FOURCADE  

ANNEXE 

Secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales Le chef de service assistant le secrétaire général 

Direction générale de la santé Le chef de service, secrétaire général 

Le sous-directeur de la politique des produits de santé et de la qualité des 
pratiques et des soins 

Le sous-directeur de la santé des populations et de la prévention des maladies 
chroniques 

Le sous-directeur de la prévention des risques liés à l’environnement et à 
l’alimentation 

Le sous-directeur de la veille et de la sécurité sanitaire 

Direction générale de l’offre de soins Le chef de service, adjoint au directeur général 

Le sous-directeur de la régulation de l’offre de soins 

Le sous-directeur du pilotage de la performance des acteurs de l’offre de soins 

Direction générale de la cohésion sociale Le chef du service des politiques sociales et médico-sociales, adjoint au directeur 
général 

Le chef du service des politiques d’appui, adjoint au directeur général 

Le chef du service des droits des femmes et de l’égalité entre les femmes et les 
hommes, adjoint au directeur général 

Le sous-directeur des professions sociales de l’emploi et des territoires 

Le sous-directeur de l’autonomie des personnes handicapées et des personnes 
âgées 

Le sous-directeur des affaires financières et de la modernisation 

Le sous-directeur de l’enfance et de la famille 

Le sous-directeur de l’inclusion sociale, de l’insertion et de la lutte contre la 
pauvreté 

Direction de la sécurité sociale Le chef de service, adjoint au directeur, chargé notamment de la coordination de 
la loi de financement de la sécurité sociale 

Le chef de service, adjoint au directeur 

Le sous-directeur du financement du système de soins 

Le sous-directeur des retraites et des institutions sociales complémentaires 

Le sous-directeur du financement de la sécurité sociale 

Direction générale du travail Le chef de service, responsable du service des relations et des conditions de 
travail et du département des affaires générales et des prud’hommes 

Le sous-directeur des relations de travail 

Le sous-directeur des conditions de travail 

Direction des sports Le chef de service, adjoint au directeur 

7 octobre 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 23 sur 66 



Le sous-directeur des fédérations, du sport de haut niveau, des établissements, 
des relations internationales et de l’économie du sport 

Direction des finances, des achats et des services Le chef de service, adjoint au directeur 

Direction des systèmes d’information Le chef de service, adjoint au directeur 

Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle Les chefs du service, adjoints au délégué général 

Le sous-directeur mutations économiques et sécurisation de l’emploi 

Le sous-directeur politique de formation et du contrôle 

Le sous-directeur des parcours d’accès à l’emploi 

Le sous-directeur financement et modernisation 

Le sous-directeur Europe et international  

Etablissements publics – Opérateurs Le directeur général de l’agence de biomédecine (ABM) 

Le directeur général de l’agence nationale de sécurité des médicaments et des 
produits de santé (ANSM) 

Le directeur général de l’agence nationale de santé publique (ANSP) 

Le directeur de l’office national d’indemnisation des accidents médicaux, des 
affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) 

Le directeur général de l’agence technique de l’information sur l’hospitalisation 
(ATIH) 

Le directeur général du centre national pour le développement du sport (CNDS)  

Services à compétence nationale Le chef de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale (MNC)   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 27 septembre 2018 portant délégation de signature  
(délégation aux affaires européennes et internationales) 

NOR : SSAZ1827063A 

La secrétaire générale des ministères chargés des affaires sociales, 
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 modifié relatif aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement ; 
Vu le décret no 2013-727 du 12 août 2013 portant création, organisation et attributions d’un secrétariat général 

des ministères chargés des affaires sociales ; 
Vu l’arrêté du 19 septembre 2006 portant organisation de la délégation aux affaires européennes et 

internationales ; 
Vu le décret du 16 mai 2018 portant nomination de la secrétaire générale des ministères chargés des affaires 

sociales, 

Arrête : 
Art. 1er. – Délégation est donnée à : 
Mme Christiane Labalme, administratrice civile hors classe, cheffe de service, déléguée aux affaires 

européennes et internationales ; 
Mme Elvire Aronica, praticien hospitalier, agent détaché sur contrat, déléguée adjointe des affaires européennes 

et internationales ; 
M. Jean Thiébaud, attaché hors classe d’administration de l’Etat, chef de la mission des ressources, de 

l’animation et des synthèses ; 
Mme Catherine Guinebert, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe du chef de la mission des 

ressources de l’animation et des synthèses, 
à l’effet de signer, au nom de la ministre des solidarités et de la santé et de la ministre du travail, tous les actes 
relatifs aux affaires relevant de leurs attributions, à l’exclusion des décrets. 

Art. 2. – Délégation est donnée à : 
M. Jean Thiébaud, attaché hors classe d’administration de l’Etat, chef de la mission des ressources de 

l’animation et des synthèses ; 
Mme Catherine Guinebert, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe du chef de la mission des 

ressources de l’animation et des synthèses, 
à l’effet de valider, dans les applications informatiques CHORUS et CHORUS DT, toutes les opérations 
budgétaires, transactions liées à l’exécution des dépenses, engagements juridiques et services faits relatifs au 
périmètre d’attribution de la délégation aux affaires européennes et internationales. 

Mme Nagette Bekkari, adjointe administrative principale de 2e classe, gestionnaire des affaires générales et 
budgétaires au sein de la mission des ressources, de l’animation et des synthèses, 
à l’effet de valider, dans l’application informatique CHORUS DT, les opérations budgétaires et transactions liées à 
l’exécution des dépenses relatives au périmètre d’attribution de la délégation aux affaires européennes et 
internationales. 

Art. 3. – Les marchés publics, conclus selon une procédure formalisée ou adaptée, sont signés par la déléguée 
ou son adjointe. 

Art. 4. – L’arrêté du 25 juin 2018 portant délégation de signature (délégation aux affaires européennes et 
internationales) est abrogé. 

Art. 5. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 27 septembre 2018. 

S. FOURCADE   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 2 octobre 2018 portant délégation de signature 
(direction des ressources humaines) 

NOR : SSAR1827090A 

Le directeur des ressources humaines, 

Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du Gouvernement ; 
Vu le décret no 2013-727 du 12 août 2013 portant création, organisation et attributions d’un secrétariat général 

des ministères chargés des affaires sociales ; 
Vu le décret du 16 octobre 2013 portant nomination du directeur des ressources humaines au secrétariat général 

des ministères chargés des affaires sociales ; 
Vu l’arrêté du 12 février 2018 modifiant l’arrêté du 12 août 2013 portant organisation de la direction des 

ressources humaines en sous-directions et en bureaux ; 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2018 portant délégation de signature (direction des ressources humaines), 

Arrête : 

Art. 1er. – A la sous-direction du pilotage des ressources, du dialogue social et du droit des personnels : 

Délégation est donnée aux agents ci-après désignés, à l’effet de signer, au nom des ministres chargés des 
solidarités, de la santé, du travail, de l’éducation nationale et des sports, tous les actes relatifs aux affaires relevant 
de leurs attributions, à l’exclusion des décrets : 

Mme Eliane Galleri, administratrice civile hors classe, adjointe à la sous-directrice. 

Bureau de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences et des dialogues de gestion : 

M. Dimiter Petrovitch, administrateur civil, chef de bureau par intérim. 

Bureau de l’animation du dialogue social : 

Mme Armelle Chappuis, directrice du travail, cheffe de bureau ; 
Mme Edith Daurier, attachée d’administration, adjointe à la cheffe de bureau. 

Bureau du recrutement : 

M. Arnaud Scolan, conseiller d’administration des affaires sociales, chef de bureau ; 
M. Devrim Boy, attaché principal d’administration, adjoint au chef de bureau. 

Bureau de la formation : 

M. Yann-Gaël Jaffré, directeur adjoint du travail, chef de bureau. 

Bureau des statuts et de la réglementation : 

M. Jérôme Elissabide, conseiller d’administration des affaires sociales, chef de bureau. 
Mme Alexandra Chauvin, attachée principale d’administration, adjointe au chef de bureau. 

Bureau de l’appui juridique et du contentieux : 

Mme Zohra Saïh Bouiala, administratrice civile hors classe, cheffe de bureau ; 
M. David Bressot, attaché d’administration hors classe, adjoint à la cheffe de bureau. 

Bureau de l’allocation des ressources et de la politique de rémunération : 

M. Dimiter Petrovitch, administrateur civil, chef de bureau par intérim ; 
Mme Hatice Huyuk, attachée principale d’administration, adjointe au chef de bureau. 
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Art. 2. – A la sous-direction des carrières, des parcours professionnels et de la rémunération des personnels : 

I. – Délégation est donnée aux agents ci-après désignés, à l’effet de signer, au nom des ministres chargés des 
solidarités et de la santé, du travail, de l’éducation nationale et des sports, tous les actes relatifs aux affaires 
relevant de leurs attributions, à l’exclusion des décrets : 

Mme Evelyne Bonnafous, administratrice civile hors classe, adjointe au sous-directeur ; 
Mme Danielle Metzen-Ivars, administratrice civile hors classe, adjointe au sous-directeur. 

Mission des parcours professionnels : 
M. Arnaud Seguin, attaché d’administration hors classe, chef de mission ; 
Mme Myriam Ressayre, attachée principale d’administration, adjointe au chef de la mission. 

Bureau de l’encadrement supérieur et des personnels contractuels : 
Mme Nadine Royer, ingénieure de recherche de 1ère classe, adjointe à la cheffe de bureau ; 
M. Cyril Perié, attaché d’administration, chef de la section de l’encadrement supérieur ; 
Mme Estelle Uzureau-Husson, attachée d’administration, adjointe au chef de section ; 
Mme Stéphanie Fouché, attachée d’administration, cheffe de la section des personnels contractuels de 

l’administration centrale ; 
Mme Florence Fanthou, attachée d’administration, adjointe à la cheffe de section ; 
M. Philippe Castets, attaché principal d’administration, chef de la section des personnels des réseaux 

territoriaux ; 
Mme Latifa Fanzar, attachée d’administration, adjointe à la cheffe de la section des personnels contractuels des 

réseaux territoriaux. 

Bureau des personnels techniques et d’inspection des affaires sanitaires et sociales : 
M. Stéphane Barlerin, administrateur civil, chef de bureau ; 
Mme Corinne Feliers, ingénieure en chef du génie sanitaire, adjointe au chef de bureau ; 
M. Martin Szcrupak, attaché d’administration, chef de la section santé environnement et CIGeM sociaux ; 
M. Benoît Favier, attaché d’administration, chef de la section de la filière médicale ; 
Mme Virginie Lantenois, attachée d’administration, cheffe de la section des inspecteurs de l’action sanitaire et 

sociale ; 
Mme Mireille Becdro, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe à la cheffe de la section des 

inspecteurs de l’action sanitaire et sociale. 

Bureau des personnels de la jeunesse et des sports, de l’éducation nationale et des instituts spécialisés : 
Mme Christine Labrousse, inspectrice principale de la jeunesse et des sports, cheffe de bureau ; 
M. Yves Blanchot, attaché principal d’administration, adjoint à la cheffe de bureau ; 
M. Pascal Foggéa, attaché d’administration, chef de section des personnels techniques et pédagogiques du 

domaine sport ; 
Mme Rima El Ali, assistante ingénieure, adjointe au chef de section ; 
Mme Claudine Chaffiotte-Guinet, assistante ingénieure, cheffe de section des contrats de préparation olympique 

et de haut niveau ; 
Mme Nelly Védrine, attachée principale d’administration, cheffe de la section des personnels d’inspection, des 

personnels techniques et pédagogiques Jeunesse et des personnels des instituts spécialisés ; 
Mme Marie-Françoise Parchantour, attachée d’administration, cheffe de la section des personnels ingénieurs, 

administratifs, techniques, sociaux et de santé. 

Bureau des personnels du travail et de l’emploi : 
Mme Brigitte Curtinot, attachée d’administration hors classe, cheffe de bureau ; 
Mme Sylvie Planche, attachée principale d’administration, adjointe à la cheffe de bureau ; 
Mme Maryse Narme, directrice adjointe du travail, cheffe de la section du corps de l’inspection du travail et 

adjointe de la cheffe de la section du corps des contrôleurs du travail ; 
Mme Françoise Fève, attachée d’administration, cheffe de la section du corps des contrôleurs du travail et 

adjointe de la cheffe de la section du corps de l’inspection du travail. 

Bureau des personnels administratifs de catégorie A : 
Mme Nadine Dan, attachée d’administration hors classe, cheffe de bureau ; 
Mme Valérie Breuil, attachée principale d’administration, adjointe à la cheffe de bureau ; 
Mme Laurette Pégoraro, attachée d’administration, cheffe de section ; 
M. Anthony Borraz, secrétaire administratif de classe normale, adjoint à la cheffe de section, pour les actes de 

gestion. 

Bureau des personnels administratifs et techniques de catégorie B et C : 
Mme Delphine Lefèvre, conseillère d’administration, cheffe de bureau ; 
M. Mario Niha, conseiller d’administration des affaires sociales, adjoint à la cheffe de bureau ; 
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Mme Christelle Cibert, attachée d’administration, cheffe de la section des secrétaires administratifs des 
ministères sociaux ; 

Mme Christine Romano, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe à la cheffe de section ; 
M. Alain Ruimy, attaché d’administration, chef de la section des adjoints administratifs des adjoints techniques 

et des techniciens de physiothérapie ; 
Mme Sylvie Girod-Roux, attachée d’administration, adjointe à la cheffe de section. 

Bureau d’appui à la gestion et aux opérations de rémunération : 

M. Christophe Verrier, conseiller d’administration, chef de bureau ; 
Mme Danielle Volle, attachée principale d’administration, adjointe au chef de bureau ; 
M. Eugène Ferri, attaché d’administration hors classe, adjoint au chef de bureau ; 
M. Jimmy Roche, attaché d’administration, chef de la section « suivi, synthèse indemnitaire et pilotage des 

rémunérations » ; 
Mme Mélanie Gasnot, attachée d’administration, adjointe au chef de section ; 
M. Yazid Boussadouna, attaché d’administration, chef de la section des crédits et opération de régularisation. 

Pôle retraites : 

Mme Rébecca Jean, attachée d’administration, responsable du pôle ; 
Mme Marie-France Largange, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe à la responsable du 

pôle. 

Cellule du contrôle interne des opérations de gestion administrative, de paye et de retraite : 

Mme Amandine Cornic, attachée principale d’administration, cheffe de la cellule ; 
Mme Béatrice Dessaints, assistante ingénieure, adjointe à la cheffe de la cellule. 

II. – Pour le programme 124 et le programme 155, délégation est donnée, à l’effet de signer ou valider dans 
l’application Chorus-Formulaires toutes pièces justificatives relatives aux dépenses et aux opérations de 
régularisation, notamment tous documents comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et à 
l’ordonnancement de la dépense et tous ordres de recettes aux agents du bureau d’appui à la gestion et aux 
opérations de rémunération ci-après désignés : 

Mme Aurélie Bossu, secrétaire administrative de classe normale ; 
Mme Corinne De Abreu, secrétaire administrative de classe supérieure ; 
Mme Maryse May, adjointe administrative principale de 2e classe ; 
Mme Coralie Conzato, adjointe administrative principale de 2e classe. 

Art. 3. – A la sous-direction de la qualité de vie au travail : 

I. – Délégation est donnée aux agents ci-après désignés, à l’effet de signer, au nom des ministres chargés des 
solidarités et de la santé, du travail, de l’éducation nationale et des sports, tous les actes relatifs aux affaires 
relevant de leurs attributions, à l’exclusion des décrets : 

Mission de la diversité et de l’égalité des chances : 
Mme Catherine Le Roy, attachée principale d’administration, cheffe de la mission. 

Bureau des conditions de travail : 

Mme Sandrine Joyeux, administratrice civile, cheffe de bureau ; 
Mme Bénédicte Desplaces, inspectrice jeunesse et sports de classe exceptionnelle, adjointe à la cheffe de 

bureau ; 
Délégation est donnée à M. Gilles Pereira, attaché d’administration, chef du pôle accidents et maladies dans la 

limite des attributions du pôle. 

Bureau de l’action sociale : 

Mme Nadia Sedraoui, conseillère d’administration, cheffe de bureau ; 
M. Gael Moricet, attaché principal d’administration, adjoint à la cheffe de bureau. 

Bureau des pensions, des validations de services et des accidents du travail : 

Mme Muriel Calvel, attachée principale d’administration, cheffe de bureau par intérim ; 
Mme Sylviane Moreau, attachée d’administration, cheffe du pôle gestion des pensions ; 
Mme Sylvie Wallez, secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la cheffe du pôle gestion des 

pensions ; 
Mme Sylvie Giraudet, attachée d’administration, cheffe du pôle gestion des validations de services ; 
M. Jean-Claude Lattay, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, adjoint à la cheffe du pôle gestion des 

validations de service ; 
Mme Charlotte Kernaleguen, contractuelle, cheffe du pôle gestion des accidents du travail et des maladies 

professionnelles. 
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II. – Pour le programme 124 et le programme 155, délégation est donnée à l’effet de valider dans l’application 
Chorus-Formulaires les actes relatifs à la réalisation des opérations budgétaires et comptables en matière de 
recettes et de dépenses aux agents ci-après désignés : 

Mme Sylvie Giraudet, attachée d’administration, dans la limite des attributions du pôle gestion des validations 
de service ; 

Mme Charlotte Kernaleguen, contractuelle, dans la limite des attributions du pôle gestion des accidents du 
travail et des maladies professionnelles. 

Art. 4. – Au bureau des ressources humaines et des affaires générales : 

I. – Délégation est donnée aux agents ci-après désignés, à l’effet de signer, au nom des ministres chargés des 
solidarités et de la santé, du travail, de l’éducation nationale et des sports, tous les actes relatifs aux affaires 
relevant de leurs attributions, à l’exclusion des décrets : 

Mme Valérie Guidoin, attachée d’administration hors classe, cheffe de bureau. 
II. – Délégation est donnée à Mme Louisiane Duville, attachée principale d’administration, à l’effet de signer 

tous documents relatifs à la gestion individuelle des agents de la direction des ressources humaines. 

Art. 5. – A la mission des systèmes d’information des ressources humaines, délégation est donnée aux agents 
ci-après désignés, à l’effet de valider dans l’application Chorus DT les ordres de mission, en qualité de valideur 
hiérarchique, dans le périmètre des attributions de la mission : 

Mme Claire Orosco, contractuelle, directrice de la mission ; 
M. Serge Pagnucco, contractuel, adjoint à la directrice de la mission. 

Art. 6. – Au pôle coaching, délégation est donnée aux agents ci-après désignés, à l’effet de valider dans 
l’application Chorus DT les ordres de mission, en qualité de valideur hiérarchique, dans le périmètre des 
attributions du pôle : 

Mme Danièle Champion, administratrice générale, chargée de l’intérim du pôle. 

Art. 7. – Au bureau des achats, du contrôle interne et des finances : 

I. – Délégation est donnée aux agents ci-après désignés, à l’effet de signer, au nom des ministres chargés des 
solidarités et de la santé, du travail, de l’éducation nationale et des sports, tous les actes relatifs aux affaires 
relevant de leurs attributions, à l’exclusion des décrets : 

M. Jean Tato-Oviédo, attaché principal d’administration, chef de bureau ; 
Mme Nathalie Lafitte, attachée d’administration, adjointe au chef de bureau. 
II. – Pour le programme 124 et le programme 155, délégation est donnée, à l’effet de signer ou valider dans 

l’application Chorus-Formulaires toutes pièces justificatives relatives aux dépenses et aux opérations de 
régularisation, notamment tous documents comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et à 
l’ordonnancement de la dépense et tous ordres de recettes aux agents du bureau des achats, du contrôle interne 
et des finances ci-après désignés 

M. Fabrice Aubry, secrétaire administratif de classe supérieure ; 
Mme Pascale Grenat, secrétaire administrative de classe supérieure ; 
Mme Aude King, secrétaire administrative de classe normale ; 
Mme Martine Berthelin, secrétaire administrative de classe normale ; 
Mme Christelle Mercier, adjointe administrative principale de 1re classe ; 
Mme Esther Erault-Roig, secrétaire administrative de classe normale ; 
Mme Christine Collidor, adjointe administrative principale de 2e classe ; 
Mme Delphine Boyé, adjointe administrative principale de 2e classe. 

III. – Délégation est donnée aux agents ci-après désignés, à l’effet de valider dans l’application Chorus DT en 
qualité de valideur hiérarchique et de service gestionnaire les ordres de mission et les états de frais dans le 
périmètre des activités de la DRH : 

Mme Pascale Grenat, secrétaire administrative de classe supérieure ; 
Mme Christine Collidor, adjointe administrative principale de 2e classe ; 
Mme Delphine Boyé, adjointe administrative principale de 2e classe. 

Art. 8. – A la mission des cadres dirigeants et supérieurs : 

Délégation est donnée, à l’effet de signer, au nom des ministres chargés des solidarités et de la santé, du travail, 
de l’éducation nationale et des sports, tous les actes relatifs aux affaires relevant de ses attributions, à l’exclusion 
des décrets : 

M. Eric Waisbord, administrateur général, chef de la mission. 

Art. 9. – Les marchés publics conclus selon une procédure formalisée ou adaptée sont signés par le pouvoir 
adjudicateur ou son représentant de niveau au moins équivalent à adjoint de sous-directeur. 

Art. 10. – Les délégations accordées ci-dessus cessent de produire effet à compter du jour où les bénéficiaires 
cessent d’exercer les fonctions au titre desquelles elles leur ont été consenties. 

7 octobre 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 25 sur 66 



Art. 11. – L’arrêté du 3 septembre 2018 portant délégation de signature (direction des ressources humaines) est 
abrogé. 

Art. 12. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 2 octobre 2018. 

J. BLONDEL   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

Décret no 2018-853 du 5 octobre 2018 relatif aux conditions de récupération des documents 
et données stockés par un service de coffre-fort numérique 

NOR : ECOI1806421D 

Publics concernés : particuliers, professionnels, administrations. 
Objet : conditions de récupération des documents et données stockés par un service de coffre-fort numérique 

prévu par l’article 103 du code des postes et des communications électroniques. 
Entrée en vigueur : le décret entrera en vigueur au 1er janvier 2019. 
Notice : l’article 87 de la loi no 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, modifié par 

l’article 1 de l’ordonnance no 2017-1426 du 4 octobre 2017, prévoit de compléter le titre Ier du livre III du code des 
postes et des communications électroniques par un nouvel article L. 103. Cet article établit la définition légale 
d’un service de coffre-fort numérique dont il décrit l’objet et les critères de fonctionnement. Le décret vient 
préciser les conditions de récupération des documents et données stockés par un service de coffre-fort numérique. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article L.103 du code des postes et des communications 
électroniques dans sa rédaction issue de l’article 87 de la loi no 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République 
numérique ainsi que de l’article 1er de l’ordonnance no 2017-1426 du 4 octobre 2017 relative à l’identification 
électronique et aux services de confiance pour les transactions électroniques. Le décret et les dispositions du code 
des postes et des communications électroniques qu’il crée peuvent être consultés sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, 

Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015, prévoyant une 
procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information (texte codifié) ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment son article L.103, 5o ; 
Vu l’avis rendu par la Commission nationale de l’informatique et des libertés en date du 1er juin 2017 ; 
Vu la notification no 2017/185/F adressée le 10 mai 2017 à la Commission européenne, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le livre IV de la partie réglementaire – décrets simples du code des postes et des communications 
électroniques est ainsi modifié : 

1o Il devient le livre III et est intitulé « Autres services, dispositions communes et finales » ; 
2o Les chapitres I, II, III et IV sont insérés dans un titre II intitulé « Dispositions communes et finales » ; 

3o Il est inséré un titre Ier intitulé « Autres services » ainsi rédigé : 

« CHAPITRE Ier 

LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE 

Ce chapitre ne comporte pas de disposition réglementaire. 

« CHAPITRE II 

SERVICE D’IDENTIFICATION ÉLECTRONIQUE 

Ce chapitre ne comporte pas de disposition réglementaire. 
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« CHAPITRE III 

SERVICE DE COFFRE-FORT NUMÉRIQUE 

« Art. D. 537. – Les dispositifs permettant à l’utilisateur d’un service de coffre-fort numérique de récupérer, 
conformément aux dispositions du 5o de l’article L. 103, les documents et les données qui y sont stockés offrent la 
possibilité d’exercer cette récupération : 

« 1o Par voie de communication électronique, et par une requête unique, de façon simple et sans manipulation 
complexe ou répétitive ; 

« 2o Dans un format électronique ouvert, structuré, couramment utilisé, aisément réutilisable et exploitable par 
un système de traitement automatisé de données, sauf dans le cas des documents initialement déposés dans un 
format non ouvert qui peuvent être restitués dans leur format d’origine. 

« Le fournisseur du service de coffre-fort numérique prend toutes les mesures nécessaires, notamment en termes 
de protocoles de communication et d’interfaces de programmation, afin que l’opération de récupération s’effectue 
de façon complète, intègre et dans un délai raisonnable. Il veille à ce que la mise en œuvre de cette fonctionnalité 
de récupération s’opère sans collecte de sa part d’informations confidentielles ou de données à caractère personnel 
concernant l’utilisateur du service, autres que celles indispensables à la bonne exécution de l’opération de 
récupération. 

« Art. D. 538. – Les dispositifs permettant à l’utilisateur d’un service de coffre-fort numérique de récupérer les 
documents et données qui y sont stockés assurent un niveau d’intégrité et de confidentialité des documents et 
données au moins équivalent à celui des fonctions permettant la réception, le stockage, la suppression et la 
transmission de données prévues au 1o et au 4o de l’article L. 103. 

« Art. D. 539. – Avant que l’utilisateur ne conclue un contrat de fourniture de service de coffre-fort numérique, 
le fournisseur du service lui communique, de manière lisible et compréhensible, les modalités de l’opération de 
récupération de documents ou de données. A cette fin, il précise les informations suivantes : 

« 1o Les opérations techniques que l’utilisateur doit conduire pour la récupération des documents et données, les 
caractéristiques techniques du format du fichier de récupération ainsi que le délai de récupération ; 

« 2o Les conditions dans lesquelles le fournisseur du service de coffre-fort numérique peut être amené à procéder 
à une transformation du format dans lequel les documents et données ont été déposés. Le fournisseur du service de 
coffre-fort numérique conduit cette évolution du format sans préjudice des obligations mises à sa charge en vertu 
de l’article D. 537 ; 

« 3o Les frais éventuels exigibles au titre du a de l’article D.540. 
« Dans le cadre du processus de souscription, il recueille le consentement explicite de l’utilisateur à ces 

conditions, lesquelles sont mises en ligne de façon aisément accessible. 

« Art. D. 540. – Pendant toute la durée du contrat de service de fourniture du coffre-fort numérique, 
l’utilisateur peut exercer à tout moment et à titre gratuit son droit à la récupération des documents et données, sans 
restriction sur le nombre d’opérations de récupération. Lorsque les demandes de récupération de l’utilisateur sont 
manifestement excessives, notamment en raison de leur caractère abusivement répétitif, le fournisseur du service 
de coffre-fort numérique peut : 

« a) Exiger le paiement de frais raisonnables qui tiennent compte des coûts supportés pour organiser la 
récupération des documents et données demandées ; ou 

« b) Refuser de donner suite à ces demandes. 

« Art. D. 541. – Le fournisseur du service de coffre-fort numérique doit informer l’utilisateur au moins trois 
mois à l’avance de la suspension ou de la fermeture du service afin de lui permettre de récupérer les documents et 
donnés stockés dans son coffre-fort numérique. 

« En l’absence d’information préalable sur une suspension ou une fermeture de service, ou lorsque, quelle qu’en 
soit la raison, l’utilisateur cesse durablement d’être en mesure d’accéder au service de coffre-fort numérique, les 
dispositifs de récupération des documents et données restent disponibles et utilisables pendant une durée minimale 
de douze mois à compter de la date à laquelle cette cessation d’accès au service est intervenue. » 

Art. 2. – Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2019. 

Art. 3. – Le ministre de l’économie et des finances et le secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre, chargé du 
numérique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 5 octobre 2018. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

BRUNO LE MAIRE 
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Le secrétaire d’Etat  
auprès du Premier ministre,  

chargé du numérique, 
MOUNIR MAHJOUBI   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

Arrêté du 26 juillet 2018 fixant la liste des emplois des ministères économiques et financiers 
soumis à une obligation de transmission d’une déclaration d’intérêts prévue par le décret 
no 2016-1967 du 28 décembre 2016 relatif à l’obligation de transmission d’une déclaration 
d’intérêts prévue à l’article 25 ter de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires 

NOR : ECOP1815089A 

Le ministre de l’économie et des finances et le ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 

chapitre IV, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat ; 

Vu la loi no 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires, notamment son article 6 ; 

Vu le décret no 85-344 du 18 mars 1985 modifié portant application de l’article 24 de la loi no 84-16 
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 2012-32 du 9 janvier 2012 modifié relatif aux emplois de chef de service et de sous-directeur des 
administrations de l’Etat ; 

Vu le décret no 2016-1967 du 28 décembre 2016 relatif à l’obligation de transmission d’une déclaration 
d’intérêts prévue à l’article 25 ter de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Sont soumis à l’obligation de transmission préalable à leur nomination de la déclaration d’intérêts 
prévue à l’article 25 ter de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, dans les conditions fixées par le décret 
du 28 décembre 2016 susvisé, les agents nommés dans les fonctions ou les emplois mentionnés en annexe du 
présent arrêté. 

Art. 2. – Les personnes occupant les emplois mentionnés au présent arrêté à la date de son entrée en vigueur, 
disposent d’un délai de six mois à compter de cette date pour satisfaire à l’obligation prévue par le décret 
du 28 décembre 2016 susvisé. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 juillet 2018. 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 

Pour le ministre et par délégation : 
La secrétaire générale, 

I. BRAUN-LEMAIRE 

Le ministre de l’action 
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
La secrétaire générale, 

I. BRAUN-LEMAIRE  

ANNEXE 

ADMINISTRATION CENTRALE ET SERVICES À COMPÉTENCE NATIONALE 

Secrétariat général 

Sous-directeur des politiques sociales et des conditions de travail. 
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Sous-directeur des politiques de communication, projets et supports. 
Sous-directeur de l’informatique des services centraux. 
Sous-directeur du cadre de vie. 

Direction générale du Trésor 

Sous-directeur du financement des entreprises et du marché financier. 
Sous-directeur de la politique commerciale, de l’investissement et de la lutte contre la criminalité financière. 
Sous-directeur financement international des entreprises. 

Agence France Trésor : 
Directeur général adjoint. 

Agence des participations de l’Etat : 
Directeur de participations « énergie ». 
Directeur de participations « transports ». 
Directeur de participation « services et finances ». 
Directeur de participations « industrie ». 

Direction générale des finances publiques 

Sous-directeur budget, achats et immobilier. 
Sous-directeur des études et du développement. 
Sous-directeur de la production. 

Direction nationale d’interventions domaniales : 
Directeur. 

Service des retraites de l’Etat : 
Responsable du département du programme de modernisation. 

Direction des grandes entreprises : 
Directeur. 

Direction des vérifications nationales et internationales : 
Directeur. 

Direction nationale des vérifications de situations fiscales : 
Directeur. 

Direction nationale d’enquêtes fiscales : 
Directeur. 

Service d’appui aux ressources humaines : 
Directeur. 

Direction des impôts des non-résidents : 
Directeur. 

Centre impôts service : 
Directeur. 

Service de la documentation nationale du cadastre : 
Directeur. 

Ecole nationale des finances publiques : 
Directeur. 

Direction des services informatiques : 
Directeur. 

Cap Numérique : 
Directeur. 

Direction générale des douanes et droits indirects 

Sous-directeur du commerce international. 
Sous-directeur des systèmes d’information et de télécommunication. 
Sous-directeur des affaires juridiques, du contentieux, du contrôle et de la lutte contre la fraude. 
Sous-directeur des finances et des achats. 
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Sous-directeur des droits indirects. 

Direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières : 
Directeur. 

Direction nationale du recrutement et de la formation professionnelle : 
Directeur. 

Centre informatique des douanes : 
Directeur. 

Direction nationale des statistiques du commerce extérieur : 
Directeur. 

Direction général de la concurrence, de la consommation  
et de la répression des fraudes 

Sous-directeur des affaires juridiques et des politiques de la concurrence et de la consommation. 
Sous-directeur des produits alimentaires et des marchés agricoles et alimentaires. 
Sous-directeur de l’industrie, de la santé et du logement. 
Sous-directeur des services et des réseaux. 
Sous-directeur des ressources humaines, des affaires financières, de la qualité et de la performance. 

Service national des enquêtes : 
Chef du service. 

Ecole nationale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes : 
Directeur. 

Service de l’informatique de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes : 
Directeur. 

Service commun des laboratoires 

Chef du service. 

Direction générale des entreprises 

Sous-directeur des réseaux et des usages numériques. 
Sous-directeur de l’électronique et du logiciel. 
Sous-directeur des communications électroniques et des postes. 
Sous-directeur des matériels de transport, de la mécanique et de l’énergie. 
Sous-directeur de la chimie, des matériaux et des éco-industries. 
Sous-directeur des industries de santé et des biens de consommation. 
Sous-directeur du tourisme. 
Sous-directeur du commerce, de l’artisanat et de la restauration. 
Sous-directeur des entreprises de services et des professions libérales. 
Sous-directeur de la réindustrialisation et des restructurations d’entreprises. 
Sous-directeur de l’action territoriale et du développement économique. 
Sous-directeur de l’Europe et de l’international. 
Sous-directeur des chambres consulaires. 
Sous-directeur de l’innovation et de l’entrepreneuriat. 
Sous-directeur du droit des entreprises. 
Sous-directeur de la normalisation, de la réglementation des produits et de la métrologie. 
Sous-directeur des affaires financières et des moyens. 

Service des biens à double usage : 
Chef du service. 

Commissariat aux communications électroniques de défense : 
Administrateur interministériel des communications électroniques de défense. 

Guichet Entreprises : 
Chef du service. 

Agence du numérique : 
Directeur. 
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Direction des achats de l’Etat 

Sous-directeur, adjoint au directeur des achats de l’Etat. 
Sous-directeur des achats de l’Etat. 

Agence pour l’informatique financière de l’Etat 

Directeur. 

Centre interministériel de services informatiques relatifs aux ressources humaines 

Sous-directeur, en charge du département des systèmes d’information. 

SERVICES DÉCONCENTRÉS 

Directeur inter-régional et directeur régional de la douane. 
Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi. 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ADMINISTRATIFS 

Agence nationale des fréquences 

Directeur général. 

Groupe des écoles nationales d’économie et statistique 

Directeur général. 

Institut Mines-Télécom 

Directeur général. 

Mines Paristech 

Directeur.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

Arrêté du 26 juillet 2018 fixant la liste des emplois des ministères économiques et financiers 
soumis à une obligation de transmission d’une déclaration de situation patrimoniale prévue par 
le décret no 2016-1968 du 28 décembre 2016 relatif à l’obligation de transmission d’une 
déclaration de situation patrimoniale prévue à l’article 25 quinquies de la loi no 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

NOR : ECOP1815173A 

Le ministre de l’économie et des finances et le ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 

chapitre IV, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat ; 

Vu la loi no 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires, notamment son article 6 ; 

Vu le décret no 2012-32 du 9 janvier 2012 modifié relatif aux emplois de chef de service et de sous-directeur des 
administrations de l’Etat ; 

Vu le décret no 2013-1212 du 23 décembre 2013 modifié relatif aux déclarations de situation patrimoniale et 
déclarations d’intérêts adressées à la Haute autorité pour la transparence de la vie publique ; 

Vu le décret no 2016-1968 du 28 décembre 2016 relatif à l’obligation de transmission d’une déclaration de 
situation patrimoniale prévue à l’article 25 quinquies de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Sont soumis à l’obligation de transmission de la déclaration de situation patrimoniale prévue à 
l’article 25 quinquies de la loi du 13 juillet 1983 susvisée dans les conditions fixées par le décret du 
28 décembre 2016 susvisé les agents nommés dans les fonctions ou les emplois mentionnés en annexe du présent 
arrêté. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 juillet 2018. 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

Pour le ministre et par délégation : 
La secrétaire générale, 

I. BRAUN-LEMAIRE 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’administration 

et de la fonction publique, 
T. LE GOFF 

La secrétaire générale, 
I. BRAUN-LEMAIRE  

ANNEXE 

ADMINISTRATION CENTRALE ET SERVICES À COMPÉTENCE NATIONALE 

Secrétariat général 

Chef du service des achats, des finances et de l’immobilier. 
Chef du service de la communication. 
Chef du service de l’environnement professionnel. 
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Sous-directeur des politiques sociales et des conditions de travail. 
Sous-directeur des politiques de communication, projets et supports. 
Sous-directeur de l’informatique des services centraux. 
Sous-directeur du cadre de vie. 

Institut de la gestion publique et du développement économique : 
Directeur général. 

Direction générale du Trésor 

Chef du service du financement de l’économie. 
Chef du service des affaires multilatérales et du développement. 
Chef du service des affaires bilatérales et de l’internationalisation des entreprises. 
Chef du service des politiques macroéconomiques et des affaires européennes. 
Chef du service des politiques publiques. 
Sous-directeur des relations économiques bilatérales. 
Sous-directeur affaires européennes. 
Sous-directeur des politiques sectorielles. 
Sous-directeur des banques et financements d’intérêt général. 
Sous-directeur du financement des entreprises et du marché financier. 
Sous-directeur des assurances. 
Sous-directeur des affaires financières multilatérales et du développement. 
Sous-directeur de la politique commerciale, de l’investissement et de la lutte contre la criminalité financière. 
Sous-directeur du financement international des entreprises. 

Agence France Trésor : 
Directeur général. 
Directeur général adjoint. 

Agence des participations de l’Etat : 
Directeur général adjoint. 
Directeur de participations « énergie ». 
Directeur de participations « transports ». 
Directeur de participation « services et finances ». 
Directeur de participations « industrie ». 

Mission d’appui au financement des infrastructures : 
Directeur. 

Direction générale des finances publiques 

Chef du service de la gestion fiscale. 
Chef du service du contrôle fiscal. 
Chef du service juridique de la fiscalité. 
Chef du service des collectivités locales. 
Chef du service comptable de l’Etat. 
Chef du service stratégie, pilotage, budget. 
Chef du service des systèmes d’information. 
Sous-directeur budget, achats et immobilier. 
Sous-directeur de l’organisation du contrôle fiscal. 
Sous-directeur des dossiers fiscaux et de l’action pénale. 
Sous-directeur du contentieux des impôts des particuliers. 
Sous-directeur du contentieux des impôts des professionnels. 
Sous-directeur des particuliers. 
Sous-directeur des professionnels et de l’action en recouvrement. 
Sous-directeur des missions foncières, de la fiscalité du patrimoine et des statistiques. 
Sous-directeur de la gestion comptable et financière des collectivités locales. 
Sous-directeur de la comptabilité de l’Etat. 
Sous-directeur des dépenses et des recettes de l’Etat et des opérateurs. 
Sous-directeur des études et du développement. 
Sous-directeur de la production. 
Sous-directeur de la fiscalité directe des entreprises. 
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Sous-directeur de la fiscalité des personnes. 
Sous-directeur de la fiscalité des transactions. 
Sous-directeur des prospectives et relations internationales. 

Direction nationale d’interventions domaniales : 
Directeur. 

Service des retraites de l’Etat : 
Directeur. 
Responsable du département du programme de modernisation. 

Direction des grandes entreprises : 
Directeur. 

Direction des vérifications nationales et internationales : 
Directeur. 

Direction nationale des vérifications de situations fiscales : 
Directeur. 

Direction nationale d’enquêtes fiscales : 
Directeur. 

Direction des impôts des non-résidents : 
Directeur. 

Service d’appui aux ressources humaines : 
Directeur. 

Centre impôts services : 
Directeur. 

Service de la documentation nationale du cadastre : 
Directeur. 

Ecole nationale des finances publiques : 
Directeur. 

Direction des services informatiques : 
Directeur. 

Cap Numérique : 
Directeur. 

Direction de l’immobilier de l’Etat 

Chef de service, adjoint au directeur de la direction de l’immobilier de l’Etat. 
Sous-directeur « stratégie et expertises de l’immobilier de l’Etat ». 
Sous-directeur « administration et valorisation de l’immobilier de l’Etat ». 

Direction générale des douanes et droits indirects 

Chef de service, adjoint au directeur. 
Sous-directeur du commerce international. 
Sous-directeur des systèmes d’information et de télécommunication. 
Sous-directeur des affaires juridiques, du contentieux, du contrôle et de la lutte contre la fraude. 
Sous-directeur des finances et des achats. 
Sous-directeur des droits indirects. 

Direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières : 
Directeur. 

Direction nationale du recrutement et de la formation professionnelle : 
Directeur. 

Centre informatique douanier : 
Directeur. 

Direction nationale des statistiques du commerce extérieur : 
Directeur. 
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Direction général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 

Chef du service de la protection des consommateurs et de la régulation des marchés. 
Chef du service soutien au réseau. 
Sous-directeur des affaires juridiques et des politiques de la concurrence et de la consommation. 
Sous-directeur des produits alimentaires et des marchés agricoles et alimentaires. 
Sous-directeur de l’industrie, de la santé et du logement. 
Sous-directeur des services et des réseaux. 
Sous-directeur des ressources humaines, des affaires financières, de la qualité et de la performance. 

Service national des enquêtes : 
Chef du service. 

Ecole nationale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes : 
Directeur. 

Service de l’informatique de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes : 
Directeur. 

Service commun des laboratoires 

Chef du service. 

Direction générale des entreprises 

Chef du service de l’industrie. 
Chef du service de l’économie numérique. 
Chef du service du tourisme, du commerce, de l’artisanat et des services. 
Chef du service de la compétitivité, de l’innovation et du développement des entreprises. 
Chef du service de l’action territoriale, européenne et internationale. 
Secrétaire général. 
Sous-directeur des réseaux et des usages numériques. 
Sous-directeur de l’électronique et du logiciel. 
Sous-directeur des communications électroniques et des postes. 
Sous-directeur des matériels de transport, de la mécanique et de l’énergie. 
Sous-directeur de la chimie, des matériaux et des éco-industries. 
Sous-directeur des industries de santé et des biens de consommation. 
Sous-directeur du tourisme. 
Sous-directeur du commerce, de l’artisanat et de la restauration. 
Sous-directeur des entreprises de services et des professions libérales. 
Sous-directeur de la réindustrialisation et des restructurations d’entreprises. 
Sous-directeur de l’action territoriale et du développement économique. 
Sous-directeur de l’Europe et de l’international. 
Sous-directeur des chambres consulaires. 
Sous-directeur de l’innovation et de l’entrepreneuriat. 
Sous-directeur du droit des entreprises. 
Sous-directeur de la normalisation, de la réglementation des produits et de la métrologie. 
Sous-directeur des affaires financières et des moyens. 

Service des biens à double usage : 
Chef du service. 

Commissariat aux communications électroniques de défense : 
Administrateur interministériel des communications électroniques de défense. 

Guichet Entreprises : 
Chef du service. 

Agence du numérique : 
Directeur. 

Direction des achats de l’Etat 

Sous-directeur, adjoint au directeur des achats de l’Etat. 
Sous-directeur des achats de l’Etat. 
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Agence pour l’informatique financière de l’Etat 

Directeur. 

Centre interministériel de services informatiques relatifs aux ressources humaines 

Directeur. 
Sous-directeur, en charge du département des systèmes d’information. 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ADMINISTRATIFS 

Agence nationale des fréquences 

Directeur général. 

Assemblée permanente des chambres de métiers et d’artisanat 

Directeur général. 

Chambres de commerce et d’industrie France 

Directeur général.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

Arrêté du 1er octobre 2018 fixant le prix et les modalités 
d’attribution d’actions de la société Safran 

NOR : ECOA1826825A 

Le ministre de l’économie et des finances, 
Vu l’ordonnance no 2014-948 du 20 août 2014 modifiée relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital 

des sociétés à participation publique, notamment son titre III ; 
La Commission des participations et des transferts entendue, et sur son avis no 2018-A-3 recueilli le 

1er octobre 2018 en vertu des dispositions des articles 26-I (2o) et 27 de l’ordonnance du 20 août 2014 susvisée, 

Arrête : 
Art. 1er. – Le transfert au secteur privé d’une part du capital de la société SAFRAN s’effectuera selon les 

modalités prévues aux articles 2 à 5 ci-après par la cession de 11 566 667 actions, soit 2,61 % du capital de cette 
même société. 

Art. 2. – Le prix unitaire de cession des actions de la société SAFRAN ayant fait l’objet d’un placement, en 
France et à l’étranger, garanti par un syndicat bancaire est fixé à 119,65 €. 

Art. 3. – Le nombre d’actions de la société SAFRAN cédées par l’Etat ayant fait l’objet d’un placement en 
France et sur le marché financier international, garanti par un syndicat bancaire, est fixé à 10 410 000 actions. 

Art. 4. – 1 156 667 actions détenues par l’Etat seront réservées à la souscription des salariés et des anciens 
salariés de SAFRAN et de ses filiales au sens de l’article 31-2 de l’ordonnance précitée. Un arrêté du ministre de 
l’économie et des finances déterminera les conditions de cette cession. 

Art. 5. – Le commissaire aux participations de l’Etat est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 1er octobre 2018. 
BRUNO LE MAIRE   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Arrêté du 25 septembre 2018 portant agrément de la caisse de compensation des congés payés 
des dockers du port de Toulon (CCCPDPT) pour assurer le service des congés payés des 
ouvriers dockers du port de Toulon 

NOR : MTRT1826052A 

La ministre du travail, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3141-32 et L. 3141-33 ; 
Vu le code des transports, notamment l’article D. 5343-34 ; 
Vu l’arrêté du 22 mars 1937 relatif aux conditions d’agrément et de fonctionnement des caisses de dockers et 

assimilés ; 
Vu la délibération de l’assemblée générale constitutive de la caisse de compensation des congés payés des 

dockers du port de Toulon (CCCPDPT) en date du 2 février 2017 portant adoption des statuts de ladite caisse ; 
Vu la demande de la caisse de compensation des congés payés des dockers du port de Toulon (CCCPDPT) pour 

assurer le service des congés payés aux ouvriers dockers du port de Toulon employés par les entreprises 
adhérentes ; 

Considérant que le processus de création de la caisse de compensation des congés payés des dockers du port de 
Toulon (CCCPDPT) pour assurer le service des congés payés aux ouvriers dockers du port de Toulon employés par 
les entreprises adhérentes est mené dans le respect des conditions déterminées par le ministère chargé du travail, à 
savoir la continuité et la qualité du service rendu aux employeurs comme aux salariés, la maîtrise des coûts afin de 
garantir la stabilité des taux de cotisations, l’information des adhérents et de leurs salariés des objectifs et 
conditions de réalisation du projet ; 

Considérant l’engagement de la caisse concernée de rendre compte de la réalisation de sa création à son conseil 
d’administration, ainsi qu’au ministère chargé du travail ; 

Considérant qu’il y a lieu, au regard de l’ensemble de ces éléments, de délivrer l’agrément à la caisse de 
compensation des congés payés des dockers du port de Toulon (CCCPDPT) pour assurer le service des congés 
payés aux ouvriers dockers du port de Toulon employés par les entreprises adhérentes dans les conditions définies 
par le présent arrêté, 

Arrête : 
Art. 1er. – La caisse de compensation des congés payés des dockers du port de Toulon (CCCPDPT) est agréée 

pour assurer sur le port de Toulon la gestion et le paiement des congés payés aux ouvriers définis à 
l’article L. 5343-2 du code des transports employés par les entreprises adhérentes, dans les conditions fixées par la 
loi, les décrets et arrêtés susvisés, ainsi que par le présent arrêté. 

Art. 2. – Les statuts de la caisse de compensation des congés payés des dockers du port de Toulon (CCCPDPT) 
adoptés par l’assemblée générale constitutive en date du 2 février 2017 sont agréés. 

Art. 3. – Sur la réquisition du ministre chargé du travail, la caisse de compensation des congés payés des 
dockers du port de Toulon (CCCPDPT) est tenue de faire la preuve à tout moment, notamment par la 
communication de pièces comptables, qu’elle continue à satisfaire aux conditions auxquelles a été subordonné son 
agrément. 

Art. 4. – Le présent arrêté prend effet le lendemain de sa publication. 
Art. 5. – Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 

officiel de la République Française. 
Fait le 25 septembre 2018. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail, 

Y. STRUILLOU   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

Arrêté du 20 septembre 2018 modifiant l’arrêté du 23 juin 2008 instituant une commission 
consultative paritaire compétente à l’égard des agents non titulaires exerçant leurs fonctions 
dans les services centraux des ministères de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche 

NOR : MENA1824919A 

Le ministre de l’éducation nationale et la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 23 juin 2008 instituant une commission consultative paritaire compétente à l’égard des agents non 
titulaires exerçant leurs fonctions dans les services centraux des ministères de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

Vu l’avis du comité technique d’administration centrale des ministères de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation du 10 septembre 2018, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Au premier alinéa de l’article 1er de l’arrêté du 23 juin 2008 susvisé, les mots : « de la 

modernisation » sont remplacés par les mots : « des moyens ». 
Art. 2. – Dans l’intitulé et aux articles 1, 3 et 23 du même arrêté, les mots : « de l’enseignement supérieur et de 

la recherche » sont remplacés par les mots : « de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ». 

Art. 3. – Dans l’intitulé de l’arrêté et à l’article 3, au quatrième alinéa de l’article 6, à l’article 9, au premier 
alinéa de l’article 11, au troisième alinéa de l’article 21 et aux articles 23, 29 et 30 du même arrêté, les mots : 
« agents non titulaires » sont remplacés par les mots : « agents contractuels » et les mots : « agent non titulaire » 
sont remplacés par les mots : « agent contractuel ». 

Art. 4. – Le tableau de l’article 2 du même arrêté est remplacé par le tableau suivant :  

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS 

Représentants 
du personnel :   

1er collège 2 2 

2e collège 3 3 

Représentants de l’administration 5 5 

Total 10 10  

Art. 5. – Le onzième alinéa de l’article 3 du même arrêté est supprimé. 
Au dernier alinéa du même article, les mots : « de l’alinéa 2 » sont supprimés, le mot : « sexies » est ajouté après 

les mots : « article 6 » et les mots : « occuper des fonctions correspondant à un besoin saisonnier ou occasionnel » 
sont remplacés par les mots : « faire face à un accroissement temporaire ou saisonnier d’activité ». 

Art. 6. – Au deuxième alinéa de l’article 7 du même arrêté, les mots : « d’un tiers » sont remplacés par les 
mots : « de 40 % ». 

Art. 7. – Au dernier alinéa de l’article 11 du même arrêté, les mots : « les agents non titulaires frappés d’une 
des incapacités prononcées par les articles L. 5 à L. 7 du code électoral » sont remplacés par les mots : « les agents 
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contractuels en congé de grave maladie, ni ceux qui sont frappés d’une des incapacités prononcées par les 
articles L. 5 et L. 6 du code électoral ». 

Art. 8. – Les 2o et 3o de l’article 18 du même arrêté sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« 2o La répartition des sièges par collèges est effectuée au plus tard 8 jours après la proclamation des résultats, 
selon les modalités suivantes : 

« L’organisation syndicale ayant droit au plus grand nombre de sièges choisit les sièges de titulaires qu’elle 
souhaite se voir attribuer. Elle ne peut toutefois choisir d’emblée plus d’un siège dans chaque collège. Les 
organisations syndicales exercent ensuite leur choix successivement dans l’ordre décroissant du nombre de sièges 
auxquelles elles peuvent prétendre, dans les mêmes conditions. En cas d’égalité du nombre de sièges obtenus, 
l’ordre du choix est déterminé par le nombre respectif de suffrages obtenus par les organisations syndicales en 
présence. En cas d’égalité du nombre de suffrages, l’ordre des choix est déterminé par voie de tirage au sort. 

« 3o Pour chaque collège, il est attribué à chaque organisation syndicale un nombre de sièges de représentants 
suppléants égal à celui des représentants titulaires élus au titre de cette organisation syndicale pour la 
représentation du collège considéré. 

« 4o Dans l’hypothèse où, pour un collège, aucune organisation syndicale ne fait acte de candidature, les 
représentants sont désignés par voie de tirage au sort parmi les agents contractuels de ce collège. Si les agents 
contractuels ainsi désignés n’acceptent pas leur nomination, les sièges vacants des représentants du personnel sont 
attribués à des représentants de l’administration. » 

Art. 9. – Au premier alinéa de l’article 21 du même arrêté, les mots : « parmi les agents non titulaires » sont 
remplacés par les mots : « parmi les agents contractuels appartenant au collège à représenter et ». 

Art. 10. – Au deuxième alinéa de l’article 25 du même arrêté, les mots : « n’être pas » sont remplacés par les 
mots : « ne pas être ». 

Art. 11. – Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur pour le prochain renouvellement des 
commissions consultatives paritaires compétentes à l’égard des agents contractuels exerçant leurs fonctions au sein 
des ministères chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation. 

Art. 12. – Le chef du service de l’action administrative et des moyens est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 septembre 2018. 
Le ministre de l’éducation nationale, 
Pour le ministre et par délégation : 

La secrétaire générale, 
M.-A. LEVÊQUE 

La ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation, 
Pour la ministre et par délégation : 

La secrétaire générale, 
M.-A. LEVÊQUE   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Arrêté du 1er octobre 2018 modifiant l’arrêté du 28 mars 2017 fixant la liste des directions 
régionales ou départementales des finances publiques pouvant exercer dans le ressort 
territorial d’une autre direction 

NOR : CPAE1826733A 

Le ministre de l’action et des comptes publics 
Vu le livre des procédures fiscales, notamment ses articles L. 10, L. 81, L. 168 et R.* 81-1 ; 
Vu l’annexe II au code général des impôts, notamment son article 376 ; 
Vu le décret no 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 

finances publiques, notamment le III de son article 4 ; 
Vu l’arrêté du 28 mars 2017 abrogeant et remplaçant l’arrêté du 29 mai 2015 fixant la liste des directions 

régionales ou départementales des finances publiques pouvant exercer dans le ressort territorial d’une autre 
direction, 

Arrête : 
Art. 1er. – Le dernier alinea de l’article 1er de l’arrêté du 28 mars susvisé est ainsi rédigé : 
« Le présent article s’applique jusqu’au 30 juin 2019. » 
Art. 2. – Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 9 octobre 2018. 
Art. 3. – Le directeur général des finances publiques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 
Fait le 1er octobre 2018. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général des finances publiques, 

B. PARENT   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE 
ET DE L’INNOVATION 

Décret no 2018-854 du 5 octobre 2018 instituant une indemnité attribuée 
aux membres du Conseil national des astronomes et physiciens 

NOR : ESRH1822041D 

Publics concernés : membres du Conseil national des astronomes et physiciens. 
Objet : création d’une indemnité en fonction des responsabilités exercées au sein de chaque section et du 

nombre de dossiers de recrutement, de suivi de carrière ou de candidature à la prime d’encadrement doctoral et de 
recherche examinés. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret institue une indemnité pour les membres du Conseil national des astronomes et physiciens au 

regard des responsabilités exercées au sein de chaque section et du nombre de dossiers examinés de recrutement, 
de suivi de carrière ou de candidature à la prime d’encadrement doctoral et de recherche. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr/). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, 
Vu le décret no 86-433 du 12 mars 1986 modifié relatif au Conseil national des astronomes et physiciens ; 
Vu l’arrêté du 8 novembre 2002 fixant la composition des sections du Conseil national des astronomes et 

physiciens ; 
Vu l’avis du comité technique ministériel de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 14 juin 2018, 

Décrète : 

Art. 1er. – Une indemnité peut être attribuée aux membres du Conseil national des astronomes et physiciens. 
Son attribution est liée à l’exercice effectif des fonctions y ouvrant droit. 

Art. 2. – Les attributions individuelles annuelles de l’indemnité mentionnée à l’article 1er varient, d’une part, en 
fonction des responsabilités exercées au sein de chaque section : 

– président de section ; 
– assesseur ; 
– membres des sections, 

et, d’autre part, du nombre de dossiers examinés de recrutement, de suivi de carrière ou de candidature à la prime 
d’encadrement doctoral et de recherche instituée par le décret no 2009-851 du 8 juillet 2009 relatif à la prime 
d’encadrement doctoral et de recherche attribuée à certains personnels de l’enseignement supérieur et de la 
recherche. 

Elles sont fixées chaque année par décision du ministre chargé de l’enseignement supérieur, par référence à un 
montant moyen défini en fonction des responsabilités exercées et déterminé par arrêté conjoint des ministres 
chargés de l’enseignement supérieur, du budget et de la fonction publique sans pouvoir excéder 120 % de ce 
montant. 

Art. 3. – Les bénéficiaires de l’indemnité mentionnés à l’article 1er du présent décret peuvent être autorisés à 
convertir cette indemnité en décharge de service d’enseignement. Les décisions sont arrêtées par le président ou le 
directeur de l’établissement d’affectation. 

Cette décharge ne peut aboutir à ce que le service d’enseignement du bénéficiaire soit inférieur au tiers du 
service d’enseignement de référence. 

Les bénéficiaires de décharges de services obtenues en application du présent article ne peuvent être autorisés à 
effectuer des enseignements complémentaires. 

Art. 4. – Le ministre de l’action et des comptes publics et la ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 5 octobre 2018. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation, 

FRÉDÉRIQUE VIDAL 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE 
ET DE L’INNOVATION 

Arrêté du 21 septembre 2018 fixant le nombre d’emplois offerts au concours national 
d’agrégation pour le recrutement de professeurs des universités en droit privé et sciences 
criminelles pour l’année 2018 

NOR : ESRH1824011A 

Par arrêté de la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation en date 
du 21 septembre 2018, les postes offerts au concours national d’agrégation de l’enseignement supérieur pour le 
recrutement de professeurs des universités dans les disciplines juridiques et politiques sont au nombre de 12 en 
droit privé et sciences criminelles.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SPORTS 

Arrêté du 1er octobre 2018 relatif à la création, à la composition et aux attributions 
du comité de déontologie de l’inspection générale de la jeunesse et des sports 

NOR : SPOS1827082A 

Le chef du service de l’inspection générale de la jeunesse et des sports, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 

article 28 bis ; 
Vu la loi no 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
Vu la loi no 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu le décret no 2002-53 du 10 janvier 2002 modifié portant statut particulier du corps de l’inspection générale de 

la jeunesse et des sports ; 
Vu le décret no 2016-1967 du 28 décembre 2016 relatif à l’obligation de transmission d’une déclaration 

d’intérêts prévue à l’article 25 ter de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, notamment son article 5 ; 

Vu le décret no 2017-519 du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique ; 
Vu l’arrêté du 9 mai 2017 relatif à la fonction de référent déontologue au sein des ministères chargés des affaires 

sociales, 

Arrête : 

Art. 1er. – Les missions de référent déontologue sont assurées, pour l’inspection générale de la jeunesse et des 
sports, par un comité composé de trois membres : deux personnalités qualifiées, extérieures au service et au corps 
de l’IGJS, et un inspecteur général en activité au sein du service ou honoraire. 

Les membres du comité, dont le président, sont désignés par le chef du service de l’IGJS pour une durée de trois 
ans, renouvelable une fois. 

Art. 2. – Le comité de déontologie est compétent pour tous les membres du corps en activité au sein de l’IGJS 
ainsi que pour tous les fonctionnaires qui sont affectés ou mis à la disposition du service de l’IGJS pour contribuer 
à ses missions. 

Tout projet de saisine par un membre du corps du comité de déontologie des ministères sociaux, sur une question 
d’ordre général ou individuel concernant le service de l’IGJS, fait l’objet préalablement d’une information du 
comité de déontologie de l’IGJS. 

Art. 3. – Le comité de déontologie apporte tout conseil utile au respect des obligations en vigueur et des 
principes déontologiques énoncés dans la charte de déontologie de l’IGJS, notamment aux fins de garantir 
l’indépendance de jugement et l’impartialité des membres du corps, et de prévenir les conflits d’intérêts. 

A ce titre, il est chargé de : 
– rendre un avis, à la demande du chef du service ou d’une organisation syndicale représentée à l’IGJS, sur les 

questions d’ordre général relatives à l’application de ces obligations et principes de déontologie au champ de 
l’organisation et de l’exercice des missions de l’IGJS ; 

– répondre aux questions relatives à des situations individuelles dont il peut être saisi par les intéressés ou par le 
chef du service de l’IGJS. 

Art. 4. – Le comité de déontologie peut, de sa propre initiative, donner un avis sur des questions de portée 
générale en matière de déontologie appliquée à l’inspection générale de la jeunesse et des sports et faire toute 
proposition de nature à mieux prévenir et traiter les situations de conflits d’intérêts. 

Art. 5. – Toute saisine relative à une situation individuelle, lorsqu’elle émane de l’intéressé, fait l’objet d’une 
réponse confidentielle du comité adressée à l’auteur de la saisine. Il appartient à celui-ci, en cas de conflit 
d’intérêts, d’informer sans délai le chef du service de l’IGJS de la teneur de cet avis. 

Lorsqu’elle émane du chef du service de l’IGJS, le membre du corps concerné est informé de cette saisine et mis 
à même de présenter ses observations au comité s’il le souhaite ; il reçoit transmission de l’avis du comité. 
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Pour toute saisine portant sur une question déontologique d’ordre général, l’avis du comité est transmis à 
l’organisation syndicale à l’origine de la saisine et, en toute hypothèse, au chef du service de l’IGJS. Ce dernier 
peut décider de porter cet avis à la connaissance de l’ensemble des membres du corps. 

Art. 6. – Le comité de déontologie établit un rapport annuel sur son activité, dans lequel il peut faire figurer, 
sous forme anonyme, les avis qu’il estime de nature à éclairer l’ensemble des membres du corps de l’IGJS. Ce 
rapport est adressé au chef du service de l’IGJS, qui peut le rendre public en totalité ou en partie. Ce rapport est 
également transmis aux organisations syndicales. 

Art. 7. – Le comité de déontologie adopte un règlement intérieur qui définit son organisation et ses règles de 
fonctionnement. Il précise notamment les formes des saisines ainsi que les délais et formes de ses avis. 

Les membres du comité de déontologie veillent, eux aussi, à prévenir les situations de conflits d’intérêts dans 
lesquelles ils pourraient se trouver à l’occasion de l’examen d’une situation individuelle, dans les conditions 
prévues au 3° du II de l’article 25 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée. Ils transmettent à cette fin leur 
déclaration d’intérêts au chef du service de l’IGJS conformément au décret du 28 décembre 2016 susvisé. 

Art. 8. – Le chef du service de l’inspection générale de la jeunesse et des sports est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 1er octobre 2018. 
H. CANNEVA   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SPORTS 

Décision du 1er octobre 2018 portant adoption de la charte de déontologie de l’inspection générale 
de la jeunesse et des sports et désignation des membres du comité de déontologie 

NOR : SPOS1827088S 

Le chef du service de l’inspection générale de la jeunesse et des sports, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 

article 25 ; 
Vu le décret no 2002-53 du 10 janvier 2002 modifié portant statut particulier du corps de l’inspection générale de 

la jeunesse et des sports ; 
Vu l’arrêté du 29 novembre 2013 portant renouvellement dans les fonctions de chef du service de l’inspection 

générale de la jeunesse et des sports de M. Hervé Canneva, inspecteur général de la jeunesse et des sports de 
1re classe ; 

Vu l’arrêté du 1er octobre 2018 relatif à la création, à la composition et aux attributions du collège de déontologie 
de l’inspection générale de la jeunesse et des sports ; 

Vu les propositions du groupe de travail constitué au sein de l’inspection générale de la jeunesse et des sports en 
vue de l’élaboration d’une charte de déontologie ; 

Vu la consultation du collège de l’inspection générale de la jeunesse et des sports en date du 2 juillet 2018, 

Décide : 

Art. 1er. – Est adoptée la charte de déontologie de l’inspection générale de la jeunesse et des sports, annexée à 
la présente décision. 

Art. 2. – La charte est communiquée à chaque membre du corps qui s’engage à en respecter les dispositions. 

Art. 3. – Sont désignés membres du comité de déontologie de l’inspection générale de la jeunesse et des 
sports : 

M. Maurice Méda, conseiller d’Etat, en qualité de président, 
M. Christophe Pierucci, maître de conférences en droit public, 
Mme Catherine Croiset, inspectrice générale honoraire de la jeunesse et des sports, titulaire, et M. Daniel 

Watrin, inspecteur général honoraire de la jeunesse et des sports, suppléant. 

Art. 4. – La durée de leur mandat, renouvelable une fois, est fixée à trois ans. 

Art. 5. – Le chef du service de l’inspection générale de la jeunesse et des sports est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait le 1er octobre 2018. 

H. CANNEVA  

ANNEXE 

À LA DÉCISION DU 1er OCTOBRE 2018 

« Charte de déontologie de l’inspection générale de la jeunesse et des sports (IGJS) » 

1. Objet de la Charte 

La présente Charte a pour objet de regrouper et de préciser les règles applicables aux membres du corps de 
l’inspection générale de la jeunesse et des sports (IGJS) en activité au sein du service de l’IGJS et par extension aux 
fonctionnaires qui, conformément à l’arrêté du 6 juillet 2018 relatif à l’organisation de l’inspection générale de la 
jeunesse et des sports, y sont affectés ou sont mis à sa disposition pour contribuer à ses missions. 

Les dispositions de la loi du 13 juillet 1983 relative aux droits et obligations des fonctionnaires, modifiée 
notamment par la loi no 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires, sont applicables de plein droit aux membres du corps de l’inspection générale de la jeunesse et des 
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sports ; il s’agit en particulier des dispositions du chapitre IV de cette loi relatives à la déontologie, qui énoncent les 
valeurs fondatrices de la fonction publique : dignité, intégrité, probité, impartialité, neutralité, laïcité, respect de 
l’égale dignité des personnes et des citoyens. 

La nature des missions confiées aux membres du corps, notamment l’étendue des pouvoirs d’investigation qui 
leur sont reconnus par la loi – loi no 2015-1541 du 27 novembre 2015 visant à protéger les sportifs de haut niveau et 
professionnels et à sécuriser leur situation juridique et sociale – leur confère des obligations particulières de 
réserve, de discrétion professionnelle et de discernement. 

Le chef du service de l’IGJS veille à l’application de la charte. Il est saisi de toute question relative à sa mise en 
œuvre ou bien à une situation particulière. 

2. Champ d’application de la charte 

La présente charte est applicable pour l’ensemble des attributions du service et pour l’ensemble des missions 
confiées aux membres du corps, y compris pour les missions confiées conjointement à des membres d’autres corps 
ou services de contrôle, pour les missions d’appui à des autorités publiques ou pour la représentation des ministères 
chargés de la jeunesse et des sports dans des commissions ou instances administratives. 

Elle n’est pas exclusive de l’application de règles déontologiques complémentaires régissant des fonctions 
spécifiques, notamment de celles applicables aux audits (arrêté du 24 décembre 2014 portant adoption de la charte 
d’audit interne et du code de déontologie pour les ministères chargés des affaires sociales). 

3. Indépendance et objectivité 

Dans l’exercice de leurs missions, les membres du corps disposent d’une entière indépendance de jugement, tant 
vis-à-vis du commanditaire que des services, administrations, établissements et structures auprès desquels ils 
interviennent. Leurs analyses et leurs conclusions s’appuient uniquement sur leurs investigations et leur expertise 
dans le respect de l’exigence professionnelle de neutralité, d’objectivité et d’impartialité qui est la leur. 

Toute action, quelle que soit son origine, destinée à influencer ou contraindre les travaux des membres du corps 
impose l’information du chef du service. Elle peut justifier, le cas échéant, l’interruption de la mission, ou même un 
signalement à l’autorité judiciaire. 

Les membres du corps font preuve de prudence et de réserve dans les relations qu’ils entretiennent avec 
l’ensemble des acteurs de leur champ professionnel, de manière à éviter toute suspicion de partialité. A ce titre, ils 
n’acceptent des invitations à des manifestations qui contribuent au maintien de leurs compétences et d’une bonne 
connaissance de leur environnement professionnel, que si les conditions qui leur sont attachées ne sont pas de 
nature à influencer, ou à paraître influencer, l’exercice impartial et objectif des missions qui leur sont confiées ou, 
plus largement, de nature à compromettre l’indépendance, la réputation et le crédit de l’IGJS. 

En considération de ce qui précède ainsi que des responsabilités qui lui incombent dans le domaine de la 
déontologie, le chef du service se prononce sur tout cas individuel ou collectif relatif à une invitation qui serait 
susceptible de placer un ou des membres du corps, voire la totalité du corps, dans une situation contraire aux 
principes énoncés ci-dessus. 

4. Collégialité 

La collégialité constitue un principe général de travail des membres du corps, tant dans la réalisation que dans la 
restitution de leurs travaux : elle favorise l’objectivité et la qualité des productions de l’inspection générale. 

Dans le cadre des procédures collégiales relatives aux missions et aux rapports, les membres du corps sont 
attentifs à la complémentarité des approches et à l’expression de la diversité des points de vue ; ils partagent leurs 
compétences et leurs expériences, en conjuguant respect mutuel, rigueur, capacité d’écoute et liberté de jugement. 

5. Discrétion professionnelle et confidentialité 

Comme tous les agents de la fonction publique, les membres du corps sont soumis aux dispositions de 
l’article 26 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. Ils sont astreints à 
la discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont ils ont connaissance dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions. Leurs travaux revêtent un caractère confidentiel et sont 
exclusivement destinés au commanditaire de la mission, seul qualifié pour en valider la diffusion et, le cas échéant, 
les rendre publics. 

6. Obligation de réserve 

En toutes circonstances, y compris extra-professionnelles, les membres du corps sont soumis à l’obligation de 
réserve. 

Ils font preuve de retenue et de discernement dans leur expression publique, qui ne doit ni porter atteinte à la 
crédibilité, à l’image ou à l’autorité de l’inspection générale de la jeunesse et des sports, ni, plus généralement, 
nuire à la réputation de leur administration. 

Hors les activités professionnelles et les activités de formation ou d’enseignement, ils ne doivent pas faire état ou 
faire mention de leur qualité d’inspecteur général de la jeunesse et des sports dans leur expression publique. 
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7. Comportement dans le cadre du déroulement des missions de l’IGJS 

A l’égard des organismes qu’ils contrôlent, de leurs responsables et de leur personnel, les membres du corps 
observent les règles de discrétion, de retenue et de respect des personnes qui s’imposent, tout en préservant la 
franchise et la clarté de leurs propos. 

A ce titre, ils doivent les informer de la nature et du sens de leur mission. 
Dans le cadre du déroulement des missions de l’IGJS, les membres du corps ne peuvent rien accepter ou 

solliciter qui puisse jeter un doute sur leur indépendance, leur impartialité et leur probité. 

8. Prévention des conflits d’intérêts 

En application de l’article 25 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, dans sa rédaction issue de la loi du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et 
obligations des fonctionnaires, les membres du corps veillent à faire cesser immédiatement ou à prévenir les 
situations de conflit d’intérêts dans lesquelles ils se trouvent ou pourraient se trouver. En vertu du même article, le 
conflit d’intérêts se définit comme toute situation d’interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou 
privés qui est de nature à influencer ou paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif des 
fonctions. 

A ce titre, il appartient aux membres du corps de s’assurer que leurs mandats, leurs activités personnelles à 
caractère bénévole ou leurs activités accessoires, tout comme leurs liens personnels et familiaux, ne les placent pas 
dans une telle situation. 

L’existence potentielle d’un conflit d’intérêts doit être évoquée avec le chef du service et peut être soumise pour 
avis au comité de déontologie du service de l’inspection générale de la jeunesse et des sports. Afin de prévenir la 
survenance de conflits d’intérêts, les membres du corps souscrivent préalablement à leur nomination, et actualisent 
dès que nécessaire, la déclaration exhaustive, exacte et sincère de leurs intérêts prévue par le décret no 2016-1967 
du 28 décembre 2016 relatif à l’obligation de transmission d’une déclaration d’intérêts. 

Un membre du corps ne peut en aucun cas participer à une mission d’inspection, de contrôle, d’enquête ou 
d’audit portant sur un organisme ou un service au sein duquel il a exercé des responsabilités (direction, tutelle…) 
ou avec lequel il a noué une relation (octroi de subventions ou de marchés publics, activité d’enseignement 
rémunérée, prestation de conseil ou d’expertise…) au cours des trois années précédentes, directement ou par 
personne interposée. Il en est de même pour le membre du corps qui entretient une relation de proximité notoire 
avec un organisme ou un de ses dirigeants. Dans ces hypothèses, le membre du corps concerné a l’obligation de 
signaler la situation potentielle de conflit d’intérêts au chef du service et peut faire valoir un droit de déport de la 
mission. 

Les membres du corps se préservent de toute relation d’intérêt avec les acteurs du champ de compétence placé 
sous le contrôle de l’IGJS de nature à compromettre la garantie d’impartialité en ce qui les concerne. A l’égard des 
structures et personnes faisant l’objet d’une mission, ils s’interdisent toute démarche ou sollicitation dictée par un 
intérêt personnel. 

Conformément aux termes de l’arrêté ministériel du 31 octobre 1963, les membres du corps sollicitent 
l’autorisation du ministre préalablement à l’exercice d’une fonction de direction ou de membre du conseil 
d’administration dans une association ou une organisation bénéficiant d’une subvention du ministère. 

9. Exercice de mandats électifs 

En dehors des cas d’inéligibilité prévus par la loi, les membres du corps peuvent se porter candidat à tout mandat 
électif local ou national, sous réserve d’en informer préalablement le chef du service. 

Le membre du corps exerçant un mandat électif ou simplement candidat à un tel mandat, quel qu’il soit, veille à 
éviter toute confusion entre sa qualité de membre du corps, dont il ne doit pas faire un argument électoral, et celle 
d’élu ou de candidat à une élection. 

10. Activités accessoires 

Les membres du corps consacrent l’intégralité de leur activité professionnelle aux missions et fonctions qui leur 
sont confiées. Ils ne peuvent exercer simultanément, à titre professionnel, une activité lucrative de quelque nature 
que ce soit, sous réserve des dérogations prévues aux II à V de l’article 25 septies de la loi no 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 

Les activités accessoires, lucratives ou non, peuvent être autorisées, à condition qu’elles soient compatibles avec 
les missions du corps, n’affectent pas l’exercice de ces missions, ne portent pas atteinte à l’indépendance et à la 
neutralité du membre du corps concerné et entrent dans une des catégories prévues par le décret no 2017-105 du 
27 janvier 2017 relatif à l’exercice d’activités privées par des agents publics et certains agent contractuels ayant 
cessé leurs fonctions, aux cumuls d’activités et à la commission de déontologie de la fonction publique. Les 
demandes d’autorisation sont adressées au chef du service. 

Le chef du service peut s’opposer à tout moment à la poursuite d’une activité accessoire dont l’exercice a été 
autorisé, dès lors que l’intérêt du service le justifie, que les informations sur le fondement desquelles l’autorisation 
a été donnée sont erronées ou que l’activité en cause ne revêt plus un caractère accessoire. 
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11. Comité de déontologie 

En application de l’article 28 bis de la loi du 13 juillet 1983 susmentionnée et dans les conditions prévues par le 
décret no 2017-519 du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique, un référent 
déontologue est mis en place au sein de l’inspection générale de la jeunesse et des sports. Il prend la forme d’un 
comité de déontologie composé de trois personnes, dont le président, désignées par le chef du service. 

Le comité de déontologie apporte tout conseil utile au respect des obligations en vigueur et des principes 
déontologiques mentionnés dans la présente charte. Ses attributions et sa composition sont fixées par un arrêté du 
chef du service ; son organisation et son fonctionnement sont précisés dans le règlement intérieur adopté par le 
comité.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 20 septembre 2018 portant nomination des membres du jury 
de l’examen technique d’officier de police judiciaire de la gendarmerie nationale 

NOR : INTJ1825215A 

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, et la garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 7 et R. 9, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Pour la session 2018 de l’examen technique d’officier de police judiciaire de la gendarmerie 
nationale, sont membres de droit du jury prévu à l’article R. 7 : 

Le procureur général près la Cour de cassation ou son délégué choisi par lui parmi les premiers avocats généraux 
et les avocats généraux près la Cour de cassation, président ; 

Le directeur général de la gendarmerie nationale, ou son représentant ; 
Le chef de l’inspection générale de la gendarmerie nationale, ou son représentant ; 
Le directeur des personnels militaires de la gendarmerie nationale, ou son représentant. 

Art. 2. – Pour la même session, sont désignés en qualité de membres titulaires du jury : 
Mme BARRE (Maud), substitute du procureur de la République près le tribunal de grande instance de 

Chaumont ; 
M. BELOTTE (Bernard), premier vice-procureur de la République près le tribunal de grande instance de Paris ; 
M. BERNARDO (Frédéric), substitut général près la cour d’appel de Paris ; 
Mme BEYLARD-OZEROFF (Joëlle), première vice-présidente près le tribunal de grande instance de Grenoble ; 
M. BLERIOT (Vincent), substitut du procureur de la République près le tribunal de grande instance de Toulon ; 
Mme BRESSANT (Julie), vice-procureure de la République près le tribunal de grande instance de Vesoul ; 
M. CASTOLDI (Fabrice), premier vice-président près le tribunal de grande instance de Marseille ; 
Mme CHARBONNIER (Lucile), substitute du procureur de la République près le tribunal de grande instance 

d’Amiens ; 
Mme COMTE (Émeline), substitute du procureur de la République près le tribunal de grande instance de 

Vesoul ; 
Mme DANE-BEAUDONNET (Laurence), vice-procureure de la République près le tribunal de grande instance 

de Paris ; 
Mme DELGADO (Roxanne), juge d’application des peines près le tribunal de grande instance d’Amiens ; 
Mme EMPTAZ (Aline), vice-procureure de la République près le tribunal de grande instance de Paris ; 
M. GAY (Jean-Hugues), président de la chambre de l’instruction près la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; 
M. GIRARD (Guillaume), coordonnateur régional de formation (cours d’appel de Grenoble, Chambéry et 

Nîmes) ; 
M. GRANDFILS (Raphaël), premier vice-procureur de la République près le tribunal de grande instance de 

Paris ; 
M. HEUTY (Julien), substitut placé près le tribunal de grande instance de Paris ; 
M. MAIRE (Patrick), procureur de la République adjoint près le tribunal de grande instance de Poitiers ; 
M. MEYKUCHEL (André), premier vice-procureur de la République près le tribunal de grande instance de 

Paris ; 
Mme ONFRAY (Alexandra), première vice-procureure de la République près le tribunal de grande instance de 

Paris ; 
M. PALERMO-CHEVILLARD (Yves), président de la chambre de l’instruction près la cour d’appel de Paris, 

honoraire ; 
Mme RACKETTE (Cécile), cheffe du bureau du droit pénal et de la protection jurique près le ministère de 

l’économie et des finances ; 
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Mme ROUY (Sarah), chargée de mission juridique environnement près de l’agence française pour la 
biodiversité ; 

M. SANESI DE GENTILE (Raphaël), avocat général près la cour d’appel de Riom ; 
Mme VERMEULEN (Hélène), substitute du procureur de la République près le tribunal de grande instance de 

Paris ; 
Mme WOJTAS (Carole), vice-procureure de la République près le tribunal de grande instance de Poitiers ; 
Chef d’escadron ANTKOWIAK (Christophe), gendarmerie des transports aériens à Roissy-Charles-de-Gaulle ; 
Chef d’escadron AUBERT (Jean-François), région de gendarmerie de Bretagne ; 
Lieutenant-colonel BLANKE (Claude), région de gendarmerie de Rhône-Alpes ; 
Lieutenant-colonel BOBO (Emmanuel), région de gendarmerie d’Alsace ; 
Chef d’escadron CARBONNEAUX (Laurent), région de gendarmerie d’Ile-de-France ; 
Lieutenant-colonel CONRAUX (stéphane), région de gendarmerie de Franche-Comté ; 
Lieutenant-colonel CORBEL (Vincent), région de gendarmerie d’Aquitaine ; 
Chef d’escadron CRESSIN (Pascal), région de gendarmerie du Nord-Pas-de-Calais ; 
Chef d’escadron DAMERVAL (Thierry), région de gendarmerie de Haute-Normandie ; 
Chef d’escadron DHONDT (Philippe), région de gendarmerie du Centre-Val de Loire ; 
Chef d’escadron FERRIER (Olivier), région de gendarmerie de Nouvelle Aquitaine ; 
Lieutenant-colonel FORFERT (Pascal), région de gendarmerie de Champagne-Ardenne ; 
Lieutenant-colonel HY (Christophe), région de gendarmerie de Haute-Normandie ; 
Lieutenant-colonel JOURDREN (Thierry), région de gendarmerie des Pays de la Loire ; 
Lieutenant-colonel LENOIRE (Daniel), région de gendarmerie de Picardie ; 
Lieutenant-colonel MAHEC (Philippe), gendarmerie maritime à Brest ; 
Lieutenant-colonel MALIGE (Cyril), région de gendarmerie de Rhône-Alpes ; 
Lieutenant-colonel MATHIS (Dominique), région de gendarmerie de Lorraine ; 
Chef d’escadron MICHTA (Céline), direction générale de la gendarmerie nationale ; 
Lieutenant-colonel PERENNEC (Laurent), région de gendarmerie de Bretagne ; 
Lieutenant-colonel PITT (Olivier-Charles), région de gendarmerie de Rhône-Alpes ; 
Lieutenant-colonel RUDELLE (Stéphan), région de gendarmerie de Languedoc-Roussillon ; 
Lieutenant-colonel SOUPE (Philippe), région de gendarmerie de Bretagne ; 
Chef d’escadron STANEK (Philippe), région de gendarmerie de Haute-Normandie ; 
Chef d’escadron VESPERINI (Cyrille), région de gendarmerie de Bourgogne. 

Art. 3. – Pour la même session, sont désignés en qualité de membres suppléants du jury : 
Mme BELLOC (Suzanne), Juge d’instruction près le tribunal de grande instance de Lyon ; 
Mme CHIRON (Frédérique), substitute du procureur de la République près la cour d’appel de Nancy ; 
M. LOLLIC (Hervé), procureur de la République près le tribunal de grande instance de La Roche-sur-Yon ; 
M. MULLER (Jean-Christophe), avocat général près la cour d’appel de Paris ; 
Chef d’escadron DIXNEUF (Thierry), région de gendarmerie d’Ile-de-France ; 
Cheffe d’escadron PONROY (Aude), région de gendarmerie de Rhône-Alpes. 
Art. 4. – L’arrêté du 2 octobre 2017 portant nomination des membres du jury de l’examen technique d’officier 

de police judiciaire de la gendarmerie nationale est abrogé. 
Art. 5. – Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, et la garde des sceaux, ministre de la justice, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 20 septembre 2018. 
Le ministre d’Etat, 

ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre d’Etat et par délégation : 

Le directeur général 
de la gendarmerie nationale 

R. LIZUREY 

La garde des sceaux,  
ministre de la justice, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur des affaires criminelles 

et des grâces, 
R. HEITZ   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 1er octobre 2018 portant nomination (régisseurs d’avances et de recettes) et modifiant 
l’arrêté du 11 janvier 2018 portant nomination des régisseurs titulaires et de leurs suppléants 
des régies d’avances et de recettes auprès des directions zonales des compagnies républicaines 
de sécurité (DZCRS) et des compagnies républicaines de sécurité (CRS) 

NOR : INTF1826795A 

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, du 1er octobre 2018, Mme Pascale SOMNARD, adjointe 
administrative principale de 2e classe, est nommée à compter du 2 octobre 2018, régisseuse intérimaire de la régie 
d’avances et de recettes instituée auprès de la compagnie républicaine de sécurité de Châtel-Saint Germain (CRS 
no 36 et DUMZ), en remplacement de M. Fabien THEULOT. 

M. Pascale SOMNARD est dispensée de constituer un cautionnement et percevra une indemnité de 
responsabilité dont le montant est fixé par l’arrêté du 28 mai 1993 modifié susvisé. 

Mme Magalie MARCOTTO, adjointe administrative, est nommée, à compter du 2 octobre 2018 suppléante à la 
régie d’avances et de recettes instituée auprès de la compagnie républicaine de sécurité de Châtel-Saint Germain 
(CRS no 36 et DUMZ), en remplacement de M. Fabien LEPIANKO. 

La ligne de l’annexe jointe à l’arrêté du 11 janvier 2018 portant nomination des régisseurs titulaires et de leurs 
suppléants des régies d’avances et de recettes auprès des directions zonales des compagnies républicaines de 
sécurité (DZCRS) et des compagnies républicaines de sécurité (CRS) est modifiée et remplacée, concernant la 
Compagnie Républicaine de Sécurité no 36, par la ligne ci-dessous : 
« 

CRS de Châtel-Saint Germain 
(CRS no 36 et DUMZ) 

Régisseur intérimaire : 
Pascale SOMNARD, 

adjointe administrative principale de 2e classe 

Magalie MARCOTTO, 
adjointe administrative  

».  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Arrêté du 5 octobre 2018 portant nomination d’un directeur adjoint de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement de Guadeloupe 

NOR : TREK1820020A 

Par arrêté du Premier ministre, du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, du ministre de 
la cohésion des territoires et de la ministre des outre-mer en date du 5 octobre 2018, M. Laurent CONDOMINES, 
ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, est renouvelé dans les fonctions de directeur adjoint de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement (groupe IV) de Guadeloupe, du 17 novembre 2018 
au 31 août 2019.  

7 octobre 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 39 sur 66 



Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Décision du 27 août 2018 portant attribution du brevet de qualification militaire supérieur 
pour l’année 2017 pour le corps des administrateurs des affaires maritimes 

NOR : TREK1822220S 

Par décision du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, et de la ministre des armées en 
date du 27 août 2018, le brevet de qualification militaire supérieur de l’enseignement militaire supérieur du 
deuxième degré est attribué au titre de la formation 2017, à compter du 1er décembre 2017, aux 
administrateurs suivant : 

AC2AM Anne BUFFARD. 
AC2AM Xavier DESMOULINS.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 5 octobre 2018 portant nomination  
(administration centrale) 

NOR : JUST1822594A 

Par arrêté du Premier ministre et de la garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 5 octobre 2018, 
M. Arnaud VIORNERY, magistrat du premier grade, est nommé sous-directeur de l’organisation judiciaire et de 
l’innovation à la direction des services judiciaires, à l’administration centrale du ministère de la justice pour une 
durée d’un an.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DES OUTRE-MER 

Arrêté du 1er octobre 2018 portant nomination au conseil de surveillance 
de l’Institut d’émission d’outre-mer (IEOM) 

NOR : MOMO1826684A 

Par arrêté de la ministre des outre-mer en date du 1er octobre 2018, M. Pierre-Eloi BRUYERRE, chef du bureau 
de la vie économique, de l’emploi et de la formation, est nommé suppléant de M. Emmanuel BERTHIER, 
représentant de l’Etat au titre du ministère des outre-mer au conseil de surveillance de l’Institut d’émission d’outre- 
mer (IEOM), en remplacement de Mme Sophie YANNOU-GILLET.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DES OUTRE-MER 

Arrêté du 1er octobre 2018 portant nomination au conseil d’administration 
de la Société de gestion de fonds de garantie d’outre-mer (SOGEFOM) 

NOR : MOMO1826697A 

Par arrêté de la ministre des outre-mer en date du 1er octobre 2018, M. Pierre-Eloi BRUYERRE, chef du bureau 
de la vie économique, de l’emploi et de la formation de la sous-direction des politiques publiques à la direction 
générale des outre-mer, est nommé membre du conseil d’administration de la Société de gestion des fonds de 
garantie d’outre-mer (SOGEFOM) en qualité de représentant du ministère des outre-mer, en remplacement de 
Mme Sophie YANNOU-GILLET.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

TRANSPORTS 

Arrêté du 5 octobre 2018 portant nomination à la délégation française à la commission 
intergouvernementale chargée de suivre l’ensemble des questions liées à la construction et à 
l’exploitation de la liaison fixe trans-Manche et procédant à la désignation en tant que chef de 
cette délégation 

NOR : TRAT1825648A 

Par arrêté du Premier ministre en date du 5 octobre 2018, M. Vincent POURQUERY de BOISSERIN, ingénieur 
général des ponts, des eaux et des forêts, est nommé membre titulaire de la délégation française à la commission 
intergouvernementale chargée de suivre l’ensemble des questions liées à la construction et à l’exploitation de la 
liaison fixe trans-Manche, en remplacement de M. Benoît WEYMULLER, et chef de cette délégation.  
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Conseil d’Etat 
Décision no 403502 du 3 octobre 2018  

du Conseil d’Etat statuant au contentieux 

NOR : CETX1827210S 

ECLI:FR:CECHS:2018:403502.20181003 

La décision du 28 juillet 2016 par laquelle le ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer et le ministre 
de l’économie, de l’industrie et du numérique ont fixé les tarifs réglementés de vente d’électricité conformément à 
la délibération du 13 juillet 2016 par laquelle la Commission de régulation de l’énergie a proposé des tarifs 
réglementés de vente d’électricité (NOR : DEVR1618720S) est annulée en ce qu’elle est applicable à tous les 
consommateurs finals, domestiques et non domestiques, pour leurs sites souscrivant une puissance inférieure ou 
égale à 36 kilovoltampères.  
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Autorité de sûreté nucléaire 
Décision no 2018-DC-0639 du 19 juillet 2018 de l’Autorité de sûreté nucléaire fixant les valeurs 

limites de rejet dans l’environnement des effluents des installations nucléaires de base no 108, 
no 109 et no 167 exploitées par Electricité de France (EDF) dans la commune de Flamanville 

NOR : ASNP1825327S 

L’Autorité de sûreté nucléaire, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 123-19, L. 592-21 et L. 593-10 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le décret du 21 décembre 1979 autorisant la création par Electricité de France de deux tranches de la centrale 

nucléaire de Flamanville dans le département de la Manche ; 
Vu le décret no 2007-534 du 10 avril 2007 autorisant la création de l’installation nucléaire de base dénommée 

Flamanville 3, comportant un réacteur nucléaire de type EPR, sur le site de Flamanville (Manche) ; 
Vu le décret no 2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié relatif aux installations nucléaires de base et au contrôle, 

en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances radioactives, notamment son article 18 ; 
Vu l’arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 
dans sa version en vigueur à la date du 8 février 2012 ; 

Vu l’arrêté du 9 août 2006 modifié relatif aux niveaux à prendre en compte lors d’une analyse de rejets dans les 
eaux de surface ou de sédiments marins, estuariens ou extraits de cours d’eau ou canaux relevant respectivement 
des rubriques 2.2.3.0, 4.1.3.0 et 3.2.1.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de 
l’environnement ; 

Vu l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et 
R. 212-18 du code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté du 7 février 2012 modifié fixant les règles générales relatives aux installations nucléaires de base ; 
Vu la décision no 2008-DC-0099 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 29 avril 2008 modifiée portant organisation 

d’un réseau national de mesures de la radioactivité de l’environnement et fixant les modalités d’agrément des 
laboratoires ; 

Vu la décision no 2013-DC-0360 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 16 juillet 2013 modifiée relative à la 
maîtrise des nuisances et de l’impact sur la santé et l’environnement des installations nucléaires de base ; 

Vu la décision no 2017-DC-0588 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 6 avril 2017 relative aux modalités de 
prélèvement et de consommation d’eau, de rejet d’effluents et de surveillance de l’environnement des réacteurs 
électronucléaires à eau sous pression ; 

Vu la décision no 2018-DC-0640 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 19 juillet 2018 fixant les prescriptions 
relatives aux modalités de prélèvement et de consommation d’eau, de rejet d’effluents et de surveillance de 
l’environnement des installations nucléaires de base no 108, no 109 et no 167 exploitées par Electricité de France 
dans la commune de Flamanville ; 

Vu la délibération no 2010-DL-0011 du 18 mai 2010 de l’Autorité de sûreté nucléaire relative à l’adoption d’un 
plan type pour l’édiction des prescriptions à caractère technique applicables aux centrales nucléaires de production 
d’électricité ; 

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 2016 - 2021 du bassin de la Seine et des cours 
d’eau côtiers normands approuvé par arrêté du 1er décembre 2015 ; 

Vu la demande d’autorisation d’EDF référencée D454117001033 reçue le 20 février 2017, déposée au titre de 
l’article 26 du décret du 2 novembre 2007 susvisé, mise à jour par les courriers d’EDF du 14 mars 2017 référencé 
D454117002785, du 14 avril 2017 référencé D454117003724 et du 10 juillet 2017 référencé D454117009562 et 
complétée par le courrier d’EDF du 13 juillet 2017 référencé D454117008625 ; 

Vu l’avis de la Commission européenne du 19 septembre 2008 concernant le projet modifié de rejet d’effluents 
radioactifs provenant de la centrale nucléaire de Flamanville (unités 1 et 2), en France, en application de l’article 37 
du traité Euratom ; 

Vu l’avis de la Commission européenne du 19 septembre 2008 concernant le projet de rejet d’effluents 
radioactifs provenant du réacteur EPR de Flamanville (unité 3), en France, en application de l’article 37 du traité 
Euratom ; 

Vu les résultats de la mise à disposition du public du dossier d’autorisation de modification susvisé réalisée du 1er 

septembre 2017 au 1er octobre 2017 ; 
Vu l’avis de l’agence régionale de santé de Normandie du 27 septembre 2017 ; 
Vu l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Manche 

émis lors de sa séance du 27 mars 2018 ; 
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Vu les observations de la commission locale d’information de Flamanville datées du 12 juin 2018 ; 
Vu les résultats de la consultation du public sur le projet de la présente décision réalisée 12 mars 2018 au 

27 mars 2018 ; 
Vu les observations d’EDF sur le projet de la présente décision en date du 20 avril 2018 ; 
Considérant qu’il convient d’actualiser les prescriptions applicables au site de Flamanville afin de prendre en 

compte les dispositions issues notamment de l’arrêté du 7 février 2012 susvisé, de la décision du 16 juillet 2013 
susvisée et du 6 avril 2017 susvisées ; 

Considérant que l’instauration d’une réglementation à caractère général fixant des exigences applicables aux 
réacteurs électronucléaires à eau sous pression permet d’harmoniser les exigences qui leur sont applicables et de 
simplifier les décisions individuelles prises en application de l’article 18 du décret du 2 novembre 2007 susvisé ; 

Considérant que certaines limites fixées aux articles 27, 31 et 32 de l’arrêté du 2 février 1998 susvisé ne sont pas 
adaptées aux rejets des effluents liquides et gazeux dans l’environnement pour l’exploitation des installations 
nucléaires de base no 108, no 109 et no 167 du site nucléaire de Flamanville ; que les bromoformes et les oxydants 
sont des marqueurs de l’activité de ces installations qui sont représentatifs des paramètres prévus à l’article 32 de 
l’arrêté du 2 février 1998 susvisé ; que le fonctionnement des centrales nucléaires conduit à des émissions diffuses 
de composés organiques volatils ; que le contrôle de ces émissions prévu à l’article 27 de l’arrêté du 2 février 1998 
susvisé n’est pas adapté au fonctionnement de ces installations et qu’il convient donc de prescrire des limites 
particulières ; que la conception et le fonctionnement du site nucléaire de Flamanville prévoient le refroidissement 
des circuits secondaires par les eaux de la Manche et que l’encadrement de la température et de l’échauffement de 
la Manche à la proximité des rejets permet de caractériser et limiter l’impact des rejets thermiques de ce site 
nucléaire ; 

Considérant en conséquence que, compte tenu du caractère optimal des valeurs limites proposées par EDF et de 
l’acceptabilité de leurs impacts sur l’environnement, il y a lieu, en application des dispositions du II de 
l’article 4.1.2 de l’arrêté du 7 février 2012 susvisé, de fixer des dispositions contraires à certaines limites fixées aux 
articles 27, 31 et 32 de l’arrêté du 2 février 1998 susvisé et d’exempter l’exploitant du respect de ces valeurs 
limites ; que tel est l’objet des prescriptions [EDF-FLA-222], [EDF-FLA-225] et [EDF-FLA-227] mentionnées 
dans l’annexe à la présente décision ; 

Considérant qu’EDF a présenté, dans sa demande d’autorisation susvisée, des propositions d’évolution des 
valeurs limites de rejet de métaux totaux dans l’environnement qui sont acceptables, 

Décide : 

Art. 1er. – La présente décision fixe les limites de rejet dans l’environnement des effluents auxquelles doit 
satisfaire Electricité de France (EDF), dénommée ci-après l’exploitant, pour l’exploitation du site nucléaire de 
Flamanville, installations nucléaires de base (INB) no 108 (Flamanville 1), no 109 (Flamanville 2) et no 167 
(Flamanville 3), située dans la commune de Flamanville. 

La présente décision est applicable à l’exploitation en fonctionnement, y compris à la phase de chantier de l’INB 
no 167, en modes normal et dégradé, tels que définis à l’article 1er.3 de l’arrêté du 7 février 2012 susvisé. 

Art. 2. – Au cours de l’année de l’entrée en vigueur de la présente décision, les limites annuelles définies en 
annexe sont à respecter prorata temporis du nombre de jours à partir de la date à laquelle la décision est applicable. 

Art. 3. – La présente décision ne vaut pas décision d’autorisation de mise en service partielle de l’INB no 167 
au titre du VI de l’article 20 du décret du 2 novembre 2007 susvisé. 

Art. 4. – La décision no 2010-DC-0188 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 7 juillet 2010 fixant à Electricité de 
France – Société Anonyme (EDF-SA) les limites de rejet dans l’environnement des effluents liquides et gazeux 
pour l’exploitation des réacteurs « Flamanville 1 » (INB no 108), « Flamanville 2 » (INB no 109) et 
« Flamanville 3 » (INB no 167) est abrogée. 

Art. 5. – La présente décision prend effet après son homologation et sa publication au Journal officiel de la 
République française et à compter de sa notification à l’exploitant. 

Art. 6. – Le directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire est chargé de l’exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au Bulletin officiel de l’Autorité de sûreté nucléaire après son homologation par le 
ministre chargé de la sûreté nucléaire. 

Fait à Montrouge, le 19 juillet 2018. 

Le collège de l’Autorité de sûreté nucléaire, 
P.-F. CHEVET 

S. CADET-MERCIER 

P. CHAUMET-RIFFAUD 

L. EVRARD 

M. TIRMARCHE  

ANNEXE 

Les dispositions suivantes se réfèrent au plan type des prescriptions applicables aux centrales nucléaires de 
production d’électricité adopté par la délibération du 18 mai 2010 susvisée. 
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TITRE IV 

Maîtrise des nuisances et de l’impact de l’installation sur l’environnement 

CHAPITRE 5 
LIMITES APPLICABLES AUX REJETS D’EFFLUENTS DE L’INSTALLATION DANS LE MILIEU AMBIANT 

Section 1 

Dispositions générales 

[EDF-FLA-216] Les rejets d’effluents gazeux ou liquides respectent les limites ci-après. Ils sont réalisés dans 
les conditions fixées par la décision no 2018-DC-0640 du 19 juillet 2018 susvisée. 

Section 2 

Limites de rejets des effluents gazeux 

1. Rejets d’effluents radioactifs gazeux 

[EDF-FLA-217] I. – L’activité des effluents radioactifs rejetés par les installations du site sous forme gazeuse 
ou d’aérosols solides n’excède pas les limites annuelles suivantes : 

Paramètres Activité annuelle rejetée 
(GBq) 

Carbone 14 2 300 

Tritium 11 000 

Gaz rares 40 000 

Iodes 1,0 

Autres produits de fission ou d’activation émetteurs bêta ou gamma 0,15  

II. – L’exploitant est en mesure de fournir les émissions atmosphériques de chaque cheminée de chaque bâtiment 
des auxiliaires nucléaires (BAN). 

[EDF-FLA-218] I. – Le débit d’activité à la cheminée de chaque bâtiment des auxiliaires nucléaires (BAN) 
respecte les limites suivantes : 

Paramètres 

Débit d’activité 
par cheminée des INB 

no 108 et no 109 
(Bq/s) 

Débit d’activité 
à la cheminée de l’INB 

no 167 
(Bq/s) 

Tritium 1,2.106 (1) 9,0.105 (1) 

Gaz rares 1,0.107 (2) 1,0.107 (2) 

Iodes 1,1.102 (3) 1,1.102 (3) 

Autres produits de fission ou d’activation émetteurs bêta ou gamma 1,1.102 (4) 1,0.102 (4)   

(1) Ce débit d’activité peut être dépassé sans toutefois que le débit d’activité pour l’ensemble du site de Flamanville ne 
dépasse 3,3.106 Bq/s. 

(2) Ce débit d’activité peut être dépassé sans toutefois que le débit d’activité pour l’ensemble du site de Flamanville ne 
dépasse 3,0.107 Bq/s. 

(3) Ce débit d’activité peut être dépassé sans toutefois que le débit d’activité pour l’ensemble du site de Flamanville ne 
dépasse 3,3.102 Bq/s. 

(4) Ce débit d’activité peut être dépassé sans toutefois que le débit d’activité pour l’ensemble du site de Flamanville ne 
dépasse 3,2.102 Bq/s. 

II. – L’exploitant justifie chaque dépassement de débit d’activité par cheminée dans le registre mentionné au I de 
l’article 4.4.2 de l’arrêté du 7 février 2012 susvisé. 

III. – Ce débit d’activité est à respecter : 
– pour les rejets de gaz rares, en moyenne sur 24 heures ; 
– pour les autres paramètres, en moyenne sur chacune des périodes définies à l’article 3.2.10 de la décision du 

6 avril 2017 susvisée. 

[EDF-FLA-219] Les mesures de l’activité bêta globale d’origine artificielle réalisées, après décroissance de 
l’activité d’origine naturelle, sur les circuits d’extraction de la ventilation des installations susceptibles d’être 
contaminées, notamment ceux mentionnées à la prescription [EDF-FLA-155] de la décision no 2018-DC-0640 du 
19 juillet 2018 susvisée, à l’exception des laboratoires chauds, ne mettent pas en évidence d’activité volumique 
supérieure à 1.10-3 Bq/m3. 
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[EDF-FLA-220] L’exploitant s’assure que les aérosols prélevés en continu sur filtre au niveau des cheminées 
mentionnées à la prescription [EDF-FLA-154] de la décision no 2018-DC-0640 du 19 juillet 2018 susvisée ne 
présentent pas d’activité volumique alpha globale d’origine artificielle supérieure au seuil de décision maximal 
pour ce paramètre défini à l’article 3.2.10 de la décision du 6 avril 2017 susvisée. 

2. Rejets d’effluents chimiques gazeux 
[EDF-FLA-221] I. – Le flux annuel des émissions diffuses de solvants n’excède pas 20 % de la quantité utilisée 

ou, si leur consommation est supérieure à 10 tonnes par an, 2 tonnes plus 15 % de la quantité utilisée au-delà de 10 
tonnes. 

II. – Ne sont pas tenues de respecter les limites prévues au premier alinéa de la présente prescription, les 
émissions diffuses liées à des applications de revêtements lors de travaux de maintenance, rénovation ou 
construction de locaux ou bâtiments réalisées dans des conditions qui ne peuvent pas être maîtrisées. L’exploitant 
doit alors recourir à la mise en place d’un schéma de maîtrise des émissions défini au e) du 7o de l’article 27 de 
l’arrêté du 2 février 1998 susvisé qui est transmis par l’exploitant à l’Autorité de sûreté nucléaire. 

[EDF-FLA-222] Les substances ou mélanges susceptibles d’être contenus dans les rejets et auxquels sont 
attribuées les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F, correspondant aux anciennes phrases de 
risque R.45, R.46, R.49, R.60 et R.61, en raison de leur teneur en composés organiques volatils classés 
cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, sont remplacés autant que possible par des substances 
ou des mélanges moins nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles. Il en est de même pour les substances ou 
mélanges dont l’étiquette comprend les mêmes mentions de danger ou phrases de risque, apposées à l’initiative du 
fabricant, en l’attente d’une classification réglementaire. 

Si leur remplacement n’est pas techniquement ou économiquement possible, le flux annuel des émissions 
diffuses de ces substances ou mélanges n’excède pas 15 % de la quantité utilisée ou, si leur consommation est 
supérieure à 5 tonnes par an, 0,75 tonne plus 10 % de la quantité utilisée au-delà de 5 tonnes. 

En application des dispositions du II de l’article 4.1.2 de l’arrêté du 7 février 2012 susvisé, la limite du flux 
annuel des émissions diffuses des substances ou mélanges susceptibles d’être contenus dans les rejets, fixée à la 
présente prescription vaut disposition contraire aux limites fixées au c) du 7o de l’article 27 de l’arrêté du 
2 février 1998 susvisé. 

Section 3 

Limites de rejet des effluents liquides 

3. Rejets d’effluents radioactifs liquides 

[EDF-FLA-223] L’activité des effluents liquides radioactifs n’excède pas les limites annuelles suivantes : 

Paramètres Limites annuelles 
(GBq) 

Tritium 145 000 + 10 000 x N(1) (2) 

Carbone 14 280 

Iodes 0,12 

Autres produits de fission ou d’activation émetteurs bêta ou gamma 13 

(1) N : nombre de réacteurs des INB no 108 et no 109 ayant une gestion du combustible à haut taux de combustion 
(2) Les limites applicables pour une gestion du combustible à haut taux de combustion n’entrent en vigueur qu’après décision de l’Autorité de sûreté nucléaire. Dans 

les cas où différents modes de gestion de combustible seraient mis en œuvre sur un même réacteur au cours d’une année calendaire, la limite annuelle sera 
calculée prorata temporis des durées de fonctionnement respectives des deux modes de gestion du combustible. La durée d’arrêt de réacteur compte pour le cycle 
précédent.  

[EDF-FLA-224] Le débit d’activité dans le bassin de rejet au point de rejet en mer, pour un débit D (en L/s) 
dans la conduite des eaux de refroidissement n’excède pas, en valeur moyenne sur 24 heures, les limites suivantes : 

Paramètres Débit d’activité 
(Bq/s) 

Tritium 800 x D 

Iodes 1 x D 

Autres produits de fission ou d’activation émetteurs bêta ou gamma 7 x D  

4. Rejets d’effluents chimiques liquides 
[EDF-FLA-225] Les paramètres chimiques de l’ensemble des effluents du site respectent les limites indiquées 

dans les tableaux ci-dessous. 

a) Rejets dans le bassin de rejet no 1 et no 2 (effluents issus des réservoirs T, S et Ex) : 
La concentration journalière maximale ajoutée dans le bassin de rejet est déterminée, pour la substance 

considérée, à partir du flux sur 24 heures et du volume rejeté des effluents sur cette même période. 
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Substances 
Flux sur 2 h 

ajouté 
(kg) 

Flux sur 24 h 
ajouté 

(kg) 

Flux mensuel ajouté 
(kg) 

Flux annuel ajouté 
(kg) 

Concentration maximale 
ajoutée dans l’ouvrage 

de rejet 
(mg/L) 

Acide borique (1) 870 2500 - 
15 600 

+ 1000 x N(2) 1,3 

Hydrazine - 3 (3) - 54 0,002 

Morpholine (4) - 17 (5) - 2100 0,01 (5) 

Ethanolamine (4) - 10 (6) - 1150 0,005 (6) 

Azote 
(ammonium + nitrates + nitrites)(7) 

En cas de conditionnement du circuit secondaire à l’ammoniaque 

140 175 - 25 000 0,09 

En cas de conditionnement du circuit secondaire à l’éthanolamine ou à la morpholine 

60 80 - 14 700 0,05 

Détergents 110 270 - 3 600 0,14 

DCO - 170 - - 0,09 

Matières en suspension - 160 - - 0,08 

Phosphates 160 200 - 2 000 0,1 

Métaux totaux 
(zinc, cuivre, manganèse, nickel, 

chrome, fer, aluminium, plomb)  
(8) (9) 

- - 31 96 0,001 

(1) Lors d’une vidange complète ou partielle d’un réservoir d’acide borique (réservoir REA bore ou PTR), les limites des flux sur 2 h et sur 24 h et de la concentration 
ajoutée dans l’ouvrage de rejet sont portées respectivement à 2 250 kg, 5 600 kg et 3 mg/L. La limite, en kg, du flux annuel ajouté est portée à 21 600 + 1000 x N(2). 

Cette vidange ne peut être pratiquée qu’après démonstration que ces réservoirs ne peuvent être ramenés dans le cadre des spécifications d’exploitation. 
(2) N : nombre de réacteurs des INB no 108 et no 109 ayant une gestion du combustible à haut taux de combustion. Dans les cas où différents modes de gestion de 

combustible seraient mis en œuvre sur un même réacteur au cours d’une année calendaire, la limite annuelle sera calculée au prorata temporis des durées de 
fonctionnement respectives des deux modes de gestion du combustible. La durée d’arrêt de réacteur compte pour le cycle précédent. 

(3) Sur l’année, 2 % des flux sur 24 h d’hydrazine peuvent dépasser 3 kg sans toutefois dépasser 4 kg. Cette disposition ne s’applique pas en cas d’application des 
dispositions du I de l’article 3.2.10 de la décision du 16 juillet 2013 susvisée. 

(4) En cas de changement du conditionnement du circuit secondaire, les limites du flux sur 24 h de l’ancien conditionnement restent applicables jusqu’à la fin de cycle 
des deux réacteurs. Dans les cas où les deux modes de conditionnement du circuit secondaire (morpholine ou éthanolamine) seraient utilisés durant la même 
année calendaire les limites annuelles sont calculées : 

– pour l’ancien conditionnement au prorata temporis de la durée de fonctionnement jusqu’à la fin de cycle du dernier réacteur ; 
– pour le nouveau conditionnement au prorata temporis de la durée de fonctionnement à partir de la date de basculement. 
(5) Sur l’année, 5 % des flux sur 24 heures de morpholine peuvent dépasser 17 kg sans toutefois dépasser 95 kg. Dans cette configuration, la concentration maximale 

ajoutée dans l’ouvrage est portée à 0,05 mg/L. Cette disposition ne s’applique pas en cas d’application des dispositions du I de l’article 3.2.10 de la décision du 
16 juillet 2013 susvisée. 

(6) Sur l’année, 5 % des flux sur 24 heures d’éthanolamine peuvent dépasser 10 kg sans toutefois dépasser 25 kg. Dans cette configuration, la concentration maximale 
ajoutée dans l’ouvrage est portée à 0,013 mg/L. Cette disposition ne s’applique pas en cas d’application des dispositions du I de l’article 3.2.10 de la décision du 
16 juillet 2013 susvisée. 

(7) En cas de changement du type de conditionnement du circuit secondaire : 
– les limites des flux sur 2 h et 24 h de l’ancien type de conditionnement restent applicables pendant les trois mois qui suivent le changement ; 
– les limites annuelles sont calculées au prorata temporis de la durée de fonctionnement par type de conditionnement à compter de la date de basculement 
(8) Les flux annuels de chacun des métaux cuivre, zinc, nickel, chrome et plomb n’excèdent pas 30 % de la limite des métaux totaux. 
(9) A l’entrée en vigueur de la présente décision et jusqu’à la fin du premier cycle de l’INB no 167, les limites de rejet en métaux totaux sont de 18 kg en flux journalier, 

360 kg en flux annuel et 0,01 mg/L en concentration. Le premier cycle de l’INB no 167 intègre la phase de production à 100 % de puissance nominale puis la phase 
d’arrêt pour rechargement, après la première divergence. La fin de ce premier cycle correspond à l’atteinte des 100 % de puissance nominale du second cycle.  

b) Rejets dans les bassins de rejet no 1, no 2 et no 3 (effluents issus des circuits de refroidissement) 

Substances Flux sur 24 h ajouté 
(kg) 

Concentration moyenne journalière ajoutée 
dans les bassins 

(mg/L) 

Oxydants résiduels (1) 3 380 0,52 

Bromoforme (2) 116 0,02 

(1) En cas de traitement par « chloration choc » sur les réacteurs 1, 2 ou 3, le flux sur 24 h d’oxydants résiduels et la concentration moyenne journalière ajoutée dans le 
bassin sont portés respectivement à 4800 kg et 1 mg/L. 

(2) En cas de traitement par « chloration choc » sur les réacteurs 1, 2 ou 3, le flux sur 24 h de bromoforme et la concentration moyenne journalière ajoutée dans le 
bassin sont portés respectivement à 170 kg et 0,04 mg/L.  

En application des dispositions du II de l’article 4.1.2 de l’arrêté du 7 février 2012 susvisé, les limites de 
concentration de bromoformes et oxydants résiduels fixées au b) de la présente prescription valent dispositions 
contraires à la limite de concentration en composés organiques halogénés (AOX) fixée à l’article 32 de l’arrêté du 
2 février 1998 susvisé. 
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c) Rejets dans l’émissaire 2 (effluents issus de la station de déminéralisation, de l’unité de dessalement et de la 
station d’épuration) 

Substances Origines Flux sur 24 h ajouté (kg) 

Fer Station de déminéralisation 
Unité de dessalement 

100 

Sulfates (SO4
2-) 2100 

Détergents Unité de dessalement 125 

Azote global 
Station d’épuration 

40 

Phosphore total 7  

d) Rejets dans les émissaires 7 et 15, avant la mise en service de l’INB no 167 
En dehors des pluies exceptionnelles, la concentration maximale instantanée en matières en suspension (MES) 

est de 30 mg/L. 
[EDF-FLA-226] La concentration en hydrocarbures dans les effluents rejetés n’excède pas 5 mg/L. 
5. Rejets thermiques 
[EDF-FLA-227] I. – En application des dispositions du II de l’article 4.1.2 de l’arrêté du 7 février 2012 susvisé, 

les valeurs de température des eaux réceptrices et d’élévation maximale de température des eaux réceptrices fixées 
par la présente prescription valent dispositions contraires aux valeurs de température fixées à l’article 31 de l’arrêté 
du 2 février 1998 susvisé. 

II. – L’écart entre la température de l’eau au niveau de la prise d’eau et celle au niveau des bassins de rejet 
(échauffement) ne dépasse pas, sauf dans les situations particulières d’exploitation prévues par la prescription 
[EDF-FLA-228] : 

15 oC pour les INB no 108 et no 109 ; 
14 oC pour l’INB no 167. 

III. – La température de l’eau de mer, à la sortie des galeries de rejet, est : 
inférieure à 30 oC de novembre à mai ; 
inférieure à 35 oC de juin à octobre, hors situations d’exploitation particulières prévues à la prescription [EDF- 

FLA-228]. 
IV. – La température de l’eau de mer reste inférieure à 30 oC au-delà d’un rayon de 50 m autour des points de 

rejet. 
[EDF-FLA-228] Dans le cas d’une indisponibilité d’une pompe de circulation ou du nettoyage de la station de 

pompage, l’écart entre la température de l’eau au niveau de la prise d’eau et les bassins de rejet peut dépasser 15 oC 
pour les INB no 108 et no 109 et 14 oC pour l’INB no 167, sans être supérieur à 21 oC. La durée cumulée de ces 
situations particulières n’excède pas vingt jours par an.  
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Autorité de sûreté nucléaire 
Décision CODEP-DRC-2018-038887 du président de l’autorité de sûreté nucléaire du 13 août 2018 

enregistrant l’installation nucléaire de base no 53, dénommée Magasin central des matières 
fissiles, exploitée par le Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives sur le 
centre de Cadarache situé dans la commune de Saint-Paul-lez-Durance (département des 
Bouches-du-Rhône) 

NOR : ASNP1826665S 

Le président de l’Autorité de sûreté nucléaire, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 593-1, L. 593-2 et L. 593-35 ; 
Vu le décret no 2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié relatif aux installations nucléaires de base et au contrôle, 

en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances radioactives, notamment ses articles 47 et 67 ; 
Vu l’arrêté du 16 mai 2018 fixant le périmètre de l’installation nommée Magasin central des matières fissiles 

(MCMF), exploitée par le Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA) sur le centre de 
Cadarache situé sur le territoire de la commune de Saint-Paul-lez-Durance (département des Bouches-du-Rhône) ; 

Vu la décision no 62-54 du 26 juin 1962 de la Commission de Sûreté des Installations Atomiques relative à 
l’autorisation de construction du magasin d’uranium enrichi de Cadarache ; 

Vu la lettre du 8 janvier 1968 du Commissariat à l’énergie atomique portant notamment déclaration du magasin 
de stockage d’uranium enrichi et de plutonium sur le centre d’études nucléaires de Cadarache (Bouches-du- 
Rhône) ; 

Vu la déclaration du CEA transmise par lettre CEA/DEN/CAD/DIR/CSN DO 696 du 24 novembre 2017 en vue 
de l’enregistrement du périmètre de l’installation nucléaire de base no 53 dénommée Magasin central des matières 
fissiles (MCMF) ; 

Considérant que l’installation nucléaire de base no 53 a été déclarée en application de l’article 14 du décret du 
11 décembre 1963 sans avoir depuis lors fait l’objet d’un décret d’autorisation de création ou de mise à l’arrêt 
définitif ; 

Considérant que le ministre chargé de la sûreté nucléaire a défini le périmètre de l’installation nucléaire de base 
no 53, par l’arrêté du 16 mai 2018 susvisé ; 

Considérant que les conditions sont ainsi remplies pour que 1’ASN procède à l’enregistrement de la déclaration 
du 24 novembre 2017 susvisée et de l’arrêté du 16 mai 2018 susvisé de l’installation nucléaire de base no 53, en 
application des articles 47 et 67 du décret du 2 novembre 2007 susvisé ; 

Considérant que la décision d’enregistrement tient lieu, pour l’installation nucléaire de base no 53, de décret 
d’autorisation de création, 

Décide : 
Art. 1er. – La déclaration du 24 novembre 2017 susvisée comprenant le dossier relatif à l’installation nucléaire 

de base no 53, dénommée Magasin central des matières fissiles (MCMF), exploitée par le Commissariat à l’énergie 
atomique et aux énergies alternatives (CEA), et l’arrêté du 16 mai 2018 susvisé fixant le périmètre de cette 
installation sont enregistrés. 

Art. 2. – Le directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire est chargé de l’exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée au CEA et publiée au Journal officiel de la République française et au Bulletin officiel de 
l’Autorité de sûreté nucléaire. 

Fait à Montrouge, le 13 août 2018. 
Pour le président et par délégation : 

La directrice générale adjointe, 
A.-C. RIGAIL   

7 octobre 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 47 sur 66 



Commission nationale du débat public 
Décision no 2018/76/nœud ferroviaire lyonnais long terme/1 du 3 octobre 2018  

relative aux projets des aménagements de long terme du nœud ferroviaire lyonnais 

NOR : CNPX1827141S 

La Commission nationale du débat public, 
Vu le code de l’environnement en ses articles L121-1 et suivants, notamment le I de l’article L.121-8 ; 
Vu le courrier de Mme Elisabeth BORNE, Ministre des transports, en date du 8 juin 2018, demandant à SNCF 

Réseau d’engager les actions permettant une saisine de la CNDP pour le projet des aménagements de long terme du 
nœud ferroviaire lyonnais ; 

Vu le courrier de saisine du 20 septembre 2018 de M. Patrick JEANTET, Président de SNCF Réseau, demandant 
à la CNDP de décider des démarches de participation du public à mettre en place sur le projet des aménagements à 
long terme du nœud ferroviaire lyonnais ; 

Vu le dossier de saisine, et l’étude de contexte ; 

Considérant que : 
– ce projet qui consiste en l’ajout de deux nouvelles voies entre Saint-Clair et Guillotière sur environ 10 km, 

l’extension de la Gare de la Part-Dieu, le passage à 4 voies en surface de la ligne Lyon-Grenoble sur la section 
entre Saint-Fons et Grenay, est un projet dont les enjeux socio-économiques sont majeurs aussi bien à 
l’échelle de la métropole de Lyon, de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et de la France ; 

– ce projet présente également des enjeux environnementaux, d’aménagement du territoire et d’urbanisme 
importants ; 

– ce projet aura des impacts sur les services ferroviaires péri-urbains et régionaux (Métropole de Lyon et 
métropoles de la région Auvergne-Rhône-Alpes), mais aussi sur les liaisons grandes distances en France et à 
l’international, que ce soit pour le transport de voyageurs ou le transport de marchandises ; 

Après en avoir délibéré, 

Décide : 
Art. 1er. – Le projet des aménagements à long terme du nœud ferroviaire lyonnais fera l’objet d’un débat public 

dont l’animation sera confiée à une commission particulière. 
Art. 2. – La Commission désigne M. Jean-Claude RUYSSCHAERT, président de la commission particulière 

du débat public en charge d’animer le débat public relatif au projet des aménagements à long terme du nœud 
ferroviaire lyonnais. 

Art. 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
La présidente, 

C. JOUANNO   
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Haute Autorité de santé 
Décision no 2018-0113/DC/SCES du 18 juillet 2018 du collège de la Haute Autorité de santé 
portant modification de la procédure de certification des établissements de santé (V2014) 

NOR : HASX1827182S 

Le collège de la Haute Autorité de santé ayant valablement délibéré en sa séance du 18 juillet 2018, 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 161-37, R. 161-70 et R. 161-74 ; 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1414-4, L. 6113-3, L. 6113-4, L. 6113-6, L. 6113-7, 

L. 6322-1, R. 6113-14 et R. 6113-15 ; 
Vu le règlement intérieur du collège ; 
Vu le règlement intérieur de la commission de certification des établissements de santé ; 
Vu la décision no 2013.0142/DC/SCES du 27 novembre 2013 du collège de la Haute Autorité de santé portant 

adoption de la procédure de certification des établissements de santé et des structures visées aux articles L. 6133-7, 
L. 6321-1, L. 6147-7 et L. 6322-1 du code de la santé publique modifiée, 

Décide : 
Art. 1er. – La partie 7 portant dispositions transitoires de la procédure de certification des établissements de 

santé et des structures visées aux articles L. 6133-7, L. 6321-1, L. 6147-7 et L. 6322-1 du code de la santé publique 
est complétée comme suit : 

« Pour les établissements de santé parties à un groupement hospitalier de territoire,  les décisions de certification 
notifiées à la suite d’une visite réalisée avant le 1er janvier 2020 seront remplacées par les décisions de certification 
notifiées dans le cadre de la procédure de certification conjointe prévue à l’article L. 6132-4 du code de la santé 
publique. 

« Pour les établissements de santé parties à un groupement hospitalier de territoire, les décisions de certification 
sont tacitement prolongées jusqu’à la délivrance de nouvelles décisions de certification notifiées dans le cadre de la 
procédure de certification conjointe prévue à l’article L. 6132-4 du code de la santé publique. La Haute Autorité de 
santé se réserve toutefois le droit de réaliser une visite de certification de ces établissements, avant la procédure de 
certification conjointe. A la suite de cette visite, la HAS peut, le cas échéant, prendre une nouvelle décision qui sera 
abrogée par toute nouvelle décision de certification notifiée dans le cadre de la procédure de certification conjointe 
prévue à l’article L. 6132-4 du code de la santé publique. » 

Art. 2. – La directrice générale de la Haute Autorité de santé est chargée de l’exécution de la présente décision 
qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait le 18 juillet 2018. 
Pour le collège : 
La présidente, 
D. LE GULUDEC   
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Informations parlementaires 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
Session ordinaire de 2018-2019 

ORDRE DU JOUR 

NOR : INPX1802291X 

Mardi 9 octobre 2018 

A 15 heures. − 1re séance publique : 
1. Questions au Gouvernement. 
2. Explications de vote et vote par scrutin public du projet de loi relatif à la croissance et la transformation des 

entreprises (no 1088). 
3. Discussion, en nouvelle lecture, de la proposition de loi relative à la lutte contre la manipulation de 

l’information (no 1219 rectifié et no 1269). 
Rapport de M. Bruno Studer, au nom de la commission des affaires culturelles et de l’éducation. 
Avis (no 1289) de Mme Naïma Moutchou, au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la législation 

et de l’administration générale de la République. 
4. Discussion, en nouvelle lecture, de la proposition de loi organique relative à la lutte contre la manipulation de 

l’information (no 1218 et no 1268). 
Rapport de Mme Naïma Moutchou, au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 

l’administration générale de la République. 

A 21 h 30. − 2e séance publique : 
Suite de l’ordre du jour de la première séance.  
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Informations parlementaires 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
Session ordinaire de 2018-2019 

COMMISSIONS ET ORGANES DE CONTRÔLE 

NOR : INPX1802292X 

1. Réunions 

Lundi 8 octobre 2018 

Mission d’information sur la diplomatie climatique : une action diplomatique forte pour consolider les 
accords sur le climat : 

A 19 heures (salle 4204) : 
– audition de Mme Laurence Tubiana, présidente de la Fondation européenne pour le climat. 

Mardi 9 octobre 2018 

Commission des affaires culturelles : 

A 14 h 45 (salle 6238, Affaires culturelles) : 
– lutte contre la manipulation de l’information (no 1219) (rapport) (amendements, art. 88). 

Commission des affaires étrangères : 

A 17 h 30 (salle Lamartine) : 
– premier échange de vues sur les avis budgétaires. 

Commission des affaires sociales : 

A 17 h 15 (salle 6351, Affaires sociales) : 
– audition de Mme Agnès Buzyn, ministre des solidarités et de la santé, et de M. Gérard Darmanin, ministre de 

l’action et des comptes publics, et discussion générale sur le projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2019 (sous réserve de son dépôt). 

Commission de la défense : 

A 17 heures (6e bureau) : 
– audition de Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’Etat auprès de la ministre des armées, sur le projet de 

loi de finances pour 2019. 

Commission du développement durable : 

A 17 heures (salle 6237, Développement durable) : 
– audition de M. Julien Denormandie, secrétaire d’Etat auprès du ministre de la cohésion des territoires, sur les 

crédits de la mission « Cohésion des territoires » du projet de loi de finances 2019 (no 1255) 

Commission des finances : 

A 16 h 15 (salle 6350, Finances) : 
– examen de la première partie du projet de loi de finances pour 2019 (no 1255) (M. Joël Giraud, rapporteur 

général). 

A 21 heures (salle 6350, Finances) : 
– suite examen 1re partie PLF 2019. 

Mission d’information sur la justice des mineurs : 

A 14 heures (salle 6549, 2e étage) : 
– audition de Mmes Anaïs Vrain, secrétaire nationale du Syndicat de la magistrature, et Lucille Rouet, membre 

du syndicat. 
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Mission d’information sur le terrorisme : lutter contre le financement du terrorisme international : 

A 14 heures (salle 4016, 33, rue Saint-Dominique) : 
– audition de M. Patrick Maisonnave, ambassadeur chargé de la stratégie internationale en matière de lutte 

contre le terrorisme. 

Mission d’information sur la révision de la loi relative à la bioéthique : 

A 10 h 45 (salle 6351, Affaires sociales) : 
– audition de M. Jacques Toubon, Défenseur des droits, de Mme Vanessa Pideri, chargée de mission promotion 

de l’égalité et de l’accès au droit, et de Mme France de Saint-Martin, attachée parlementaire. 

A 11 h 45 (salle 6351, Affaires sociales) : 
– audition de Mme Clotilde Brunetti-Pons, maître de conférences habilitée à diriger des recherches à l’Université 

de Reims Champagne-Ardennes, responsable du centre sur le couple et l’enfant (CEJESCO). 

A 16 h 15 (salle 6238, Affaires culturelles) : 
– audition de Mme Marie-Andrée Blanc, présidente de l’Union nationale des associations familiales (UNAF), de 

Mme Guillemette Leneveu, directrice générale, et de Mme Claire Ménard, chargée des relations parlementaires. 

A 17 heures (salle 6238, Affaires culturelles) : 

– table ronde sur les cellules souches et sur les embryons : 
– Pr Marc Peschanski, directeur scientifique de l’Institut des cellules souches pour le traitement et l’étude des 

malades monogénétiques (I-Stem) ; 
– Dr Cécile Martinat, présidente de la société française de recherche sur les cellules souches (FSSCR) ; 
– Dr Laurent David, responsable scientifique de la plate-forme de production de cellules souches induites (CHU 

Nantes) ; 
– Pr Alain Privat, neurobiologiste à l’EPHE, ancien directeur de recherche à l’INSERM, et spécialiste des 

cellules souches. 

Mercredi 10 octobre 2018 

Commission des affaires culturelles : 

A 9 heures (salle 6238, Affaires culturelles) : 
– mission d’information sur l’école dans la société du numérique (M. Bruno Studer, président-rapporteur). 

Commission des affaires économiques : 

A 17 heures (salle 6241, Affaires économiques) : 
– en application de l’article 13 de la Constitution, audition de M. Bernard Doroszczuk, dont la nomination est 

proposée par M. le Président de la République à la fonction de président de l’Autorité de sûreté nucléaire, puis vote 
sur cette nomination. 

Commission des affaires étrangères : 

A 9 h 30 (salle Lamartine) : 
– premier échange de vues sur les avis budgétaires (suite). 

A 16 h 30 (salle Lamartine) : 
– audition, ouverte à la presse, de M. Vincent Michelot, professeur des universités à Sciences-Po. Lyon, sur 

« Les enjeux et déterminants du scrutin de mi-mandat aux Etats-Unis ». 

Commission des affaires européennes : 

A 16 h 30 (salle de la commission) : 
– respect de l’Etat de droit au sein de l’Union européenne (rapport d’information et proposition de résolution 

européenne) (suite). 

Commission des affaires sociales : 

A 10 heures (salle 6351, Affaires sociales) : 
– audition de Mme Charlotte Lecocq, députée, M. Bruno Dupuis, consultant senior en management, M. Henri 

Forest, ancien secrétaire confédéral de la Confédération française démocratique du travail (CFDT), auteurs du 
rapport « Santé au travail : vers un système simplifié pour une prévention renforcée », remis au Premier ministre. 

A 16 h 15 (salle 6351, Affaires sociales) : 
– audition de M. Didier Migaud, Premier président de la Cour des comptes, sur le rapport annuel sur 

l’application des lois de financement de la sécurité sociale. 
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Commission de la défense : 

A 9 heures (6e bureau) : 
– audition de M. Jean-Paul Bodin, secrétaire général pour l’administration, sur le projet de loi de finances 

pour 2019. 

A 11 heures (6e bureau) : 
– audition de M. Joël Barre, délégué général pour l’armement, sur le projet de loi de finances pour 2019. 

A 16 h 30 (6e bureau) : 
– audition de Mme Alice Guitton, directrice générale des relations internationales et de la stratégie, sur le projet 

de loi de finances pour 2019. 

Commission du développement durable : 

A 10 heures (salle 6237, Développement durable) : 
– audition de M. Raymond Cointe, directeur général de l’Institut national de l’environnement industriel et des 

risques (INERIS). 

Commission des finances : 

A 9 heures (salle 6350, Finances) : 
– PLF examen de la première partie (suite). 

A 17 h 30 (salle 6350, Finances) : 
– PLF examen de la première partie (suite). 

A 21 heures (salle 6350, Finances) : 
– PLF examen de la première partie (suite). 

Mission d’information commune sur le foncier agricole : 

A 14 heures (salle no 3, 101, rue de l’Université) : 
– audition, ouverte à la presse, de M. Guillaume Sainteny. 

A 16 h 15 (salle 7326, 101, rue de l’Université) : 
– audition, ouverte à la presse, de représentants de France urbaine. 

A 17 h 15 (salle 7326, 101, rue de l’Université) : 
– audition, ouverte à la presse, de M. Loïc Cantin, Président adjoint de la Fédération nationale de l’immobilier 

(FNAIM), représentant M. Jean-Marc Torrollion, Président, de M. Bernard Charlotin, Président de la commission 
nationale des affaires rurales et forestières de la FNAIM et de M. Pierre Bouchacourt, Directeur associé de Lysios. 

Mission d’information sur la justice des mineurs : 

A 14 heures (salle 6242, Lois) : 
– audition de Mmes Céline Parisot, présidente de l’Union syndicale des magistrats, et Nathalie Leclerc-Garret, 

trésorière nationale, et de M. Florent Boitard, chargé de mission. 

Mission d’information sur le terrorisme : lutter contre le financement du terrorisme international : 

A 13 heures (salle 4013, 33, rue Saint-Dominique) : 
– audition de Mme Anne-Clémentine Larroque, chercheuse. 

Jeudi 11 octobre 2018 

Commission des affaires culturelles : 

A 10 h 30 (salle 6238, Affaires culturelles) : 
– inclusion des élèves en situation de handicap (no 1230) (rapport) (amendements, art. 88). 

Commission des affaires européennes : 

A 10 heures (salle de la commission) : 
– audition de Mme Sandrine Gaudin, secrétaire générale des affaires européennes (à huis clos) ; 
– examen de textes européens. 

Commission des affaires sociales : 

A 9 heures (salle 6351, Affaires sociales) : 
– avenir de la santé (no 1229) (première lecture) (amendements, art. 88) ; 
– consolidation modèle français don du sang (no 965) (première lecture) (amendements, art. 88) ; 
– répertoire maladies graves ou orphelines (no 833) (première lecture) (amendements, art. 88). 
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Commission de la défense : 

A 9 heures (6e bureau) : 
– audition du général d’armée Jean-Pierre Bosser, chef d’état-major de l’armée de terre, sur le projet de loi de 

finances pour 2019. 

A 11 heures (6e bureau) : 
– audition, ouverte à la presse, de membres du groupe de liaison du Conseil supérieur de la fonction militaire 

(CSFM), sur le projet de loi de finances pour 2019. 

Délégation aux collectivités territoriales et à la décentralisation : 

A 8 h 30 (salle 6237, Développement durable) : 
– audition de M. Patrick Ollier, président de la Métropole du Grand Paris. 

Délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes : 

A 14 heures (salle Lamartine) : 
– conférence-débat sur les droits des filles dans le monde. 

Mission d’évaluation sur la délinquance financière : 

A 14 heures (6e bureau) : 

– table ronde, ouverte à la presse, « L’efficacité de la lutte contre la délinquance financière menée par l’Etat : 
diversité des acteurs, moyens déployés, portée des sanctions », avec : 

– M. Dominique Plihon, porte-parole d’Attac ; 
– Mme Manon Aubry, responsable de plaidoyer Justice fiscale & inégalités d’Oxfam France ; 
– Mme Laura Rousseau, responsable du pôle Flux financiers illicites de Sherpa ; 
– Mme Elsa Foucraut, responsable du plaidoyer vie publique de Transparency International ; 
– un représentant d’Anticor. 

Mission d’information relative aux freins à la transition énergétique : 

A 13 h 30 (salle 6237, Développement durable) : 
– réunion préparatoire. 

A 14 heures (salle 6237, Développement durable) : 
– audition, ouverte à la presse, de M. Denis Clodic, président de Cryo Pur et de M. Simon Clodic, directeur 

commercial. 

A 15 heures (salle 6237, Développement durable) : 
– audition en table ronde, ouverte à la presse, sur les bio-carburants, de M. Sylvain Demoures, secrétaire général 

du Syndicat national des producteurs d’alcool agricole (SNPAA), de M. Nicolas Kurtsoglou, responsable 
carburants, et de M. Aymeric Audenis, consultant, de M. Gildas Cotten, responsable nouveaux débouchés de 
AGPM/AGPB et de l’institut Arvalis, de M. Jean Lemaistre, secrétaire général de Gaz France renouvelables ; de 
représentants de Total et de la direction des douanes et droits indirects (sous réserve). 

A 17 heures (salle 6237, Développement durable) : 
– audition, ouverte à la presse, de M. Jean-Pierre Hauet, président du Comité scientifique, économique, 

environnemental et sociétal de Equilibre des énergies (EdEn). 

A 18 heures (salle 6237, Développement durable) : 
– audition, ouverte à la presse, de M. Laurent Michel, directeur général de l’énergie et du climat (DGEC). 

Mission d’information sur la justice des mineurs : 

A 9 h 30 (salle 6242, Lois) : 

– table ronde réunissant des représentants d’organismes en charge de la prévention de la délinquance : 
– représentants du Comité interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation (CIPDR) ; 
– représentants de la Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires 

(MIVILUDES). 

A 15 h 30 salle 6550 (2e étage) : 

– table ronde réunissant des représentants d’organismes en charge de la protection de l’enfance : 
– Mme Michèle Creoff, vice-présidente du Conseil national de la protection de l’enfance (CNPE) ; 
– MM. Didier Lesueur, directeur général de l’Observatoire national de l’action sociale (ODAS) et Jean-Louis 

Sanchez, délégué général ; 
– Mmes Agnès Gindt-Ducros, directrice de l’Observatoire national de la protection de l’enfance (ONPE) et 

Claire Guerlin, chargée de mission. 
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2. Ordre du jour prévisionnel 

Mardi 9 octobre 2018 

Commission des lois : 

A 14 h 45 (salle 6242, Lois) : 
– proposition de loi organique relative à la lutte contre les fausses informations (nouvelle lecture) 

(amendements, art. 88). 

Mercredi 10 octobre 2018 

Mission d’information sur les mers et océans : quelle stratégie pour la France ? : 

A 16 h 30 (salle 4013, 33, rue Saint-Dominique) : 
– table ronde sur la lutte contre la plastification des mers, en présence de la fondation Tara et Expédition MED 

et Expédition 7ème continent. 

Lundi 15 octobre 2018 

Commission des finances : 

A 15 h 45 (salle 6350, Finances) : 
– examen, en application de l’article 88 du Règlement, des amendements à la première partie du projet de loi de 

finances pour 2019 (no 1255) (M. Joël Giraud, rapporteur général). 

Mardi 16 octobre 2018 

Commission des affaires culturelles : 

A 16 h 15 (salle 6238, Affaires culturelles) : 
– audition de M. Fabrice Fries, président-directeur général de l’Agence France-Presse. 

Commission des affaires étrangères : 

A 17 heures : 
– audition, ouverte à la presse, de M. Jean-Baptiste Lemoyne, secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’Europe 

et des affaires étrangères. 

Commission des affaires sociales : 

A 16 h 15 (salle 6351, Affaires sociales) : 
– projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2019 (sous réserve de son dépôt) (rapport). 

A 21 h 30 (salle 6351, Affaires sociales) : 
– projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2019 (sous réserve de son dépôt) (suite rapport). 

Commission de la défense : 

A 17 heures (salle 4123, 33, rue Saint-Dominique) : 
– audition du général Richard Lizurey, directeur général de la gendarmerie nationale, sur le projet de loi de 

finances pour 2019. 

Commission du développement durable : 

A 16 h 30 (6e bureau) : 
– audition de M. François de Rugy, ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, sur les 

grandes orientations de son ministère et sur les crédits de la mission « Ecologie, développement et mobilité 
durables » du projet de loi de finances 2019 (no 1255). 

Mission d’information sur la diplomatie climatique : une action diplomatique forte pour consolider les accords 
sur le climat : 

A 16 h 30 (salle 4016) : 
– audition de Mme Brigitte Collet, ambassadrice chargée des négociations sur le changement climatique. 

Mission d’information sur la révision de la loi relative à la bioéthique : 

A 11 heures (salle 6351, Affaires sociales) : 
– audition de M. Thierry Beaudet, président de la Fédération nationale de la mutualité française (FNMF). 

A 11 h 45 (salle 6351, Affaires sociales) : 
– audition de Mmes Caroline Rebhi et Véronique Séhier, co-présidentes du Planning familial (à confirmer). 
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A 18 heures (salle 6566, Lois) : 
– table ronde sur les neurosciences (à confirmer). 

Mercredi 17 octobre 2018 

Commission des affaires culturelles : 

A 9 h 30 (salle 6238, Affaires culturelles) : 
– audition de Mme Marie-Christine Saragosse, présidente de France Médias Monde, sur son projet stratégique 

et l’exécution du Contrat d’objectifs et de moyens de la société (COM) en 2017. 

Commission des affaires étrangères : 

A 9 h 30 (salle de la commission) : 

– présentation d’avis budgétaires de la commission des affaires étrangères sur le projet de loi de finances 2019 : 
– examen de l’avis sur le « Prélèvement européen » (M. Maurice Leroy, rapporteur) ; 
– vote sur l’article 37 du projet de loi de finances pour 2019 ; 
– examen pour avis des crédits de la mission « Ecologie, développement et mobilité durables » sur le projet de 

loi de finances 2019 (M. Jean-François Mbaye, rapporteur pour avis) 
– Vote sur les crédits de la mission « Ecologie, développement et mobilité durables » 

A 17 heures : 
– audition budgétaire. 

Commission des affaires sociales : 

A 9 h 30 (salle 6351, Affaires sociales) : 
– projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2019 (sous réserve de son dépôt) (suite rapport). 

A 16 h 15 (salle 6351, Affaires sociales) : 
– projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2019 (sous réserve de son dépôt) (suite rapport). 

A 21 h 30 (salle 6351, Affaires sociales) : 
– projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2019 (sous réserve de son dépôt) (suite rapport). 

Commission de la défense : 

A 9 heures (salle 4123, 33, rue Saint-Dominique) : 
– audition de l’amiral Christophe Prazuck, chef d’état-major de la marine, sur le projet de loi de finances 

pour 2019. 

A 11 heures (salle 4123, 33, rue Saint-Dominique) : 
– audition, ouverte à la presse, de représentants d’associations d’anciens combattants, sur le projet de loi de 

finances pour 2019. 

A 16 h 30 (salle 4123, 33, rue Saint-Dominique) : 
– audition, ouverte à la presse, de représentants d’associations professionnelles nationales de militaires, sur le 

projet de loi de finances pour 2019. 

A 18 h 30 (salle 4123, 33, rue Saint-Dominique) : 
– audition du général Philippe Lavigne, chef d’état-major de l’armée de l’air, sur le projet de loi de finances 

pour 2019. 

Commission du développement durable : 

A 9 h 30 (salle 6237, Développement durable) : 

– projet de loi de finances pour 2019 (no 1255) : 
– examen pour avis des crédits de la mission « Ecologie, développement et mobilité durables ». 

Commission des finances : 

A 9 heures (salle 6350, Finances) : 
– examen, pour avis, du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2019 (sous réserve de son dépôt) 

(M. Éric Alauzet, rapporteur pour avis) ; 
– examen du rapport de la mission d’information sur la gestion du risque budgétaire associé aux contentieux 

fiscaux et non fiscaux de l’Etat (M. Romain Grau, rapporteur). 

Mission d’information sur les mers et océans : quelle stratégie pour la France ? : 

A 17 heures (salle 4013, 33, rue Saint-Dominique) : 
– audition de M. Soriano, président de l’ARCEP, accompagné de Mme Cécile Dubarry, directrice générale, sur 

les câbles sous-marins et la question de l’indépendance stratégique française concernant le transport des données. 
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Mission d’information sur la révision de la loi relative à la bioéthique : 

A 16 h 15 (salle 6238, Affaires culturelles) : 

– table ronde sur l’accès aux origines : 
– M. Vincent Bres, président de l’association PMAnonyme ; 
– M. Stéphane Viville, professeur à la Faculté de médecine de Strasbourg et praticien hospitalier spécialiste de 

la biologie de la reproduction ; 
– M. Christophe Masle, président de France AMP, doctorant en droit privé à l’Université de Rouen ; 
– Dr Christian Flavigny, pédopsychiatre, psychanalyste à l’hôpital de la Pitié-Salpêtrière ; 
– Mme Huguette Mauss, présidente du Conseil national de l’accès aux origines personnelles (CNAOP) (à 

confirmer). 

A 18 h 15 (salle 6238, Affaires culturelles) : 

– table ronde sur la préservation de la fertilité et l’autoconservation des ovocytes : 
– Mme Larissa Meyer, présidente du Réseau Fertilité France (R2F) ; 
– Mme Virginie Rio, co-fondatrice du Collectif BAMP (association de patients de l’AMP et de personnes 

infertiles) et Mme Caroline Delavoux, responsable de l’antenne BAMP Nantes-Angers ; 
– Collège National des Gynécologues et Obstétriciens Français (à confirmer). 

Jeudi 18 octobre 2018 

Commission des affaires européennes : 

A 10 heures (6e bureau) : 
– audition de Son Exc. M. Tomasz Mlynarski, Ambassadeur de la République de Pologne en France (à 

confirmer) ; 
– audition de Son Exc. M. Georges Károlyi, Ambassadeur de Hongrie en France (à confirmer) ; 
– prélèvement sur recettes (PSR) (communication). 

Commission des affaires sociales : 

A 9 h 30 (salle 6351, Affaires sociales) : 
– projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2019 (sous réserve de son dépôt) (suite rapport). 

A 14 h 30 (salle 6351, Affaires sociales) : 
– projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2019 (sous réserve de son dépôt) (suite rapport). 

A 21 h 30 (salle 6351, Affaires sociales) : 
– projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2019 (sous réserve de son dépôt) (suite rapport). 

Commission de la défense : 

A 9 heures (salle 4123, 33, rue Saint-Dominique) : 
– audition, ouverte à la presse, de représentants de syndicats des personnels civils de la défense, sur le projet de 

loi de finances pour 2019. 

A 11 heures (salle 4123, 33, rue Saint-Dominique) : 
– audition du général François Lecointre, chef d’état-major des armées, sur le projet de loi de finances 

pour 2019. 

Mission d’information relative aux freins à la transition énergétique : 

A 8 h 30 (salle 6237, Développement durable) : 
– réunion préparatoire. 

A 9 heures (salle 6237, Développement durable) : 
– audition, ouverte à la presse, de Mme Audrey Zermati, directrice stratégie Effy, de M. Romain Ryon, chargé 

des affaires publiques Effy, et de Mme Natacha Hakwik, directrice générale Eqinov, membres de l’association 
« Union pour une consommation intelligente, optimisée de l’énergie » (Luciole). 

A 10 heures (salle 6237, Développement durable) : 
– audition, ouverte à la presse, de M. Ferreol Mayoly, directeur général, Arval France ; de M. Stéphane Spitz, 

directeur général adjoint, Public LLD, groupe Arval ; de M. Samuel Baroukh, directeur affaires publiques, 
Domaines Publics, et de M. Théo Soulet, consultant. 

A 11 heures 6237 (Développement durable) : 
– audition, ouverte à la presse, de M. Bruno Bensasson, directeur exécutif groupe Energies renouvelables – 

EDF, et de Mme Élodie Perret, chargée des relations institutionnelles. 

7 octobre 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 51 sur 66 



A 12 heures (salle 6237, Développement durable) : 
– audition, ouverte à la presse, de M. Philippe Boucly, président de AFHyPAC et de Mme Christelle Werquin, 

déléguée générale. 

Mission d’information sur la révision de la loi relative à la bioéthique : 

A 8 h 30 (salle 6238, Affaires culturelles) : 

– table ronde sur la filiation : 
– Mme Laurence Brunet, juriste, chercheuse associée à l’Institut des sciences juridiques et philosophiques de la 

Sorbonne ; 
– Mme Caroline Mecary, avocate aux barreaux de Paris et du Québec, ancien membre du Conseil de l’Ordre ; 
– Pr André Lucas, professeur de droit privé à l’Université de Nantes ; et Maître Geoffroy de Vries, avocat à la 

Cour, secrétaire général de l’Institut Famille & République ; 
– Mme Marianne Durano, professeur de philosophie et essayiste (à confirmer). 

A 10 h 30 (salle 6238, Affaires culturelles) : 

– table ronde sur le diagnostic prénatal et le DPI : 
– Pr. Nelly Achour Frydman, responsable de l’UFR biologie de la reproduction à l’hôpital Antoine Béclère de 

Clamart ; 
– Pr. Samir Hamamah, chef du département biologie de la reproduction et DPI au CHU de Montpellier ; 
– M. Jean-Paul Bonnefont, Professeur de génétique à l’Université Paris Descartes IHU IMAGINE (UMR1163) 

et médecin praticien hospitalier, directeur de la Fédération de génétique médicale ; 
– Pr. Patrizia Paterlini Brechot, professeure en biologie cellulaire et oncologie à la faculté de médecine Paris 

Descartes, chercheuse au sein de l’unité mixte de recherche INSERM/Paris Descartes « diagnostic des maladies 
génétiques par l’analyse de la signalisation calcique et des cellules fœtales circulantes », dont l’équipe a découvert 
la méthode de diagnostic ISET (à confirmer). 

Mission d’information sur le secteur spatial de défense : 

A 15 heures (salle 4016, 33, rue Saint-Dominique) : 
– audition de M. Alain Charmeau, président d’ArianeGroup. 

Vendredi 19 octobre 2018 

Commission des affaires sociales : 

A 9 h 30 (salle 6351, Affaires sociales) : 
– éventuellement, projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2019 (sous réserve de son dépôt) (suite 

rapport). 

A 14 h 30 (salle 6351, Affaires sociales) : 
– éventuellement, projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2019 (sous réserve de son dépôt) (suite 

rapport). 

Mardi 23 octobre 2018 

Commission des affaires économiques : 

A 17 h 15 (salle 6241, Affaires économiques) : 

– projet de loi de finances pour 2019 (no 1255) : 
– mission « Agriculture et alimentation » (M. Jean-Baptiste Moreau, rapporteur pour avis) ; 
– mission « Outre-mer » (M. Max Mathiasin, rapporteur pour avis). 

Commission des affaires étrangères : 

A 17 heures (salle de la commission) : 

– PLF pour 2019 (no 1255) (première lecture) : 

– examen pour avis des crédits de la mission « Action extérieure de l’Etat » : 
– action de la France en Europe et dans le monde ; Français à l’étranger et affaires consulaires (Mme Anne 

Genetet, rapporteure pour avis) ; 
– diplomatie culturelle et d’influence - Francophonie (M. Frédéric Petit, rapporteur pour avis) ; 
– vote sur les crédits de la mission Action Extérieure de l’Etat ; 
– examen pour avis des crédits de la mission « Médias, livre et industries culturelles » (Action audiovisuelle 

extérieure) (M. Alain David, rapporteur pour avis) ; 
– vote sur les crédits de la mission Médias, livre et industries culturelles (Action audiovisuelle extérieure). 
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Commission des affaires sociales : 

A 14 h 30 (salle 6351, Affaires sociales) : 

– projet de loi de financement de la sécurité sociale (sous réserve de son dépôt) (rapport) (amendements, 
art. 88). 

Commission du développement durable : 

A 16 h 30 (salle 6237, Développement durable) : 

– audition de Mme Elisabeth Borne, ministre des transports, sur les crédits « Infrastructures et services de 
transports » et « Affaires maritimes » de la mission « Ecologie, développement et mobilité durables » du projet de 
loi de finances 2019 et le compte d’affectation spéciale « Contrôle et exploitation aériens » (no 1255). 

Commission des finances : 

A 17 heures (salle 6350, Finances) : 

– PLF examen de la seconde partie : crédits : conseil et contrôle de l’Etat ; pouvoirs publics ; culture : création, 
transmission des savoirs et démocratisation de la culture, patrimoines. 

A 21 heures (salle 6350, Finances) : 

– PLF examen de la seconde partie (suite) : gestion des finances publiques et des ressources humaines ; gestion 
fiscale et financière de l’Etat et du secteur public local, facilitation et sécurisation des échanges, conduite et 
pilotage des politiques économiques et financières, mission action et transformation publiques ; Fonction 
publique ; mission Crédits non répartis ; Gestion du patrimoine immobilier de l’Etat ; Remboursements et 
dégrèvements. 

Commission des lois : 

A 16 h 30 (salle 6242, Lois) : 

– audition de Mme Annick Girardin, ministre des Outre-mer, sur les crédits de la mission « Outre-mer » (M. 
Philippe Dunoyer, rapporteur pour avis), et avis sur ces crédits. 

Mission d’information sur l’évaluation des dispositifs de lutte contre les discriminations au sein des forces 
armées : 

A 17 heures (salle 4013, 33, rue Saint-Dominique) : 

– audition du général de corps d’armée Hervé Renaud, directeur des personnels militaires de la gendarmerie 
nationale. 

Mercredi 24 octobre 2018 

Commission des affaires culturelles : 

A 16 h 15 (salle 6238, Affaires culturelles) : 

– projet de loi de finances pour 2019 (seconde partie) : 

– audition de Mme Françoise Nyssen, ministre de la culture ; 
– examen pour avis et vote des crédits de la mission « Culture » (Mme Brigitte Kuster, rapporteure pour avis) ; 
– examen pour avis et vote des crédits de la mission « Médias, livre et industries culturelles » et du compte de 

concours financiers « Avances à l’audiovisuel public » (Mme Céline Calvez, rapporteure pour avis). 

Commission des affaires économiques : 

A 9 h 30 (salle 6241, Affaires économiques) : 

– projet de loi de finances pour 2019 (no 1255) : 

– mission « Investissements d’avenir » (Mme Monique Limon, rapporteure pour avis). 

– mission « Cohésion des territoires » : 

– Logement (Mme Stéphanie Do, rapporteure pour avis) 
– Ville (Mme Annaïg Le Meur, rapporteure pour avis). 

A 16 h 30 (salle 6241, Affaires économiques) : 

– projet de loi de finances pour 2019 (no 1255) : 

– mission « Economie » : 

– Communications électroniques et économie numérique (Mme Christine Hennion, rapporteure pour avis) ; 
– Entreprises (M. Vincent Rolland, rapporteur pour avis) ; 
– Commerce extérieur (M. Antoine Herth, rapporteur pour avis) ; 
– Industrie (Mme Bénédicte Taurine, rapporteure pour avis). 
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Commission des affaires étrangères : 

A 9 h 30 (salle de la commission) : 

– PLF pour 2019 (no 1255) (première lecture) : 
– examen pour avis des crédits de la mission « Aide publique au développement » (M. Hubert Julien-Laferriere, 

rapporteur pour avis et contributions des groupes LFI et GDR) ; 
– vote sur les crédits de la mission Aide publique au développement ; 
– examen pour avis des crédits de la mission « Immigration, asile et intégration » (M. Pierre-Henri Dumont, 

rapporteur pour avis) ; 
– vote sur les crédits de la mission Immigration, asile et intégration. 

A 17 heures (salle de la commission) : 
– PLF pour 2019 (no 1255) (première lecture) 

– examen des avis budgétaires sur le projet de loi de finances pour 2019 (no 1255) : 
– examen pour avis des crédits de la mission « Défense » (M. Didier Quentin, rapporteur pour avis) ; 
– vote sur les crédits de la mission Défense ; 
– examen pour avis des crédits de la mission « Economie – commerce extérieur et diplomatie économique » (M. 

Buon Tan, rapporteur pour avis) ; 
– vote sur les crédits de la mission Economie – commerce extérieur et diplomatie économique). 

Commission de la défense : 

A 8 h 30 (salle 4123, 33, rue Saint-Dominique) : 

– projet de loi de finances pour 2019 : 

– examen pour avis, ouvert à la presse, des amendements de la commission et vote sur les crédits : 
– de la mission « Anciens combattants, mémoire et liens avec la Nation » (M. Philippe Michel-Kleisbauer, 

rapporteur pour avis) ; 

– de la mission « Défense » : 
– Environnement et prospective de la politique de défense (Mme Frédérique Lardet, rapporteure pour avis) ; 
– Soutien et logistique interarmées (M. Claude de Ganay, rapporteur pour avis) ; 
– Préparation et emploi des forces : Forces terrestres (M. Thomas Gassilloud, rapporteur pour avis) ; 
– Préparation et emploi des forces : Marine (M. Jacques Marilossian, rapporteur pour avis) ; 
– Préparation et emploi des forces : Air (M. Jean-Jacques Ferrara, rapporteur pour avis) ; 
– Equipement des forces – dissuasion (M. Jean-Charles Larsonneur, rapporteur pour avis). 
– de la mission « Sécurités », « gendarmerie nationale » (Mme Aude Bono-Vandorme, rapporteure pour avis). 

Commission du développement durable : 

A 9 h 30 (salle 6237, Développement durable) : 

– projet de loi de finances pour 2019 (no 1255) : 
– suite de l’examen pour avis des crédits de la mission « Ecologie, développement et mobilité durables ». 

Commission des finances : 

A 9 heures (salle 6350, Finances) : 

– PLF examen de la seconde partie (suite) : 
– Engagements financiers de l’Etat, et article 77, rattaché ; Participations financières de l’Etat ; Participation 

de la France au désendettement de la Grèce ; Avances à divers services de l’Etat ou organismes gérant des 
services publics ; Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales : Sécurité alimentaire ; Politiques de 
l’agriculture, forêt, pêche et aquaculture ; compte spécial Développement agricole et rural. 

A 16 h 15 (salle 6350, Finances) : 
– PLF examen de la seconde partie (suite) : outre-mer ; administration générale et territoriale de l’Etat. 

A 21 heures (salle 6350, Finances) : 
– PLF examen de la seconde partie (suite) : action extérieure de l’Etat ; tourisme ; aide publique au 

développement, article 72 rattaché, compte spécial prêt à des états étrangers. 

Jeudi 25 octobre 2018 

Commission des affaires européennes : 

A 9 heures (6e bureau) : 
– audition post-Conseil de Mme Nathalie Loiseau, ministre auprès du ministre de l’Europe et des affaires 

étrangères, chargée des affaires européennes (à huis clos). 
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Commission des finances : 

A 9 heures (salle 6350, Finances) : 

– PLF examen de la seconde partie (suite) : direction de l’action du Gouvernement, publications officielles et 
information administrative, investissements d’avenir ; médias, livre et industrie culturelles, avances à 
l’audiovisuel public. 

A 15 heures (salle 6350, Finances) : 

– PLF examen de la seconde partie (suite) : justice ; économie : développement des entreprises et régulations, 
prêts et avances à des particuliers ou à des organismes privés, article 85 rattaché, commerce extérieur, statistiques 
et études économiques, stratégie économique et fiscale, accords monétaires internationaux. 

A 21 heures (salle 6350, Finances) : 

– PLF examen de la seconde partie (suite) : défense : préparation de l’avenir, budget opérationnel de la 
défense ; anciens combattants, mémoire et liens avec la Nation, article 73 rattaché. 

Délégation aux collectivités territoriales et à la décentralisation : 

A 8 h 30 (salle 6237, Développement durable) : 

– audition de M. Philippe Wahl, président directeur général du groupe La Poste. 

Mission d’information sur l’évaluation des dispositifs de lutte contre les discriminations au sein des forces 
armées : 

A 9 h 30 (salle 4013, 33, rue Saint-Dominique) : 

– audition du Général Frédéric Hingray, directeur des ressources humaines de l’armée de terre, et du Général 
Éric Maury, adjoint au directeur des ressources humaines de l’armée de terre, en charge des lycées militaires et 
des écoles de formation initiales. 

A 11 heures (salle 4013, 33, rue Saint-Dominique) : 

– audition de M. le contrôleur général des armées Christian Giner, responsable de la cellule Thémis. 

Mission d’information relative aux freins à la transition énergétique : 

A 8 h 30 (salle 6237, Développement durable) : 

– réunion préparatoire. 

A 9 heures (salle 6237, Développement durable) : 

– audition, ouverte à la presse, de M. Jean Louis Bal, président du Syndicat des énergies renouvelables, de 
M. Alexandre Roesch, délégué général, de Mme Delphine Lequatre, responsable du service juridique, et de 
M. Alexandre de Montesquiou, consultant. 

A 11 heures (salle 6237, Développement durable) : 

– audition, ouverte à la presse, de M. Joël Pédessac, directeur général du Comité français du butane et du 
propane, de Mme Émilie Coquin, directrice des affaires publiques, et de M. Simon Lalanne, Consultant. 

Vendredi 26 octobre 2018 

Commission des finances : 

A 9 heures (salle 6350, Finances) : 

– PLF examen de la seconde partie (suite) : Ecologie, développement et mobilité durable. 

A 15 heures (salle 6350, Finances) : 

– PLF examen de la seconde partie (suite) : Immigration, asile et intégration ; sécurités. 

Lundi 29 octobre 2018 

Commission des finances : 

A 15 heures (salle 6350, Finances) : 

– PLF examen de la seconde partie (suite) : recherche et enseignement supérieur et article 78 rattaché ; 
enseignement scolaire ; sport, jeunesse et vie associative. 

A 21 heures (salle 6350, Finances) : 

– PLF examen de la seconde partie (suite) : relations avec les collectivités territoriales, articles 79, 80, 81 
rattachés. 
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Mardi 30 octobre 2018 

Commission des affaires européennes : 

A 16 h 30 (salle Lamartine) : 
– réunion commune avec une délégation de la commission des affaires européennes de la Chambre des députés 

de Roumanie. 

Commission des affaires sociales : 

A 17 h 15 (salle 6351, Affaires sociales) : 

– projet de loi de finances pour 2019 (no 1255) (seconde partie) : 
– audition de Mme Muriel Pénicaud, ministre du travail, sur les crédits de la mission « travail, emploi et 

formation professionnelle » et du compte spécial « financement national du développement et de la modernisation 
de l’apprentissage » et examen pour avis de ces crédits (rapport pour avis) ; 

– vote sur les crédits de la mission « travail et emploi » et du compte spécial ; 
– examen pour avis et vote des crédits de la mission « régimes sociaux et de retraite » et du compte spécial 

« pensions » (rapport pour avis). 

Commission du développement durable : 

A 17 heures (salle 6237, Développement durable) : 

– projet de loi de finances pour 2019 (no 1255) : 
– suite de l’examen pour avis des crédits de la mission « Ecologie, développement et mobilité durables ». 

Commission des finances : 

A 16 h 45 (salle 6350, Finances) : 
– PLF examen de la seconde partie (suite) : Cohésion des territoires et article 74 rattaché. 

A 21 heures (salle 6350, Finances) : 
– PLF examen de la seconde partie (suite) : Travail et emploi, et art. 84 rattaché : régimes sociaux et de 

retraite. 

Mission d’information sur l’évaluation des dispositifs de lutte contre les discriminations au sein des forces 
armées : 

A 17 heures (salle 4013, 33, rue Saint-Dominique) : 
– audition de Mme la médecin général des armées Maryline Gygax Généro, directeur du Service de Santé des 

Armées, et de M. le médecin en chef Melchior Martinez, coordinateur national du service médico-psychologique 
des armées. 

Mercredi 31 octobre 2018 

Commission des affaires culturelles : 

A 9 h 30 (salle 6238, Affaires culturelles) : 
– audition de Mme Delphine Ernotte, présidente de France Télévisions, sur l’exécution du Contrat d’objectifs et 

de moyens de la société en 2017. 

Commission des affaires économiques : 

A 9 h 30 (salle 6241, Affaires économiques) : 

Projet de loi de finances pour 2019 (no 1255) : 

– mission « Ecologie, développement et mobilité durables » : 
– énergie (Mme Marie-Noëlle Battistel, rapporteure pour avis) ; 
– économie sociale et solidaire (M. Yves Blein, rapporteur pour avis) ; 

– mission « Recherche et enseignement supérieur » : 
– grands organismes de recherche (M. Richard Lioger, rapporteur pour avis) ; 

– mission « Action extérieure de l’Etat » : 
– tourisme (M. Éric Pauget, rapporteur pour avis). 

Commission des affaires sociales : 

A 16 h 15 (salle 6351, Affaires sociales) : 

– projet de loi de finances pour 2019 (no 1255) (seconde partie) : 
– audition de Mme Agnès Buzyn, ministre des solidarités et de la santé, et examen des crédits de la mission 

« santé » (rapport pour avis), puis de la mission « solidarité, insertion et égalité des chances » (rapport pour 
avis) ; 
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– vote sur les crédits des deux missions. 

Commission du développement durable : 

A 9 h 30 (salle 6237, Développement durable) : 

– projet de loi de finances pour 2019 (no 1255) : 

– suite de l’examen pour avis des crédits de la mission « Ecologie, développement et mobilité durables » ; 
– examen pour avis des crédits de la mission « Cohésion des territoires ». 

Commission des finances : 

A 9 h 30 (salle 6350, Finances) : 

– PLF examen de la seconde partie (suite) : santé ; solidarité, insertion et égalité des chances et art. 82 et 83 
rattachés. 

Mardi 6 novembre 2018 

Mission d’information sur la diplomatie climatique : une action diplomatique forte pour consolider les accords 
sur le climat : 

A 16 h 30 (salle 4013) : 

– audition de M. Jean-Michel Valantin, auteur de l’ouvrage Géopolitique d’une planète déréglée, le choc de 
l’Anthropocène. 

Mercredi 7 novembre 2018 

Commission du développement durable : 

A 9 h 30 (salle 6237, Développement durable) : 

– projet de loi de finances pour 2019 (no 1255) : 

– examen pour avis des crédits de la mission « Recherche et enseignement supérieur ». 

Commission des finances : 

A 21 heures (salle 6350, Finances) : 

– PLF examen de la seconde partie (suite) : art. 48-71 non rattachés ; art. 39 à 47 récapitulation ; vote sur le 
projet. 

Jeudi 8 novembre 2018 

Commission des finances : 

A 9 h 30 (salle 6350, Finances) : 

– suite de l’ordre du jour de la veille : PLF examen de la seconde partie (suite) : art. 48-71 non rattachés ; 
art. 39 à 47 récapitulation ; vote sur le projet. 

Mission d’information relative aux freins à la transition énergétique : 

A 9 heures (salle 6237, Développement durable) : 

– réunion préparatoire. 

A 9 h 30 (salle 6237, Développement durable) : 

– audition en table ronde, ouverte à la presse, de représentants de France nature environnement ; de Mme Anne 
Bringault, coordination transition énergétique, de Réseau action climat ; de M. Jean-Baptiste Lebrun, directeur du 
Cler, et de représentants du WWF (à confirmer). 

Mardi 13 novembre 2018 

Mission d’information sur le secteur spatial de défense : 

A 10 h 30 (salle 4016, 33, rue Saint-Dominique) : 

– audition de M. Jean-Loïc Galle, président de Thales Alenia Space. 

A 15 h 30 (salle 4016, 33, rue Saint-Dominique) : 

– audition de M. Nicolas Chamussy, président de la commission espace du GIFAS. 

A 16 h 30 (salle 4016, 33, rue Saint-Dominique) : 

– audition de M. Philippe Coq, secrétaire permanent des affaires publiques de AIRBUS. 
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Mercredi 14 novembre 2018 

Commission des finances : 

A 9 h 30 (salle Lamartine) : 

– mission d’information Blockchains : examen du rapport. 

Mission d’information sur les mers et océans : quelle stratégie pour la France ? : 

A 16 h 30 (salle 4013, 33, rue Saint-Dominique) : 

– audition de Mme Véronique Antomarchi, chercheuse au Centre d’étude et de recherche sur les littératures et 
les oralités au sein du groupe de recherches Mutations polaires, et chercheuse associée au Centre d’anthropologie 
culturelle. 

Jeudi 15 novembre 2018 

Mission d’information relative aux freins à la transition énergétique : 

A 13 h 30 (salle 6237, Développement durable) : 

– réunion préparatoire. 

A 16 h 30 (salle 6237, Développement durable) : 

– audition, ouverte à la presse, de représentants de Schneider Electric, et de M. Victor Chartier, consultant. 

Mercredi 21 novembre 2018 

Commission des finances : 

A 9 h 30 (salle 6350, Finances) : 

– audition de M. Olivier Guèrsent, directeur général de la stabilité financière, des services financiers de l’union 
des marchés de capitaux à la Commission européenne. 

Jeudi 22 novembre 2018 

Commission des finances : 

A 9 heures (salle 6350, Finances) : 

– audition, conjointe avec la commission des affaires européennes, de M. Pierre Moscovici, commissaire 
européen aux affaires économiques et financières, à la fiscalité et aux douanes. 

Mission d’information relative aux freins à la transition énergétique : 

A 8 h 30 (salle de la commission) : 

– réunion préparatoire. 

A 9 heures (salle 6237, Développement durable) : 

– audition, ouverte à la presse, de M. Fabien Choné, de Direct Energie. 

A 11 heures (salle 6237, Développement durable) : 

– audition, ouverte à la presse, de représentants de Coenove, et de M. Simon Lalanne, consultant. 

A 12 heures (salle 6237, Développement durable) : 

– audition, ouverte à la presse, de M. Hugues Sartre, responsable des affaires publiques, et de Mme Marina 
Offel de Villaucourt, chargée des affaires publiques de GEO PLC. 

Jeudi 29 novembre 2018 

Mission d’information relative aux freins à la transition énergétique : 

A 13 h 30 (salle 6237, Développement durable) : 

– réunion préparatoire. 

A 14 h 30 (salle 6237, Développement durable) : 

– audition, ouverte à la presse, de M. Emmanuel Soulias, directeur général d’Enercoop et de M. Albert Ferrari, 
responsable des relations institutionnelles. 

Mission d’information sur le secteur spatial de défense : 

A 10 h 30 (salle 4016, 33, rue Saint-Dominique) : 

– audition de M. Jean-Yves Le Gall, président du CNES. 
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Mardi 4 décembre 2018 

Mission d’information sur le secteur spatial de défense : 

A 9 h 30 (salle 4013, 33, rue Saint-Dominique) : 
– audition de M. Joël Barre, délégué général pour l’armement, de Mme Caroline Laurent, directrice de la 

stragégie, et de M. Robin Jaulmes, conseiller technique. 

Jeudi 6 décembre 2018 

Mission d’information relative aux freins à la transition énergétique : 

A 8 h 30 (salle 6237, Développement durable) : 
– réunion préparatoire. 

A 9 h 30 (salle 6237, Développement durable) : 
– audition en table ronde, ouverte à la presse – sur l’énergie solaire et photovoltaïque – de représentants de 

First Solar et de M. Victor Chartier, consultant ; de M. David Gréau, président du syndicat Enerplan, et de 
représentants de Greenyellow.  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 
Session ordinaire de 2018-2019 

ORDRE DU JOUR 

NOR : INPX1802293X 

Mardi 9 octobre 2018 

A 14 h 30 et le soir : 
1. Conclusions de la commission mixte paritaire sur le projet de loi relatif à la lutte contre la fraude. 
Rapport de M. Albéric de MONTGOLFIER, rapporteur pour le Sénat, fait au nom de la commission mixte 

paritaire (no 14, 2018-2019). 
Texte de la commission mixte paritaire (no 15, 2018-2019). 
2. Projet de loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice (procédure accélérée) (no 463, 

2017-2018) et projet de loi organique relatif au renforcement de l’organisation des juridictions (procédure 
accélérée) (no 462, 2017-2018). 

Rapport de MM. François-Noël BUFFET et Yves DÉTRAIGNE, fait au nom de la commission des lois (no 11, 
2018-2019). 

Textes de la commission (nos 12 et 13, 2018-2019). 
3. Examen des propositions de création de commissions spéciales sur le projet de loi habilitant le Gouvernement 

à prendre par ordonnance les mesures de préparation au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne (procédure 
accélérée) (no 9, 2018-2019) et sur le projet de loi portant suppression de sur-transpositions de directives 
européennes en droit français (procédure accélérée) (no 10, 2018-2019). 

4. Sous réserve de sa transmission, examen d’une proposition de création d’une commission spéciale sur le 
projet de loi relatif à la croissance et à la transformation des entreprises. 

Délais limites 

Conclusions de la commission mixte paritaire sur le projet de loi relatif à la lutte contre la fraude (no 15, 
2018-2019). 

Inscriptions de parole dans la discussion générale : lundi 8 octobre 2018, à 15 heures. 
Projet de loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice (procédure accélérée) (no 13, 2018-2019) 

et projet de loi organique relatif au renforcement de l’organisation des juridictions (procédure accélérée) (no 12, 
2018-2019). 

Inscriptions de parole dans la discussion générale commune : lundi 8 octobre 2018, à 15 heures. 
Dépôt des amendements de séance : lundi 8 octobre 2018, à 12 heures.  
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Informations parlementaires 

OFFICES ET DÉLÉGATIONS 

OFFICE PARLEMENTAIRE D'ÉVALUATION DES CHOIX SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES  

NOR : INPX1802294X 

1. Réunions 

Jeudi 11 octobre 2018 

A 9 h 30, salle Clemenceau (Sénat) : 
– audition publique, ouverte à la presse, sur l’expertise des risques sanitaires et environnementaux en France et 

en Europe. 

2. Ordre du jour prévisionnel 

Jeudi 18 octobre 2018 

A 9 heures (5e bureau) : 
– examen du rapport sur l’évaluation de l’application de la loi no 2011-814 du 7 juillet 2011 relative à la 

bioéthique (Annie Delmont-Koropoulis et Jean-François Eliaou, rapporteurs) ; 
– éventuellement, examen de notes courtes. 

Jeudi 25 octobre 2018 

A 9 h 30 (salle Lamartine) : 
– examen d’une note courte sur l’huile de palme (Anne Genetet, rapporteure) ; 
– audition publique, ouverte à la presse, bilan sur le fonctionnement des algorithmes de Parcoursup. 

Jeudi 8 novembre 2018 

A 10 heures, salle Clemenceau (Sénat) : 
– examen d’une note courte sur les pertes de biodiversité (Jérôme Bignon, rapporteur) ; 
– audition publique, ouverte à la presse, sur les perspectives technologiques ouvertes par la 5G.  
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Avis et communications 

AVIS DIVERS 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

Avis no 2018-A.-3 de la commission des participations et des transferts 
du 1er octobre 2018 relatif à une cession sur le marché de titres de Safran 

NOR : ECOA1827045V 

La Commission, 
Vu la lettre en date du 28 septembre 2018 par laquelle le ministre chargé de l’économie a saisi la Commission, 

en application de l’article 26 de l’ordonnance no 2014-948 du 20 août 2014, en vue de la mise en œuvre d’une 
opération de marché sur le capital de la société Safran ; 

Vu l’ordonnance no 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des 
sociétés à participation publique et le décret no 2014-949 du 20 août 2014 portant application de ladite ordonnance ; 

Vu le décret no 2004-1320 du 26 novembre 2004 relatif au transfert du secteur public au secteur privé de la 
société Snecma ; 

Vu les avis de la Commission des participations et des transferts no 2005-A.C.-1 du 17 février 2005 relatif au 
transfert au secteur privé de la société Snecma, no 2011-A.C.-4 du 31 mars 2011 relatif au transfert au secteur privé 
de la société SNPE Matériaux Energétiques (SME), no 2013-A.-2 du 25 mars 2013 et no 2013-A.-3 du 27 mars 2013 
relatif à une cession sur le marché de titres de Safran, no 2013-A.-6 du 12 novembre 2013 et no 2013-A.-7 
du 15 novembre 2013 relatif à une cession sur le marché de titres de Safran, no 2015-A.-2 du 2 mars 2015 
et no 2015-A.-3 du 4 mars 2015 relatif à une cession sur le marché de titres de Safran, no 2015-A.-12 
du 12 novembre 2015 et no 2015-A.-13 du 2 décembre 2015 relatif à une cession sur le marché de titres de Safran, 
no 2016-A.-6 du 22 novembre 2016 et no 2016-A.-7 du 23 novembre 2016 relatif à une cession sur le marché de 
titres de Safran ; 

Vu les documents d’information financière publiés par Safran et en particulier : 

– le communiqué de presse du 27 février 2018 sur les résultats de l’exercice 2017 intitulé « Résultats 2017 : tous 
les objectifs sont dépassés » ainsi que le document de présentation rendu public le même jour sur le site 
internet de la société ; 

– le Document de référence 2017 de Safran intégrant le rapport financier annuel déposé auprès de l’Autorité des 
Marchés financiers le 29 mars 2018 ; 

– le communiqué de presse du 6 septembre 2018 sur les résultats du premier semestre 2018 intitulé « Très bons 
résultats du premier semestre 2018. – Relèvement significatif des perspectives pour 2018 » ainsi que le 
document de présentation rendu public le même jour sur le site internet de la société ; 

– le rapport financier semestriel 2018 déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 12 septembre 2018 ; 

Vu le rapport d’évaluation établi par Société générale, banque conseil de l’Etat, transmis à la Commission 
le 28 septembre 2018, et le document de présentation remise en séance le 1er octobre 2018 ; 

Vu la note de l’Agence des participations de l’Etat transmise à la Commission le 28 septembre 2018 ; 
Vu les autres pièces du dossier ; 

Après avoir entendu le 1er octobre 2018 : 

1. Conjointement : 

– le ministre chargé de l’économie représenté par Mme Lucie MUNIESA, directrice générale adjointe de 
l’Agence des participations de l’Etat (APE), M. Jack AZOULAY, M. Pierre JEANNIN, Mme Claire 
VERNET-GARNIER et M. Hadrien BOLNOT ; 

– Société générale, banque conseil de l’Etat, représentée par MM. Jacques BITTON, responsable banque 
d’investissement France, Edouard DUBAIL, Damien IENTILE, Stéphane KRIEF, Alexis LE TOUZE, 
Colomban MATHIEU de VIENNE et Daniel WEISSLINGER ; 

2. Le ministre chargé de l’économie représenté comme ci-dessus ; 
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Emet l’avis suivant : 

I. – Par lettre en date du 28 septembre 2018, le ministre chargé de l’économie a saisi la Commission en vue de la 
mise en œuvre d’une opération de marché sur le capital de la société Safran, actuellement détenu par l’Etat à 
hauteur de 13,16 % (et 21,91 % des droits de vote). 

L’opération envisagée consiste dans la cession d’une partie des actions existantes détenues par l’Etat pour un 
volume maximum de 11 566 667 actions soit 2,61 % du capital de Safran. 

La cession d’un maximum de 10,41 millions d’actions sur le marché (2,35 % du capital) se fera, selon la 
technique du livre d’ordres accéléré (dite ABB), sous la forme d’un placement privé auprès d’investisseurs 
institutionnels français et internationaux, conduit par un syndicat bancaire qui en garantit la bonne fin en termes de 
volume et de prix minimum. 

Conformément à l’art. 31-2 de l’ordonnance du 20 août 2014, dix pour cent des titres cédés par l’Etat (un 
neuvième de l’opération de marché soit 1 156 667 titres) seront proposés aux salariés et anciens salariés de Safran 
dans des conditions qui seront déterminées par arrêté. 

La réalisation de la cession sur le marché, pour le volume envisagé, est susceptible de faire passer la 
participation de l’Etat dans le capital de Safran à 10,81 % (et 17,71 % des droits de vote). 

En cas de souscription par les salariés de l’intégralité de l’offre qui leur sera réservée, ainsi que des offres 
associées aux cessions de novembre 2015 et novembre 2016 restant à mettre en œuvre (1 866 666 titres), la 
participation de l’Etat passerait à 10,13 % du capital de Safran (et 16,59 % des droits de vote). 

L’ensemble des salariés et anciens salariés constituent le deuxième actionnaire de Safran avec à ce jour environ 
6,97 % du capital (et 10,21 % des droits de vote). En cas de souscription des salariés à l’intégralité des trois offres à 
eux réservées, elle passerait à 7,65 % du capital (et 11,97 % des droits de vote). Le reste du capital, hormis les 
actions détenues en auto-contrôle, est détenu par le public. Suite à l’acquisition par Safran de Zodiac Aerospace, 
FFP Invest détient, en concert avec le Fonds Stratégique de Participations, 1,35 % du capital. 

II. – La société Safran résulte du rapprochement opéré en 2005 entre les sociétés Snecma, alors détenue par 
l’Etat à hauteur de 62 % du capital, et Sagem. Cette opération avait consisté en une offre publique initiée par 
Sagem sur la totalité des actions de Snecma et qui comprenait une offre principale d’échange et une offre 
subsidiaire d’achat. L’Etat avait décidé d’apporter les titres qu’il détenait à cette offre publique, ce qui entraînait le 
transfert au secteur privé de la société Snecma, l’Etat ne détenant qu’environ le tiers du capital du nouveau groupe 
et le secteur public y étant globalement minoritaire. La Commission avait émis sur cette opération l’avis 
du 17 février 2005 susvisé. 

Le transfert de la société Snecma au secteur privé avait été autorisé par le décret du 26 novembre 2004 susvisé. 
L’Etat a procédé depuis 2013 à cinq cessions d’actions de Safran sur le marché, réduisant ainsi progressivement 

le niveau de sa participation. Celle-ci a de plus a été diluée par l’augmentation de capital (26 651 058 actions de 
préférence) de février 2018 destinée à rémunérer les actions de Zodiac Aerospace apportées à l’OPE subsidiaire 
comprise dans l’offre publique de Safran sur le capital de cette société (voir au point III). Safran a émis par ailleurs 
en juin 2018 des obligations convertibles ou échangeables (OCEANE) à hauteur de 700 millions d’euros et à valeur 
nominale unitaire de 140,10 €. 

En vue de protéger les intérêts nationaux, l’Etat, Sagem et Snecma avaient conclu le 21 décembre 2004 une 
convention visant à protéger les actifs identifiés comme stratégiques, sensibles ou de défense. En considération de 
ces dispositions, l’Etat n’a pas institué d’action spécifique au capital de Snecma. Cette convention a été mise à jour 
pour tenir compte en particulier de l’intégration de Zodiac Aerospace au groupe Safran. La nouvelle convention a 
été approuvée par l’assemblée générale mixte de Safran le 25 mai 2018. Elle prévoit notamment les conditions de 
la représentation de l’Etat au conseil d’administration dans l’hypothèse où sa participation viendrait à être 
inférieure à 10 % du capital. 

III. – Safran est historiquement un groupe international de haute technologie opérant dans les domaines de la 
propulsion et des équipements aéronautiques, de l’espace et de la défense. Implanté sur tous les continents, le 
groupe employait fin 2017 plus de 58 000 collaborateurs pour un chiffre d’affaires de 16,5 milliards d’euros. Safran 
occupe, seul ou en partenariat, des positions de premier plan mondial ou européen sur ses marchés. Le périmètre du 
groupe a sensiblement évolué depuis deux ans dans le sens d’un recentrage de l’activité sur l’aéronautique. 

Safran a d’une part finalisé en 2017 les deux importantes cessions qui lui ont permis de se retirer du secteur de la 
sécurité : 

– vente en avril 2017 de Morpho Detection LLC et des autres activités de détection à Smiths Group pour 
environ 685 millions d’euros ; 

– vente en mai 2017 de Morpho (Safran Identity & Security), spécialisé dans les équipements de sécurité et 
d’identité, au fonds Advent International, propriétaire d’Oberthur Technologies, et à Bpifrance, pour un 
montant de 2,4 milliards d’euros. 

En janvier 2017, Safran a d’autre part annoncé le lancement d’une offre publique amicale sur la société Zodiac 
Aerospace. Jugées coûteuses par certains investisseurs, les conditions de cette opération, suite à la dégradation de 
la situation de Zodiac Aerospace, ont été revues en mai 2017. L’offre publique, qui comprenait une offre d’achat à 
titre principal et une offre d’échange à titre subsidiaire, a été un plein succès et a été suivie d’une procédure de 
retrait obligatoire en mars 2018. L’acquisition de 95,58 % des titres a été réalisée pour un prix global de 6,7 
milliards d’euros, dont 4,5 milliards versés en numéraire et 2,2 milliards en actions de Safran. 
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L’intégration de Zodiac Aerospace a élargi le périmètre d’activités du groupe Safran dans le domaine des 
équipements et systèmes aéronautiques. Zodiac Aerospace est consolidé dans les comptes de Safran à compter 
du 1er mars 2018. 

Le groupe Safran, dans son document de référence 2017, estimait qu’en données pro forma le nouveau groupe 
emploierait plus de 91 000 collaborateurs (dont plus de 45 000 en France) et réaliserait environ 21 milliards d’euros 
de chiffre d’affaires ajusté et environ 2,7 milliards d’euros de résultat opérationnel courant ajusté. Sur cette base, le 
nouveau groupe devient le troisième acteur mondial du secteur aéronautique et le deuxième équipementier 
aéronautique mondial, avec un chiffre d’affaires pro forma d’environ 10 milliards d’euros dans les équipements et 
une présence dans plus de 60 pays. 

IV. – Le groupe Safran, suite à la prise de contrôle de Zodiac Aerospace, présente, depuis le premier semestre 
2018, son activité en cinq secteurs opérationnels caractérisés par leurs produits et leurs marchés (les pourcentages 
sont ceux relatifs au premier semestre 2018) : 

– secteur Propulsion aéronautique et spatiale (50 % du chiffre d’affaires et 62 % du produit opérationnel) : il 
comprend la conception, le développement, la production et la commercialisation de systèmes de propulsion 
pour les avions et hélicoptères (civils et militaires) ainsi que les drones. Le secteur comprend aussi les 
activités de maintenance, réparation et services connexes ainsi que la vente de pièces détachées ; 

– secteur Equipements aéronautiques (27 % du chiffre d’affaires et 25 % du résultat opérationnel) : il comprend 
l’ensemble des équipements et sous-systèmes destinés aux avions et aux hélicoptères civils et militaires 
(systèmes d’atterrissage et de freinage, systèmes et équipements moteurs notamment nacelles, inverseurs de 
poussée et transmissions de puissance mécanique, étapes de la chaîne électrique, systèmes de ventilation). Le 
secteur comprend aussi les activités de maintenance, réparation et services connexes ainsi que la vente de 
pièces détachées ; 

– secteur Défense (7 % du chiffre d’affaires et 4 % du résultat opérationnel) : il comprend les activités 
(optronique, avionique, électronique et logiciels critiques) destinées aux marchés de la défense navale, 
terrestre et aéronautique ; 

– secteur Aerosystems (8 % du chiffre d’affaires et 9 % du résultat opérationnel) : issu de Zodiac Aerospace, il 
regroupe les activités civiles et militaires liées au marché SFE (Supplier Furnished Equipment) dont les clients 
directs sont essentiellement les constructeurs d’avions, d’hélicoptères, d’engins spatiaux : systèmes 
d’évacuation, systèmes d’arrêt d’urgence, parachutes de protection et systèmes d’oxygène, systèmes de 
gestion de la puissance électrique et actionneurs, systèmes et technologies élastomères, calculateurs 
embarqués et systèmes de carburant, systèmes hydrauliques et régulation, distribution d’eau sanitaire et blocs 
toilettes ainsi que systèmes IFEC (In Flight Entertainment and Connectivity) ; 

– secteur Aircraft Interiors (8 % du chiffre d’affaires et résultat opérationnel négatif) : issu également de Zodiac 
Aerospace, il rassemble les activités liées au marché BFE (Buyer Furnished Equipment) dont les clients 
directs sont essentiellement les compagnies aériennes (sièges passagers et d’équipages, intérieurs de cabine 
complets, coffres à bagages, systèmes de réfrigération, trolleys, containers cargo, etc.). 

Le groupe connaît deux enjeux majeurs : 

– le redressement de Zodiac Aerospace, dont il constate les premiers effets positifs ; 
– le passage du moteur CFM56 au moteur LEAP (tous deux construits en partenariat historique avec le groupe 

General Electric). La commercialisation du moteur LEAP est déjà un réel succès (15 450 commandes et 
intentions d’achat au 31 juillet 2018) et sa mise en service est désormais bien lancée (plus de 400 avions sont 
équipés de moteurs LEAP 1-A et LEAP 1-B). Le groupe, dans son rapport semestriel 2018 indique que la 
montée en cadence de la production des moteurs LEAP se poursuit avec l’objectif maintenu de livraison de 
1 100 moteurs en 2018. 

V. – Le groupe Safran a annoncé le 27 février 2018 ses résultats de l’exercice 2017. Il est rappelé qu’en raison de 
l’impact important de l’effet de change et des instruments de couverture du dollar, ces éléments ainsi que certains 
écarts d’acquisition sont retraités par le groupe Safran dans ses comptes consolidés. Le groupe communiquant sur 
ces « comptes ajustés », ce sont leurs données qui sont résumées ci-après sauf mention contraire. Les comptes de 
l’exercice 2017 n’intègrent pas Zodiac Aerospace. 

Le chiffre d’affaires consolidé s’est établi pour l’année 2017 à 16,5 milliards d’euros, en hausse de 4,7 % sur un 
an grâce à la croissance de l’ensemble des secteurs. En particulier, les livraisons de moteurs CFM56 et LEAP ont 
atteint un nombre record et la demande est restée soutenue. 

La marge opérationnelle recule de 15,2 à 15 %. Cette diminution qui était anticipée est due en particulier à la 
marge négative des moteurs LEAP livrés et à la baisse de l’activité liée aux turbines d’hélicoptères ; ces facteurs 
sont partiellement compensés par l’augmentation des services pour moteurs civils, la progression des livraisons de 
moteurs militaires et la contribution d’ArianeGroup. Safran poursuit la mise en œuvre de son plan de réduction 
progressive des coûts de production du LEAP. Le résultat opérationnel courant s’est élevé à 2,47 milliards d’euros 
enregistrant une hausse de 2,7 % par rapport à l’exercice 2016. 

Les dépenses de recherche & développement effectuées dans l’année connaissent une réduction importante (1,37 
milliard d’euros contre 1,71 milliard en 2016) mais l’effet sur le résultat opérationnel est décalé en raison de 
l’amortissement des dépenses antérieurement capitalisées. 

Le résultat net part du groupe est de 2,62 milliards, en progression de 45 % par rapport à celui de 2016 (qui avait 
lui-même progressé de 21 % sur celui de 2015). En données consolidées publiées, le résultat net 2017 s’élève à 
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4,79 milliards en raison de l’importance de l’évolution favorable de la valorisation des instruments dérivés de 
change (impact net de 2,25 milliards). 

Le cash-flow libre a augmenté de 32 % pour s’établir à 1,44 milliards d’euros. 
Les fonds propres consolidés s’élèvent au 31 décembre 2017 à 10,6 milliards d’euros contre 6,8 milliards au 

31 décembre 2016, l’ampleur de cette évolution étant due au volume du résultat consolidé publié de 4,79 milliards 
(voir ci-dessus). Du fait des cessions réalisées en 2017, le groupe est passé d’une dette nette de 1,38 milliard au 
31 décembre 2016 à une situation de trésorerie nette de 294 millions d’euros au 31 décembre 2017. 

VI. – Le 6 septembre 2018, le groupe Safran a annoncé ses résultats du premier semestre de l’exercice 2018. 
Pour la première fois Zodiac Aerospace y est consolidé à compter du 1er mars 2018 soit pour quatre mois de son 
activité. Les données ne sont donc pas directement comparables avec celles du premier semestre 2017. Les 
pourcentages d’évolution indiqués ci-après sont à périmètre constant. Il s’agit de plus des données « ajustées » sauf 
mention contraire. 

Le chiffre d’affaires consolidé s’est établi à 9,5 milliards d’euros, soit une hausse de 4,3 % (hors Zodiac). La 
croissance a été plus particulièrement marquée dans le secteur propulsion (+ 7,5 %), grâce aux programmes 
moteurs et aux activités de services, et dans le secteur défense (+ 6,4 %) grâce aux systèmes de guidage et de visée 
et aux équipements optroniques portables. 

Le résultat opérationnel courant s’est élevé à 1,39 milliard d’euros, en hausse de 20 % (hors Zodiac). La 
progression a été très soutenue dans l’ensemble des secteurs, spécialement la défense. Le résultat opérationnel 
courant non ajusté n’est cependant que de 912 millions en raison principalement de l’effet des écritures passées 
dans le cadre de l’allocation préliminaire du prix d’acquisition de Zodiac Aerospace. 

Le résultat net ajusté, part du groupe, d’un montant de 974 millions, est difficilement comparable à celui du 
premier semestre 2017 en raison des changements de périmètre. On notera que le résultat net publié non ajusté est 
de 535 millions en raison de l’évolution défavorable de la valorisation des instruments dérivés de change mais 
aussi de l’effet des écritures ci-dessus mentionnées. 

Le cash-flow libre généré au premier semestre atteint 820 millions d’euros 
Après l’acquisition de Zodiac Aerospace, les capitaux propres du groupe Safran s’élèvent à 10,8 milliards 

d’euros au 30 juin 2018. La dette nette est de 3,53 milliards. Les écarts d’acquisition nets (goodwill) inscrits à 
l’actif du bilan s’élèvent 7,35 milliards. 

On notera que, au cours du premier semestre 2018, Safran et Dassault Aviation sont parvenus à un accord 
concernant l’indemnité à verser à Dassault Aviation à la suite de l’abandon du programme Silvercrest pour la 
motorisation de l’avion Falcon 5X. Le montant de cette indemnité (280 millions de dollars) est couvert par des 
provisions antérieurement constituées. 

VII. – Safran, lors de l’annonce le 6 septembre 2018 de ses résultats semestriels, prenant acte de la très forte 
dynamique dans les activités de propulsion, d’équipements aéronautiques et de défense, a relevé ses perspectives 
pour l’ensemble de l’année 2018 (hors Zodiac Aerospace) qui sont ainsi devenues : 

– une croissance organique du chiffre d’affaires ajusté de 7 % à 9 %. (précédemment « dans le haut de la 
fourchette de 2 % à 4 % »). Sur la base d’un cours spot moyen estimé de 1,21 $ pour 1 € en 2018, le chiffre 
d’affaires ajusté devrait augmenter de 4 % à 6 % (précédemment « sur la base d’un cours spot moyen estimé 
de 1,23 $ pour 1 € en 2018, le chiffre d’affaires ajusté devrait légèrement croître. ») ; 

– une croissance du résultat opérationnel courant ajusté d’environ 20 % (précédemment « dans le haut de la 
fourchette de 7 % à 10 % ») sur la base d’un cours couvert de 1,18 $ pour 1 € ; 

– une génération de cash-flow libre supérieure à 50 % du résultat opérationnel courant ajusté, un élément 
d’incertitude demeurant le rythme de paiement de plusieurs Etats clients. 

En ce qui concerne la contribution de Zodiac Aerospace pour les 10 mois de son intégration dans les comptes 
en 2018, Safran prévoit : 

– entre 3,6 et 4 milliards d’euros de chiffre d’affaires ajusté (sur la base d’un cours spot moyen estimé de 1,21 $ 
pour 1 € en 2018) ; 

– entre 260 et 300 millions d’euros de résultat opérationnel courant ajusté (sur la base d’un cours couvert de 
1,18 $ pour 1 € au 1er septembre 2018) ; 

– de 80 à 120 millions d’euros de cash-flow libre. 

A cette occasion, Safran a précisé que les travaux d’intégration de Zodiac Aerospace progressent et qu’ils sont 
axés sur trois priorités : 

– organisationnelle avec notamment comme objectifs une simplification des structures, une réduction des frais 
généraux et une meilleure réactivité opérationnelle ; 

– fonctionnelle avec l’apport d’outils méthodologiques permettant de redresser les programmes critiques ; 
– opérationnelle avec un pilotage renforcé des plans de redressement des sites en difficulté. 

Le groupe Safran poursuit une politique de distribution de dividende en croissance. Ils se sont ainsi pour les cinq 
derniers exercices élevés à : 1,12 € par action pour 2013, 1,20 € pour 2014, 1,38 € pour 2015, 1,52 € pour 2016 
et 1,60 € pour 2017. 

Le 24 mai 2017, Safran a annoncé par ailleurs son intention de mettre en place un programme de rachat d’actions 
ordinaires de 2,3 milliards d’euros s’étalant sur les deux années suivant la réalisation de l’offre d’achat sur les 
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actions Zodiac Aerospace. Les premiers rachats sont intervenus en 2018. Le prix maximum de rachat des titres ne 
peut pas dépasser 118 € par action, montant fixé par l’assemblée générale du 25 mai 2018. 

VIII. – Conformément à la loi, la Commission a procédé à l’évaluation de Safran en recourant à une analyse 
multicritères qui prend en compte les éléments boursiers, la valeur des actifs, les bénéfices réalisés, l’existence des 
filiales et les perspectives d’avenir. Elle a disposé à cet effet d’un rapport établi par Société générale, banque 
conseil de l’Etat. 

La banque conseil a eu recours à deux méthodes d’évaluation : 
– l’actualisation des flux (DCF) : la banque conseil a construit un plan d’affaires sur la période 2018-2022 qui 

intègre l’activité de Zodiac. Elle retient le concept de « résultat ajusté » (incluant en particulier l’effet 
économique des couvertures de change) utilisé par le groupe et largement suivi par les analystes. Compte 
tenu, suite à la cession de Morpho, de la prédominance des activités aéronautiques, la banque n’a pas distingué 
différents secteurs. Les trois premières années du plan sont fondées sur un consensus des analystes ayant 
révisé leurs projections après la publication des résultats du premier semestre 2018. Le plan anticipe en 
particulier une progression de la marge de résultat opérationnel (EBIT) notamment liée au déploiement du 
moteur LEAP et aux synergies résultant de l’intégration de Zodiac. Les deux années suivantes (2021 et 2022) 
sont construites par extrapolation linéaire. Du fait de la durée limitée du plan ainsi défini, la valeur résiduelle a 
un poids déterminant dans l’évaluation (82 %). Elle est basée sur une année normative pour laquelle sont 
retenues une marge d’EBIT proche de celle atteinte en 2020 et une croissance à l’infini égale à celle du PIB 
pondérée par la part de chiffre d’affaires réalisée par zone géographique (2,4%). Les flux sont actualisés au 
coût moyen pondéré du capital estimé à 8,13 %. La banque précise que les paramètres ainsi retenus sont en 
ligne avec ceux des analystes financiers qui indiquent ces éléments. A la valeur d’entreprise ainsi déterminée 
est retranchée la dette financière nette et sont pris en compte les autres éléments non opérationnels du bilan 
(provisions, titres de participation non consolidés par intégration globale). L’évaluation de Safran en résultant 
est soumise à une analyse de sensibilité en fonction de variations du taux d’actualisation et des hypothèses de 
croissance perpétuelle, de marge d’EBIT et de taux d’impôt normatif ; 

– les multiples boursiers : les multiples implicites à la capitalisation des sociétés comparables sont étudiés et 
appliqués aux agrégats correspondants de Safran. Les multiples utilisés sont ceux pour les années 2018 à 2020 
de valeur d’entreprise / EBIT (agrégat utilisé de préférence à l’EBITDA par la société pour sa 
communication) mais aussi de revenus par action (fonds propres/résultat net : « P/E ») ; ils sont les deux 
multiples utilisés comme référence par les analystes. Safran capitalisant ses dépenses de recherche- 
développement, la banque a opéré un retraitement des données afin de les homogénéiser avec celles des 
sociétés du secteur. Ont été retenues comme comparables sept sociétés cotées européennes et américaines : 
Airbus, Boeing, Meggitt, MTU, Rolls Royce, Thales, United Technologies. Ce sont également les 
comparables généralement utilisés par les analystes financiers. Les multiples boursiers historiques des sociétés 
comparables et de Safran lui-même ont aussi été pris en considération par la banque conseil pour mettre en 
perspective une valorisation de la société sur longue période (10 ans). 

La banque conseil écarte d’autres méthodes d’évaluation : la somme des parties (l’aéronautique constituant 
désormais l’essentiel de l’activité), l’actif net réévalué (s’agissant d’une société industrielle en activité) et 
l’actualisation des flux de dividendes futurs (qui dépend du taux de distribution qui n’est pas un élément majeur de 
l’analyse du titre Safran). 

La banque étudie par ailleurs l’évolution du cours de bourse sur les deux dernières années et sa moyenne, 
pondérée par les volumes, sur 12, 6, 3 et 1 mois. Elle étudie enfin les recommandations des analystes financiers et 
leurs objectifs de cours. 

Sur ces bases, la banque conseil présente des fourchettes d’évaluation résultant des différentes approches qui 
s’avèrent largement convergentes. 

IX. – La Commission a analysé l’évolution du cours de bourse de Safran ainsi que l’évolution des grands enjeux 
du groupe depuis sa précédente évaluation (60 € par action) du 22 novembre 2016. 

Le cours de l’action Safran a connu sur longue période une progression soutenue, étant multiplié par près de 9 en 
dix ans. De début 2015 à fin novembre 2016, le titre connaissait, avec l’ensemble du marché et spécialement les 
entreprises de son secteur, un mouvement successif de hausse puis de baisse. A partir de novembre 2016, la 
progression soutenue du titre reprenait, interrompue seulement de façon provisoire par les interrogations du marché 
sur la première offre sur Zodiac (baisse du titre sur janvier 2017 et la première quinzaine de février). Le cours 
passait ainsi en un an d’un peu plus de 60 € aux environs de 90 € en novembre 2017. Une période de stagnation 
suivait, marquée notamment par les secousses générales du marché en février-mars 2018. Le cours reprenait 
ensuite très vivement à partir d’avril 2018 jusqu’à aujourd’hui passant des alentours de 80 € à plus de 120 €. Sur 
toute la période, les publications de résultats, en ligne ou supérieurs au consensus des analystes financiers, 
conjuguées aux conditions plus favorables de la deuxième offre sur Zodiac soutenaient régulièrement le cours de 
l’action. La hausse du titre Safran s’inscrivait aussi, tout en l’accentuant, dans la progression soutenue de 
l’ensemble des valeurs du secteur. Au total, sur deux ans, l’action Safran a progressé de 95 % alors que l’indice 
Stoxx Aerospace & Defense était en hausse de 61 % et que l’indice CAC 40 augmentait de près de 24 %. 

Le cours de bourse apparaît comme un élément de référence important dans le cadre de l’analyse de la valeur de 
la société compte tenu de l’importance du flottant et du volume des transactions. 

L’action Safran est suivie régulièrement par un nombre important d’analystes des grands établissements 
financiers. Leurs recommandations sont également partagées entre acheter (ou renforcer) et conserver, un nombre 
très restreint préconisant alléger ou vendre. La moyenne des objectifs de cours des analystes est d’environ 113 €, 
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soit un niveau inférieur à celui des cours de bourse récents, mais avec une grande diversité (de 75 € à 140 €). Les 
analystes ont pour la plupart rehaussé leurs objectifs après la publication des comptes du premier semestre 
2018 mais leurs modèles d’évaluation peinent parfois à atteindre le niveau des cours de bourse actuels. 

Par ailleurs, les évaluations de Safran conduites par la banque conseil, selon les méthodes usuelles, présentent 
des résultats largement convergents. L’entreprise n’ayant pas encore adopté son nouveau plan d’affaires incluant 
l’activité de Zodiac, les banques conseils ont fondé leurs travaux sur les estimations d’un panel d’analystes ayant 
revu leurs prévisions après la publication des résultats semestriels 2018. Les évaluations qui ont ainsi été présentées 
par les banques conseils à la Commission, selon les méthodes de l’actualisation des flux et des multiples de sociétés 
comparables, constituent une référence essentielle ; elles sont en ligne au demeurant avec l’évolution des cours de 
bourse. 

La Commission a considéré qu’il convient de prendre pleinement en compte les éléments favorables intervenus 
pour le groupe dans les périodes récentes. Les cessions opérées par Safran depuis deux ans et mentionnées au 
point III ci-dessus, puis l’acquisition structurante de Zodiac Aerospace, ont fait évoluer le visage de Safran en 
centrant son activité sur l’aéronautique et en consolidant sa place d’acteur majeur dans cette industrie. 

Certains risques, souvent réduit par les évolutions favorables observées depuis deux ans, demeurent : 
– le moteur LEAP, enjeu essentiel du groupe, reste dans une phase initiale de production et de mise en service, 

ce qui ne peut faire exclure tout risque d’apparition de difficultés ; 
– si les conséquences financières des difficultés du moteur Silvercrest ont été réglées de façon satisfaisante avec 

Dassault Aviation, un enjeu demeure avec CESSNA ; 
– la branche services, qui est une source de marge importante pour le groupe, risque d’être impactée par 

l’introduction d’une plus grande concurrence dans le secteur des services, tant du fait de l’accord de 
juillet 2018 entre l’IATA et CFM International sur la maintenance, la réparation et la révision (MRO), que de 
l’éventuelle internalisation de certaines activités par les avionneurs ; 

– le redressement de la rentabilité de Zodiac reste à confirmer au-delà des premiers résultats déjà enregistrés ; 
– le groupe, malgré une politique de couverture de change dont l’efficience est reconnue par les analystes, reste 

très sensible à l’évolution de la parité entre l’euro et le dollar américain ; 
– le moment du cycle aéronautique, et la conjoncture économique générale, restent par nature incertains pour un 

groupe qui en est encore davantage dépendant. 

Les éléments favorables se sont néanmoins considérablement renforcés depuis deux ans : 
– désormais entré en service commercial, le moteur LEAP connaît un succès commercial exceptionnel avec, 

au 31 juillet 2018, un carnet de commande de 15 450 unités ; 
– le process industriel de production du moteur LEAP se déroule bien, et les coûts de transition s’avèrent moins 

coûteux que prévu, ce qui a levé une large part des inquiétudes antérieures ; 
– dans le même temps les livraisons de moteurs CFM56 se poursuivent et les activités de services sur le parc 

existant progressent, assurant une base de revenus récurrente ; 
– grâce à l’intégration de Zodiac, Safran est désormais présent à travers l’ensemble de la chaîne d’assemblage 

des avions, ce qui renforce ses relations commerciales avec les avionneurs ; 
– l’environnement du secteur aéronautique reste pour l’heure favorable et les prévisions à long terme sur 

l’aviation civile sont très porteuses ; 
– la société réalise régulièrement ses objectifs et sert des dividendes en hausse régulière. 

La cession d’actions de Safran envisagée par l’Etat va conduire à la diminution de sa participation au capital et 
donc de ses droits de vote. L’Etat conservera cependant dans toutes les hypothèses décrites au point I une 
participation supérieure à 10%. Cette diminution n’a de conséquence ni sur la protection des intérêts nationaux 
assurée par les droits spécifiques dont dispose conventionnellement l’Etat, ni, dans l’immédiat, sur sa 
représentation au conseil d‘administration. La Commission a bien noté que la convention entre Safran et l’Etat 
a été renouvelée en vue d’assurer que, sous ces deux aspects, la position de l’Etat continue à être garantie quelles 
que soient les évolutions possibles du capital. 

Enfin, la Commission observe que l’opération qui lui est présentée consiste en un placement privé garanti par un 
syndicat bancaire quant à sa bonne fin et à son prix, ainsi qu’il avait déjà été procédé lors des précédentes cessions 
en 2013, 2015 et 2016. Le recours à cette procédure paraît approprié dans le contexte général du marché. 

X. – Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, et au vu des informations qui lui ont été communiquées ainsi 
que des données les plus récentes du marché, la Commission estime que la valeur de Safran ne saurait être 
inférieure à 114 euros par action soit globalement à environ 50,58 milliards d’euros pour 443 680 643 actions 
composant le capital social. 

Adopté dans la séance du 1er octobre 2018 où siégeaient MM. Bertrand SCHNEITER, président, 
Mme Dominique DEMANGEL, M. Marc-André FEFFER, Mme Danièle LAJOUMARD, Mme Inès-Claire 
MERCEREAU et M. Yvon RAAK, membres de la Commission. 

Le président, 
B. SCHNEITER   
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Avis et communications 

AVIS DIVERS 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Avis relatif à la fusion de champs conventionnels 

NOR : MTRT1827054V 

En application de l’article L. 2261-32 du code du travail, la ministre du travail envisage de prendre un arrêté 
tendant à fusionner des champs conventionnels. 

Dans un délai de quinze jours, les organisations professionnelles et toutes personnes intéressées sont priées de 
faire connaître leurs observations et avis au sujet de la fusion envisagée. 

Leurs communications devront être adressées au ministère du travail (DGT, bureau RT 2), 39-43, quai André- 
Citroën, 75902 Paris Cedex 15, ou à l’adresse suivante : depot.accord@travail.gouv.fr 

Textes dont la fusion est envisagée : 

Convention collective rattachée Convention collective de rattachement 

IDCC Intitulé IDCC Intitulé 

418 Convention collective nationale de la chemiserie sur mesure 303 Convention collective nationale de la couture parisienne 

780 Convention collective régionale des tailleurs sur mesure de la 
région parisienne 303 Convention collective nationale de la couture parisienne 

1588 Convention collective du personnel des sociétés coopératives 
d’HLM 3220 Convention collective nationale du personnel des Offices Publics de 

l’Habitat 

1044 Convention collective nationale de l’horlogerie 567 Convention collective nationale de la bijouterie, joaillerie, orfèvrerie et 
des activités qui s’y rattachent 

1800 Convention collective nationale du personnel de la céramique 
d’art 1558 Convention collective nationale relative aux conditions de travail du 

personnel des industries céramiques de France 

2075 
Convention collective nationale des centres immatriculés de 

conditionnement, de commercialisation et de transforma
tion des œufs et des industries en produits d’œufs 

3109 Convention collective nationale des 5 branches industries alimentaires 
diverses 

1001 

Convention collective nationale des médecins spécialistes 
qualifiés au regard du conseil de l’ordre travaillant dans 
des établissements et services pour personnes inadaptées 
et handicapées 

413 Convention collective nationale de travail des établissements et services 
pour personnes inadaptées et handicapées 

1561 Convention collective nationale de la cordonnerie multiser
vice 2528 Convention collective nationale de travail des industries de la maroqui

nerie, articles de voyage, chasse sellerie, gainerie, bracelets en cuir 

207 Convention collective nationale de l’industrie des cuirs et 
peaux 2528 Convention collective nationale de travail des industries de la maroqui

nerie, articles de voyage, chasse sellerie, gainerie, bracelets en cuir 

438 
Convention collective nationale de travail des échelons 

intermédiaires des services extérieurs de production des 
sociétés d’assurances 

1672 Convention collective nationale des sociétés d’assurances 

715 Convention collective nationale des instruments à écrire et 
des industries connexes 485 Convention collective du personnel des industries du cartonnage   
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Avis et communications 

AVIS DIVERS 

MINISTÈRE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Résultats du Loto Foot 15 no 8091 

NOR : FDJR1826992V 
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Avis et communications 

AVIS DIVERS 

MINISTÈRE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Résultats du Loto Foot 7 no 8261 

NOR : FDJR1826993V 
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Avis et communications 

AVIS DIVERS 

MINISTÈRE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Résultats des tirages KENO Gagnant à vie 
du jeudi 4 octobre 2018 

NOR : FDJR1827123V 
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ANNONCES  
Les annonces sont reçues à la direction de l’information légale et administrative  

Demandes de changement de nom : téléprocédure sécurisée  
Fiche pratique disponible sur https://psl.service-public.fr/mademarche/pub-changement-nom/demarche  

Autres annonces : annonces.jorf@dila.gouv.fr 
ou   

DILA, DIRE JOURNAUX OFFICIELS, TSA No 71641, 75901 PARIS CEDEX 15  

(L'Administration décline toute responsabilité quant à la teneur des annonces.) 

DEMANDES DE CHANGEMENT DE NOM 

(textes 59 à 66) 

En application de l’article L. 221-14, et des articles R. 221-15 et 
R. 221-16 pris après avis de la CNIL, du code des relations 
entre le public et l’administration, les actes individuels relatifs 
à l’état et à la nationalité des personnes ne peuvent être publiés 
au Journal officiel de la République française, que dans des 
conditions garantissant qu’ils ne font pas l’objet d’une 
indexation par des moteurs de recherche. 
Les actes concernés sont accessibles sur le site Légifrance en 
"Accès protégé"   
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